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CONSEIL MUNICIPAL
du JEUD116 NOVEMBRE 2017

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

17-160 M. Damien MESLOT

17-161 M. Damien MESLOT

17-162 M. Damien MESLOT

17-163

17-164

17-165

17-166

17-167

17-168

17-169

17-170

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT
M. lan BOUCARD

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

M. Sébastien VIVOT
Mme Claude JOLY

Appel nominal

Nomination du Secrétaire de Séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 28 septembre 2017.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de
l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Modification de représentants dans des instances d'action éducative.

NPNRU des Résidences - Etude urbaine Dorey.

Centre de Congrès Municipal - Tarifs locations de salles 2018.

Décision budgétaire Modificative n° 2 de l'exercice 2017 du budget
principal Ville et du budget annexe du CFA.

Convention de partenariat avec la Direction Générale des Finances
Publiques (DGFIP).

Echange de parcelles de terrain sises rue des Perches à Belfort avec
la SOINORBER.

Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2018 du camping de l'Etang
des Forges.

Mme Florence BESANCENOT Dérogation de M. le Maire pour l'ouverture des commerces les
dimanches en 2018.

17-171 Mme Florence BESANCENOT Tarifs occupation du domaine public Mois givré.
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17-172 M. Mustapha LOUNES Insertion professionnelle - Label Empl'itude attribué aux entreprises.
M. Jean-Pierre MARCHAND

17-173 Mme Marie-Hélène IVOL Intervention des cybermédiateurs auprès d'organismes belfortains.

17-174 Mme Marie-Hélène IVOL Participation aux frais de scolarité pour les écoles privées.

17-175 M. Jean-Marie HERZOG Marché à bons de commande pour l'aménagement et la
maintenance de l'espace public.

17-176 M. Jean-Marie HERZOG

17-177 M. Yves VOLA

Suppression des ZAC conformément à l'Article R 311-12 du Code de
l'Urbanisme et instauration de la Taxe d'Aménagement sur les
périmètres concernés.

Concession de passage en forêt communale pour M. ETTER.

17-178 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

17-179 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Musées -Acquisitions 2017.

Convention de partenariat culturel entre les Villes de Belfort et
Montbéliard pour l'année 2018.

17-180 M. Pierre-Jérôme COLLARD Marché de transport - Convention constitutive d'un groupement de
commandes.

17-181 M. Pierre-Jérôme COLLARD Convention avec le Groupement d'Employeurs Profession Sport &
Loisirs - Mise à disposition d'éducateurs sportifs.

17-182 M. Jean-Pierre MARCHAND Coordination des politiques sociales Ville-Département.
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El":

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-160

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES^
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABLE, Mme Panfl'n CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN^
m. Olivier DERO'r, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER^
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GÂLLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M, Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

/lbsen(s:

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Franche GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapportn0 3 (délibéraïon n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.



Références
Mots clés
Code matière

CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11. 2017

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Objet

DM/ML/IH-17-160
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

!;^rt. l>ol?-L-^21-21_^5, du^ode GénéLal CIes. Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voc< pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'A99tomération le 16 novembre 2017 ladite délibération ayant été affichée, -par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

IsAirïfaTIGNY

Hôtel de VILLE DE BELFORTet du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
rniinxi «iflia ^-1^. < ^- - -* -



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17. 161

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
jeudi 28 septembre 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

Lan aeux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle OlÏvieï
Barillot-Annexe* l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Àgglomération," rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTEde1.. EMPDi&
Mme M°nlque MONNOT. ". pleTO-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints fMme'Frieda
BACHAREni, _Mme Marie STABILE, Mme Panfl'n CERF, Mme Loubna CHEKoÙAT',-M'.-Tonv"KNilP~
Mme_Claude_JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christïane-BNHORN'
fvi. Olivier DEROY, m. Pairick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEÀUX, Mme-Samia"JABER!
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GÀLLIEN, M. Alain DREYFU'S-SCHM-ID'f!
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBÂÛLT""' ' '

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collecflvités rerrtloriales)
Absent :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Frandne GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de ['examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n* 17-1
et donne pouvoir à Mme Samla JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

VILLE DE
BELFORT

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM//ML/IH-17-161
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 28 septembre 2017

L an deux mil dix-sept, le vingt-huitièmejour du mois de septembre, à 19 heures, les
membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort
et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD.
M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme Lpubna CHEKOUAT, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy
CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY.
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER.
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. Tony KNEIP - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Mustapha LOUNES
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-beffort. fr



Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

'9"&^-

Ordre de passage des rapports : 1 à31 -32 (retiré) - 33 à 37- puis 5 motions

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 06,

Mme Loubna CHEKOUAT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération 17-129).

<^--AA-

DELIBERATION   17-121 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

\/u la délibération de M, Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   17-122 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 29 JUIN 2017

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-2
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DELIBERATION   17-123 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

DELIBERATION   17-124: DESIGNATION DES MEMBRES DE LA
COWIWIISSION D'APPEL D'OFFRES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner

Titulajres :

Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Monique MONNOT
Mme Marie-Hélène IVOL
M. Olivier DEROY
Mme Jacqueline GUIOT

SuRfiléants :

M. Alain PICARD
M. Sébastien VIVOT
M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Florence BESANCENOT
M. Bastien FAUDOT

en tant que membres de la Commission d'Appel d'Offres.

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-3-
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DELIBERATION   17-125 : RENOUVELLEMENT DES REPRESENTANTS DU
CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C. C. A. S.)

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(M. Basfien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

M. Damien MESLOT, Maire, Président de droit
M. lan BOUCARD
M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Moniaue MONNOT
Mme Marie-Hélène IVOL
M. Yves VOLA
Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Jacqueline GUIOT

en tant que membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action
Sociale.

DELIBERATION   17-126 : DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL
NIUNICIPAL AU SEIN DE DIVERSES INSTANCES - MODIFICATIONS

1/u la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 6 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,,

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

* Commission Consultative des Services Publics Locaux

Titulaire :
M. Patrick FORESTIER

. Comité d'usagers des Services municipaux, petite enfance

Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-4
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. Commission Communale pour l'Accessibilité aux Personnes Handicapées
(CCAPH)

Titulaire :
Mme Monique MONNOT

* Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfori: (OHVB) (Conseil
d'Administration)

Titulaire :
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES

» Lycée Condorcet (Conseil d'Administration)
Titulaire :
M. Gérard PIQUEPAILLE

* Collège Léonard de Vinci (Conseil d'Administration)

yupoiéante :
Mme Marie-Hélène IVOL

* Ecole maternelle Auguste Bari:holdi rue de l'Etuve (Conseil d'Ecole)

M. Yves VOLA

* Commission Paritaire des Halles et Marchés belfortains

Mme Monique MONNOT

DELIBERATION N" 17-127 : NOM DE RUE SIMONE VEIL

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'attribuer le nom de Simone VEIL à la rue située entre l'avenue Jean Moulin et la
rue de Marseille.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-5-
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DELIBERATION   17-128 : ARCHIVES MUNICIPALES - REGLEMENT
INTERIEUR ET MODALITES DE REUTILISATION DES INFORNIATIONS

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le règlement intérieur des Archives Municipales (annexe 1),

de mettre en place une licence de réutilisation payante, sur la base des tarifs
élabores conformément aux Articles L 324-1 et suivants du CRPA (annexe 2),

de mettre en place les tarifs de reproduction (frais techniques) (annexe 3).

DELIBERATION   17-129 : AFFECTATION DE LA DOTATION POLITIQUE DE
LA VILLE 2017

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (M. René SCHMITT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ),

DECIDE

d'autoriser :

le dépôt les dossiers de demandes de subvention,

M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document découlant de ces
recherches de financement.

DELIBERATION   17-130 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE D'URGENCE POUR
LES ANTILLES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'attribuer une aide d'urgence d'un montant de 5 000   (cinq mille euros) pour les
sinistrés des Antilles.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-6-

-12-



DELIBERATION N" 17-131 : FERMETURE DE LA CRECHE FAMILIALE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'acter la fermeture de la Crèche Familiale avec les propositions de reclassements,
ainsi que la création de trois postes supplémentaires au tableau des effectifs.

DELIBERATION   17-132 : FONTAINE CORBIS - REMISE EN SERVICE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire, et de M. Jean-Marie HERZOG,
Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la remise en service de la fontaine Corbis.

DELIBERATION N- 17-133 : DECISION BUDGETAIRE WIODIFICATIVE   1 DE
L'EXERCICE 2017 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET DU BUDGET
ANNEXE DU CFA

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Bastien FAUDOT) et 6 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la Décision Budgétaire
Modificative n" 1 de l'exercice 2017 du Budget principal de la Ville et du Budget
annexe du CFA,

d'adopter l'affectation et le versement des subventions,

d'adopter la modification de l'AP/CP Cathédrale,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir
avec les Associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée
par le Décret n° 201 1 -495 du 6 juin 2011.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017

-7-
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DELIBERATION   17-134: RELANCE DU MARCHE D'ASSURANCE
«DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES»

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du lancement d'une procédure d'appel d'offres, en vue de la
souscription d'un nouveau contrat d'assurance pour les besoins de la Ville,

Par 34 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les pièces du marché et le
contrat à intervenir.

DELIBERATION   17-135: CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION
PUBLIQUE DU GAZ NATUREL - COMPTE RENDU D'ACTIVITE 2016

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1"'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu d'activité 2016 de la concession pour la distribution
du gaz naturel.

DELIBERATION N" 17-136: RESEAU DE CHALEUR DES GLACIS DU
CHATEAU - COMPTE RENDU ANNUEL 2016

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu annuel 2016 du réseau de chaleur des Glacis du
Château.

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-137 : ECHANGE DE PARCELLES DE TERRAIN SISES
RUE FAIDHERBE ET AVENUE DU CHATEAU D'EAU AVEC TERRITOIRE
HABITAT

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN),

(Mme Samia JABER, M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cet échange entre la parcelle AD 388 au
profit de Territoire Habitat, et la parcelle BV 404 au bénéfice de la commune,

de confier le dossier à Maître Céline LORACH, Notaire à Belfort, les frais notariés
étant à la charge de ia commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

DELIBERATION   17-138: OPERATIONS FONCIERES SUR LA ZAC
TECHN'HOM

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'abroger la délibération du Conseil Municipal n° 09-98 du 19 juin 2009,

d'approuver le principe et les conditions de ces opérations foncières, tant avec le
Département du Territoire de Belfort, qu'avec TANDEM,

de constater la désaffectation et de prononcer le déclassement de la parcelle de
terrain BX 103, ainsi que de la parcelle de terrain, issue du domaine public
communal, dont la numérotation cadastrale est à créer, d'une surface respective de
6 938 m2 et de 1 024 m2 environ, afin de pouvoir les céder à TANDEM,

de prononcer le classement dans le domaine public communal des parcelles
BX 104, 107 et 109, d'une contenance de 1 149 m2, acquises par la commune,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de la commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-139 : MARCHE DE FOURNITURES DE BUREAU ET DE
PAPIER - CONVENTION D'ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES
ENTRE LA VILLE DE BELFORT, LE CCAS, LE GRAND BELFORT
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ET SES COMMUNES EXTERIEURES

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la création du groupement de commandes entre le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et ses communes membres, et le CCAS,

de prononcer l'adhésion de la Ville de Belfort au présent groupement,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention, et ainsi
mandater le Grand Belfort pour la préparation, la passation et l'exécution de l'accord-
cadre à intervenir.

DELIBERATION N" 17-140 ; ACQUISITION D'UNE EMPRISE SUR LA
PROPRIETE DE L'ASSOCIATION DIOCESAINE BELFORT-NIONTBELIARD,
AVENUE DU CHATEAU D'EAU

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT et de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver le principe et les conditions de l'acquisition d'une emprise de 10 m de
largeur par 63 m de longueur, soit environ 630 m2, à prendre sur les parcelles BV 12

et 373, appartenant actuellement à l'Association diocésalne Belfort-Montbéliard,

d autoriser M. le. Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-141 : APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE
ALIENATION DU CHEMIN RURAL DIT «DES EGLANTINES»

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOTet de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le projet d'aliénation du chemin rural dit «des Eglantines», tel qu'il a été
soumis à enquête publique.

DELIBERATION   17-142 : ACQUISITION DE LA PARCELLE AS 168 A LA
SARL RAYMOND MAISONS OSSATURE BOIS, RUE STEINER

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOTet de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition de la parcelle AS 168 de
4 m2 appartenant à la SARL RAYMOND MAISONS OSSATURE BOIS

(ex-REALISATIONS TF^DITIONS BOIS), représentée par M. Serge RAYMOND,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N" 17-143 : MODIFICATION DE LA TAXE DE SEJOUR
COMMUNALE

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint, et de Mme Claude JOLY,
Conseillère Municipale Déléguée,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas
part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. l'instauration d'une taxe de séjour au réel pour tous les hébergeurs belfortains, et
ce, dès le 1er janvier 2018,

. les tarifs de la taxe, comme indiqués dans le tableau suivant

Palace et tous les autres établissements présentant des
caractéristiques de classement touristique équivalentes
Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme 5* et équivalent
Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme 4* et équivalent
Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme 3* et équivalent
Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme 2*, villages de vacances 4 et 5* et équivalent 0, 90

Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme 1*, chambres d'hôtes, villages de vacances 1 à 3*,
emplacements dans aires de camping-cars et parkings
touristiques par tranche de 24 heures et équivalent

0, 75

Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de
tourisme, villages de vacances sans classement ou en attente
de classement et équivalent

0, 40

Terrains de camping ou de caravanage 3 à 5* et équivalent 0,20
Terrains de camping ou de caravanage 1 et 2* et équivalent,
ports de plaisance

0, 20

. le recouvrement de la taxe de séjour additionnelle de 10 % pour le compte du
Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

. la période de perception sur une année civile et le versement de cette taxe par les
hébergeurs en deux fois, avec un premier versement pour la période allant jusqu'au
30 juin, et un second pour le second semestre,

. l'utilisation de la plateforme de télé-déclaration pour obtenir les déclarations des
hébergeurs,

. les procédures de contrôle, de taxation d'office et les sanctions décrites et pouvant
être mobilisées en cas d'absence ou de fausse déclaration,

. le loyer minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties
à la taxe de séjour proposée à 8   la nuitée ;

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
['application de ces décisions.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-144: PACTE TERRITORIAL D'INSERTION (P.T. I.)
AUTORISATION DE SIGNATURE

Vu la délibération de M. Mustapha LOUNES et de M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT),

(Mme Marie STABILE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le Pacte Territorial d'Insertion
du Territoire de Belfort.

DELIBERATION   17-145 : CREATION D'UN ATELIER CHORAL POUR LA
MAISON DE QUARTIER DES FORGES

Vu la délibération de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe, présentée par M. Damien
MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Mustapha LOUNES -mandataire de Mme Claude JOLY-, M. Alain PICARD,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc

ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le projet de création d'un atelier choral pour la Maison de Quartier des
Forges et la participation financière de la Ville de Belfort à hauteur de 2 800   (deux
mille huit cents euros) ; les crédits correspondants sont inscrits au Budget,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le projet de convention et tout
acte en lien avec cet atelier.

DELIBERATION   17-146: CHARTE DES AGENTS SPECIALISES DES
ECOLES MATERNELLES (ATSEM)

Vu la délibération de Mme Marie-Hélène /VOL, Adjointe, présentée par M. Damien
MESLOT, Maire,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Samia JABER),

(Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la charte des Agents Spécialisés des Ecoles Maternelles (ATSEM).

DELIBERATION   17-147 : MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL
D'URBANISME - BILAN DE LA CONCERTATION ET APPROBATION

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Latifa GILLIOTTE, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme.

DELIBERATION N" 17-148 : FINANCEMENT DE LA MISE EN ACCESSIBILITE
DES POINTS D'ARRETS DU RESEAU OPTYMO

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le remboursement des sommes dues par le SMTC :

15 158, 01   TTC (quinze mille cent cinquante huit euros et un centime),
4919, 11   TTC (quatre mille neuf cent dix neuf euros et onze centimes).

DELIBERATION   17-149 : APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE -
NIODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES DU MAGASIN ET DE LA
CROIX DU TILLEUL ET ABROGATION DU PLAN D'ÀLIGNEMENT DE LA RUE
DE SAVERNE ET DE LA RUELLE DE L'ABATTOIR

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint, et de M. Guy CORVEC,
Conseiller Municipal Délégué,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN),

(Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI ne prennent part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique :

- la modification du plan d'alignement des rues du Magasin et de la Croix du Tilleul,

- la suppression de l'alignement de la rue de Saverne et de la ruelle de l'Abattoir.

DELIBERATION   17-150 : REMPLACEMENT DU PRESIDENT DU CONSEIL
DE QUARTIER MIOTTE FORGES

l/u la délibération de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la démission du Président du Conseil de Quartier Miotte Forges,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,

M. Bastien FAUDOT),

DECIDE

de désigner Mme Claude JOLY en tant que nouvelle Présidente du Conseil de
Quartier Miotte Forges,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions et à
signer tous les documents afférents à cette nouvelle désignation.

DELIBERATION   17-151 : MODIFICATION DES CONTRATS DU CLUB DES
PARTENAIRES

Vu la délibération de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'entériner les modifications de la convention-cadre et de l'annexe 1 (grille de
partenariat),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer cette convention révisée, ainsi
que tous les actes relatifs au Club des Partenaires de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   17-152 : FOIRE AUX LIVRES 2017 - RENOUVELLEMENT DE
LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET LIVRES 90

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 ontre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'objectifs et de
moyens relative à l'organisation de la Foire aux Livres 2017 avec l'Association
Livres 90.

DELIBERATION   17-153 : FONDATION «BELFORT PATRIMOINE»
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Latifa GILLIOTTE ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner M. Marc VERDURE en tant que personne qualifiée au sein de la
Fondation Belfort Patrimoine.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-154 : MODIFICATION A APPORTER SUR LES TARIFS
VILLE DE LA DANSE AU CONSERVATOIRE

1/u la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(MmeLatifa GILLIOTTE, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas
part au vote),

DECIDE

d'adopter la nouvelle tarification.

DELIBERATION   17-155 : DEVELOPPEMENT DE L'OFFRE D'ACTIVITES
PERISCOLAIRES - CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES

Vu la délibération de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et t> abstentions (Mme Samia JABER,
M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions entre la Ville
de Belfort et les associations participant aux activités périscolaires,

d'autoriser le remboursement, sur la base de 30   la séance, versé à la fin de chaque
trimestre, aux associations concernées.

DELIBERATION N" 17-156 : RENOUVELLEMENT DU LABEL «TERRITOIRE
VELO»

Vu la délibération de Mme Claude JOLY et de M. Guy CORVEC, Conseillers
Municipaux Délégués,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le renouvellement du label «Territoire Vélo»,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif au label
«Territoire Vélo».

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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DELIBERATION   17-157 : MOTION POUR LE MAINTIEN DE LA VILLE DE
BELFORT EN ZONE B2 DU DISPOSITIF PINEL

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

DELIBERATION   17-158 : MOTION POUR UN MAINTIEN DES CONTRATS
AIDES DANS LES COLLECTIVITES LOCALES

Vu la délibération de Mme Samia JABER et de M. Bastien FAUDOT, Conseillers
Municipaux,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Latifa GILLIOTTE, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

DELIBERATION   17-159 : MOTION : FUSION SIEMENS-ALSTOM

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire, et des Elus du Conseil Municipal,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

ADOPTE la présente motion.

^>A"«&"Âr

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 06.

^f^rfift/^'

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
AINTIGNY

Objet : Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil Municipal du jeudi 28 septembre 2017
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VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillof - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Augusfe Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marlon VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL- mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire . Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

9-ete^

h 30.

Mme Delphine MENTRE, Mme Frandne GALLIEN et M. BasBen FAUDOT entrent en séance [ors de
['examen du rapportn° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n" 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/ML/DS/IH- 17-162
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

-Arrêté n° 17-1518 du 12. 9.2017 : Marché de prestations intellectuelles passé
avec le Cabinet DELSOL Avocats sis 11 quai André Lassane - CS50168 à Lyon
(Rhône)

Montants TTC

Montant de j'offre par tranche
ranche Montant H. T. l Montant T. V. A, l Montant T. T.C

Tranche ferme :

Volet social et volet

financier - fiscal - juridique

Phase 1 16800 3360 20160

Phase 2 9900 1 980 11880

Montant total Tranche ferme 26700 5340 32040

Tranche optionnelle 1 :
Appui à la mise en ouvre
d'une association de gestion

Phase unique 15900 3180 19080

Montant total du marché : 42600 8520 51 120

Soit en toutes lettres (montant T. T. C. ) : cinquante et un mille cent vingt euros

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Objet : étude de faisabilité, d'opportunité et d'impact d'un changement de statut
juridique du CFA Municipal Jackie DROUET

Durée : à compter de la notification

Tranche ferme : 3 mois
Tranche optionnelle 1 : 4 mois.

- Arrêté n° 17-1542 du 15. 9.2017 ; Marché de travaux passé avec la Société
EUROVIA Franche-Comté sise Z.l. - BP 08 à Bavilliers (90800)

Montant TTC : 165. 958, 41   HT soit 199150, 09  

Objet : aménagement urbain et paysager de la rue des Perches.

Durée : 10 semaines à compter de l'ordre de service (période de préparation de
chantier incluse).

- Arrêté n" 17-1583 du 25. 9.2017 : Avenant n" 1 au marché de travaux passé
avec les Entreprises :
. MOREL SARL sise 11 avenue de Schwabmûnchen - BP 12 à Giromagny
(90200)
. NEGRO Menuiserie sise 1 rue de l'Initiatlve à Bavilllers (90800)

Montants HT :

Entreprises Lots
Montant

de l'avenant
HT

MOREL SARL 2 : Bardage 26 491, 50  

NEGRO Menuiserie
3 : Menuiseries

extérieures

37 300, 36  

Objet : rénovation de la façade du gymnase du Groupe Scolaire 112 avenue Jean
Jaurès à Belfort (travaux complémentaires suite au désamiantage de la façade du
préau, engendrant une prolongation du planning initial de 5 semaines).

Durée : 5 semaines à compter de la notification, pour les deux lots.

- Arrêté n° 17-1591 du 26. 9.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
TECHNOVERT sise Zl Technoland, rue du Voivre à Fesches-Le-Chatel (Doubs)

Montant TTC :

Objet : création des promenades de Brisach.

21 882, 66  

Durée : 6 semaines, fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les
travaux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 aviil2014etdu 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitonates
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Arrêté n° 17-1592 du 26. 9.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
LE SAVOIR VERT sise 24 rue de Belfort à Bavilliers (90800)

Montants TTC :

Période 1 : année du marché :
. minimum : 30 000, 00  
. maximum : 120 000, 00  

Période 2 : année de reconduction du marché :
. minimum : 30 000,00  
. maximum : 120 000, 00  

Objet : plantation d'arbres et végétalisation des pieds d'arbres sur la Ville de Belfort.

Durée : 12 mois à compter de la notification ; il peut être reconduit pour une période
de 12 mois; la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de
24 mois.

- Arrêté n° 17-1611 du 29. 9.2017 : Avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre
passé avec le Groupement conjoint SCHNEIDER RUNDSTADLER Associés/
BET GALLET/SANTINI StructurAE Ingénierie sis 20 rue du Lavoir à Belfort

Montant du forfait définitif de rémunération du maître d'ouvre TTC : 23 200,00  

Nouveau montant du marché TTC : 348 000, 00  

Objet : restructuration du bâtiment du Tailleur - Maison de Quartier de la Vieille Ville.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-1655 du 4.10.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les Sociétés :
. TSE SARL sise 14 rue de l'Industrie à Habsheim (Haut-Rhin)
. GROUPE LEBLANC sis 6-8 rue Michaël Faraday - Le Mans Cedex 2 (Sarthe)

Objet : illuminations de Noël 2017 : mise en lumière de bâtiments et location de motifs
lumineux.

Montants TTC :

Sociétés Lots Montants TTC

TSE SARL 1 : Mise en lumière
du Centre Ville

et des environs
120 000, 00  

GROUPE LEBLANC 2 : Location de motifs
de rues

120 000, 00  

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 1Gr février 2018.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitoriales
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- Arrêté n° 17-1671 du 9. 10.2017 : Marché de fournitures courantes et services
à bons de commandes passé avec la Régie des Quartiers de Belfort sise 3 rue
Parant à Belfort

Objet : exhumation et remise en état de concessions dans les cimetières de Brasse
et de Bellevue.

Montants TTC :

Entreprise Lots Montants TTC
maximum

Régie des Quartiers de
Belfort

1 : Exhumation et remise
en état de concessions
au cimetière de Brasse

2 : Exhumation et remise
en état de concessions
su cimeuère de Beîisvuy

48 000, 00  

48 000, 00  

Durée : 12 mois à compter de la notification ; il peut être reconduit pour 1 an ; la
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.

- Arrêté n° 17-1680 du 10. 10.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
TRANSALP SAS sise 179 route de Faverge à L'Albenc (Isère)

Montant TTC : 28661, 21  

Objet : fourniture et pose d'une aire de jeux et d'un sol amortissant à l'Ecole
élémentaire Saint-Exupéry à Belfort.

Durée : 2 semaines, envisagée du lundi 23 octobre au jeudi 2 novembre 2017, à
compter de la notification ; le délai d'exécution des travaux part de la date fixée par
l ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

- Arrêté n° 17-1684 du 12.10.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
EIMI SAS sise 169 rue du Breuil à Etupes (Doubs)

Montant TTC : 63 747. 60  

Objet : rénovation de la chaufferie du Centre Technique Municipal de Belfort.

Durée : 6 semaines à compter de la notification.

objet :comptB rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtonales
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-Arrêté n° 17-1701 du 16. 10. 2017 : Marché de travaux passé avec les Sociétés
. TED SAS sise 29 rue de Pontarlier à Sochaux (Doubs)
. ALBIZZATI sise rue Jean-Baptiste Saget à Danjoutin (90400)
. NEGRO PERE ET FILS sise 1 rue de l'Initiative à Bavilliers (90800)
IDE ENTREPRISE sise 43 rue Villedieu à Valentigney (Doubs)
MIROLO PERE ET FILS sise 44 rue du Général Foltz à Belfort
BEYLER SA sise 2 rue Beau de Rochas - BP 16304 à Montbéliard (Doubs)
SEEB SARL sise 6 rue des Fleurs à Montbéliard (Doubs)

Objet : restructuration du bâtiment du Tailleur - Maison de Quartier Vieille Ville.

Montants TTC : 381 813, 52 

Sociétés Lots Montants TTC

-ED SAS 0 - Revêtements de sols
- Démolitions

50187,60  

ALBIZZAT 1 - Gros ouvre - VRD 48 996, 14 

Dcclsré sans suite 2 - Menuiseries
extérieures métallique -

Serrurerie

Projet à modifier
suite à une

demande de l'ABF
NEGRO PERE ET FILS 3 - Menuiseries

extérieures et intérieures
bois - Faux plafonds bois

- Mur mobile

124 677,48  

IDE ENTREPRISE 4 - Isolation -Plâtrerie -
Peinture - Faux plafonds

43 427,64  

MIROLO PERE ET FILS 5 - Revêtements de sols
- Faïences

22 800,00  

BEYLER SA 6 - Plomberie -
Chauffage - Ventilation

57 553,46  

SEEB SARL 7 - Electricité 34171,20  

Déclaré sans suite Lot 08 : Equipements de
cuisine

Consultation
relancée avec un

cahier des
charges modifié

Durée : 5 mois, dont 1 mois de préparation à compter de l'ordre de service.

- Arrêté n° 17-1702 du 16. 10. 2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec les Sociétés :

. ACTIFRAIS sise rue des Frères Montgolfier à Luxeuil-Les-Bains (Haute-
Saône)
.^ PASSION FROID EST GROUPE POMONA sise 12 rue du Bois Jacquot
Z.I. Les Sablons - B.P. 10075 à Millery (Meurthe et Moselle)
. SERVIDIS sise rue de l'Allan à Vieux-Charmont (Doubs)
. DAVIGEL SAS sise Z. l. - B.P. 41 à Dieppe (Seine Maritime)
. POMONA EPISAVEURS EST BOURGOGNE sise ZIA à Gondreville Fontenoy
aux Loups (Meurthe et Moselle)
. BOULANGERIE GREGOIRE sise 15 rue de l'Ecole à Steinbrunn-Le-Bas (Haut-
Rhin)

Objet : fourniture de produits alimentaires.

bjet :comPte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal cfu 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Montants TTC : 123 600, 00  

Sociétés Lots Montant maximum
TTC

ACTIFRAIS 1 : Fruits et légumes frais 30 000, 00  

PASSION FROID EST
GROUPE POMONA

2 : Laitages (fromages, lait
ovo, produits beurre,
crème)

14 400,00  

SERVIDIS
3 : Viande fraîche, volaille,
veau, bouf 7 200, 00  

DAVIGEL
4 : Surgelés (fruits,
légumes, viande, poissons) 14400,00 

POMONA EPISAVEURS
EST BOURGOGNE

Epicerie
Boissons

18 000,00  
3 600,00  

BOULANGERIE GREGOIRE 7 : Produits de la
boulangerie

36 000,00  

Durée : période initiale de 1 an, à compter du 1er janvier 2018, jusqu'au 31 décembre
2018, reconductible tacitement jusqu'à son terme; le nombre de périodes de
reconduction est fixé à 1 ; la durée de chaque période de reconduction est de an ;
la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

-Arrêté n° 17-1721 du 18.10.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société SYNERGLACE SAS sise 2 rue de la Forêt à Heimsbrunn
(Haut-Rhin)

Objet : animations de Noël 2017 - structures de glisse.

Montant maximum annuel TTC : 210 000, 00  

Durée : 12 mois à compter de la notification ; il peut être reconduit par période
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 2 ans, soit une
durée maximale de 3 ans.

- Arrêté n° 17-1742 du 19. 10.2017 : Marché de maîtrise d'ouvre passé avec la
Société ARTELIA Ville et Transport sise Espace Européen de l'Entreprise
15 avenue de l'Europe à Schiltigheim (Bas-Rhin)

Objet : restauration de la continuité écologique au niveau du barrage de l'Arsot.

Montant TTC 37 560, 00  

Durée :

. Tranche ferme

. Tranche optionnelle n° 1

. Tranche optionnelle n° 2

. Tranche optionnelle n° 3

7 mois
2 mois
6 mois
3 mois

Ces délais partent, pour chaque tranche, à compter de la date fixée par l'ordre de
service prescrivant de commencer l'exécution des prestations lui incombant.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n" 17-1748 du 19. 10.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société ELEPHANT COM AND EVENTS sise 8 rue de Dunkerque
à Mulhouse (Haut-Rhin)

Objet : le Mois Givré - la Parade de Givrou.

Montant TTC : 10 000, 80  

Durée : à compter de la notification, jusqu'à l'achèvement complet des animations, y
compris démontage et nettoyage des sites (dates des festivités prévues du 3 au
31 décembre 2017) ; il peut être reconduit tacitement deux fois, soit une durée
maximale, toutes périodes confondues, de 3 ans.

Conventions

- Arrêté n° 17-1517 du 12. 9. 2017 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Maison de Quartier Centre
Ville

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet.

Durée : 9 et 10 décembre 2017.

Montant : à titre gratuit (pour information, la mise à disposition serait de 393  ).

- Arrêté n° 17-1526 du 13. 9.2017 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec la Mairie d'Héricourt

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet.

Durée : 30 septembre 201 7.

Montant de la redevance : 262  .

- Arrêté n° 17-1540 du 15. 9.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec la Fédération de la Libre Pensée du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition du bureau 37/38 situé à la Cité des Associations - 2 rue
Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : du 1"'septembre 2017 au 31 août 2018, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 août 2029.

Montant de la redevance : 2, 50   par heure d'occupation pour 2017

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 21Z2-Z2 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-1582 du 25. 9.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association ASM Belfort Tennis

Objet : mise à disposition de locaux du TENNIS, site du complexe sportif des
Résidences, sis parc des loisirs des Résidences à Bavilliers.

Destination : activités de l'Association.

Durée : du 1er septembre 2017 au 31 août 2018, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 août 2029.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 660 853   à l'année).

- Arrêté n° 17-1612 du 29. 9. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec «Les Républicains»

Objet : mise à disposition de deux bureaux situés à la Maison du Peuple, place de la
Résistance à Belfort.

Destination : activités des Républicains.

Durée : du 1e'janvier au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Montant : pour 2017 : 12,50   par an et par mètre carré occupe.

- Arrêté n° 17-1641 du 3. 10. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Collectif Résistance Déportation

Objet : mise à disposition du bureau 35/36 situé Cité des Associations - 2 rue Jean-
Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : du 1er septembre 2017 au 31 août 2018, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 août 2029.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 260   par an).

Régies

- Arrêté n° 17-1699 du 16. 10.2017 : Finances - Régie d'avances FIMU auprès de
la Direction de l'Action Culturelle de la Ville de Belfort - Modification du
montant de l'avance

. Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est porté de 135 000  
à 80 000  .

Toutes les autres clauses des arrêtés précédents demeurent Inchangées.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de !a délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du 5 novembre 2015, en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n" 17-1700 du 16. 10. 2017 : Création d'une régie d'avances temporaire
auprès du Service Jeunesse pour le paiement des menues dépenses

. II est institué une régie de dépenses temporaire auprès du Service Jeunesse de la
Ville de Belfort pour les sorties organisées à Badeparadies en Allemagne.

La régie est installée dans les locaux du Service Jeunesse, sis annexe Bartholdi à
Belfort. Elle fonctionne le 24 octobre 2017. Elle a pour objet le paiement des
dépenses suivantes : «entrées».

. Le montant de l'avance est fixé à 390  .

Emprunts

- Arrêté n° 17-1637du2.10.2017 : Finances - Mise en place d'un emprunt à taux
variable d'un montant de 2 333 778,94   auprès de la Caisse d'Epargne de
Bourgogne Franche-Comté

Objet : opération d'optimisation de !s dette.

Montant : 2 333 778, 94  
Taux : variable
Index : EURIBOR 3M (flooré à zéro) + 0, 35 %
Durée : 11 ans et 3 mois
Amortissement : progressif
Périodicité de remboursement : trimestrielle
Remboursement anticipé : possible à échéance sans pénalité
Commission d'intervention : 0, 10 %
Score Gissler: 1A.

Subventions

- Arrêté n° 17-1560 du 20. 9. 2017 : Direction de l'Action Culturelle - Demande
de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-
Comté et à la Région Bourgogne Franche-Comté

Objet : travaux de mise en accessibilité de l'école Jules Heidet, inscrite au titre des
Monuments Historiques.

Montant de la demande :

42 003,00   à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté,

21 001,00   à la Région Bourgogne Franche-Comté.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
cxinfiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n° 17-1561 du 20. 9. 2017 : Direction de l'Action Culturelle - Demande
de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-
Comté et à la Région Bourgogne Franche-Comté

Obiet : travaux de remise en état de la voûte intérieure de la Tour bastionnée n 41.

Montant de la demande :

78 333, 00   à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté,

39 167, 00   à la Région Bourgogne Franche-Comté.

- Arrêté n" 17-1654 du 3. 10.2017 : Service Archives - Demande de subvention à
la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bourgogne Franche-
Comté

Objet : projet de restauration et de numérisation de listes électorales, de 1870 à
1962.

Montant de la demande 2180. 00  

Contentieux

-Arrêté n° 17-1685 du 12. 10. 2017 : Contentieux - Tribunal Administratif de
Besançon - Recours pour excès de pouvoir n° 1701660-2 - Décision de
défendre

. La Ville de Belfort interviendra en défense dans le cadre du recours déposé au
Greffe du Tribunal Administratif de Besançon, par une association et des particuliers
qui demandent l'annulation de ['arrêté municipal n° 17-1223 du 18. 7. 2017 portant
mise à jour du Plan Local d'Urbanisme suite à ['arrêté préfectoral n° DDTSEE-90-
2017-05-16-001 du 16. 5.2017 portant révision du classement des infrastructures de
transports terrestres du Territoire de Belfort et détermination de l'isolement
acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit aux abords de ces
infrastructures.

Cette défense interviendra par le dépôt d'un mémoire en défense adressé au
Tribunal par l'intermédiaire du Cabinet d'Avocats RICHER & Associés Droit Public -
132 Bureaux de la Colline - 90213 Saint-Cloud Cedex.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, an

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenilonales
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Compte rendu des décis'ons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avnl 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonates
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17. 163

M.odifîcation de

représentants dans des
instances d? action

éducative

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEVDÏ 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI. Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMiÏÏ, Mme Francine GALLiEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL- mandataire : Mme Marle-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de IWicle L 2121-20 du Code Généra; des CollectivSés Temtoriales)

Absente :

Mme Latifa GILLIOÏÏE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/MUDS-17-163
Assemblées Ville
5.2

Modification de représentants dans des instances d'action
éducative

Vu la délibération n° 14-40 du 17 avril 2014, et notamment les désignations portant
sur les instances d'action éducative,

Vu l'arrêté du Maire n° 14-0421 du 9 avril 2014, portant sur les délégations des
Adjoints au Maire,

Vu l'arrêté du Maire n° 17-1170 du 11 juillet 2017, modifiant la délégation de
Mme Marie-Hélène IVOL,

Vu ['arrêté du Maire n° 17-1171 du 11 juillet 2017, modifiant la délégation de
Mme Monique MONNOT,

Considérant que la délégation de Mme Marie-Hélène IVOL a été étendue au
domaine de l'Education ;

Il conviendrait de modifier la représentation de la Ville de Belfort au sein :

- du Groupe Départemental de Coordination HANDISCOL',

du Comité Consultatif du Centre Départemental de Documentation Pédagogique
(CDDP).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
"GALUEN, "hLA'lain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort.fr
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DECIDE

de désigner Mme Marie-Hélène IVOL au sein du Groupe Départemental de
Coordination HANDISCOL' et du Comité Consultatif du Centre Départemental de
Documentation Pédagogique (CDDP), à la place de Mme Monique MONNOT.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r\
Jérômf

\j
SAIN

.<0/

06/ef : Modification de représentants dans des Instances d'ection éducative
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DlL:
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-164

NPNRU des Résidences -

Etude urbaine Dorey

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI là NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dlx-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, hi. René SCHMIH, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Mane HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absente :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secréiaf're de séanca ;

Mme Marie STABILE.

ït-Afe-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des raoports ; 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n* 3 (délibération n* 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

VILLE DE
^H^- .un'k. nmqi

-a^r^L B

DGA Education - Solidarité Urbaine
NPNRU - Contrat de Ville

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire
et de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/IB/DGAESU/TR -17-164
Aménagement du Territoire/Habitat
8.5

NPNRU des Résidences - Etude urbaine Dorey

1) Rappels

Au cours du premier acte de la rénovation urbaine des quartiers, le quartier des
Résidences a principalement été concerné par le renouvellement du quartier des
Résidences Bellevue, avec la transformation du secteur Baudin.

Le quartier des Résidences ayant été retenu pour le Nouveau Programme de
Renouvellement Urbain (NPNRU), la Ville de Belfort a décidé d'engager une étude
de reconfiguration urbaine du secteur Dorey, dans le quartier des Résidences
La Douée. Ce quartier est en effet marqué par un habitat vertical, avec 7 tours de
logements sociaux de 15 étages, dont 3 sont prévues à la démolition depuis
plusieurs années.

2) Déroulement de l'étude urbaine

L'étude urbaine du secteur Dorey a été confiée à un groupement de maîtrise
d'ouvre, composé d'une équipe d'architectes urbanistes (Urbitat+), de paysagistes
(IUPS) et d'un bureau d'études VRD (Ingérop). Elle a débuté en décembre 2016.

Le projet urbain s'est construit autour du potentiel du quartier, en prenant en
compte :

- le résultat des études préalables sur les potentiels commercial et immobilier du
quartier,

- en associant en amont les commerçants et les promoteurs susceptibles de venir
réaliser des programmes dans le nouveau quartier.

L'étude a ainsi été marquée par plusieurs temps itératifs, associant :

- les services techniques de la Ville et les concessionnaires de réseaux,

- le pharmacien et les commerçants susceptibles de s'implanter dans le quartier,

- les promoteurs immobiliers.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Les habitants ont naturellement été associés. Deux réunions de concertation
spécifiques sur le projet de réaménagement du secteur Dorey se sont tenues avec
les habitants du quartier : le 25 avril et le 26 septembre 2017. Animées par le bureau
d'étude Urbitat+, elles ont réuni à chaque fois une trentaine de personnes. Elles ont
permis aux habitants d'exprimer leurs attentes sur le projet et de travailler à sa co-
construction, dans le cadre d'ateliers «carte sur table».

Le projet urbain a donc été défini sur cette base, avec notamment les constats que :

la commercialité du secteur Dorey est liée au boulevard Kennedy
(17 000 véhicules par jour), plutôt qu'au quartier lui-même,

- le marché de l'immobilier, toujours difficile dans la construction neuve, ne permet
de commercialiser que des produits ciblés, et notamment des logements individuels.

3) Le schéma directeur du secteur Dorev

A long terme, le projet urbain du secteur Dorey pourrait conduire à la démolition des
7 tours de Territoire habitat, pour permettre la reconfiguration du quartier auteur d'un
habitat à taille humaine : logement individuel, intermédiaire ou petit collectif.

Dans le temps de la convention ANRU à venir (2018-2023), le projet va
principalement concerner le partie du secteur Dorey située au Sud de la rue de
Budapest où 4 tours vont être démolies, dont 3 sont d'ores et déjà vides.

Le foncier libéré permettra d'implanter :

- la pharmacie et d'autres commerces en front de boulevard, dans le cadre
d'immeubles mixtes commerces-logements (deux parcelles signalées en
annexe 1),

- un équipement public dans la partie Sud du quartier, qui permettra une
revalorisation de rentrée de ville, en lien avec les travaux de reconstmction du
supermarché Aldi, de l'autre côté de boulevard,

- des logements privés, en accession ou en location, principalement des pavillons,
en cour de quartier et en continuité avec l'habitat pavillonnaire de Bavilliers,

- des espaces paysagers : rue Maryse Bastié, rue de Zaporojie, le parc du futur
quartier rue Dorey ou sur les espaces en attente.

Les esquisses et perspectives qui ont été présentées aux partenaires et aux
habitants (document ci-joint) permettent de donner une image du futur quartier après
les travaux de renouvellement urbain.

Le coût du réaménagement de la partie Sud du secteur Dorey pour la Ville de Belfort
est estimé à 1, 9 million d'euros HT.

Ce projet a été présenté à l'ensemble des partenaires et financeurs du NPNRU, le
9 octobre 2017

Objet ; NPNRU des Résidences - Etude urbaine Dorey

-2-
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4) Le projet de renouvellement urbain des Résidences

Il servira de base à l'élaboration de la convention pluriannuelle de renouvellement
urbain avec l'ANRU. Le projet sera porté par le Grand Belfort, la Ville de Belfort étant
maître d'ouvrage des aménagements urbains.

Au-delà de la reconfiguration du secteur Dorey, le projet de renouvellement urbain
portera sur de nombreux investissements des collectivités, de Territoire habitat et
d'autres partenaires sur le quartier des Résidences.

Les opérations prévues sont les suivantes :

- équipements : création d'une nouvelle piscine, extension de la Clé des Champs,
restructuration du groupe scolaire RQcklin, création d'un bâtiment des archives,

- habitat : démolition de quatre tours, réhabilitation de 530 logements sociaux,
construction de logements en accession sociale à la propriété, reconstruction de
logements sociaux hors site,

- ies aménagements urbains du secteur Dorey,

- le développement économique et l'accompagnement du projet.

Le projet de renouvellement urbain dans sa globalité représente un montant
d'environ 53 millions d'euros HT, dont 12 millions pour le Grand Belfort et 9 millions
pour la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la présentation de l'étude urbaine,

Par 33 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Franclne GALLIEN,

M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver te projet urbain pour le secteur Dorey,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter les subventions du
Département, de l'ANRU ou d'aufres partenaires, pour le financement de cette
étude.

Objet : NPNRU des Résidences - Etude urbaine Domy

-44-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

Objet : NPNRU des Résidences - Etude urbaine Dorey

-4-
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ATELIER : DIAGNOSTIC PARTAGÉ
Objectif de la mrsstan.
Contexte de ['étude et enjeux,
Sftuatton

Le site dans son contexte GéograFAique
Introductron .Le site dans la ville .-"."..""--.----. -. ----"......"............ -...-.................. -.............. "............. ".".."................"."".............,...,..........._.... ^.^.^^
Automobile, Ti^sport en comnnun e< cheminement altemaffi ........ "....... ".......... """.................. "."... "...... ".... """."."" ̂.^., ^_
Trame viaire : ProximBé

Equpemerte et pointe d^t^ctions...............................,... ".."...............,., ". ""......."......,...... ".."... "_""""", _^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^_
Equipements stpointed'^tractfons zoom.........................................................................., _....... ^...... ^^. ^^, ___^^
Aproxhiiltéd'unparcd'myeiïureetdelanature....................................... ^......................................................... ^^^^.. ^^^^^
Le site ®t son Intégration dans le tissu wbain.

Ls site et son inté^titm dans le ti^u wbah...............................................................................................,., "".. "."". ""."_ ^___
Composition,

De l'uibanfeme de la trame à un urtianisme de zoning, dironologie uri^ns....... "".."... ".....,...................,.......................,.................................... ^^
Tfame viaire,

TVpûikgies avots^ntes......................................................................,.............................. ^.....^. ^.. ^^^^^^^^^^^^^^^^^_^^^^__
Typologie afentour.
Hauteurs de édifices avafsinants,

Danaté ....................................................................................... __,,.. ^. :. :,___::_:_. _:_^^^^^^^:^;^^^
21Densité Zoom

Cmitrajntes réseaux : c^l^9eurbain"'""-----"---"---""-"-""---"-------'-""""""-'--"------.-"""."""-.-. -----.-..... "..".....--.....,........................................ ^^
Contraintes réseaux ; AtimentaSon en Eau Potable
Cwrtraintes rtseaux : Électricité.
Confrgintes réseaux : Gaz.
Contraintes réseaux : Assgjnissement.
Contraintes réseaux ; Bassins verearrts
Contraintes réseaux : Télécom ".
PLU: ZONE US,.
PLU : Zones voisines.
OriCTrtation du PLU,

Le P^sage : DE USTRATC GEOGRAPHIQUEA LA STTWTE URBAINE ........................................................................, ;;. _. ;;;;_;_^
Le Paysage : de la strate Gécgraphique à LAsfrate urbaine . """.."....... -,.................... -..........................................,........................... ^..... __^^^^^^^^^^^^^~
Le Paysage : Les entrées de vilte.
Le Paysage : CE QU) EST DONNEA VOIR. UN CONCENTRE DE PAYSAGE.
Le Paysage ; CE QUI EST DONNE A VOIR. UN CONCENTRE DE PAYSAGE.
Le Paysage : CE QUI EST DONNE A VOIR. UN CONCENTRE DE FWVSAGE.
Le Paysage : CE QUI EST DONNEA VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE.
Le Paysage : CE QUI EST DONNEA VOIR. UN CONCÊNTTÎË DE PATOAGE.
Le Paysage DE L'ILOT MONUMENTALrTE ET RUPTURES

LeniynEieDEULOTMONUMENIALrTE ^"UPnKES ................................................................. _. _.^. _^, ^^^^^^^^^^^^^;^^^:'^^^^^^~''''~
TopograpMe particulf6r8
Le Paysage DE L'ILOTMONUhENTALITE ET RUPTURES
Le Paysage DE L'ILOT MONUMEhrTALITE ET RUP'TURES
Le Paysage DE L'ÎLOT MONUMENTALFTÉ ET RUPTURES
ENJEUXTOYSAoRS.. ........................................................................ ;;:_..... ^. ;^;^^^^^^^^^^;^
L^ ste en quelques données / Ra^ Hs^nt........................................................ _...........,............... ^^. ^, ^. ^._^^__^_^
Le ste CT quelques données / Rappel HaMat..................,.,...................................................... ^^. ^^^. ^. ^.^^^^^^^^^^^^^
1^ site en quelques (tonnées/R^pelHdîitaL................................................................................................. ^^. ^.___
Le ̂  en quelques données/Rappel ommerce.........................................................................................., ^. ^_^. ^_^___^__^
Syntfièse des âéments cte diagnortics........................"..."....,........ "..... "..................""".....""....,., "......_.... ^......,. ^^^. ^^^^^^^^^^^
Syr^fese des éléments de diagnostlo......................^......................,............................... _....^^... ^_^^^^^
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Objectif de l'étude.

Analyser et synthétiser l'environnement à partir d'étude existante et de contexte
physique afin de définir :

. Schéma global d'organisation urbaine de l'îlot
Faisabilité technique
Approche financière
Phasage envisagé (20 à 30 ans)

Proposition opérationnelle de mise en oeuvre sur la partie sud du périmètre
d'étude.

- Rues Budapest, Zaporcidjie et le boulevard Kennedy

. Différents scénarios

. Étude de faisabilité
Phasage opérationnel (ourt, moyen et long terme)
Chiffrage présenté selon le mode
Subvention ANRU

quartier rnaïï contact@urbitat.fr
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CONTEXTE DE L'ÉTUDE ET ENJEUX

Contexte de l'étude,

. Un contexte ontraint, notamment en terme budgétaire (enveloppe sur les
espaos extérieurs de 1 900 000  HT maîtrise d'oeuvre comprise)

. Prendre en compte les principes du règlement général de l'ANRU

Les enieux :

. Une meilleure articulation avec l'environnement

. Une meilleur visibilité des équipements existants

. Renforcer l'offre commerciale et développer des activités commerciales en
front de boulevard

. Rechercher une mixité résidentielle d'habitat.

. Maintenir le marché à la place actuelle

. Valoriser la trame viaire existante. Sécuriser la rue Zaporojie

. Utiliser la charte des espaces publics de la ville de Belfort

. Développer un phasage en deux temps principaux

Ville de Belftwt | étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urbitat+, urbanisme, arohitedure mandataineIUPS, paysage | Ingêrop, \/RD et Bâtiment ) Tel : 09 75 65 63 05, mail : contact@urbitat. fr
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Situation aéoaraphiaue sur le territoire .

Le site se situe au centre de la communauté de communes dans la partie sud de
Belfort. En contact avec la vilie de Bavillers le site côtoie différenîes populations
et profite des nombreux équipements éducatifs et de loisir.

Situation aéoaraphiaue dans la ville :

Le secteur Dorey, le site d'étude concerne un ensemble de terrains sur Belfort
dans le quartier des Résidences entre les rues de Zaporodjie, Monaco et
boulevard Kennedy. Le périmètre du projet couvre une surface d'environ 6 ha. Il
se positionne à au niveau de la porte d'entrée nord-ouest de la ville Beifort, c'est
un des deux accès principaux pour la ville.

Ville de Betfort j Étude urtraine pour le secteur Dorey, quartier réadences - Le Mont | Urbttat+, urbanisme, ardiitecture mandataire [ IUPS, paysage ( tngârop, VRD et Bâtiment [ Tel 09 75 65 63 05, mail : contact@urbitat, fr



k'VK

5
^fmm^

LE S!TE DANS SON CONTEXTE GÉOGRAP^JEQUË
"^

Vers Muftouse
^Ornjn. -iZkni

Vers Vesout
1bOSmin. 74, 5km

"y:,. FRAHIER-ET^CHffl-EBIER

01
tn

,, '. CHALONVILLARS

> '\ ^ VALDOIE OFFEMONT
» <t..

,̂
"rr

?:'. ";..,', * t. ï/''
'''^^"'

''y^ .
y'1

ï"", l-sy.-.:
îsî. L-Âr:

.. -. : SITEDOREY

1%'*%

^ BELFORT

DAMJOUTIN

BAVILUERS
:V'i:: BUC

MANDftEVILLARS" URCEREY

FROIOEVAI-

Vers Besancon
1hî5fn(D-95. 5t;i») ANDELNANS

Vers MontUllard
BOTANS:-"""}^ Mnn. askm

«-. * B.I*,, | É,ua. ̂ in. -"^e-TÏ^^^^ÏT-^i^^-i, ^^^^

PÉROUSE

. ï---l":

.;--3t:. -.î'.'

^. (l»a..,«,

^

PW.Ï. l ingftop. VRD .< Bâtm.nt | Tel : 09 75 65 63 05, md : cont,,t®»rbit.t.f;



tO g UJ
_J
.«J
^5>

^1

en

Q

LU
t-
00

-«!

p
h-
0
^
Q
0
a:
h-

^

/ '.ys, v. <.
' ^'^. '^<s<'Siî*î

y^-. -^
li^^

-̂s ̂  ^ ;

^'JC.
^Ïs'^
'^^ '^

-, r r's
'-<u>* m.

-y-à^y^
5siÇ('

,-^Ja ;
;. ^" ^ - ï
V.»^r;
^tk

, erf^-^
i "

>>,.».

^'.%^; ':
at^ ç ^^^ ^ ly ̂  ,t l

(c- "'Y^. ^ '>^ ï". " r'
"^ "^ f ( ^ ^ ^^

^"f' -^Z»ï ^. '1 \ "^ i ^<\ ytc/e '; ' \ ^"
(' ; î. * ,^ .'<..: 5. ';>'..?'

» ' î ' cff'X <-, ''i, 'V. it:
.
^î. .. -iT ^ < <--

"li
i|^
ëi-ë

r / ^ w C' e ,tt

';." *\^ '--:. ';
^^. y\î ^

v l? hl.
l. " l, . '* >. »[." vt

:^':;';&N
'' ^"

(0 0)
-i -0

-56-



7
ÏÏ11%1?

AUTOMOBILE, TRANSPORT EN CO ET CHEMINEMENT ALTERNATIF

Le site se positionne sur un des
axes important de la commune,
le boulevard John F. Kennedy
qui draine 15 000 voitures par
jour. C'est un élément important
pour l'aménagement futur car on
ne se positionne pas de manière
indifférente sur une avenue de
cette importance. Par la gestion
des nuisances et l'affirmation du
statut structurant de cet axe.

L'expression urbaine doit
s'accorder à l'influence des

passages de cette rue mais
aussi permettre d'héberger
les fonctions de commerces,

les équipements et d'amorcer
les usages aux alentour (parc,
marché, lieu de culte, cimetière
etc. ) afin de développer une
meilleure visibilité urbaine
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- Axes de transit
Axes de distribution internes
Itinéraires vélos existants

Ville de Belfort Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences Le Mont | Urbitat+, uriîanisms, architecture mandataire l IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment | Tel : 09 75 65 63 05, mail : contact@urtïitat. fr



.*

Kî iTEC 7/11B017
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On peut observer que la
hiérarchisation des voies est bien
plus riche du coté de Belfort que du
coté d'Essert et de Bavillers. C'est
le résultat de révolution urbaine en
lotissement de Bavillers et de Essert.
Le site est positionné de façon
centrale dans te bassin de logements
que constituent ces trois communes.
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ÉQUIPEMENTS ET POINTS D'ATTRACTIONS

Equipements.
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Gymnase
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On peut observer que malgré
la proximité de deux autres
ommunes la majorité des
équipements se trouve sur
Belfort. Seuls quelques
équipements en relation avec le
parc de la Douée dérogent à la
règle
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Les équipements aux alentours
du site sont bien réparti, ce qui
permettraient une accessibilité
aisée pour des déplacements
en mode doux.

-,.̂  Cette possibilité doit passer par
des parcours urbains aménagés
qui favorisent le déplacement
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A PROXIMITÉ D'UN PARC D'ENVERGURE ET DE LA NATURE
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LE SITE ET SON INTÉGRATION DANS LE TISSU URi
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Une entrée de ville difficilement lisible Encore un commerce sur le site.
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Une entrée de ville peu valorisée Des parkings mutualités
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Un carrefour particulier et difficile
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COMPOSITION
A. s.

A.

Un cadre naturelle de qualité proche du site
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Parc de la Douce
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Les proportions du découpage
viaire actuel sur le site ne sont

pas en décalage avec le reste de
la commune et des communes

avoisinantes.

L'aménagemenî futur devrait
réfléchir aux proportions des îlots
pour se rapprocher au mieux de
environnement urbain.
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Maison individuelle

Maison groupée
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. Commerce et activité
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FYPOLOQiES AVGiSiNÂNTES
//^^awsefsv

Tissu urbain constitué
de maisons individuelles

principalement

urbain constitué

ixe de f^iologie,
si cela est zone

^^^^^.. ^ sur Essert et Baviilers, on peut
^^^^g remarquer que les proportions des

3»^!^^^^ îlots sont très importantes. Le tissu
^^^ urbain sur Belfort, bien que les
}|i§f)§^ grand ensemble créent des entités
^^e^ foncières de grandes tailles, dispose\ . f^BAvu. iERs'".. ̂ i^K--'^^^fy^^>^^ foncières de grandes tailles, dispose

" '^ . , -^ . '.. '.. ^'... :'-.'"î: - ^^"%fe%:*, ';:^ ^^sîi, d'une trame urbaine plus segmenté.
"^"-'^ ^ ' "*/^'lw'-.. ;. ''^\, i''''ï-'i^Sf'''-S&. ^»^. rt-^S'
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TYPOLOGIE ÂLENTOUR.
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Légende : f"S^

RdC f."'
- R+1 ! .

R+2 '
ma R+3 . ,

R+4
r"i R+15

' - . ' _\\- ;
On observe sur ce relevé que ï.
beaucoup de bâtiment sont de
faible hauteur dans» les environs ;-.
du site Dorey. Ce décalage
atténue le sentiment de densité
sur le site, mais il n'en retire ,

pas moins la mauvaise image :
que ce quartier s'est construit.

HAUTEURS DE ÉDIFICES AVOISINANTS
";, ://^77>^

Un tissu urbain est bas tout
au tour du site et crée vu de

i'exténeur, un aménagement
super-monoiithique. Mais vue
de l'intérieur l'horizon n'est
jamais coupe.

'. '....^
^.. s^'.'

. . './'?:

^.-\.\

'N
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!Te

.Légende :

'^ ïf^^^

0. Le site

Nombre de logements : 613
Surface 60 000 m'

,»- 751ogs
i -^^^T»

' _. . ^'l-'t'
itv s^h

741ogs i'-pT^

75 logs

*ç^> Densité : 102 log/ha
".ils.,

fi\
. *. * ' 't^ ^ ^f

.i. i 751ogs .. '..î's;, . i^,. »«-
.
'^Ïr^!::::'''^ï

1 logements
2 logements
3 logements
4 logements
5 logements
6 logements
7 logements
8 logs et plus

f*^^B ilsiT<~ -n<
7^1^ 74 legs ^ÎÇ';:.' 7, La Douce/Tissu mixte

." - ?"o .V Densité
»> v

f\

\

^ZV

^'^^^^
«n-^Si a'f a ^ . a»^> wr

.^^, 'w^'\«^V^ "15" "<»tt'^r-'\ ESSERT%1'^
Aujourd'hui. , au sem 'âi^'y^^^
du quartier il y a de S?^ 9. La pouce / plan libre ^
nombre logements .,. , Densité : 77 m2

vacants, néanmoins le s^S 'ïs?,. ''f
bâti exprime toujours ,S^S^^\'. ^/
!a même sensation de ^îI^^Si»-''::: .

r'*.?0.'--"?'""^'î.. - ... >...-.....

densité W^S^''^
^çisy ">"...,

a^f^ . V v'^\. ^-\~, m"^. '''^<i^v'p^<^:'s
^.

>'^.
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'''". ï'^S. â^
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3. Pavillonnaire arouoé
Densité : 18 log/ha

2. Centre historique
Densité : 54,8 log/ha ^

/,\
8. Nouveau tissu / Espace Baudin
Densité : 33,5 log/ha

^îF&^ )Bf<?Ï""'s:
ÎS S- Tissu urbain faubourien
C Densité : 87,8 log/ha

Ifl. Bellevue / Plan libre
Densité : 97,25 log/ha

»t*WA

6. Pavillonnairesetcollectl1s
Densité : 31 log/ha

4. Pavillonnaire

Densité : 14, 3 log/ha s%. ;o's'%y
"i..;

^y-^y'
.

^'BAVILUERS'^.^^^»^. ; - .^ £^OWÏ2 PT""PI^..^"''"'"..^i^^ê'ï"^^^. '' 
' 

^'.j. 'eit^Si^^sD ensité : 12'5 m2
...: <^^-~^,s^'S3î. ~?%î-%, y; .v .,. .^^«^-''..«.iâS&ïy^ii^nKs-^»^

f&fs&^l^s,,

. £. Faubourien pavillonnaire
i2

Des échantillons de densités
environnantes ont été relevé
afin de comparer la densité
actuelle du site et ainsi en

déduire la densité future pour
une bonne intégration du
futur projet. Cette démarche
permet de s'approcher des
typologies adéquates à
choisir.
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J. Tissu urbain faubourien

Nombre de logements : 351
Surface : 40 000 m2

Densité : 87,8 log/ha

Z. Centre historique

Nombre de logements : 219
Surface : 40 000 m2

Densité : 54,8 log/ha

.

3. Pavillonnaire groupé

Nombre de logements : 72
Surface : 40 000 m2

Densité: 18log/ha

4. Pavillonnaire

Nombre de logements : 57
Surface : 40 000 m2

Densité : 14, 3 log/ha

5. Faubourien pavillonnalre

Nombre de logements : 50
Surface : 40 000 m2

Densité : 12,5 log/ha

. <»'
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6. Pavillonnaires et collectifs

Nombre de logements : 124
Surface : 40 000 m2

Densité : 31 log/ha

7. La Pouce / Tissu mixte

Nombre de logements : 208
Surface : 45 000 m2

Densité : 46 log/ha

3. Nouveau tissu / Espace Baudin

Nombre de logements : 134
Surface : 40 000 m2

Densité : 33,5 log/ha

9. La Pouce / Plan libre

Nombre de logements : 308
Surface : 40 000 m2

Densité : 77 log/ha

Légende :

10. Bellevue/Plan libre

Nombre de logements : 389
Surface : 40 000 m2

.
y Densité : 97,25 log/ha

1 logements
2 logements
3 logements
4 logements
5 logements
6 logements
7 logements
8 logs et plus
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CONTRAINTES RÉSEAUX : CHAUFFAGE URBAIN

\

?"n
LU

téaende

Bâtiments Territoires Habitat

Copropriété [_]

Centre commercial fcd

Réseau Chauffage urbain

\

JJ-.-. \
^\

''-. :^1\

\_7 -
ySOus-stàtibn principale

Chaufferie - rue de Londres

Chauffage urbain

Desserte en chauffage urbain du

patrimoine de Territoires Habitat sur

l'ilot Dorey depuis la chaufferie de la rue
de Londres.

Sous-station principale à conserver pour
t'approvisionnement du Nord du

quartier Dorey.

l sous-station secondaire pour 2 tours :
la sous-station de la tour 3 alimente la

tour 8, la sous-station de la tour 5

alimente la tour 7. Ces sous-stations

sont potentiellement déplaçables.

Devenir de la chaufferie de la rue de

Londres à reconsidérer à l'issue des

démolitions (la desserte en CU des

autres secteurs ne dépend pas de cette

chaufferie).

Wle de Belftyl | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | UrtMtit+, uriianisme, architecture mandataire j IUPS, paysage { Ingêrop, VRD et Bâtiment j Tel 09 75 65 63 05, mail : contact@urbitat. fr
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CONTRAINTES RÉSEAUX : ALIMENTATION EN EAU POTABLE
.f.

.̂«n

~^...
"o.*.
:^

i: \

' L---S
v r
l t

l l_--'

V J^^
\:

^

^:.8
À,'

D
B

»

^
Y '^
NK, \-

\^^~^.. '>
a::^-.:^*A:X

'::^::IX'7":

../
/.

-«

^,

n
a

^ '%

:^̂
D

D

.

t.. -'

v- ^; D A- ^^ \
D

*./

/

*f

.

/"..
-'«

D
^ .^-"

L^"^ ,

^ \

''^
^-.. D-^^

'/
"-^
.T'
./
/

"^-!\

Urt>itat+,



^

24
7/1Î/2017

CONTRAINTES RÉSEAUX : ÉLECTRICITÉ

7::

Légende

Bâtiments Territoires Habitat

Copropriété

Centre commercial [cd

Réseau haute tension -^-

Réseau basse tension

ce

Electricité

Transformateurs électriques dans les
bâtiments.

Interconnectîons entre bâtiments : en

particulier, tour 3 connectée aux tours 8
et l.

Suivant le phasage de démolition

retenu, des reprises provisoires de

réseaux pourront être nécessaires.

L'im plantation de nouveaux postes sera

à prévoir en fonction du plan

d aménagement qui sera retenu.

Ville de Be)fc>rt | étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urtwtat+, urlianisme, architecture mandataire [ IUPS, paysage ) Ingérop, VRD et Bâtiment | Tel ; 0975 65 63 05, mail : contact@urbrtat. fr
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CONTRAINTES RÉSEAUX : GAZ
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v.vw,

léaende

Bâtiments Territoires Habitat

Copropriété

Centre commercial lccl

Réseau assainissement unit.

Réseau assainissement EP

Réseau assainissement EU

CONTRAINTES RÉSEAUX :ASSAIN!SSEMENT

-*-..^

Assatolssement

Réseau unitaire sur 1'ensemble du

périmètre.

Exutoio principal du réseau vers la rue
de Londres en direction de la STEP.

Exutoire secondaire à l'angte Nord-

Ouest de Iffot Dorey.

La création d un fonctionnement

séparatîf EP / EU peut être recherché

dans te cadre de l'aménagement du

quartier, de façon à réduire les débits

rejetés vers la STEP.

L armature du réseau existant pourrait

être conservée pour les eaux usées.

Les eaux pluviales seraient gérées par

ailleurs (solution d'infiltratlon à étudier,

test de perméabilité des sols à réaliser

préalablement).

7

Ville de Belfort j Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urtiitat+, urtaanfsme, architecture mandataire | IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment | Tel : 09 75 65 63 05, mail ontact@urbitat. fr



Légende

Bâtiments Territoires Habitat

Copropriété

Centre commercial [cd

Bassin versant Nord-Ouest

Bassin versant Est

Bassin versant Sud-Est

Bassin versant Sud

27
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CONTRAINTES RÉSEAUX : BASSINS VERSANTS

^

a

\

Bassins versants

Sur la base de la topographie générale

du quartier, 4 bassins versants

principaux peuwnt être identifiés

approxlmativement à l'échelle du

quartier.

Ce repérage de la répartition des

écoulements naturels des eaux pluviales
peut permettre d'orienter

l'implantation d'ouvrages de gestion

adaptés au terrain.

Ville de Bdfort | Etude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urit»itat+. urfaanisme, architecture mandataire | fUPS, paysage | tngérop, VRD et Bâdmerrt | Tel : 09 75 65 63 05, mail : contact@urbEtatfr
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CONTRAINTES RÉSEAUX : TÉLÉCOM
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Orientation du PLU .

La zone 1*3 a pour vocation essentielie d'accueillir :
.' de l'hsîîitaî coSiecti? et des équipements

commerciaux, art'sanaux et tertiaires
. les équipements de superstructure à usage

co!lect'f
. dans un scuci de miîssté urbaine, i'hab'tat

sndividue' s'il s'intègre au bâîi environnant.

Quelques données :

. 30 m max. de façade continue
0 La largeur des accès aux unités foncières sera

au maximum de :
» 3 m 50 pour les véhicules légers,
» 6 m pour les poids lourds,
. 6 m pour les accès à double sens des parkings

d'une capacité minimum de 20 véhicules.

. Suivre les atignements sur rue si existante
3 min:==!-8/2 mini 3 m par rapport aux limites
sépararives (éîage sup. d<h/2 (d étant le retrait,
h la hauteur de ce nouvel étage))

. Hauteur : :-! maxi. = L (largeur d'alignement à
alignement) avec un max. de S m à l'égout (ou
6 niveaux)

Vite de B«lhrt l Étude urbahe pour le secteur Dorey, quartier rt. idenc. s - Le Mort | Urblut*, urtl. nhme, «rchltecture mandatan | IUPS, payane | Ingérop. VRD et BMment | Tel : 09 75 65 63 05, mall : contadlBurbltat.*
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PLU: ZONES VO!SINES

Zone UU .

La zone UU est une zone dont la vocation
essentielle est d'accueillir :
. desécuipementspublicsetactivîésterîiafres.
' elle peut également accueillir des constructions

à usage d'habitation si celles-ci s'intègrent au
bâti environnant.

Zone UE :

Les zones DE sont des zores mixtes où se
mêlent :
' de habitat
« des activités diverses (commerce, industrie,

artisanat, tertiaire...)

Zone UF:

Zones d'Habiiat Diffus à vocation essentielle
d'accueil de constructions indiviîiueiles isciées

ou groupées, elles peuvent recevoir également
des consîructions collectives bien intégrées au
quartierainsiquedespetitesactivités commerciales,
artisanales ou tertiaires compatibles avec le milieu
environnant.

Vilfe de Belfort | Étude urbaine pour le secteur Dwey, quartier résidences - Le Mont [ Urtritat+, urbanisme, architecture mandataire j IUPS, paysags J Ingérop, VRD et Bâtiment ] Tel : 0975 65 63 05, mai! : contact@urbEtat. fr
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LE PAYSAGE : DE LASTRATE GEOGRAPHIQUE A LA STRATE URBAINE
Le paysage du quartier s'aborde par différentes strates

La strate de la géographie du territoire qui confère, par la topographie, une
situation particulière au site : un site en pmnt haut avec une architecture à
la mesure de ce positionnement : le quartier est un signal vu de toin, repère
dans le paysage :
.» Vu de loin, les tours constituent un repère visuel, marquant la skyllne Ouest de

Belfort

.» Sur le boulevard Kennedy, elles surgissent du sol comme élément signal de
repère dans /e parcours de la voiture

La strate de révolution vrbalne et de l'urbanlsme de planification qui a crée
des paysages très dffférents :

^ La logique du nouveau quartier greffé sur fe boulevard périphérkiue,
monumentalité organisé depuis l'Infraslmcture

.» Uns logique d'urbanisme de zones, de grandes plaques se juxtaposant les unes
aux autres el ayant comme Vn en soi les limites administratives : les limites du
ban communal comme une fin en soi

Belfort a constitué son organisation urbaine jusqu'au quartier Dorey

L'étalement urbain de Bavillere s'est fait avec sa propre logique
juxtaposant au village ancien, les lotissements, la zone artisanale

.» Le quartier Dorey se trouve à l'interface, en entrée de ville mais aussi
e l'arrifere de

.> Le parc de la Douée est te poumon vert créé de toutes pièces selon la
même logique de planification et de juxtaposKions d'objets, mais en
marge des villes qui le bordent : à l'arrière du quartier des Résidences,
à l'arrlêre de la piscine, a l'arrière des lotissements de Essert....

Une dwninaflôn au paysage, un filëmerrt (te repère urtwfn
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LE PAYSAGE : DE LASTRATE GÉOGRAPHiQUE À LASTRAJE URBAINE
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LE PAYSAGE : CE QU EST DONNE A VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE
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LE PAYSAGE : CE QUI EST DONNE A VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE

Un parc a l'arriêre des équipements, des lotissements, des résidences, avec des acc»s réduits
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LE PAYSAGE ; CE. QUI EST DONNE A VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE
Ce qui est donné à voir

Un concentre de paysages différents à l'échelte du
quartier :

^ Des n/es camé/éons : route, boulevard, mes, parking, impasses

.» Desjuxtaposltions d'otyets avec leur propre logique ignorant l'ensemble urbain,
que ce soient des objets architecturaux ou les espaces non bâtis

Des objets architecturaux très différents : hauteurs, archftectuos

Des espaces non hâfis très différents: des places aux dimensions
démesurées, des placetles aveugfes, des canstoura mutiers
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LE PAYSAGE : CE QUI EST DONNE A VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE
La rue Saporojie, une rue caméléon il
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LE PAYSAGE : CE QUI EST DONNE A VOIR, UN CONCENTRE DE PAYSAGE
Entt-ée de ville et rue de Budapest : abords et points de repère
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LE PAYSAGE DE L'ILOT MONUMENTALITE ET RUPTURES
|A l'échelle de l'ilot Dorey, c'est un paysage urbain
l marqué par les ruptures d'échelle

L'architecture signal faite pour être vue de loin ignore la relation au sol

Des objets avant tout monuments posés au sol :
.» Des tours aux soubassements imposants, qui décollent le bâti du soi : rez

de chaussée aveugles, entrées d'immeublfs pwsque Invisibles

* Ces tours qui dominent le paysage mais qui ignorent l'accmche au sol
; rampes, escaliers, talus encerclent les tours : les accès dltMles. la
continuité, la lisil»lité des espaces à l'écheUe du pasn'existe pas

"^ Des cheminements piéfons discwîîinus, qui s'adaptent aux voies
.> Ces tours qui ignorent le lien avec la rue : des entrées d'Immeublas à

/'opposé êtes rues ou éloignées, rallongeant les accès

Un urbanisme inversé : le vide dtwnine dans l'organisatfon urbaine :
le bâti devient le seul espace privatif, l'espace autour devient visible,
transparent, traversant
.^ Mais cfes premiers plans essentîefïement occupés par des voies/

parking, des partfings/rue, des rues cfe desserte tfe tocawt poubetle

Un paysage de premier plan partout qui ne peut tolérer les espaces
délaissés et pourtant :

L'arrièo du cento commerciQl est un front de rue

Les entrées d'immeuùles se font à l'arrière des tocaw poubelles, au
fond des impasses

.> Ces espaces qui font la part belle au Jardin mais ce sont surtout des
espaças verts qui occupent ('espace lafssé libre par les multiples
voies, les parkings mais pas dejanlin :

un square su «bord du périph». des aires de jeux entre deux tours,

Des petouses plantées tt'arbres, qui crée au mieux un Kltre à l'échelle
démesurée des tours mais peu de diversité paysagère à l'échelfe du
piéton, de Is vie des espaces
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1 Voirie
j

Surface imperméhabte
(stationnement, trottoirs,
pistes cyclables...}

Espaces verts Végétation haute (arbres,
buissons, haies)
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>ur3 Toutjïée Tout 2L2E PAYSAGE DE L'ILOT MONUMENTAUTE ET RUPTURES
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TOPOGRAPHIE PARTICULIÈRE
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Un bâti orienté sur le boulevard mais qui nie la rue
.̂
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Une multiplicité de voies de desserte, zones de stationnement
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LE PAYSAGE DE L'iLOT MONUMENTALITE ET RUPTURES
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Les espaces réservés aux piétons : cheminements et aires de;
jeux : discontinuité et manque de qualité paysagère

- "' --:.
î

1®1'..^*f'.

ff^

t -^

Une place du vert Importante an surface mais pas en diversité
un patrimoine arboré qui crée des repères, des ambiances

?

I'ïff

l H"
'L-il

43
Tft1f2U17

LEPAYSÂGEDEL'SLOTI E ET RUPTURES
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Repérage des arbres remarquabies
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h» Une organisation du soi qui peut illfHcllemenl recrter un paysage
«classique» d'ilol privatif : une tentative de résldentlalisalmn qui ne
s'insère pas dans le paysage

Un bâti qui tourne le dos à la rue et multiplie les espaces de ciiculation
pour s'y raccrof^er et crée des «façades aveugles»
Des slatfonnements, focaux poubelle et des espaces réctéaWs qui se
retrouvent toujours au premier plan de l'espaec public

44
Tfnimi?

LE PAYSAGE DE L'ÎLOT MONUMENTALITÉ ET RUPTURES
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ENJEUX PAYSAGERS

Mais tout de même des atouts paysagers S retsnir pour un
projet de reconversion
.^ Un positionnement paysager valorisant ; en proue sur la ville et à

proximité de la nature : entre urbain et parc, un quartier repère
.^ Un patrimoine arboré conséquent qui peut faire repère
.^ Un maillage de voies comme support de structuration urbaine et

paysagère
Les rues urbaines Nord/Sud : structuration d'un paysage urbain autour du
boulevard Kennedy et de la rue Saporojia

Les rues au potentiel paysager Est/ouest par leur connexion au paysage et . -
su territoire : accès à la ville, à la nature depuis la rue de Monaco et la rue de '>.

Budapest ^

Les enjeux paysagers
.^ De la confrontation à la structuration paysagère : dépasser

l'intervention sur l'flot pour retrouver une cohérence paysagère à
une échelle élargie

Structurer le paysage du «ring urbain» par l'urbanisme

Recomposerle paysage de f range urbaine : porosité du parc, qualité de rentrée
de ville

i^Si^f t.

' . \

^
'. 'iï'^. ï'

^-:-"""

^ Retrouver une échelle de perception compréhensible pour changer
l'image du quartier: diversité des situations, des paysages pour créer
des repères, de la qualité urbaine

.^ Retrouver de la connexion et /'usage cfu so/

111111111111
Une pc»sition privilégiée :
vues et points de repère

Une trame à structurer
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LE SITE EN QUELQUES ÊES

Quelques Données sur le site :

Nombre d'habitant restant 753 ha.

Nombre de logements : 523 log.
Nombre de foyer restant : 268 f.

Logements considérer comme vacants : 12 l.v.

Nombre de foyer à l'APL : -. 96 f.
Nombre de foyer endetté : 3 f.e.
Nombre de foyer précaire : 132 f. p.

Activité Stable : 38 f.a.s.
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Nombre d'habitant '3828 ha. i%
Nombre de logements :1623 log. .

Nombre de foyer : 1438 f. ua
Logements vacants "'1 % (-153)

Individuel 3 %
Collectif 97%

Propriétaires 11 %
Locataires libres 7%

Locataires sociaux 81 %
Logés gratuit 1 %
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Le cible du oroisî :

Objectifs PLH : 340 togts/ER

Prix de ventes du m2 en collectif : 2155 - 275C  /m2
Prix de ventes du m2 en intermédiaire : 2230 - 23QC  /m2

e< Locatif Pinel : Zone 32 é!igib!e
Un marché locatif comprises : 7 - 8  /m2

.j Le coeur de l'offre locatif : T2/T3

SisJafiSa^

^

E02Û12

Pa re de

la Douée

'^n
,
'^»

Nombre d'emménagement 92men/an v \.

tirtjiwt?

Si

.

<i

Marché moyen en collectif : 1239  /m2

Marché moyen en individuel : 139 83G  
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AGES DES OCCUPANTS
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On peut observer sur ces cardes que la majorités
des occupent des tours ont tout de même assez
jeunes avec une grosse proportions de familles avec
enfants.
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LE SITE EN QUELQUES DONNÉES / RAPPEL HABiTAT

NJVEAUX DE REVENUS DES OCCUPANTS

lillSBt'^**'^ Mptrtltlnfl rlnn l» niveau de mwnu du lccttarin»* dan* la* rfaldmtM <lu

quirtter priorifh» d* l* ullh Bttldancei LB MDtfl

A

wuirtit < Bfttpt» Inirin ̂nçoiîin

fvH» flwh l th 6ft1d< (ihlhml |d*11l

Ihnïu Miiilnntnilurl

Les tours du sous quartier
La Douée Nord sont marqué
socialement par la présence
d'un part importante de
ménages précaires (132
foyers)

ssstt owinu

ÉLÉMENTSDESYNTHÈSE

la DOUCE Sud
PototsAïrte
Une qualité paysagère (parc de fa Douée)
Des équipements scolaires et sportifs nombreux
Des projets de démolitions qui vont ouvrir des
posslbltttés de dtverstfication

Points faibles
Une forte densité de grands logements à très
bas foyers et une unffàrmîté de formes urbaines
(grandes tours)
Concentre des copropriétés en difficulté
Des tours en voie de démolition « désertes »

Une occupation sociale marquée par une
présence importante de ménages pauvres
Taux de vacances plus importants unir

lit

ACTIVITÉS DES OCCUPANTS

Stturthm tndate de* toortahiM dws te» réîtdencw du quartfer
lirturfWr» à» la irtNe tlAihtonwt L* Mont

U'gcntte

UirttuAdinhitnnOnt i
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LA DEMANDE DE LOGEMENTS SOCIAUX
Aaes des ménages demandeurs

> 74 ans i

60 à 74

ans

40»59
ans

25 à 39

ans

< 25 ans
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LE SITE EN QUELQUES DONNÉES / RAPPEL HABETAT

Belfort

BTerrrtolrédeBelfort
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La cible du projet :

Sur le quartier :

Ls quanier concent-e une grande partie des
logement en T4/T5 de Temteire Habitat.

Po'jr les looeTients sociaiffi

Une demande très majoritaire de petite ménage,
.S a 2 personnes (65%). A Belfort os ménage
représentent (49, 3%) uns grande proportion

» Cependant la demande de ménages de grande
tailles reste significative.

Privilégier les petits typologies fT2/T3) et les
grandes (T5 +). IWinimiser !es typoiogies moyenne
(T4)

Le T3 est ie type de iogeirent le plus demandé sur
laCAB

B

f Enjeux ciblée par Ville et habitat

Réussir le renouvellement urbain, améliorer l'image
du quartier,
Proposer des parcours résidentiels
Valoriser l'image du quartier après la transformation
opérée dans le cadre du PRU
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LE SITE EN QUELQUES DONNÉES / RAPPEL COMMERC

^S^ J

4 hypothèses :

L'hypothèse retenue est une des deux qui n'impact
pas directement ['aménagement du site. C'est
l'hypothèse D, le renforcement du commerce Aldi sur
son site propre. On pourrait profiter de cette évolution
pour participer à la structuration et qualification de
rentrée de ville auquel Aldi fait partie.

Analyse des critères de commercialité des cbfférents sites
HypoSièse D . entrée de qusrtiet âte Afcli

Principe : Corifortei le pôle Ald en y agrégeant quek)ues boutiques

.S?!!BK'n»?!aL : T»""

Points fribu»
Couverture moindre du norcf Ai quwflor
Mutations foncières à vérifer ; côté
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

. Un lieu de transition entre la ville et sa périphérie

. Un lieu de transition entre la zone résidentielle et la zone artisanale / commerciale

. Un lieu marqué par une architecture unique, brutale et dénuée de lien avec le site

. Un lieu essentiellement caractérisé par sa position (vis à vis du marché, du
cimetière, le long de la voie) mais insuffisamment parses qualités (pente, accessibilité,
équipements nombreux, orientation, proximité du parc)

Mont Urt>ltat+,
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

Le potentiel du site est important car.

. La situation est extrêmement accessible

. L'image potentielle peut le dissocier du quartier des résidences

. La taille est à l'échelle des standards résidentiels

. Le maillage, potentiel et déjà existant, est de nature à permettre des structures
d'îlots et de parcellaire classiques

. Le principe de démolition, progressive mais complète, est un atout technique et
marketing de renouvellement

Mont | IUPS, mail
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

. La capacité à transformer le boulevard d'élément de nuisance en facilité
d'accessibilité

. La crédibilité d'une disparition de l'ensemble destoursdu site (hormis la copropriété)
et de la structure commerciale

. Un marché suffisamment tonique pour importer de nouveaux habitants et de
nouvelles morphologies bâties

. La capacité des acteurs de l'immobilier à s'approprier des opérations sur le site
avant même la disparition complète des immeubles

. La capacité à faire correctement transition avec les secteurs d'activité en sortie
de ville

. Le développement du parc de la Douce jusqu'au boulevard
Mont
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APPROCHE DE PUASAGE
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urbaine IUPS, paysage Ingérop, VRD et Bâtiment Te) 09 75 65 63 05, mai! : contact@urbitat. fr
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PROGRAMMATION / QUELLE DENSITÉ ?
u

\ \^\^ -^'

'^e^
^^<^^

^s. '%îR^\'^ ^^
:;^\ ^À-'~^?^^

0e \^ '^. '^^
\<âA " :-'Y;V^.^ ^

\f vr . -<' <>^-i Vf"

^^-^y\^;'m..
. ^-?:r.M.^ .

\~ 'Ï;k. - ...^.

.-.^s» \ ^-'\
\'^A .. <.'"-*'..

.. vw^. \^

\ ^^\'

136 maisons en bandes :

Densité 22,5 log/ha

.3<a^-A

86 maisons iumelles :

i Densité 14 log/ha
<^

VHIe de Belfwt | Étude uibaine pour te secteur Dwey, quartier réskfences - Le Mont | Urbitat+, urbanisme, architecture mandataire | IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtfrnent | Tel 09 75 65 63 05, mail ontact@urbitat. fr
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PROGRAMMATION / QUELLE DENSITÉ ?
u \ \ ^

3^&v--^ ^-^<-<^^

228 logements intermédiaires :

Densité 40 log/ha

\ -t-^'^'^l

424 logements collectifs

; Densité 71 log/ha

Ville de Belfort | Étude urbaine pour le gocteur Dorey, quartier résidences - Le Mont ( Urt>ilat+, urbanisme, architedure mandataire j IUPS, paysage ] tngérop, VRD et BâUment [ Tel : 09 75 6S 63 OS, ma!l : contact@urt)itatfr
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PROGRAMMATION / DU PARKING.. MAIS COMMENT?
\ u \ y^. \ ^ ^^-\\

Loaements intermédiaires

- 232 logements
- 535 place de parking

Logements collectifs

Densité 60 log/ha

- 342 logements
- 684 place de parking j/

Ville de Belfort | Étude urbaine pour le secteur Dwey, quartier résidences - Le Mont | Urt>ltat+. urbanisme, anrfiitechjre mandataire [ IUPS, paysage j Ingârop, VRD et Bâtiment | Tel : 0975 65 63 05, mail : Gontact@urbitat. fr
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PREMIÈRE APPROCHE : ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT/TYPOLOGIE ET FONCTION

Typologie.

Collectif / intermédiaire

Individuel / intermédiaire

Maison groupée

Équipement publie

Commerce et activité

>.;'.»"'.,.
vs^

''-^iiÏ.A.
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ORIENTATEONS - LE PAYSAGE ET STRUCTURE URBAIN E
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PROGRAMMATION / PiSTE CYCLABLE
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Schéma de réflexion / piste 1<
cvclable : ' ''

Le déplacement de la piste Cyclable
perpétrerait :
- De reconquête le quartier avec la ville !
(désenclaver le quartier).
- D'intégrer les équipements au reste
de la vi'le '

- Donner une lisibilité du parc et aussi
aux équipements.
- Trouver une transition avec la zone
d'actlvités.
- Valorise les aménagements de qualité en
centre du quartier (noue paysagère été )
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TRAVAIL AVEC LES ACTEURS DE LA CONSTRUCTION / PROPOSITION DE TYPOLOGIES

Si on garde le centre commercial...

Etude de capacité et premières intentions ffj'î3
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Schéma de réflexion sur le devenir du centre commercial

- 222 logements
- 43 logements individuels
-179 logements collectifs

Aujourd'hui, le centre commercial est positionné en plein centre du site. Il est évident
que ce positionnement est un enjeu important pour la transformation du site.

La vue, ci-contre montre qu'il serait possible de préserver le bâtiment mais toute
commercialité serait anéantie par le changement d'urbanisme voulu aux alentours.

C'est pourquoi sur le site la réflexion sur l'implantatton d'un programme commercial
est envisagé.

De cette maniÈre il sera possible d'améliorer la structure d'accueil, de réadapter
les commerces au nouveau milieu urbain, ainsi d'augmenter la commercialité des
commerces futurs et ceux encore existants sur le s'te.

Ville de Belfort | Étude urbam pour te sscteur Oorey, quait'T rtaidence» - Le Mont | Urblni*, urbintome, architecture mandatalra | MPS, paysage | Ingêrop, VRD nt Bâtiment | Ta : 09 756563 05, mal contocieurblUt. fr
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TRAVAILAVEC LES ACTEURS DE LA CONSTRUCTION / PROPOSITION DE TYPOLOGIES

Etude de capacité et premières intentions

i - 242 logements
-49 logements individuelles
-193 logements collectife
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Recherche de densité : entre environ 30 à 45 loa /ha.

Ce dessin est une étude de capacités où les bâtiments les plus hauts sont à R+2+A.

Mais sous quelle forme cette densité s'essprime t'elle en
typologie et en organisation urbaine ?

Ville de Betfort j Étude urbaine pour le secteur Dorey. quartier rêsidwwes - Le Mont j Urt>ttat+, urbanisme, archteG ture mandataire | ILfPS, paysage [ tngén^. VRD et Bâtiment | Tel 09 75 65 63 05, mail ; contact@urbrtat. fr
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TRAVAILAVEC LES ACTEURS DE LA CONSTRUCTION / CITÉ WAGNER À MULHOUSE

Densité 56 loa/ha5'"" r-.<
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Référence : Certu : Pour un habitat dense individualisé
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QUARTIER FLORiBONDAS À CANNES LES BOCCA
\/'-. ^i v

Densité 33 loç/ha
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Typologies :
15 logements en bande
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Référence : Certu : Pour un habitat dense individualisé niveau 1
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LA CITÉ E. HERRIOTÀ LYON 9ÈME
.su. :-'.'

Densité 70 loafha
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i Typologies;
. 6 petits immeubles « plots » soit 28 logements

,.'.; ! Logements intermédiaires
. :. 2T2, 10T3, 6H9T5, 1T6
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TRAVAILAVEC LESACTEURS DE LA CONSTRUCTION / PROPQSETiON DE TYPOLOGIES

L'habltat Indwiduel. pour continuer à accueillir des familles

Dans l'habitat individuel se concentre majoritairement de grands logements,
cependant, faire varier les types d'habitats individuels permet également de
s'adresser à une gamme plus large de population et de créer une mixité et une
diversité de population.

Par ailleurs, mélanger divers types de logements individuels permet d'améliorer la
densité de logements a l'hectare sans passer par du logement collectif :
- Pavillonnaire diffus : 5 logts / ha
- Pavillonnaire dans une opération d'aménagement : entre 10 et 15 logts /ha
- Maisons accolées sur de petits terrains : entre 15 et 20 logts/ha
- Maisons en bande sur de petites parcelles ; entre 20 et 30 logements /ha

L- » i

a.j_

'^V^S-

IUPS, paysage
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TRAVAILAVEC LES ACTEURS DE CONSTRUCTION / PROPOSITION DE TYPOLOGIES

L'habitat Intermédiaire nour accueillir de jeunes ménages

L'habitat intermédiaire a plusieurs avantages :
il permet d'accuelllir de petites typologies de logements avec un bon niveau de confort et accessibles aux personnes à
mobilité réduite (notamment aux personnes âgées) mais permet également d'accueillir, en location, déjeunes ménages qui
ne trouvent pas à se loger sur place.

Par ailleurs, ce type de logements offre les avantages d'un logement collectif (compadté, économie de chauffage, entretien
des parties communes) tout en permettant un mode d'habiter proche de l'habitat individuel (pas de cage d'escalierjardinet
ou grande terrasse, accès direct au logement).

^TiiA^^

a»ï'-«5t"<î^. ;j: .^
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';,^.^-î!

secteur Dorey, quartier IUPS, paysage Ingérop, VRD et Bâtimerrt Tel : 09 75 6563 05, rnail : contact@urbrtat. fr
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TRAVAIL AVEC LES ACTEURS DE LA CONSTRUCTiON / PROPOSJTION DE TYPOLOGIES
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L'habitat intermédiaire mWe. commerce logement pour accueillir les
personnes âgées et les leunes

L'habitat intermédiaire mixte estune alternative à l'implantation de commerce en
RDC des immeubles d'habitat collectif ou sous la forme de boîte commerciale.

L'habitat intermédiaire mixte permet de créer des objets architecturaux plus
urbains qu'une simple bo'ite sans pour autant avoir les charges (ascenseur,
entretien de communs etc. ) du logement collectif. Cette typologie conserve
des avantages du logement intermédiaire surtout si celui-ci est intégré dans
une pente ou a une orientation qui permet d'intégrer des logements en parte
arrière.
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L'OFFRE COMMERCIALE ET LOGEMENT ?
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DISPOSITiO.N DES TYPOLOGIE!~0

.^vl- ., ;. ;".

L'habitat intennédlalre

Ville de Beffort | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier ré^dences - Le Mont | Urbitat+, urbanisme, architecture mandataire f IUPS, paysage ] Ingérop, VRD et Bâtiment [ Tel : 09 75 65 63 05, mafl contact@urfaitat. fr
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FLEXIBILITÉ ET

t-f^
l. t

^ \ Flexibilité des typologies et Invariants
.< ,>
i j 3 Un plan de composition se constitue d intention et non de limites

,
1', ' flgées C'est pour cela qu'il sera toujours possible d'arbitrer avec le
;^ marché immobilier et de faire muter les typologies et le parcellaire
i adn de les adapter mais sans oublier les intentions de base.
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DES TYPOLOGIES

Villa de Beffort J Étude uitiaine pour le sectsur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urbitat+, urbanisme, architecture mandataire [ IUPS, paysage j Ingérop, VRD et Bâtiment [ Tel : 06 75 65 63 05 maH : contact@Ltrtoltat. fr
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Découpage parcellaire
Un ilot qui peut s'adapter à
plusieurs typologies d'habitat

Découpage parcellaire
Un ilot qui peut s'adapter à
plusieurs typologies d'habitat
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FLEXiBILiTE DU PARCELLASRE
Logement Collectif

Logement Individuel jumeié

Logement Intermédiaire

Flexibilité des tvnolaaies

Sur un plan suffisamment flexible, le parcellaire
peut s'adapter pour se plier aux contraintes du
marche sans le rompre. Voici quelques exemples
de dimension parcellaire afin d'illustrer la mutation
typologlque d'une parcelle vers une autre.

."" "-^"-.<1.?

Logement Individuel en bande

Logement indh/lduel
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TYPOLOGIE / RETOUR DES PROFESSIONNELS DE L'IMMOBiLIE
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Pour ces maison le coût de construction
se situe entre 1250 et 2000  le m2

suivant l'architecture, la finition, le
chauffage etc...
En moyenne, le prêt à décorer est
de 13508m2 en TVA à 20% . Si dans

ce secteur la TVA sera a 5.5% (zone
ANRU) donc le budget sera entre 1100
à 1750  le m;, soit 110 OOQ  pourune
maison entre 90 et 100m' hors finitions
(6000 )etVRD(10000£)

résidences - Le IUPS, paysage Ingérop, VRD et Bâtiment Te) 09 75 65 63 05, mail : contact@urUtat. fr
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TOPOGRAPHiE PARTiCULIÈRE/BOUCLAGE EN « U »

Cû

On peut voir sur ces 30 que le bouclage s'arrête au bord du talus ce qui permet aussi au logement
intermédiaire/colleclifun accès par l'intérieur du quartier au 1er étage, si le projet d'architecture le demande.

, -Ï

Pourouol un bouclaae en « D »?

Comme on peut le voir sur les coupes, en particulier
sur les coupes 1, 2 et3, le terrain est construit avec
des plateaux et des talus. C'est pour cela qu'un
boudage automobile a été pensé sur la partie haute
afin de créer un minimum de terrassement. Cela
permet de réaliser une voie plane et ainsi desservir
les futurs logements sans que cela soit difficile.

urbaine IUPS, paysage Ingérop, VRD et Bâtimerrt Tel ; 09 75 65 63 05, mai! : contact@urbltat. fr
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CONNEXIONS PAYSAGÈRES, URBAINES ETTOPOGRAPHIQUES

Hiérarchie du maillage viaire
Boulevard de ceinture

Pénétrante urbaine

Rue de desserte de quartter

Rue de dessete do i)ots : venelie

Cheminement daix
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MAILLAGE VIAIRE : USAGES ET GABARITS
1. Rue Zaporojie

TraUBir Stattannnnent St^ftnmnnent Tlnttdr

2. Rue Zaporojie

'fiuttnir Sftitinnemmt
3m im

3. Rue Zaporojie
/

^ >^

Trattoir
1An

Voirie
S. Sm

Stationnannnt
Sm
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MAILLAGE VIAIRE ; USAGES ET GABARITS
4.a. Rue de Budapest

Ttottob' E«p»ievert

4. b. Rue de Budapest

"nnttalr Eipiuvtt Stfltionncment Tïutlûir
îm 2m

5. Rue d'Athènes

Noue Trottofr
3m 1,Sm
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MAILLAGE VIAIRE : USAGES ET GABARSTS
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7.a piéton

E^uc* mrt IWe |riétonne
ZSm 2Sm

S.a. Voirie partagée + noue

^Lf^^"*" "^',,

Nwn
3m

Voir!» |»wtag<»
5m

6. b. Voirie partagée

Voirie partagée
4.Sm 1.5m

7.b piéton + noue

.S^^* .'W f" H^Jt:

Hmw Vnlt plétunne
Î. Sin 2.5m
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. rr- 86
7i11'.fl1î

''"'^^îY/T^'^"-^'^ ^/-<'
.\~

v^

GESTiON DES EAUX PLUViALES
Une gestion des eaux pfuviales alternative lorsque c'est
possible

/

-\
,
1?";ÏT"-. <

Noue

Bassin

Ville de Btlfort | Étude urbaine pour la secteur Dony, quartier résidence» . L. Mont | Urbltatt, urbantema, nrohlteclure nmdatalre | IUPS, paysage | Ingérop. VRD «t Bailmmt | Tel : 09 75 65 63 05. md contacliaurbitoUr
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PLAN DE COMPOSmON /TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS
Le boulevard Kennedy : restructurer !a îaçade urbaine à ''arrière du bouievard
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PLAN DE COMPOSITION / TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS

La nouvelle entrée de ville
Seu/fe et ryftîme le long de la rm vte Butfapest

L'entrée du pare comma effet de seuil

Cadrage urbain pour marqua- rentrée de ville par contraste
' avec la fisane qwrttve ouverta

Seuil sur te boulevard : parvis commerdai
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PLAN DE COMPOSITION / TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS
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PLAN DE COMPOSITION /TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS
^ La question du stationnement

Du stationnement te long des rues :
'1- Rue Saporojle
2- Rue de Budapest

Des poches de stationnement :
3 - Près de l'école
4-A rentrée du parc
5 - Au droit des commerces
6- Dans le secteur résidentiel Sud
7 - Dans la zone d'activité
8 - Résidentialisation de la copropriété

!^

VHIe de Belfort | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urbttat+, urbantsme, architecture mandataire | IUPS, paysage [ Ingôrop, VRD et Bâtimerrt | Tel : 0975 65 63 05, mail contact@urbitat. fr
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PLAN DE COMPOSITION /TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS

LEGENDE

Vdrt» LJ_l VoU»»«>n*-

O]~" r-i~-
fzzi" -" r~i«-«

Ctn*iiimtit»u W^l ....ht. <*p«« llUWIh
RMh:wca<li*tatBt|NlBn» f-| Nou»

! .««A,
l .y<A

PWt direcseur

'^ï^^:
,, ;' ?^. -" '.V-?'' \ ,

T-^-S:"*^^
o-?:. ^'-^". -'-^

*~;^., SA>--. 1'^;;, .
.-Î. . S''''S''.Ï. - ':;'"

-'. ?>
^ '. 'l

4' \ \
£. \ :

<<-»\i''
As:.

,
\ .. ï?. -;1, '. \.-

de BelfOrt | Étude urbaine pour le aecteur Dorey, quartier réeidences - Le Mont | Urb1tat+, urbanisme, architecture mandataire | IUPS, pa^age | Ingérop, VRD et BâUment | TO : 09 78 65 63 05, rnail : oontactQurbitatfrVille



*.
co

r"m
l?"

Sà^Aem

99
?ni;Mi7

PLAN DE COMPOSITION / TRAME PAYSAGERE ET ESPACES PUBLICS
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L'OFFRE COMMERCIALE / LA PHARMACSE

Analyse des critères de commerciallté des différents sites
Hypothèse C : Bd. John F. Kennedy sur du foncier libéré par des démolitions

Localisation du programme commercial privilégiée dans le cadre de l'hypottièse C : angle rue de Budapest /
BdJ. F.Kennedy . __. _....,..... ^_. _,................. >...... ^. ^...

t Programme à po^ttonner de
- plain pied avec la contre-allée
d^à aménagée, di^osant de

J parMng en épi.
? Niveau à r^îrendre à l'amère.
: \feiller à la possibilité d'entrée
^ sortie (tourne à gaiche. ..)

Pharmacie en tôte de gondole.

~^^^y'~
i'ï.^

0">f L(Trrr. ;:tt^'. -;. ail-lfpî?t ''fc1cai"WiK'Sli1Utl^rt^rPuE'^iAi"Atl;'. ViSÈti-;df-nC"s!-Mi-.t -A'.titW?

Analysa des cntères de commerciaKé des différents sites
H^iotfièse C . Bd i.iotin F Kennedy sur du fctfîaar iibéré par des dafnorttons

-'SfSf'^î'îs
tfï-ESfflftSïïM

/^tâtyse des cntères de ccmmerciaftté des dffférents sites
Hyodbêse D. entrée de quartier Stte rue d'Athène?

î^. ^<
. /." r
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LOFFRE COMMERCIALE / SUR LA 3ASE DES TYPQLOGiES PROPOSÉES

Le regroupement d'une grappe de commerces en opération indépendarïte ?
.^ Suppose un investisseur
Tînqueux Reims

.^ .o^^ -
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Des commerces en pied d'immeubles ?
-> Suppose un marché immobilier pour de t'habftat coifectif
Roms - Quartier Ssenhower
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PROGRAMMATiON COMMERCIALE/SITES
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PROGRAMMATION COMMERCIALE

Acthflté SU m2 Dbserv^ions

|?tTarmaQie'il%ï?$|§î

jBoulangerie

jSaion de coiffure

IRestauratton rapide

lAutre commerce ou service non déterminé

ICablnet médical et para médirâ!

IMajson du projet ou association à déterminer
'.. "....."..,... '..... ;:..................... ....."..............",,.. "".,.-/.........";.....:......

Total

180 iCréation

80 Professionnel à identifier

: 100 ' ^ pderrtlfier un exploitant structuré et cjualiffé

80 rlypefleuriste, auto-école, assureur...

100 à 150 A investigusr
.}20 ; jAvaiscier et préciser

Ce programme de base comprend un volet boutiques (5) et un volet surfaces tertiaires qui a un
caractère moins certain (cabinet médical, maison du projet ou association)

Le moteur du volet commerce est la pharmacie. Un accord sur son transfert constitue le point clé
déclencheur de la démarche.

D2H - Lot n°3 : étude sur le potentiel cornmercia! du QLiârtier Politique de ia Viiie Résidences le Mont - Avrif 2017

Ville de Belfort j Étucte urbaine pour !e secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont | Urt>itflt+, urbanisme, arctirtecture mandataire | IUPS, paysage | tngérop, VRD et Bâtiment | Tel : 09 75 65 63 05, mail ; cont8ct@urbitat.fr
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PROGRAMMATION COMMERCIALE

Principes d'aménaganent du socle commercial
Principes d'aménagemsnt du socle commercial

> Sur te basa d'un» profondeur de bMlmrt de 12 m m8»imuni, l8lhéaln>. dé«toppable. sera» le

'Phamacie .. 1S à 20 meus ̂ n tenant compte d'un emplacanent en angte comportant un
retour
Boulanaerie : 10 à 12 mètres
Salon de cdffure : 5 mètres

Restauration rapide : 8 mètres

Service autres : 5 mètres
Cabnat mMical ., 3,5 matraa. PossibllW de se démtoppw en R+1 , au dessus des comman».
Permet de donner m peu plus d'urtianité au pôte.

ScA wwiron 50 mi moyen de ̂Arfnes à dévatopper.

Eléments de fiches de lots propres à chaque activité

Srisde rofficine préaBBtement soumte à l'autorlsatlon de l'ARS, sur h base d'un dossier
^PSeut%"%odn'SS.tt.nB, a.^^". ÎPP°1PlhPtemS. ""
p^dS^^ïmeB'reau'poimparTe'phamaclenetsonaménageur. LBpiîmilsd'aménaaement

s, son êqulpsment et son agencement rel&iait du pre"«^
S?5^-"c°atï'oiS'°f;ortB"d~ent5e' à^u»erture automatique, à débattement latéral. Pré.olr cernent en
vitrine un guichet pouf gardes.
Livraisons quotidiennes par camiOTinette.

SïaTl^ébrut de bélon, fluides en attente, aménagement supporté par le prenM^ ^
^"'t;"msnw^tàlm' e~»ui ipointtatteimmui «t aonménageur. Le permis d'aménagement de

iacellule, son équipement st son agenaiment relèvent du orenaur.
EPP 5él"a catégOTie.
Descriptif fonctionnel type :

un espace de vente
atelers boulangeile, pâtlsaerle, tralteurs à dêteimlner plis précisément anic la piBneur
espaces réserve stock
sanltïres, vestlalres, locaux sociaux

Spédflcatlons'lechnlques à anticiper: portano dalle ateliers dstock 1 T/m'. dessene électrtque 36 KWA
WS jaune, conduits d'Kliactlon fours, bonde éuacuaBon aau .u soi
Uvralson plurt hebdomadaire par camion U mètres mlnotter.

Vérifier les conditions de faisabilité d'une Implantation du nouvel ensemble commercial par la maîtrise
d'ouvre urbaine

À l'avant du centre commercial actue* tscénario C)
Sur les fonciers libérés par les tours démolies (scénario D)

< Accès, stationnement dont minute, contraintes technlquea, ac.
Le 'scénario C présente 2 avantages maleure : un fonder °"_"dra de_mmto^e^^rt
^isSmoTablmmi'ui'e'soited'opêialion plus laplde + la prssenca de la contre-alée Witant aa
desserte (gain financier

Dans tous les cas :

'Une-oiganfeatton comroidale en Ihéate le long de r^oKenmdy, a'««;^frt^"c,fe e."
"ffle'"dTïndoir(angre)~eUa'boulanBerie, ^eondmoteu;_de^toà^autre^^
l'intelB,"per';netUrt um'm'to^t. n. ton du linéaire avec un eflet d'mtranment pour les autras

ocBTimeroes et services.

. une'profondeurdescellutescommerdales de 12 mètms maximum pour une bonne aploltation
Une hauteur libre comprise entre 3,20 m et 3, 50 m, pour ""a.>»nns»uaéd°s_'' esSI,'m
^°am°;îuB"depuisia'w)et-u"e ïwe  ^_teo»^M^^ P^^d° 9alnes.
Sc.i'pK'Snsce'cadreun dlapoal» tfenselgne harmonisé, esthétique et efllcace.

. nsposit» de orne et de tWeaux de prototlon communs à tous les locaux, posés en «arslon

Dessursos « «trhes Importantss et «isUga depuis le bd Kemdy (atteiflo" a d'éventudles
plantations d'artores qui les masqueraient)

Ville de Belfort | &ud8 urbaine pour te «ecteur Domy. quartier rélldences - Le
IUPS, pa»«age | Ingérop, VRO et Bâtiment | TelUrbitat+. urbanisme, arohitedure mandataire
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9-10 logements superposes
'd'environ50-80m2
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6 logements superposes
'tf environ 60-80 m2
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PROGRAMMATiON COMMERCIAL/LOGEMEN

6 logements superposes
d'environ 60-80 m2

9-10 Sogements superposés
d'environ 50-80 m2

Ville de Belfort urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences IUPS, paysage 63 05,
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COMMERCJALE/LOGEMENTSPROGRAMMATION

Ville d. B.lfort ÊtudTurbainT pour

Urbitait, urbanam. ; TcNt. au,e~r, iandato]î IUPS. pavs.g. | ing*»p. VRD'.TSnî. TTîî-ïr^^^
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PROGRAMMATION COMMERCIALE/LOGEMENTS
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Vllte de Balfalt urbaine pour le secteur Dorey, quartier réadences - Le Mont Urbitat+, urbanisme, architecture mandataire IUPS, pa^age
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COMMERCEALISATION / COMMERCiALITÉ / ENTRÉE DE ViLLE
.
"_. -~>"' /V \\;'CSa''TT^1 T'^. -. \\ , V:, ' ""7
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^m.^<
~/~,' i . Intégrer la transfomiation du Aldi à la
'- ̂ .^ j logique éraeraente des espaces nubilcs .

Il faut a tout pns que le parking du Aldi ne soit
pas clôturé et ainsi participer a la construction
de rentrée de ville De plus, de l'autre coté
du boulevard un parking peu valorisant existe
aussi et pourrait être inégré a la logique
globale de retsructuration de l'urbanisme
autour du boulevard Kenendy
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COMMERCIALISATION / COMMERCIALITÉ / ENTRÉE DE VILLE
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PLAN DE PHASAGE / INTRODUCTiON

Réseau de chaleur.

Le réseau de chaleur se positionne librement dans
le sous-sol du quartier ce qui impose des contraintes
importantes sur le phasage.

'\
s Chaufferie - rue de Londres

Vi.-

V".

A
...^

T l . . 1:1
', 0'

"\. . /--

\/
Sous^station principale

Conclusion .

Leréseaudegazn'apasd'influence
sur le réseau mais le réseau de
chauffage conditionne fortement le
déroulementdu projet. Néanmoins
des possibilités techniques
peuvent être mis en oeuvra pour
adapter le phasage contraint par
le réseau de chauffage à ce!ui
d'un phasage pour une bonne
commercialisation, par exemple.

ui

^'

Léeende

Bâtiments Territoires Habitat

Copropriété

Centre commercial îcd

Réseau Chauffage urbain ^-

Réseau de aaz :

Le réseau de gaz crée une contrainte qui n'est
pas bloquante mais impose tout de même des
précautions sur l'accroche du projet sur le boulevard
John F. Kennedy. Pour cela les parcelles attenantes
ne devront pas bâtir sur cette limite et garder
une distance de sécurité (4 m au minimum). Les
espaces de transition publics /privés donneront à
animer cette interface.

1

t-

[3 \

Bâtiments Territoires Habitat Q

Copropriété

Centre commercial

Réseau Gaz

u

\
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'^M^ ^
'~^ySK^.

r ^^y^^..
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". '^%<
Contrainte de ^
la contre-Allée

Ville de Betfort | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences Le Mont | Urbilat+, urt>anisme, architecture mandataire j IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment J Tel : 09 75 65 63 05, mail : contact@urbitat. fr



-99\. -

z^ ^SIiI?
i^-3^s
J? s S l
5 f^t^ e: u

Ss-s-g

Itllî
l^ij
rt' Û)" M" ÎD

>< '.- :fljlll
l!s|i
fini
.e ofi §~3
^§s 8&
f » a l:n

M ?;/ '.'-''''-

1L^ . y'

'". >' .^\^/\^ 3
/''--. '' ^'". <!'/3

n i5 a Q.3
e. a. 5 y S
§. m -' S-
°. c <o y S
e- Q. -t £
s ffl^ (fr "^.
3~ç S

<B (D
a. m u
e - e (5

.-' - '... . t.

\ ^< ,



W.i
1 r

AV?
. afc

^;^PHASAGEAE)APTËAU, RÉSEAUDECHA"TGE/SC^R,0
117

ïrti, f?oi7

;... *--. -^.;'':ffi.'^si^"':Î^T':,. ^î"^:". '^ . > :.. -;'^'".S:;îSfe^E3--:ill. K?%£lï. l ..^"~\ ïl ::%^
. ".-'^<S:>?-'ÎS&r^SB i., âS ;. it \%'V~ïïst^s'- ;c - i.. ri:i ;1';^'

..^'ïSêK'SisSS^i:SS^ -1 ̂ .s 'l; 'W':i:*:-ri;ï, <^ ̂ ':1 ̂  ^
:'^^SftSA'^^^^;ï^. :yj.ïi;' 'i;''^.;^^.."'-,;;,^. 1^'^

'ÏT'. \AS ;. '\. '. -*:: -^. y< 
' 

'' 

"-.ï'li. ~ . ":..; .ï'"'.. ?-t'^'l i .fï'^ '. '.. ^i'. '*^ '-. :. ... '' .. "". ^ .. :.. ;^..^:,. -.
i-'. ^-^

CD
~J

:" . vpi"s'!f^y^s \°'SKS. :":-
':.. '*. ''. '.. ''^^'i~^'^^. ^;'î^^:,, } . '^^'S^.. '; "~i'

.->î-. t;'.Vî'IS"?::.
':^C »''~îy'ïÏi. J '' Inconvénifantc ;

.'.î

x "' ^.tÏ:s ' u^p2mière Phase très découpéa.
^ ,^|i| p^SS^ "eu P°^'c-^^t, on de la p.^

^|| ̂ S^^X^S^ - P^c,e es.
':n-:!:"';>';-'^"^Ï;"T

^!1 ' <Ï';», Ï?;'!. %^^C;';;t?:iÏ':^'^:'';.. -,%IS, ;-?W:^:, *S, -:"1"" . \/'''";. A!. ''
.^'.. "^.i'^':y"l;t, '. '''Sï'':ï:'"A;'^, '' ''»Q"-êki ^v:''sW . . <"':;-"':^;.\ \

. >"ï.. -'»'¥î'';^\. ''H;ï^l''"':''"^:. ;.y^Mïl. :'''^llï;^ "'''
î?^:iSM;%ST%l<^sS"^%^''':;:^^
.Tù'l^î®'ÏWi&'l:. ';.S3A,^

':n-:!:^;>';-'^"^^. "T . :'^'. . -;. -.., ^-:.. .. .

liSËfâr»^.A^^%Ê%%»i':%î-
li^^'^l'T:ï//'^s^kç%:;'^'%ïiy':. 'l:%:ï^%\'^^
IRSS'%Sç'15âiitiif?^yliï--î'^-ï&^'
l^-;":11-"®'..', 1'' K.-'l.ï"'"'. -'' l^l. '%''¥ï'ïB;ft'î--^/^'.., ;'': X^3K-1;1".̂  . «tûCT
iS^^'l/^%:^?'liillsi%îBS^j?'?^
is^:yz'^, ^;^^'l^'':%;î%'®^
ll%^:®^^;.-ft;::^%f'S^^ë^^ '- '--. 

": 

'"e "?1'ï :'1 

\^
[ -.-1^'1 .̂  : :1 .. ;. 1-' -... :-..^-^ig§^ <' - ^-- '^

/^ 
i'-î':"1. ''' ''-fv'^y'svy'.

ï"!-f^^-1?? Chauffèrie
""l!-1" ï f ....-

::Va»v'
^i. '^. i,.. ". - ^
Ï't^" .. '..?': -f'i' .'*'

'.. «.

.--4iï

.( ':.

.^i'F .. ^"^. ''". '. :. -.. "- :'. i''::
-.^^ ^ .^Vi.-. '^.^f . ii~

s \
' .î. '
^'"'

Avantaqfis .

-C^ephasage engage peu de frais.

r^^t^sse. "-^

s^M'' v{f^\tQS^:^ :'y-t-^ :^ ;

>

^. î>
r, ih
ft

. <.. ^

-'L'
f̂-t

^ -\^

.Ç; <W ^

t»î'- ',-._<.;.
;:"?";c. >-''^-, ' 'v^

\ '^

..::^
^fc- "^. '. '.t..

4

^.S£

-^''^.'^ '^... ''..:-:^ . ' ^ - f' !"';..
'-.^i!-':" . ̂  -;;^...".^"''"'';%^^,.̂ ^' :/.., ^> '.

. ^'ïi^. . -^^'~""'^J. ''L'il :i-'-.. ''.^^. 7*I':T:'^! . 'î'
'::^', '!'?.,.. '. ' 5? ^'

;!^lfêa-..
\'l 'KFir':if
:'Ïlsi?'ï3i..,

' ?'

,
1'".. "::!. -,^^

.....'S"-^. /.*; :"'.... ;! . ';. '..

;.y»";'t°'?:;, ''*.-, ,.:
:^^ï--?'s' ^. 'ft^

\ ^ .»
.
Xï /:?

Mlle

'WSSii^-y '--. ^.,^\'^''iÏff>;-îîsii -Ï!^''î « 
'' 

-, 
''' .î

- " ' -.-""'a' -f .. !ïl'i»- < ' ' ^ -* '

\. '-^' ' /'V
" .'' / <' ï S-':. ;

/.. :. ' :f:"i"^k-
'Ï"1' ;>.

..^ ^ r . '-" ^'^^''i'' î . :'^"S ... . f:. '\ '"'.... ' '^ '^ ^ ^ e ' '^kt ^ '.'.t'. 'tf- '" '. ' '"*'' .^fr. ' "" ^Ït. -' . '" ^^.. L1'' , ' .-. Ti

'.."'^'...^^-^^^ ...-.-2:'..,;"-1 :.--... ^K^-^, ';^ ..;.
~^:^. ^-.., ^ :^{^i. } »""??i,. ^:

09 7S fS «î ne ^^



118
fl11f2f)U

PLAN DE PHASAGE ADAPTÉ AU RÉSEAU DE CHAUFFAGE / SCENARIO 02
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Scénario 02 : ;

Le terrain de la tour 3 rue Dorey est dégagé car le 8 rue de ^ ;; < . ; l'^ï;'', ^y-^f5'3^:'7 &;^^^^
Budapest est alimenté en chauffage urbain par le haut. iX^tôî'''. . ^;K>"^*::?''''® A?*aS;..,i;?. "''"ÏÏî
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l,, - -... - <»^N D"HASAGE ADAPTEAU RÉSEAU DE CHAUFFAGE / SCÉNARIO 02'
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EXEMPLE DE PHASAGE (SCÉNARIO 03)
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EXEMPLE DE PHASAGE (SCÉNARIO 03)

Temps : 5 ans
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EXEMPLE DE PHASAGE SCÉNARIO 03
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PLAN DE COMPOSETiO!^ / RÉPARTiTSON DES LOTS

^~"~~-f3 iS.
"-Cr--^ SS^7

Lots:

53 lots dont :

- 7 Lots intermédiaires
- 38 lots individuelles
- 8 lots collectifs
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Ville de Belfort | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences Le Mont | Urbitat+, urùanisme, architecture mandataire l IUPS. paysage ] ln9érop, VRD et Bâtiment j Tel : 09 75 65 63 05, maïï ; contact@urbitat. fr
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PLAN DE COMPOSSTSON / SURFACE CONSTRUCTIBLE
u

0,,^

- 36 logements intermédiaires
- 22 logements individuelles
-16 logements collectifs
Total : 74 logements

Densité : 25 log/ha

Phase 2

-18 logements intermédiaires
- 21 logements individuelles
- 72 logements collectifs
Total : 111 logements

Densité : 37 log/ha
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Ville de Belfcxt | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont j Urtoitat+, urbanisme, architecture mandataire ] IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment j Tel : 0975 6563 05, mal! : contact@urbtet. fr
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PLAN DE COMPOSETiON / RÉPARTSTSQM DES LOTS

Lots:

53 lots dont

- 7 Lots intermédiaires

- 34 lots individuelles
- 8 lots collectifs

/\ \/
0 20m 50m 100m

^l!e de Beffort | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences - Le Mont j Urbitat+, urtoaniBme, architecture mandataire j IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment | Tel : 09 75 85 63 05, mat) : oontact@urbitat. fr



?,^

Phase 1

- à 5 ans

- 36 logements intermédiaires
-18 logements individuelles
-16 logements collectifs
Total : 70 logements

Densité : 30 log/ha

Phase 2

- à 30 ans

-18 logements intermédiaires
- 21 logements individuelles
- 72 logements collectifs
Total : 111 logements

Densité : 37 log/ha

\ \/ -. -^-
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DE COMPOSETEON / SURFACE CONSTRUCTBLE

Ville de Belfart | Étude urbaine pour le secteur Dorey, quartier résidences Le Mont | Urbitat+, uriîanisme, ardiftecture rrtôndataire { IUPS, paysage I Ingérop, VRD et Bâtiment | Tel : 09 75 65 63 05, mail ; contact@urbitat. fr
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PLAN DE COMPOSITION / CHIFFRAGE

Belfart - llot Dorey
Estimation préliminaire des aménagements publics

l. Rue de Zaporojle - Tronçon l
2. Rue de 2anoro|Ie - Tronçon 2

S. Rue de Zaporojie - Tronçon 3
4. liaisons plétonnes

S.a. Rue de Budapest - Tronçon a

5.b. Rue de Budanert - Tronîon b

S.a. Votrie partagée + noue - Tronçon a
SA. Voirie nartagée + noue - Tronçon b

7. liaison Riéttinne + noues

8. Rue d'Athènes

9.a. Rue Dorey

S.b. Rue Dorey - paridng
10. Contre-allée Kennedy - Tronçon Nord

10. Contre-allée Kennedy - Tronton Sud

11. Mail rue de Monaco

112. Sauares

totale HT

m'

m"

nr"

m'

m*

m2

m"

m'

ma

mî

m'

m'

inr
Im'

Im'

m"

PU bas PU haut Qté

2805

21001

5101

1440'

1820

7W|

9001

2W\

13ZO!

750

750

1120

380

3550

4300

13. Panrts

14. Résidence privée

(Totale HT

w

m"

4750

15. Intervention sur réseaux Im-

Notait HT

llot Tour 11 - Préparation terrain

lllot Tour Z2 - Préparation terrain

lllot Tour Z5 - Préparation terrain

frolaltHT

m'

Im2

m*

Total

CHT
141000

126 500

47SUU

143 SUB

1U4UUU

UMUUU

153 SOO

7550U

60 000

102500

52000

371500

1936 50B

iiguuu

80Z5UO

239 5UU

259500

26 500

43UOD

85UUO

154500

Atofa ; le chiffrag» n'intëgre pas les surcoûts émntu^s de faccordement provisoire du réseau de cheteur, dépendant du phasage
d'amànagement retenu

Ville de Belfort | Étude urbaine pour te secteur Dorey, quartier résidence - Le Mont | Urbitat+, urbanisme, architecture mandataire | IUPS, paysage | Ingérop, VRD et Bâtiment ] Tel ; 09 75 65 63 05, mail contact@urbitat. fr
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Bide urbaina poiir le secteur Dorey - Septembre 2017

Réeaau de ohauffiage urbain

Scénario de phasage sans raccarct«nent8 provisoires
Phase 1 d'aménagement
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Etude urbaine pour le secteur Dorey - Septembre 2017

Réseau de chauffage urbain

Scénario de phasage sans raooardaments provisoiras
Phase 2 d'aménagement
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Etifde urbahia pour le secteur Dorey - Septembr& 2017

i Réseau électrique

Réseau HT conservé
Réseau BT oonBçrvé
Réseau supprimé
Réseau HT créé
Réseau 8T créé

Urbltat + - lupS - Ingérc^)
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Etude urbain» pour le secteur Dorey - SeptaTtibro 2017

Réseau gaz

Réssau conservé

Réseau supplmé
Réseau créé
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Réseau Télécom

Réseau oonaervé
Réseau supprimé
Résaau créé

Urbtat + - lupS - tngérop
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.165

Centre de Congrès
Municipal - Tarifs

locations de salles 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M, Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marlon VALLET - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire ; M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrëfaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h"

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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Références
Mots clés
Code matière

CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/GV/SB-17-165
Recettes
7.1

Objet Centre de Congrès Municipal - Tarifs locations de salles 2018

Conformément à l'Article 27 du contrat d'affermage relatif à l'exploitation du Centre
de Congrès Municipal, l'exploitant soumet à notre accord ses propositions de tarifs
2018(annexe 1).

N'ayant procédé à aucune modification tarifaire depuis 2015, les tarifs varieront en
moyenne en 2018 de plus de 2 %, en raison de l'augmentation des charges, et
notamment du coût de l'énergie. Le comparatif détaillé de cette tarification fait l'objet
de l'annexe 2.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les tarifs proposés dans ('annexe 1 de la délibération, pour une entrée
en vigueur au 1*r janvier 2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
exft'ait, onformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT C
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 B4 21 71 71
www.ville-belfort.fr
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TARIFS LOCATION DE SALLE 2018

ANNEXE <4
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30

18,5

68
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100

140

240

785

650

400

16S

6, 52

5,33

5,74

5,48

5, 33

5, 96

5, 58

7, 63

5,97

S,B7

7, T7_

10, 27

4,71
4, 44

4, 10

5,71

5, 75

3,fl1

0,83

1, 80

2. 58

7, 82 2510, 00

6, 40

6. 89

6, 58

6, 40

7, 15

6,70

9, 15

7, 1L

7, 17

8, 60

12, 32

5, 65

5,33

4,92

6,86

6,90

3, 61

1,00

2, 16

3,08

320, 00

310, 00

625, 00

320.00

310, 00

625, 00

610, 00

215, 00

215, 00

215, 00

190, 00

320, 00

320,00

410, 00

800, 00

1380, 00

2360, 00

540, 00

720, 00

425, 00

1000, 00

1330, 00

185, 00

3012, 00

384, 00

37200

750, 00

384, 00

372, 00

750, 00

732, 00

2S8.00

288, 00

258, 00

228, 00

384, 00

384, 00

492, 00

960, 00

1656, 00

2832, 00

648, 00

864, 00

510, 00

1200,00

1596, 00

222, 00
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Annexe 2

Centre de Congrès ATRIA
Tarifs 2018 - Variation

Espaces
Tarifs TTC

proposé 2018

Tarif TTC
2017

Variation

Amphi 3 012,00  2 940,00  2,45%

Camus l 384,00  372, 00  3,23%

Camus 2 372,00  360, 00  3,33%

Camus 1+2 750,00  732, 00  2,46%

Gidel 384,00  372,00  3,23%

Gide2 372,00  360,00  3,33%

Gide 1+2 750,00  732, 00  2,46%

Schweitzer 732,00  732,00  0,00%

Fleming 258,00  252,00  2, 38%

Beckett 258,00  252, 00  2, 38%

S. A.S 258, 00  264, 00  -2, 27%

Lorenz 228,00  228,00  0,00%

Nobel l 384,00  384, 00  0,00%

Nobel 2 384, 00  384,00  0,00%

Nobel 3 492,00  480,00  2,50%

Nobel 1+2 960,00  936, 00  2,56%

Nobel 1+2+3 l 656,00  l 608,00  2,99%

Espace exposition 2 832, 00  2 760, 00  2,61%

Terrasse exposition 648,00  633, 60  2, 27%

Foyer Nobel 864,00  840,00  2,86%

Foyer Kipling 510,00  499,20  2, 16%

Espace Nobel restauration l 200,00  1176, 00  2,04%

Espace expo restauration l 596,00  l 560, 00  2,31%

Salle de sous-com 222,00  216,00  2, 78%
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17. 166

Décision budgétaire
Modifîcative n° 2 de

l'exercice 2017 du budget
principal Ville et du

budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samla JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excuses :

M, Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollecfivSés Territoriales)

Absents ;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

^.AA-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Franche GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n" 17-1 64)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB/PC-17-166
Budget
7.1

Décision budgétaire Modificative n° 2 de l'exercice 2017 du budget
principal Ville et du budget annexe du CFA

Il vous est proposé d'examiner quelques ajustements à apporter au budget principal de la
Ville et au budget annexe du CFA.

l - BUDGET PRINCIPAL

1-FONCTIONNEMENT

En dépenses :

. Ajustement de [a participation au SMGPAP (+ 30 956  ) sur la base de la
consommation réelle constatée au Compte Administratif 2016 du
SMGPAP.

. Subventions aux associations :

SERVICE MONTANT ASSOCIATION

action culturelle
-3 500, 00  

2 000,00  
1 500,00  

-3 500,00   3 500,00  

DSCH

DSCH

-1 300,00  

1 300, 00  

ENVELOPPE A AFFECTER ACTION
CULTURELLE

PRODIFIA FILM
MERCREDI DU CHATEAU

ENVELOPPE A AFFECTER INSERTION
MQ JEAN JAURES SOIREE CONVIVIALITE DE
RENTREE OCTOBRE

-1 300, 00   1 300, 00  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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DSCH

SPORT

DDA

-9 791,00  

9120, 00 
671,00  

ENVELOPPE A AFFECTER ACCUEIL DES
HABITANTS
LOCATIONS DE SALLES CDSC ET MQ
MQ CENTRE VILLE

-9 791,00   9791, 00 

-5 240,00  

i2000, ooe
25 000,00  
10 000,00  

-5 240, 00   47 000, 00  

-10 000,00  

ENVELOPPE A AFFECTER SPORTS

BOURSE ATHLETES HAUT NIVEAU
OMS SOIREE TROPHEE DE OMS
FC SOCHAUX ATHLETISME SEMI MARATHON

ENVELOPPE A EFFECTER COMMERCES
(transfert au chapitre 011 - charges à caractère
général)

0, 00   . 10 000, 00  

Total général -19 831, 00  ] 51 591, 00  

En recettes

Inscription des recettes supplémentaires liées aux refacturations de frais
de gardiennage des événements d'août à novembre (+ 15 000  ).

Recettes complémentaires issues de ventes de coupes de bois
(+15 000  ).

Remboursements d'assurance (+ 59 000  ).

Dédommagement versé par le Ministère de la Défense suite au recours
déposé par la Commune pour la pollution sur le site Parc à Ballons :
(+ 822 000  ).

EQUD.. IBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles 911 000, 00  

total des recettes de fonctionnement 911 000, 00  

Dépenses réajustées ou nouvelles 62 716, 00  

total des dépenses de fonctionnement 62 716, 00  

Objet : Décision budgétaire Modificative n" 2 de l'exercice 2017 du budget principal Ville
et du budget annexe du CFA

-2-
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Autofinancement dégagé au profit de
la section d'investissement

(hors opérations d'ordre)

2 INVESTISSEMENT

1- Dépenses d'investissement

. Pas d'inscription nouvelle.

2- Recettes d'investissement

Inscription de 129 278   de financement CAF pour les projets de la
crèche Belfort Nord, de la crèche et de la halte-garderie des
Résidences.

EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouvelles 129 278, 00  

Autofinancement dégagé au profit de la g^g 334 QQ ç
section d'investissement -. --.,.

total des recettes d'investissement 977 562,00  

Dépenses réajustées ou nouvelles 0,00  

total des dépenses d'investissement 0,00  

Besoin de financement -977 562, 00  

L'emprunt d'équilibre est ajusté à - 977 562  .

Ob/et ; Décision budgétaire Moditicative n' 2 de l'exerclce 2017 du budget principal Ville
et du budget annexe du CFA

-200-
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3 - OPERATIONS D'ORDRE

Réintégration de frais d'études en travaux en cours sur des bâtiments
équilibrée en dépenses et recettes pour 15 660  .

. Réintégration de frais d'études sur la voirie et réseau équilibrée en
dépenses et recettes pour 15 715  .

Régularisations d'acquisition de terrains à titre gratuit équilibrée en
dépenses et recettes pour 104 818  .

Régularisation d'écritures comptables liées à la cession d'un terrain à
la SODEB pour l'opération « ZAC Parc à ballons » - demande de la
Chambre régionale des Comptes. Opération équilibrée en dépenses
et en recettes pour 1 494511   (opération d'ordre) et 4850  
(opération réelle).

Il - BUDGET ANNEXE DU CFA

1 En section de fonctionnement

. Ajustement de la participation au SMGPAP (+ 500  ) sur la base de la
consommation réelle constatée au Compte Administratif 2016 du SMGPAP.

. Au chapitre 012, ajustement des prévisions budgétaires pour 36 000  .

. Inscription du remboursement d'un trop perçu au titre du FRAQAPP pour l'année
scolaire 2016-2017 pour 2 940 .

Ces deux dernières ouvertures sont financées par un prélèvement de 38 940  
sur le chapitre 011 (charges à caractère général) et par la constatation d'une
recette complémentaire au titre des annulations de mandat sur exercice
antérieurs pour 500  .

2- En section d'investissement :

Un transfert de crédits du chapitre 21 au chapitre 20 pour une inscription
complémentaire de 1 944   au titre des frais d'achat d'unités au Journal Officiel
dans le cadre de marchés publics.

OfVef; Décision budgétaire Modificallve n' 2 de ('exercice 2017 du budget principal Ville
et du budget annexe du CFA

-4-
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Recettes réajustées ou nouvelles 500.00  

total des recettes de fonctionnement

Dépenses réajustées ou nouvelles 500, 00  

total des dépenses de fonctionnement

Autoflnancement dégagé au profit de
la section d'investissement

0,00 e

Recettes réajustées ou nouvelles

Recettes d'ordre

Autofinancement dégagé au profit de la
section d'investissement

0, 00  

0, 00  

0, 00  

total des recettes d'investissement

Dépenses réajustées ou nouvelles
Dépenses d'ordre

0, 00  
0, 00  

total des dépenses d'investissement

Besoin de financement 0,00 e

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

Objet : Décision budgétaire Modltlcative n" 2 de l'exerclce 2017 du Ijudgel principal Ville
et du budget annexe du CFA

5-
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DECIDE

d'adopter :

. les modifications et ajustements budgétaires de la Décision budgétaire
Modificative n° 2 de l'exercice 2017 du budget principal Ville et du budget annexe du CFA,

. l'affectation et le versement des subventions,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil
Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir avec les
associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le Décret
n° 2011-495 du 6 juin 2011.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, iadite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet: Décision budgétaire Modificative n" 2 de l'exercice 2017 du budget principal Ville
et du budget annexe du CFA

-8-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-167

Convention de

partenariat avec la
Direction Générale des

Finances Publiques
(DGFiP)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL- mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artide L 2121-20 du Codi Vectiyjtes Territoriales)

Absente:

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M, Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordreda passage des rapDOrts : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références

Mots Clés
Code

Objet

SV/RB/CM/EG-17-167
Budget
7.2

Convention de partenariat avec la Direction Générale des
Finances Publiques (DGFiP)

Le contexte actuel rend ia question de ia fiscalité directe locale particulièrement
sensible pour les collectivités. Elles sont désormais d'autant plus attentives à une
bonne gestion de la fiscalité directe locale que leurs ressources s'affaiblissent. Le
montant total des recettes fiscales perçues annuellement par Grand Belfort et la Ville
de Belfort est d'environ 66 millions d'euros (dont 22 millions par la Ville de Belfort).

Les dernières annonces en matière d'exonération de la Taxe d'Habitation pour
80 % des redevables, la réforme de valeurs locatives de locaux professionnels et
d'habitation sont autant de sujets complexes qui nécessitent de conforter nos
niveaux d'expertise.

La DDFiP est dotée d'un pôle Fiscalité Directe Locale dont la mission est
d'accompagner les collectivités par un rôle d'information et de conseil en matière de
fiscalité directe locale.

Dans ce contexte, il convient de mettre en ouvre des synergies plus appuyées entre
le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, la Ville de Belfort, le pôle Fiscalité
Directe Locale de la DDFiP et le Service Départemental des Impôts Fonciers.

Il vous est proposé de fixer un cadre d'échange et de travail avec les Services
Fiscaux, à travers une convention partenariale dont les objectifs sont :

- d'assurer le recensement le plus complet possible des bases sur lesquelles sont
assises les impositions directes locales (TH, TFB, TFNB, TASCOM, CFE, CVAE,
IFER... ),

- d'engager une démarche concertée de fiabilisation des valeurs locatives entre le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, la Ville de Belfort et la DGFiP,

- de définir la nature des informations et leurs modalités d'échange entre le Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, la Ville de Belfort et la DGFiP, en vue
d'optimiser les bases relatives à la fiscalité directe locale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vilie-beifort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DRÉYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

DECIDE

d'approuver la convention de partenariat avec la Direction Générale des Finances
Publiques,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les documents s'y rapportant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

; Convention de partenariat avec la Direction Générale des Finances Publiques
(DGFIP)

-206-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Grand Belfort Communauté d'Aggtomération,
représente par

Monsieur Damien MESLOT, Président

et

Ville de Belfort
représentée par

Monsieur Sébastien VIVOT, Adjoint au Maire

et

La Direction Générale des Finances Publiques
représentée par

Monsieur Philippe LÉVIN, Directeur Départemental des Finances Publiques du Territoire de Belfort

-2017

Convention de partenariat Grand Belfort ÇA, Ville de Belfort - DGFIP
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l : Objectifs

. Assurer le recensement le plus complet possible des bases sur lesquelles sont assises les

impositions directes locales (TH, TFB, TFNB, CFE, CVAE, IFER, TASCOM).

. Engager une démarche concertée de fiabilisation des valeurs locatives entre le Grand

Belfort Communauté d'Agglomération (GBCA), la Ville de Belfort et la DGFiP, le cas échéant dans le

cadre des réunions de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) et de la

Commission Communale des Impôts Directs (CCID).

. Définir la nature des informations et leurs modalités d'échange entre GBCA, la Ville de

Belfort et la DGFiP, en vue d'optimiser les bases relatives à la fiscalité directe locale.

Il ; Contexte et démarche

Il -1 État des lieux

L'état des lieux doit conduire à analyser la situation actuelle des bases fiscales, au regard notamment :

de leur exhaustivité (qui conduit à mesurer la qualité du recensement des changements),

et de leur fiabilité (qui conduit à mesurer la qualité de l'évaluation de la valeur locative et des

exonérations appliquées).

L'état des lieux peut s'appuyer sur ['analyse des données statistiques figurant sur les documents existants, tels

que les états 1259, 1386 M-TF, 1389 M, 6034, ainsi que les statistiques annuelles (ARTHUR DGFiP), qui offrent
un éclairage sur le tissu foncier de la commune. Pour aller plus loin, les applications VisuDGFiP multicritère

(DGFiP) et OFEA (GBCA et Ville de Belfort) permettent d'effectuer des requêtes sur la base départementale
des fichiers fonciers en situation au 1er janvier de l'année, afin de mettre enexergue des spécificités locales

et de cibler les axes d'intervention. Des requêtes prédéfinies sont également proposées.

Il - 2 Démarche

> Un rappel du contexte légal des actions et des échanges

L'engagement entre les partenaires doit définir clairement la nature des échanges et les modalités
d'intervention de l'EPCI et de la commune dans le recensement des bases. A cet égard, les compétences et

rôles respectifs de la DGFiP, du GBCA et de la Ville de Belfort sont rappelés.

. Le contrôle des bases d'imposition reste de la compétence exclusive de l'administration

fiscale. Dans le cadre d'opérations de Vérification Sélective de Locaux (VSL), visant à établir ou corriger
les bases d'imposition locales, seule la DGFiP peut procéder à l'envoi de déclarations ou à
l'engagement de démarches auprès des contribuables pour obtenir des informations. Au cas
particulier, le Service Départemental des Impôts Foncier de Belfort (SDIF) est en charge de ces
missions.

Convention de partenariat Grand Belfort ÇA, Ville de Belfort - DGFIP Page 2
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. GBCA et la Ville de Belfort peuvent relever et communiquer à la DGFiP des éléments factuels

constatés, sans démarche particulière, à partir de la voie publique, ou des informations portées à leur

connaissance, dans le cadre de ses compétences (constructions nouvelles, démolitions, changements

d'affectation, bâtiments publics ayant changé de statut, qui ne doivent plus bénéficier d'une

exonération permanente de taxe foncière, arrivée et départ de contribuables... ). GBCA et la Ville de
Belfort peuvent également transmettre les anomalies détectées dans les bases à partir de

l'application OFEA.

. La communication des informations s'effectue dans le cadre de l'Article L. 135B du Livre des

Procédures Fiscales.

> Une intervention concertée

A partir des constats effectués lors de l'état des lieux (exhaustivité, fiabilité et actualité des informations), les
besoins en matière d'opérations de Vérification Sélective des Locaux sont définis en étroite collaboration. Ces
travaux peuvent être planifiés dans un cadre pluriannuel (liste des actions à mener) et arrêtés dans un plan
d'actions annuel, avec des objectifs préalablement fixés et des points d'étapes réguliers. Un bilan est établi à

l'issue des opérations menées.

> Une démarche de vérifiçatjorLSélective peut s'articuler selon les étapes suivantes :

. Définition concertée du planning et du périmètre d'intervention.

. Enquêtes sur place effectuées par les services de GBCA et de la Ville de Belfort pour les

situations d'évaluation identifiées par le SDIF et les services de GBCA et de la Ville de Belfort comme

potentiellement erronées.

. Transmission au SDIF d'une fiche de liaison/retour (à élaborer de manière concertée), suite à

['enquête de terrain.

. Envoi de demandes de déclarations par le SDIF.

. Exploitation par le SDIF des déclarations reçues, afin de déterminer la nouvelle valeur

locative.

. Avis de la CIID et de la CCID sur ces changements, récapitulés sur la «Liste 4l» remise en vue

des réunions annuelles de ces commissions. Au besoin, des réunions d'étape seront organisées.

III : Engagements récioroaues

III-1 Engagements de GBCA et de la Ville de Belfort

. Transmission au SDIF de toutes informations relatives aux opérations affectant le parc

immobilier de la collectivité (réhabilitation, démolition, constructions, aménagements et

transformations urbaines... ) et de tous renseignements impactant les bases fiscales en termes

d'évaluation.

. Le service Fiscalité de GBCA et de la Ville de Belfort sera l'interlocuteur unique du SDIF.

. Organisation des réunions de la CIID et de la CCID et participation aux éventuelles réunions
techniques de préparation.

Convention de partenariat Grand Belfort ÇA, Ville de Belfort - DGFIP Page 3
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111-2 Engagements de la DGFIP

. Informations sur les modalités de collecte et d'exploitation des informations recueillies pour
rétablissement de la valeur locative des locaux.

. Analyse et exploitation des renseignements communiqués par le Service Fiscalité de GBCA et
de la Ville de Belfort et impactant les bases fiscales en termes d'évaluation.

. Envoi, suivi et traitement des déclarations demandées aux propriétaires.

. Participation aux réunions de la CIID et de la CCID et accompagnement pour ['exploitation du
fichier préalablement transmis (précisions sur les différentes modifications présentées en Liste 4l).

. Mise à jour des procès-verbauxd'évaluation, en collaboration avec la CIID et la CCID.

. Le cas échéant, établissement des rôles supplémentaires et transmission au Service Fiscalité
de GBCA et de la Ville de Belfort du détail de ces impositions (nom du contribuable, taxes, montant

de l'impôt, motif de l'imposition supplémentaire sauf pour les établissements industriels).

. Concernant la fiscalité directe locale, information générale de la collectivité sur la législation

applicable, les évolutions issues des lois de Finances et information plus particulière sur les réformes
ou modifications significatives.

. Réalisation des simulations sollicitées par GBCA et la Ville de Belfort.

. Envoi des listes 4l à la demande de la collectivité.

IV : Durée de ta convention

La présente convention est conclue pour une période allant du 01/01/2018 au 31 décembre 2020.

V : Pilotaee et suivi de la convention

Le pilotage et le suivi de la convention sont menés conjointement par GBCA, la Ville de Belfort et la
DGFIP, représentée par la DDRP 90. Ils portent, notamment, sur les trois points suivants :

l - Identification et définition des actions (annuelles et pluriannuelles) à mettre en ouvre

(enrichissement, amélioration et fiabilisation des bases, réforme des valeurs locatives, impacts
des modifications votées en loi de Finances... ) sur la base de celles annexées à la présente

convention :

o Fiche action n° l : Fiabilisation de la base de fiscalité directe locale - Valeurs

Locatives cadastrales et liste des établissements assujettis à la TASCOM.

o Fiche action n° 2 : Evaluation des entrées en base : locaux nouveaux et

aménages.

o Fiche action n° 3 : Améliorer le conseil en matière de fiscalité directe locale.

2 - Organisation de points d'étapes intermédiaires sur les actions engagées (suivi des opérations
et des restitutions).

3 - Établissement et présentation d'un bilan qualitatif et quantitatif des actions menées (nombre
de demandes de déclarations envoyées, nombre de déclarations prises en charge suite aux
travaux de relance, nature et montant des impositions supplémentaires émises... ).

Convention de partenariat Grand Belfort ÇA, Ville de Belfort - DGFIP Page 4
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VI : Responsables de la mise en ouvre de la convention

GBCA et Ville de Belfort : M. Rodolphe BEUCHAT, Directeur des Finances, et Mme Cécilia MATHEZ,
Chef du Service Fiscalité.

DDFIP 90 : Mme Marie-Line BERNAUER-BUSSIER, Directrice du Pôle Fiscalité - Collectivités Locales, et

M. Antoine BOYER, Responsable du SDIF de Belfort.

Fait à Belfort le

Le Président du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Territoire de Belfort,

Damien MESLOT Philippe LÉVIN

Pour ie Maire de ia Ville de Belfort

Le Premier Adjoint,

Sébastien VIVOT

Convention de partenariat Grand Belfort ÇA, Ville de Belfort - DGFIP Page 5
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FICHE ACTION   1 : Fiabiliser les bases de fiscalité directe locale, les Valeurs Locatives
cadastrales et la liste des établissements assujettis à la TASCOM

Contexte :

Les éléments constitutifs de l'assiette fiscale proviennent d'informations déclaratives des futurs
assujettis à la taxe (dépôt de permis de construire, déclaration de travaux ). Le Service
Départemental des impôts Foncier de Belfort (SDiF) exerce un travail de contrôle de
l'information visant à fiabiliser l'information reçue. Le nombre de biens concernés s'élève à
41 900 sur le périmètre de Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Par ailleurs, l'assiette
fiscale est une base en perpétuelle transformation (construction, démolition, rénovation,
extension, aménagements annexes... ) .

Dans ce contexte, au regard des enjeux financiers que cela représente, et tout en cherchant à
garantir les principes d'équité en matière fiscale, un engagement partenarial doit s'engager
entre le SDIF, Grand Belfort Communauté d'Agglomération et la Ville de Belfort pour fiabiliser
les bases.

Objectifs :

> Fiabiliser les bases de taxes directes locales.
> Fiabiliser la liste des établissements assujettis à la TASCOM.

Par un ciblage des anomalies d'évaluation et des pistes d'optimisations.

Description de l'action

> Axes d'interventions
- Eléments constitutifs des Valeurs Locatives (catégorie des locaux, éléments de

conforts, équivalences superficielles... ).
Les abattements.
Les exonérations temporaires et permanentes.
Les locaux assujettis à la TASCOM.

> Détermination d'un calendrier annuel d'actions validé.

> Mode opératoire :

- Grand Belfort Communauté d'Agglomération et la Ville de Belfort déterminent la liste des
locaux pour lesquels la Valeur Locative ou l'assujettissement à la TASCOM doit être revue.

Le SDIF examine la situation de ces locaux et corrige la valeur locative.

Le SDIF peut demander au Service Fiscalité de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et de la Ville de Belfort d'effectuer des contrôles sur place (sur voie
publique, en approche visuelle). Les échanges d'information se feront au moyen d'une fiche
de liaison par local contrôlé.

- Le SDIF identifie les modifications effectuées et informe les collectivités au moyen des
Listes 41.

Indicateurs d'évaluation ;

> Nombre de locaux ayant fait l'objet d'un contrôle ; d'une réévaluation ; montant des taxations
complémentaires ; exposé des motifs de non assu|ettissement.

> Rencontre entre les services de la DDFIP et de GBCA.
> Bilans d'action.
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FICHE ACTION   2 : Evaluation des entrées en base (nouveaux locaux et locaux aménagés)

Eléments de Contexte :

. Les éléments constitutifs de l'assiette fiscale proviennent d'informations déclaratives des futurs
assujettis à la taxe (dépôt de permis de construire, déclaration préalables de travaux... ). La
Direction de l'Urbanisme instruit ses demandes et transmet les informations déclaratives au
Service des Impôts Foncier, via le logiciel CITADEL. La transmission de ces informations doit
permettre l'évaîuation des locaux en termes de Valeur Locative. Or, cette transmission présente
un risque de perte de base fiscale, dans la mesure où elle repose sur des éléments déclaratifs
à contrôler.

La faible évolution des bases physiques enregistrées ces dernières années et les nouveaux
projets de développement de l'habitat doivent nous amener à intégrer une approche prospective
de révolution des bases fiscales à moyen terme (nouveaux quartiers de l'hôpital, requalification
des espaces aux Résidences, ZAC du Parc à Ballons... ).

Objectifs

Fiabiliser rentrée en base des nouveaux locaux et des locaux aménagés.
Anticiper les impacts des projets de construction et de démolition.
Améliorer les présentations en CCID et CIID, afin de donner aux commissaires les éléments
clés leur permettant de prendre les décisions sur l'intégration des biens issus de la Liste 41.

Description de l'actlon :

Le Service Fiscalité de Grand Belfort Communauté d'Agglomération et de la Ville de Belfort est
l'interlocuteur unique pour la DDFiP. Il fait le lien avec [es différentes composantes de
l'Administration communautaire et municipale (Services de l'Urbanisme, de l'Habitat, du
Développement et de l'Aménagement du Territoire, de l'Etat-Civil... ).

A la demande du Service Départemental des Impôts Foncier, il transmet toutes les^informations
utiles à la bonne évaluation des locaux neufs et aménagés (plans, fichier CITADEL, copie des
DP et des permis de construire).

Le Service Départemental des Impôts Foncier transmet la Liste 41 à la demande des
collectivités, avec intégration des nouveaux éléments transmis ; il transmet les explications des
mises à jour ; il intègre les nouvelles entrées transmises par les collectivités.

Calendrier :

Point semestriel en février et septembre sur l'état de la Liste 41.
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FICHE ACTION   3 : Améliorer l'information, le conseil et l'expertise en matière de fiscalité
directe locale

Eléments de Contexte :

Le contexte actuel rend la question de la fiscalité directe locale particulièrement sensible pour
les collectivités. Du fait des lois de décentralisation, les collectivités sont devenues plus
autonomes, et les transferts de compétences successifs ont accru leurs responsabilités.
Elles sont désormais d'autant plus attentives à une bonne gestion de la fiscalité directe locale
que leurs ressources s'affaiblissent.

Les dernières annonces en matière de dégrèvement de la Taxe d'Habitation, pour 80 % des
redevables, la réforme de valeurs locatives de locaux professionnels et d'habitation sont autant
de sujets complexes qui nécessitent de conforter nos niveaux d'expertise.

La DDFiP est dotée d'un pôle Fiscalité Directe Locale dont la mission est d'accompagner les
collectivités par un rôle d'information et de conseil en matière de fiscalité directe locale.

Dans ce contexte. Grand Belfort Communauté d'Agglomération et la Ville de Belfort souhaitent
s'appuyer davantage sur le pôle Fiscalité Directe Locale, en renforçant les échanges.

Objectifs

Améliorer les prestations de conseil, d'expertise et de transmission d'informations en matière
de fiscalité directe locale :

Communiquer en les expliquant les informations relatives aux ressources fiscales
(CVAE, base minimum de CFE, rôles supplémentaires).
Permettre à la collectivité de disposer de bases prévisionnelles fiables dans le cadre
de la préparation budgétaire.
Permettre aux deux collectivités d'avoir une vision à moyen terme des impacts des
différentes réformes présentées en Loi de Finances sur les produits fiscaux et les
compensations.
Permettre aux deux collectivités de prendre les décisions fiscales (exonérations,
abattements... ) sur la base d'informations statistiques et d'analyses
prévisionnelles.
Alerter autant que possible en amont les deux collectivités sur les contentieux à
forts enjeux financiers potentiels et les évolutions législatives, dès que les
informations sont disponibles.
Dans la mesure du possible, quand elles sont disponibles, permettre aux deux
collectivités de bénéficier d'informations et de simulations locales sur les impacts
des réformes en cours (locaux professionnels, coefficients de localisation) et à venir
(suppression de la TH, 'réforme de la valeur locative des locaux d'habitation).

Démarche

Outre la transmission des informations réglementaires, la DDFiP, Grand Belfort Communauté
d'Àgglomération et la Ville de Belfort se rencontreront deux fois dans l'année afin d'échanger
sur°les questions d'actualité en matière fiscale et qui présentent un enjeu pour tes deux
collectivités. "Le pôle FDL pourra réaliser des simulations et des travaux d'expertise à la
demande des deux collectivités.

Indicateurs d'évaluation :

Nombre d'analyses fiscales et de simulations réalisées.
Réunions d'échanges.
Délai de réponse aux demandes d'analyse et d'expertise.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-168

Echange de parcelles de
terrain sises rue des

Perches à Belfort avec la

SCI NORBER

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-HélènejyOL,

M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M, Pierre-Jérôme COLLARD, M Jean-Plerre MARÇHAND. Adjoints ̂MmeFneda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude J'OLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN^M^ Aiain DKLYFUS^aCnMIDT,
M. Leouah'di Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Temforiales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).
M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMH/DAJ/AF/URB/CW- 17-168
Foncier/Patrimoine
3.2

Echange de parcelles de terrain sises rue des Perches à Belfort
avec la SCI NORBER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1

VU l'avis domanial en date du 20 avril 2017 ;

La Ville de Belfort souhaite acquérir un terrain d'environ 226 m2 à prendre sur la

parcelle BM 60 (teinte orange au plan, annexe 1), sise rue des Perches à Belfort,
propriété de la SCI NORBER, représentée par Mme Jacqueline BERNARDOT.

Cet achat permettrait à la Ville de dévier la rue des Perches pour la raccorder au
giratoire de l'avenue d'Altkirch. La réalisation de cette liaison routière devrait ainsi
sécuriser la circulation à cet endroit. En effet, l'actuel débouché de la rue des
Perches sur l'avenue d'Altkirch est dangereux, essentiellement lorsqu'il s'agit de
tourner à gauche.

En contrepartie, la commune céderait à la SCINORBER:

310 m2 environ issus de l'ancien sol de la rue des Perches, à déclasser du

domaine public (croisillons bleus au plan, annexe 1),

77 m2 environ, reliquat de l'aménagement de l'avenue d'Altkirch, à déclasser

du domaine public (croisillons rouges au plan, annexe 1),

300 m2 environ, reliquat de la parcelle BM 207 (croisillons noirs, annexe 1).

Les terrains issus du domaine public communal ne sont plus d'utilité pour la Ville. Il
convient donc de constater leur désaffectation et prononcer leur déclassement.

Cet échange de parcelles de terrain s'effectuera à titre gratuit, sans soulte,
conformément à l'avis du Domaine ci-joint (annexe 2).

Le dossier de cession sera confié à Maître Valérie CANDOTTO, Notaire à Belfort.
Les frais liés à cet échange (géomètre et notaire) seront acquittés par la commune.

Il est précisé, par ailleurs, que la Ville se chargera du rétablissement de la sortie du
parking existant sur le giratoire de l'avenue d'Altkirch.

Hdtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas

part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'échange entre la parcelle BM 60p au
profit de la commune, et les parcelles à détacher du domaine public communal, ainsi
que partie de la BM 207, au bénéfice de la SCINORBER,

après constat de la désaffectation, de prononcer te déclassement desParceNesde
terrain issues du domaine public communal dont la numérotation cadastrale est à
créer, d'une surface respective d'environ 310 m" et 77 m2, afin de pouvoir les céder,

de confier le dossier à Maître Valérie CANDOTTO, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de la commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
tion, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par

extrait, " conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

?. ;'

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r\
-déi1ûme| SAINTIG

Objet: Echange de parcelles de terrain sises me des Perches à Belfort avec la SCI NORBER
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(mars 2016)

Ltbfrti * ^ga?tt< ' Fratwnîté
RÉFUBIIQUE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances Publiques

Pôle Comptabilité - Recouvrement - Domaines

Service : France Domaine

Adresse : 9 bis Faubourg de Montbéliard 90000 BELFORT

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suivie par : Nora BACHIR

Téléphone : 03/84/36/62/51
Coumel : nora.bachir@dgfip.finances.gouv.fr
N/Réf. : 2017 - 010V0064 et2017 . 010V0065

V/Réf : mai! en date du 3 awil 2017

Le 20 avril 2017

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

à

MAIMEDEBELFORT

Monsieur le Maire

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOIWAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelles de terrain

Adresse du bien : me des Perches et avenue d'Altkirch 90000 BELFORT

Valeur vénale : échange sans soulte sur une base de 3 340 6

|.iri,SacHÇE^tBiïi;rX(Wsy., ;^;. ':\;K^;;',. - 3^
Mairie
Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

Affaire suivie par Madame Alexandra FABBRI

: 03/04/2017

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état »

: 03/04/2017
: 11/04/2017
: 03/04/2017

â^'OBÎR^I^^IinftssStSMSW^DfflUABm-'IWWtTtQN BD, IBainT^t<VIS>ACBÉ ___^

Echange de parcelles de terrain entre la ville de Bel&rt et la SCI Norber afin de permettre le raccordement
de la rue des Perches au giratoire de l'avenue d'Altkireh.

MINISTÈRE DES FINANCES
ET DES COMPTES PUBLICS
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-169

Adoption des tarifs et
dates d'ouverture 2018
du camping de l'Etang

des Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

^fl. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHErTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latlfa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Man'e STABILE.

rT -'VWS»~7r^ytV^wyîr^VEf^ -. T- .a. ̂ ~^s^r--'sae

^»«A^-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Frandne GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint
et de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références

Mots clés
Codes matière

Objet

SV/CJ/JS/LC/NM-17-169
Tourisme

1. 2.

Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2018 du camping de
l'Etang des Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil Municipal du 28 mai 2015 a confié à^'EURL
HEITMANN PHILIPPE la gestion du camping international de l'Etang des Forges,
pour une durée de 9 ans, à compter du 1" juillet 2015.

Le camping, classé trois étoiles, s'étend sur une superficie de 3, 4 hectares et offre
109 emplacements. Il demeure le premier camping du Territoire de Belfort en
nombre de nuitées (28 506 en 2016).

Pour la saison 2018, l'exploitant propose de conserver une grille tarifaire proche de
celle utilisée ces dernières années. Les tarifs seraient identiques à ceux de l'année
précédente, présentés ci-joints, sauf pour l'électricité ainsi que le tarif
« résidentiel ».

Concernant l'électricité, M. HEITMANN va faire augmenter la puissance des coffrets
électriques, les passant de 6 à 10 ampères, pour répondre à une évolution des
pratiques de la clientèle des campings, qui a de plus en plus d'appareils électriques.
C'est pourquoi, il souhaite augmenter le tarif de 0, 50  , le passant de 4   à 4, 50  .

Le tarif « résidentiel » est le tarif annuel pour les personnes séjournant au camping
sur un an et plus, essentiellement des travailleurs. Ce tarif passerait de 1 500   à
1 608  , soit'134   par mois, pour permettre de couvrir les coûts d'électricité, qui
augmenteraient avec le passage à 10 ampères.

Concernant les périodes d'ouverture, M. HEITMANN souhaite ouvrir le camping du
1er avril au 30 octobre 2018, comme les années passées. De plus, s'il a des
réservations, il sera aussi ouvert en décembre, pour les fêtes de fin d année.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vilte-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les tarifs annexés à la présente délibération, ainsi que les dates
d'ouverture du camping de l'Etang des Forges, pour l'année 2018.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôcn

Objet : Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2018 du camping de l'Etang des Forges
-2-
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TARIF DES LOCATIONS 2018

Périodes

DU 01/04/18 AU 27/05/18

DU 10/09/18 AU 31/10/18

DU 28/05/18 AU

01/07/18

DU 20/08/18 AU

09/09/18

DU 02/07/18 AU

19/08/18

MpREA 7 NUITS 384 440 531

MOREA l rfUIT 72 85 102

-TRIANON 7 NUITS 356 405 510

TRIANON l NUIT. 65 75 90

OHARA^NOI.TS: . 384 440 531

OHARAÎ'NtjTT"' 72 85 102

. . i 5UPÇR TITANIA 7 NUIR 440 517 608

:F. ' SUPER TITANIA l NUIT.
DEtUK71^b(Ttt

84 97 120

485 550 650

'-t ... DEGUKIMUIT-' »' 94 110 130

M
M
Cû

'ARIZONÀ-^ NOnS 300 349 440

ARZONA l Ntfl? 55 65 75
' +'.* ' SyPÈtiASTRIA7;NUtTS" 300 349 440

f ^ .X ' SUPER AStRIÂLI^UIT 55 65 75

CYRUS7NU1TS 237 300 377

"CYBl/Sl NUIT POURpEtËRlN, 'MOTARD, VELO 15   PAR PERSONNE 15   PAR PERSONNE 15   PAR PERSONNE

<- , CyRUSA NU1T 40 55 65
. 2'SEIVÎAINES CONSECUTIVES -15% -15% -15%



TARIF LOCATIONS WEEKEND (2NUITS MINI)

Périodes

DU 01/04/18 AU
27/05/18

DU 10/09/18 AU

31/10/18

DU 28/05/18 AU

01/07/18

DU 20/08/18 AU

09/09/18

DU 02/07/18 AU

19/08/18

.
MOREA/ 0 HÂRA

^IÛIT SUPPLEMENTAIRE '
TR NO.N7AR'IZ01VA/ASTRrA

,

NUIT$UP,PLEMENTAIR.E
-. *. ^ , SUPER. TITAN1A. '- -

120

65

100

65

170

226

76

205

75

317

270

95

290

90

400

NUlTSUPPLEMENT^IîtE
DtEUK

' .frlÙIT^UPPLEIViENTAIIÎE. . '.

84

160

94

97

310

110

120

450

130

80 175 235
M
i\3
ï.

"NU.ITSt)PPLEMENTAtRÉ. -. 40 55 65



TARIF CAMPING

Périodes

DU 01/04/18 AU

27/05/18

rarraiiz personne»

.persônne'supplélrferttaire +de5 ais

DU 10/09/18 AU
31/10/17

16

DU 28/05/18 AU

01/07/18

DU 20/08/18 AU
09/09/18

17,5

DU 02/07/18 AU

19/08/18

18

4,5

eléctrielt^tÔ.ampères 4,5 4,5 4,5

animaux 1,5

véhiccrle sup|ît^inentaire

.

çmplacéj.mènt espgce ISO m2'
.t

v'Kitpiir

eiy^idUfciiHtiii^' 10 11

fj
M
en

persosne-pL O anSStpluS ) 4,5 5,5

enfantde*5à9ani

enfant-rrioirts-de 5'ahs gratuit gratuit gratuit

.électricité 10"?mpères . 4,5

anirpaux

véhicule supplémentaire

4,5

1,5

4,5

'têflte^supplémentairé-fîaç sema'iT;e

.
isypplénaent grand emplacement 7

<sBpplément grande caravane. et fou-gon- se renseigner se renseigner se renseigner
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LH.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-170

Dérogation de
M. le ÎVIaire pour
l'ouverture des

commerces les dimanches
en 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Re9istre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Elajentsrésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absente excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire ; Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

">-*nTlTnnT>Fm».i

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Frandne GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/JS/LC/NM-17-170
Commerce
6.1

Dérogation de M. le Maire pour l'ouverture des commerces les
dimanches en 2018

La Loi Macron, promulguée le 6 août 2015, modifie en particulier l'Article L 3132-26
du Code du Travail, en accordant un pouvoir de dérogation à M. le Maire au repos
dominical dans le commerce de détail alimentaire et non alimentaire, et plus
spécifiquement, lui donne la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces commerces sur
12 dimanches.

Suite à un sondage de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de
Belfort, à un échange avec les commerçants et associations de commerçants et à
la consultation des" syndicats, en application de l'Artide R 3132-21 du Code du
Travail, il est proposé l'ouverture des connmerces de détail sur dix dimanches en
2018, aux dates suivantes :

14 janvier (1«r jour des soldes d'hiver),

13 mai (Belflorissimo),

1er juillet (1«r jour des soldes d'été),

- 9 septembre (rentrée scolaire),

- 25 novembre, 2, 9, 16, 23 et 30 décembre (fêtes de fin d'année).

En fonction des catégories d'activités, les dates et arrêtés peuvent être différents.
Les concessions automobiles n'ayant pas les mêmes besoins, et leurs dates étant
fixées nationalement, il est proposé de leur autoriser l'ouverture les cinq dimanches
suivants, en 2018 :

- 21 janvier,

-18 mars,

-17 juin,

-16 septembre,

-14 octobre.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 5 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M^Bastien
FÂUÏOT, Mme' Isabelle'LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT)^ et 3 abstentions
(IVl'me'Samia" JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
Mme Francine GALLIEN)

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le nombre de dimanches et les dates de dimanches listés dans Ja
déirbération, pour lesquels M. le Maire peut autoriser ['ouverture des commerces de

détail en 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à solliciter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour avis
conforme,

à engager toute action et à signer tout document utile à la mise en ouvre
de cette dérogation, en particulier les arrêtés municipaux.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
j'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, " conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Dérogation de M le Maire pour l'ouvertwe des commerces <es dimanches en 2018
-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

République Française

VILLE DE BELFORT

Objet de la délibération  17.171

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Wlunicipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

Tarifs occupation du
domaine public Mois

givré

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôte] de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOS, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

iAbsenteexcusés:

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Mlcle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absents :

Seçrétairede.séance

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de cassane des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastlen FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapportn* 3 (délibération n" 17-162).

M. David DIMEY entra en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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VILLE DE
BELFORT
Dt'rectîon du Domaine Public

CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11. 2017

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/LR/AB-17-171
REGIE
3.5

Tarifs occupation du domaine public hflois givré

Les tarifs suivants sont proposés pour l'occupation commerçante pendant la
manifestation Mois givré :

"'î. lïV^ ^. ilt .^SiïlpÙ^- l. t^iïi"

Chalet fourni par la Ville pour stand d'artisanat forfait 500, 00  500, 00  

Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec
consommation à emporter uniquement

forfait 600, 00  600, 00  

Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec
petit espace sur domaine public pour consommation
sur place

forfait 675, 00  675, 00  

Petit manège enfantin forfait 300, 00  300, 00  

Stand ambulant (sans chalet) pour vente de petite
restauration telle que churros, crêpes, gaufres,
beignets, bonbons, barbes à papa ete

semaine 50, 00  50, 00  

Chalet non fourni par la Ville
par m2 pour la
manifestation

30, 00  30, 00  

Espace restauration place Corbis forfait 2 000, 00  2 500, 00  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIOT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les tarifs proposés.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô SAINTIGNY

'-. '?BR

Objet : Tarifs occupation du domaine public Mois givré

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" f7. 172

Insertion

professionnelle ~ Label
Empltitude attribué aux

entreprises

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, iue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient Bfésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pleire MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JA6ER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M, Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Abswtsmcusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire ; M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Généraf tfes Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire ofe séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des ragports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 3 (délibéraUon n" 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 5 (délibérat'on n* 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11. 2017

VILLE DE
LFÔRT

CCAS

DELIBERATION
de MM. Mustapha LOUNES et Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

ML/JPM/DGAESU/CCAS/PB/AM - 17-172
Actions Sociales - Insertion - Juridique
8.6

Insertion professionnelle - Label Empl'itude attribué aux
entreprises

Le Conseil municipal, réuni le 28 septembre dernier, a validé l'engagement de la
Ville de Belfort dans le Pacte Territorial d'Insertion (P. T. I. ).

Les signataires du P. T. I. (Département du Territoire de Belfort, Etat, Région
Bourgogne Frenche-Comté, Ville de Bglforf, Syndicat Mixte de la M. I. F. E., POIe
Emploi et Caisse d'Allocations Familiales) sont convenus (orientation n° 3 du P.T. I.)
d'agir avec les entreprises, de les mobiliser, pour permettre aux personnes en
difficulté d'insertion d'être en position plus favorable sur le marché du travail.

De longue date, des entreprises participent au dispositif d'insertion professionnelle
sous différentes formes (emploi d'apprentis, embauche de personnels en exécution
des clauses d'insertion dans les marchés publics, accueil de stagiaires en formation,
visites de scolaires, parrainage ... ).

La volonté des signataires du P.T. I. de développer encore davantage la coopération
avec les entreprises (également employeurs potentiels à l'issue des parcours
individuels d'insertion) se concrétise :

. par la création, sous l'égide du Département, d'un réseau local d'entreprises
partenaires de l'insertion,

. par la mise en oeuvre, par le Syndicat Mixte de la M. I. F. E., d'une démarche
de labellisation des entreprises locales, qui se sont engagées réellement
pour favoriser l'accès à l'emploi des personnes qui en sont éloignées.

Pour engager cette démarche de labellisation, la M. I. F. E. (support opérationnel du
Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi - P. LI. E. 90) s'est rapprochée de l'association
d'animation du P.L. I.E. de Marseille Provence Métropole Centre, qui a créé en 2007
le label Empl'itude.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Déjà fort de ses succès en région P.A. C.A,, ce label « essaime » désormais sur
d'autres temtojres au niveau national,

Empl'itude est un « label d'engagement » devant permettre aux entreprises de
progresser durablement en faveur de l'emploi et de l'insertion.

Le dispositif territorial de labellisation Empl'itude repose, pour les entreprises
candidates :

. Sur un référentiel bâti avec l'A. F.N. O. R., décliné en trois axes :

Axe 1 : Favoriser l'accès à l'emploi.
Informer sur les secteurs, les métiers et les organisations.
Contribuer à la professionnalisation des scolaires, étudiants, demandeurs
d'emploi et créateurs d'entreprise.

Axe 2 : Recruter, accueillir et favoriser révolution des collaborateurs.
Mettre en ouvre des modes de recrutement non discriminants.

Favoriser des modalités d'accueil et d'intégration adaptées aux besoins des
personnes recrutées.
Mettre en place les conditions nécessaires pour favoriser révolution des
collaborateurs.

Axe 3 : Assurer la pérennité de la démarche.
Inscrire les valeurs en faveur de l'jnsertion et de l'emptoi dans politique,
déployer la démarche, et l'évaluer afin de l'améliorer.
Communiquer sur sa démarche et partager les bonnes pratiques.

et
Sur un protocole d'engagements (projet joint) signé par les principaux
acteurs institutionnels et économiques locaux ; les signataires du protocole
s'engagent à promouvoir le label, ainsi qu'à participer au jury de
labellisation.

Ainsi, avec Empl'itude, dispositif structuré déjà éprouvé sur d'autres territoires, te
Syndicat Mixte de la M. I. F. E. et ses partenaires institutionnels disposent d'un outil
supplémentaire pour :

. valoriser les entreprises locales réellement engagées en faveur de
['insertion professionnelle,

. développer des synergies supplémentaires :
d'une part, entres les acteurs institutionnels et les entreprises
labellisées, à la fois points d'ancrage et éléments d'impulsion pour
favoriser ('engagement de nouvelles entreprises,

d'autre part, entre les acteurs économiques soucieux de leur
Responsabilité Sociétale d'Entreprise, pour faire évoluer et
progresser les bonnes pratiques, par l'exemple.

OJSye( ; Insertion professionnelle - Label Empl'itude attribué aux entreprises
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au rote/

DECIDE

de confirmer i'engagement de la Ville de Belfort pour le dispositif de labeliisation
Empl'itude initié par le Syndicat Mixte de la M. I. F. E.,

de valider les termes du Protocole d'Engagement - Label Empl'itude,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer,

de désigner M. Mustapha LOUNES pour représenter la Ville de Belfort

. au Comité de Pilotage du dispositif de labelllsation, d'une part,

. au Comité da Labellisation des entreprises, d'autre part.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

.n»»t,l;riy IHT-TfT,,

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^

4^Jérôtti*

v
SAINTI

-~^'~^jrf^r^-^ 1 yiw't

'f WTW^-t^-r* .

Objet : Insertion professionnelle - Labef £mpl'itucf6 atfn'bué aux entfiepnses
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Le Territoire de Belfort est fragilisé par une part importante de demandeurs d'emploi de longue durée et de

bénéficiaires de minima sociaux. A titre d'exemple au 31 décembre 2016, 12 600 personnes étaient en recherche
d'emploi et 4 392 foyers étaient bénéficiaires du RSA.

Les différents dispositifs qui mettent en ouvre les politiques d'insertion locales (PTI, PDI, PLIE... ) ont pour objectif

commun le rapprochement à l'entreprise. Les acteurs de l'emploi ont tous développé-des partenariats opérationnels

avec les entreprises afin de favoriser l'insertion professionnelle des Terrifortains. En effet, la rencontre avec

l'entreprise, qui doit s'inscrire dans une action d'accompagnement social et pédagogique, est apparue comme un

facteur de dynamisme sur l'accès à l'emploi.

Des actions partenariales qui mobilisent cadres et dirigeants d'entreprises locales et les différents acteurs de ('insertion

et de l'emploi sont d'ores et déjà menées à l'échelle de notre Territoire et portent leurs fruits grâce à la mobilisation de

chacun. Mais la plus- value de leurs actions n'est pas valorisée de façon coordonnée et lisible sur le Territoire de

Belfort

Le label Empli'tudes a pour vocation de valoriser ces entreprises locales qui sont actrices de leur territoire et

adoptent un comportement socialement responsable, il permet ainsi d'encourager et d'accompagner ces
pratiques sur notre Territoire.

Forts de ces constats les partenaires institutionnels engagés dans la lutte contre le chômage sur le Territoire de

Belfort et les partenaires économiques ont souhaité s'associer à la MIFE dans un partenariat visant à favoriser

l'accès à l'emploi des personnes qui en sont éloignées.

Les Signataires :

LAMIFEDEBELFORT

L'ETAT

(LE CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE)
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TERRITOIRE DE BELFORT

LE GRAND BELFORT

LA VILLE DE BELFORT

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE

LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT

(LEMEDEF)

LA CONFEDERATION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

(LE CENTRE DES JEUNES DIRIGEANTS DE BELFORT)
L'UIMM

LA FEDERATION REGIONALE DES TRAVAUX PUBLICS

LA FEDERATION DU BATIMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT

LA CAP E B

(L'ARACT FRANCHE COMTE)
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Les partenaires mentionnés ci-dessus s'engagent à soutenir la mise en place d'un dispositif territorial de
labellisation des entreprises qui mènent des actions en faveur de l'insertion professionnelle autour des trois axes
suivants :

> Les actions qui favorisent l'accès à l'emploi des publics éloignés du marché du travail.

> Les actions qui permettent de recruter, accueillir et favoriser l'accès à l'emploi

> Les actions qui permettent d'assurer la pérennité de la démarche

PROTOCOLE D'ENGAGEMENTS

La démarche de labellisation constitue un levier de valorisation des entreprises du bassin d'emploi du Territoire de
Belfort, sur l'axe de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE), dans les domaines des Ressources Humaines, de la
formation, et de l'adaptation des conditions de travail aux personnes éloignées de l'emploi.

Elle est également un outil de prévention des discriminations par la promotion de la diversité et de l'égalité des
chances au travers des recrutements et dans la gestion des Ressources Humaines. De fait, elle contribue à l'efficacité

de lentreprise dans ses relations sociales et à l'amélioration de son image vis-à-vis de ses partenaires externes. Elle
permet de reconnaître, valoriser et faire progresser les entreprises dans leurs démarches citoyennes.

Le Label est un outil de développement local qui permet de renforcer la solidarité en développant les passerelles entre
les entreprises, les publics, les acteurs institutionnels et les professionnels de l'emploi et de l'insertion.

Il est financé et animé par la MIFE du Territoire de Belfort qui mobilise à cet égard des fonds européens.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE l - OBJFT DU PROTOCOLE

Les partenaires institutionnels et économiques signataires du présent protocole, souhaitent inciter les entreprises du

Territoire de Belfort à s'engager dans une démarche de labellisation qui permettra de reconnaitre et valoriser leurs

actions à l'échelle du territoire.

Le Label EMPLI'TUDE a pour objet :

> De valoriser les entreprises locales qui s'engagent dans des démarches socialement responsables

> De Renforcer l'adhésion et l'appartenano des acteurs économiques au Territoire de Belfort à partir d'un
enjeu local fort et partagé par les partenaires : l'emploi.

> D'Assurer une mobilisation plus Importante des entreprises du territoire au profit des actions menées en

faveur de l'emploi.

> De Renforcer la solidarité et l'attractivité de notre territoire.

Le présent protocole définit les conditions de mise en ouvre de ces objectifs et les conditions de la coopération entre

les partenaires.
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ARTICLE 2 - OTNTENU DE IACI10N

2.V les axes de travail ;

> La mobilisation des entreprises dans la démarche de labellisation par les instances institutionnelles
signataires du présent protocole.

> La mise en ouvre opérationnelle du dispositif de labellisation parla MIFE.
> La mise en place d'actions de communication visant à valoriser les entreprises labellisées et les

partenaires du Label.

> L'animation du groupe d'entreprises labellisées ou engagées dans la démarche par la MiFE

2.y les cibles de la démarche de labellisation :

> Les employeurs : dont le siège et/ou la Délégation Régionale est implanté sur le périmètre du
Territoire de Belfort, indépendamment de la taille et de l'activité et respectant les règles de labellisation
du statut ACCORD AFNOR.

Les établissements qui ont plusieurs entités sur le département peuvent constituer un seul dossier de
candidature.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

Les partenaires signataires s'engagent à soutenir le dispositif de labellisation dans le cadre de sa mise en ouvre
opérationnelle autour des axessuivants :

> La promotion du label auprès de leurs parties prenantes à partir des différents supports de communication.
> La participation des partenaires signataires aux différentes instancesdécisionnelles :

. Le comité de labellisation qui aura en charge l'évaluation des dossiers de candidatures des
entreprises et qui rendra un avis à la majorité des membres présents sur l'attribution ou non du Label.
« Le comité de pilotage qui aura pour rôle la validation des objectifs et l'évaluation des actions
mises en ouvre à partir des critères préalablement définis, le suivi et la communication sur le
dispositif.

ARTICLE 4 - COMMUNKSnON :

Les parties signataires du protocole s'engagent à une obligation réciproque de communication sur leur
collaboration et sur les actions menées dans le cadre du dispositif.
Toutes les actions de communication développées par la MIFE devront obligatoirement faire mention de tous les
partenaires signataires.

Ce projet étant également financé par le Fonds social européen, il conviendra que l'ensemble des partenaires
respectent leurs obligations de publicité communautaire en apposant et en informant de ce soutien
communautaire

ARTICLE 5 - SUIVI DU PROTOCOLE :

Un bilan annuel sera établi sur l'avancement de cette démarche commune, ses réussites et ses marges de
progression par la mise en place d'un comité de pilotage de l'action composé des signataires du protocole. Il aura
pour rôle la validation des objectifs et l'évaluation des actions mises en ouvre à partir des critères préalablement
définis, le suivi et la communication sur le dispositif.
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LES SiGNATAiRES

Joindre l'ensemble des logos à la signature du

protocole
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.173

Intervention des

cybermédiateurs auprès
d'organismes belfortains

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Fn'eda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Co Cotectivités Temforiales)

Absents ;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance

Mme Marie STABILE.

'9"& 

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162),

M. David DIMEY entre en séance [ors de ['examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11.2017

VILLE DE

BiLFOrf
DGA Education Solidarité Urbaine
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/DAJ/DCSH/CHE/CR -17-173
Centres Socio-CultureIs/Maisons de Quartiers
8.5

Intervention des cybermédiateurs auprès d'organismes
belfortains

Les cybermédiateurs recrutés par la Ville de Belfort, sur des emplois non permanents,
sont amenés à effectuer des interventions à Belfort auprès d'associations belfortaines
(telles que l'association Oïkos, la Maison de Quartier Centre Ville, Femmes Relais 90
et la Régie des Quartiers de Belfort) ou de la Caisse d'Allocations Familiales du
Territoire de Belfort. Ces interventions s'inscrivent dans l'optique d'une
démocratisation de l'accès au multimédia souhaitée par la collectivité et dans le cadre
des orientations du Contrat de Ville Unique et Global 2015-2020.

En effet, ces cybermédiateurs participent à une mission de service public en animant
des ateliers d'accompagnement au multimédia dans les cybercentres mis en place
par la Ville de Belfort, notamment dans les structures socioculturelles de l'assodation
Oîkos. Ces ateliers ont plusieurs grands objectifs : la prise en main de l'ordinateur,
l'accès aux droits sociaux dématérialisés, l'éducation et la sensibilisation au
numérique.

L'intervention des cybermédiateurs, qui sera gratuite pour les différents organismes
cités ci-dessus, fera systématiquement l'objet d'une convention de partenariat (selon
le modèle-type joint en annexe), fixant le cadre juridique de leur action yusqu'au
30 juin 2018).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de l'intervention des cybermédiateurs dans les conditions définies
dans le rapport,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat
à intervenir entre la collectivité et les bénéficiaires de l'intervention des
cybermédiateurs.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Générai des Services,

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Intervention des cybermédiateurs auprès d'organfsmes belfortains

-2-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, dûment habilité par
délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017, désignée ci-après «la Ville de Belfort»,

d'une part,

ET:

- L'association dénommée « », association de la Loi 1901, dont le siège est situé
- 90000 BELFORT représentée par son ou sa Président(e), ......................

désignée ci-après «l'Association»,

d'autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Belfort apporte
son partenariat à .................................

Article 1 - Objet de la convention

Par l'intermédiaire de cette convention, la Ville de Belfort souhaite soutenir l'association
« .................... », qui a pour objet déclaré la

Le ou la cybermédiateur(trice) interviendra dans des locaux qui appartiennent à la Ville de
Belfort,.................. du .................... au

Article 2 - Prix

La présente convention est conclue à titre gratuit.

Article 3 - Evaluation de l'action

L'association sera tenue de produire, au plus tard pour le 30 juin 2018, le bilan de l'action concernant
l'atelier d'alphabétisation numérique, objet de la présente convention.

Article 4 - Communication

L'association ...................... s'engage à faire apparaître le soutien apporté par la Ville de Belfort sur
tous les documents informatifs ou promotionnels édités par elle concernant cette action d'atelier
d'alphabétisation numérique.
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Article 5 - Durée de la convention

La présente convention prend effet àcompter de sa signature, et est conclue jusqu'au

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas d'inexécution d'une ou plusieurs clauses de la présente convention, la Ville de Belfort mettra son
cocontractant en demeure de se conformer à ses obligations, dans un délai qui ne pourra être inférieur à
15 jours. À défaut d'exécution dans le délai imparti, et sauf cas de force majeure, la présente convention
sera résiliée pour faute, et sans indemnité.

Les notifications correspondantes seront faites par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 7 - Juridiction compétente

Les contestations relatives à l'interprétation et à ['application de la présente convention seront portées
devant le Tribunal Administratif de Besançon.

Belfort, le

Pour l'Association, Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjointe déléguée,

Marie-Hélène IVOL
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-174

Participation aux frais de
scolarité pour les écoles

privées

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasb'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pienre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excuses ;

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE.

ï-Xft^-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11.2017

Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/SM/SG -17-174
Enseignement
8.1

Participation aux frais de scolarité pour les écoles privées

1°, Rappel du contexte

Conformément à l'alinéa 4 de l'Article 442-5 du Code de ['Education, une
participation financière est allouée aux trois écoles privées de la Ville de Belfort, sous
ontrat d'association, qui accueillent des enfants domiciliés à Belfort :

Cours Notre-Dame des Anges,
Institution Saint-Joseph,
Institution Sainte-Marie.

Le montant versé est de 606   par enfant et par année scolaire. Il permet de couvrir
les frais liés à la scolarité des élèves.

Cette subvention est versée en deux temps. Un premier versement intervient en
mars, et le second en septembre.

Au titre de l'année scolaire 2016-2017, le montant s'est élevé à 250 884   pour
414 élèves, avec la décomposition suivante :

Cours Notre-Dame des Anges : 54 540   pour 90 élèves,
Institution Saint-Joseph : 93 324   pour 154 élèves,
institution Sainte-Marie : 103 020   pour 170 élèves.

2"/ Participation financière pour l'année scolaire 2017/2018

Pour l'année scolaire 2017/2018, il est proposé de maintenir le même niveau de
subvention, à savoir 606   par enfant par année scolaire.

Dans ce cadre, les montants alloués pour l'année scolaire 2017/2018 seront les
suivants :

Cours Notre-Dame des Anges : 52 722   pour 87 élèves,
Institution Saint-Joseph : 89 082   pour 147 élèves,
Institution Sainte-Marie : 84 234   pour 139 élèves

soit une dépense globale de 226 038   pour l'année scolaire 2017/2018.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Les dépenses en moins de 24 846   sont liées à la baisse des effectifs de 41 élèves
accueillis dans les écoles privées de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser le versement des subventions, d'un monfani globai de 226 038   (deux
cent vingt six mille trente huiteuros), pour l'année scolaire 2017/2018 décomposées
comme suit :

Cours Notre-Dame des Anges :
Institution Saint-Joseph :
Institution Sainte-Marie :

52 722  
89 082  
84 234  

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions entre la Ville
de Belfort et chaque association porteuse de l'école privée.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affic^|age.

-©èjet^Raftieipation^awL&a&sSe^colarité pour les écoles privées

-2-
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et:

- l'Association, dénommée Fondation hTovidence ae Ribeauvillé, représentée par sa
Présidente, Sour Monique GUGENBERGER, agissant pour le compte de ['Association,

- l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Cours Notre-Dame des
Anges, représenté par Mme Véronique VASSORT, Chef d'établissement 1er degré,

d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses Articles L 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du 19 mars
1981,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017,

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement, à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de ['Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

l'entretien des locaux affectés à renseignement,
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement,
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,
rachat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classes,
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2017-2018, et de l'exercice budgétaire 2018, une participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement

au cours du mois de mars, pour une première avance,
au cours du mois de septembre, pour le solde correspondant à la dotation.

Après l'adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel des conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE RENDU ET CONTROLE DE L'ACTIVITE

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction, ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

Fait à Belfort, le

La Chef d'Etablissement

1er degré du Cours
Notre-Dame des Anges,

La Présidente
de la Fondation Providence

de Ribeauvillé,

Pour le Maire
de la Ville de Belfort
L'Adjointe déléguée,

Véronique VASSORT Soeur Monique
GUGENBERGER

Marie-Hélène IVOL
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et

- l'Association, dénommée Institution Sainte-Marie, représentée par son Président, M. Michel
GROS, agissant pour le compte de l'Association,

- l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Institution Sainte-Marie,
représenté par Mme Laurence LIÉGEOIS, Chef d'établissement 1er degré,

d'autre part.

Il a été convenu cejiyLsyit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses Articles L 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du
15 septembre 1960,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017,

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement, à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Vijle à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes

l'entretien des locaux affectés à ('enseignement,
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement,
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,
rachat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classes,
la rémunération des agents de service.

l '
L.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2017-2018, et de l'exercice budgétaire 2018, une participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement :

au cours du mois de mars, pour une première avance,
au cours du mois de septembre, pour le solde correspondant à la dotation.

Après l'adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel des conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITE

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4-DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction, ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant ['établissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant au fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, tes
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

Fait à Belfort, le

La Chef d'Etablissement
1" degré

de l'Institution Sainte-Marie,

Le Président
de l'Institution Sainte-Marie,

Pour le Maire

de la Ville de Belfort
L'Adjointe déléguée,

Laurence LIÉGEOIS Michel GROS Marie-Hélène IVOL
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et

- l'Association, dénommée OGEC Saint-Joseph, représentée par son Président, M. Paul-Henri
VIEILLE-CESSAY, agissant pour le compte de l'Association,

- l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'association, dénommé Institution Saint-Joseph,
représenté par Mme Delphine BOVIGNY, Chef d'établissement 1er degré,

d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses Articles 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du

14 septembre 1978,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017,

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement, à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes .

l'entretien des locaux affectés à renseignement,
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement,
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,
l'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classes,
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2017-2018, et de l'exercice budgétaire 2018, une participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement :

au cours du mois de mars pour une première avance,
au cours du mois de septembre pour le solde correspondant à la dotation.

Après l'adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel des conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3-COWIPTE RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÈ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit au mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction, ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.

9fi7



ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

Fait à Belfort, le

La Chef d'établissement
1»rdegré

de l'Institution Saint-Joseph,

Le Président
de l'Association OGEC

Saint-Joseph,

Pour le Maire
de la Ville de Belfort
L'Adjointe déléguée,

Delphine BOVIGNY Paul-Henri VIEILLE-CESSAY Marie-Hélène IVOL
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-175

Marché à bons de

commande pour
l'aménagement et la

maintenance de l'espace
public

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orësents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samla JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente ;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.

?59



CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots ciés

Code matière

Objet

JMH/FBR/CWP-17-175
Maintenance
8.3

Marché à bons de commande pour l'aménagement et la
maintenance de l'espace public

Le service Espace Public Mobilités procède en permanence au cours de l'exercice
à l'exécution de travaux de voirie, tant dans le cadre de programmes
d'aménagement des chaussées et trottoirs, qu'au niveau de programmes de
réaménagement et d'amélioration des voiries et de l'espace public.

Ces travaux, dans leur grande majorité, ont un caractère répétitif, notamment au
niveau de la maintenance. Ils relèvent en effet des mêmes techniques et mettent en
ouvre des gammes de matériaux identiques, respectant la charte de
l'aménagement de l'espace public et les différentes réglementations en vigueur
(dont les normes d'accessibilité pour les Personnes à Mobilité Réduite (P. M. R. ) et le
règlement de voirie municipal). Ils font appel aux services d'entreprises de travaux
publics spécialisées.

Par ailleurs, la coordination des travaux, la gestion précise du planning et les fortes
contraintes de circulation et de communication imposent de traiter avec une seule et
même entreprise sur une longue période.

L'actuel marché de travaux de maintenance, conclu avec la Société Roger MARTIN,
en janvier 2014, pour une durée de 3 ans, arrive à échéance au 31 décembre 2017.
Il vous est donc proposé de relancer une consultation pour les travaux liés à
l'aménagement de i'espace public.

Ces dernières années, le montant annuel du marché est compris, en moyenne, entre
1 100 000   HT et 2 000 000   HT.

La-durée du marché est d'un an à compter de sa notification, prévue au 1er janvier
2018. Il pourra être reconduit deux fois, jusqu'au 31 décembre 2020 maximum.

Au vu des montants prévisibles sur trois ans (8 000 000   HT au maximum), il
convient de recourir à la passation d'un marché sous forme d'un accord-cadre à
bons de commande, avec un maximum annuel de 3 000 000   HT, par appel
d'offres, conformément aux dispositions des Articles 25-1, 67 à 68 et 78 du Décret
n° 2016-360 du 25 mars 2016.

Les dépenses seront Imputées aux différents chapitres de fonctionnement et
d'investissement, dans la limite des inscriptions budgétaires votées.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARC HAMBAULT) et 1 abstention (Mme Francine
GALLIEN),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,

M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché à bons de
commande pour l'aménagement et la maintenance de l'espace public, à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Marché à bons de commande pour l'aménagement et ta maintenance de /'espace public

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 176

Suppression des ZAC
conformément à ltArticïe

R 311-12 du Code de
lîUrbanisme et

insfauration de la Taxe

d'Aménagement sur les
périmètres concernés

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène 1VOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du^de Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11.2017

Direction Générale des Services Techniques

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/PDL-17-176
Urbanisme - Reottes
7.2

Suppression des ZAC conformément à l'Article R 311-12 du Code
de l'Urbanisme et instauration de la Taxe d'Aménagementsur les
périmètres concernes

Plusieurs ZAC ont fait l'objet a'un bilan de clôture, et ont été déclarées achevées. Il
convient à présent de les supprimer et d'instaurer un régime général de Taxe
d'Aménagement, conformément à l'Arttele R 311-12 du Code de l'Urbanisme.

En effet, depuis la Loi SRU du 13 décembre 2001, le constat de ['achèvement d'une
ZAC, par notamment l'approbation de son bilan de clôture, n'a plus pour
conséquence de priver d'effet les actes de création et de réalisation de la ZAC. Une
délibération prononçant clairement sa suppression doit donc être prise par l'autorité
en charge de la gestion de ces zones avec, le cas échéant, avis préalable de la
personne publique ayant été à l'initiative de cette opération d'aménagement.

Sur Belfort, trois ZAC sont concernées par la nécessité de prononcer officiellement
leur suppression : deux d'intérêt communautaire (PAHB et Justice) et une d'intérêt
communal (Espérance).

ZAC d'intérêt communautaire : information sur la suppression de la ZAC du
PAHB et accord sur la suppression de la ZAC de la Justice

Parmi les ZAC concernées, deux sont d'intérêt communautaire : la ZAC de la Justice
et celle des Hauts de Belfort, créées respectivement le 28 août 1980 et le 11 juillet
1991, et dont les bilans de clôture ont été approuvés par le Conseil Communautaire
le 10février2011 et le 6 février 2014.

Par conséquent, le Conseil Communautaire du 7 décembre 2017 proposera leur
suppression au 1er janvier 2018.

Notre commune ayant été, à l'époque, à l'initiative de la création de la ZAC de la
Justice, l'accord du Conseil Municipal est nécessaire.

Cette ZAC étant achevée depuis 2011, il n'existe aucune raison de s'opposer à cette
suppression. Je vous propose donc de donner notre accord à la Communauté
d'Agglomération du Grand Belfort pour qu'elle prononce, conformément à
l'Article R 311-12 du Code de l'Urbanisme, sa suppression au 1er janvier 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Suppression de la ZAC d'intéret communal de l'Espérance

La dernière ZAC communale qui doit être supprimée sur Belfort est celle de
l'Espérance.
Son bilan de clôture a été approuvé par délibération du 16 février 2001, et ['ensemble
des acquisitions des espaces publics aménagés dans le cadre de cette opération
est réalisé.

Je vous propose donc, au vu du rapport de présentation joint en annexe,
conformément à l'Article R 311-12 du Code de l'Urbanisme, de la supprimer
officiellement.

Fixation du taux de la Taxe d'Aménagement sur le périmètre des ZAC
supprimées

La suppression d'une ZAC ayant pour effet, non seulement de rendre caduc le cahier
des charges de cession des terrains, mais aussi de rétablir de plein droit la Taxe
d'Aménagement, il convient de fixer le taux de cette dernière sur le périmètre des
trois ZAC qui seront supprimées au 1«r janvier 2018.

Aussi, je vous propose de retenir comme taux le même que celui en vigueur sur
l'ensemble de la ville (hors ZAC non achevées), tel que défini par la délibération du
18 septembre 2014, à savoir :

4% et exonération totale de la part communale pour les locaux d'habitation
et d'hébergement, ainsi que leurs annexes bénéficiant d'un prêt à taux réduit
de la TVA.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la suppression par la Communauté d'Agglomération du Grand
Belfort de la ZAC du PAHB au 1er janvier 2018,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de donner son accord à la Communauté d'Agglomération du Grand Belfort pour la
suppression de la ZAC de la Justice,

de prononcer la suppression, au 1er janvier 2018, de la ZAC de l'Espérance,

de fixer, pour une application au 1er janvier 2018, le taux de la Taxe d'Aménagement
à 4 %, avec exonération totale de la part communale pour les locaux d'habitation et
d'hébergement, ainsi que leurs annexes bénéficiant d'un prêt à taux réduit de la TVA
sur les périmètres des anciennes ZAC de la Justice, de l'Espérance et du PAHB.

Objet : Suppression des ZAC contomiément a l'Article R 311-12 du Code de l'Urbanisme et instaumtlon
de la Taxe d'Aménagement sur les périmètres concernés

-2
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La décision de suppression d'une ZAC devant Taire ['objet des mêmes mesures de
publicité que l'acte de création lui-même, la présente délibération sera publiée au
Recueil des Actes Administratifs, affichée pendant un mois en Mairie, et mention de
cet affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
JérOr

w
SAINTI&t^;.

Objet : Suppression des ZAC conformément à l'Article R 31 1-12 du Code cfe l'Urtianlsma et Instauratlon
de la Taxe d'Aménagement sur les périmètres concernés

-3-
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ZAC de l'Espérance

Rapport de présentation exposant les motifs de sa suppression
conformément à l'Article R 3111-12 du Code de ['Urbanisme

Le principe de la création de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) de l'Espérance a été
décidé lors du Conseil Municipal du 24 janvier 1991. Le dossier de réalisation définitif de cette
zone a été, quant à lui, approuvé le 18 décembre 1992.

Parallèlement, a été constituée une Société d'Economie Mixte dénommée SEMES (Société
d'Economie Mixte de l'Espérance) dont le capital social était détenu à 62 % par la Ville de
Belfort.

C'est ainsi que la SEMES s'est vu confier

. l'aménagement de la ZAC de l'Espérance dans le cadre d'un traité de concession
passé avec la Ville de Belfort,

. la construction, en opération propre, du Centre des Congrès et d'Echanges, plus
communément appelé Centre ATRIA.

L'achèvement de ces deux missions pour lesquelles la SEMES a été constituée a été présenté
au Conseil Municipal le 26 mai 2000, et le bilan de clôture de la ZAC a été approuvé le
16 février 2001.

Bilan opérationnel de la ZAC de l'Espérance

En ce qui concerne la ZAC de l'Espérance, dont la commercialisation est achevée depuis
2000, son aménagement a contribué à la réhabilitation d'anciens bâtiments militaires qui
accueillent :

. la Faculté Louis Néel,
l'Ecole d'Art Gérard Jacot,
le Tribunal de Commerce,
le Conseil des Prudhommes,

les locaux de l'ADEBT, d'architectes, de professionnels de l'immobilier...,
le Centre Chorégraphique National de Franche-Comté.

Par ailleurs, la cession de quatre îlots a permis la construction de plus de 220 logements.

La commune de Belfort s'est par ailleurs rendue propriétaire des parcelles à destination
d'espaces publics (jardin des Remparts, rues de l'Espérance, Chantereine, Morimont, abords
de l'Ecole d'Art, de la Faculté et du Marché Fréry... ).

L'ensemble des opérations pour lesquelles la ZAC de l'Espérance a été créée ayant été
réalisé, et son bilan de clôture étant prononcé depuis plus de 15 ans, il y a lieu de prononcer
officiellement la suppression de la ZACde ['Espérance.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-177

Concession de passage en
forêt comunale pour

M. ETTER

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient erésents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absente excusés ;

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

{application de l'Article L 2121-20 du Co Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des ranoorts : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n" 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 5 (délibéraïon n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

Direction de l'Environnement

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/GG/DY-17-177
Environnement
8.8

Concession de passage en forêt communale pour M. ETTER

La Ville de Belfort est propriétaire de la parcelle cadastrée CL n°11 (territoire
communal de Belfort), et qui relève du régime forestier.

M. ETTER est devenu propriétaire, au début des années 2000, des parcelles
cadastrées CL n° 12 et 13.

Parcelle Mairie i

Belfort(CL11)

Parcelles de M. ET]

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Dans le courant de l'été 2016, M. ETTER, souhaitant réaliser des travaux sur sa
propriété, a commencé à emprunter le passage situé sur la parcelle CL11
appartenant à la Ville de Belfort, sans autorisation. Afin de résoudre ce litige de
manière durable, M. ETTER a émis le souhait de pouvoir passer par la forêt
communale pour convenance personnelle.

Dans un premier temps, il est proposé d'accorder a M. ETTER une concession de
passage en forêt communale pour accéder à sa propriété. Cette autorisation a reçu,
au préalable, un avis favorable de l'ONF. Elle sera accordée à titre gratuit, pour une
durée de deux ans, renouvelable une fois.

Pour l'avenir, il est possible de proposer à M. ETTER de procéder à un échange
foncier entre la parcelle CL11 (712, 98 m2 ), appartenant à la Ville de Belfort, et la

parcelle CL12 (5160 m2 ), propriété de M. ETTER. Une estimation par le Domaine

doit encore être menée.

En cas d'accord entre les deux propriétaires, l'ONF sera chargée d'effectuer les
démarches administratives relatives à ce projet (autorisation au titre de la distraction
d'une partie de la forêt communale et autorisation de défrichement). Une durée
minimale d'un an est à prévoir pour les obtenir. A l'issue de cette procédure, il pourra
être procédé à l'échange du foncier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur rétablissement d'une conossion de passage,
conformément aux dispositions proposées,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer cette concession de passage,

de valider le principe d'échange foncier, comme proposé dans la délibération.

Objet : Concession de passage en forêt communale pour M. ETTER

-9R9-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômi 3AINT

Objet : Concession de passage en forêt communale pour M. ETTER

-970-
-3-



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.178

Musées - Acquisitions
2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI. Mme Marie STABILE, Mme Parain CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine QALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M, Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL- mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(applicatton de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11. 2017

Direction de la Culture
Service des Musées

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références

Mots clés
Code matière

Objet

Musées - MV/CF/JLG/SG -17-178
Musées - Recettes
8.9

Musées - Acquisitions 2017

Les Musée(s) de Belfort mènent une politique d'acquisition, conformément au projet
scientifique et culturel validé en 2004 par la Direction des Musées de France et la
Ville de Belfort. Les acquisitions de l'année 2017 répondent ainsi au double objectif
d'enrichissement des fonds patrimoniaux des Musées et de renforcement de la
présence dans les collections d'artistes locaux ou d'ouvres en lien avec l'histoire de
la cité.

l - Présentation des acquisitions

Les acquisitions concernent :

une peinture de Paul-Elie Dubois, Femme du Hoggar, huile sur toile,
65x54 cm, 1938,

un habit d'officier du Génie de la Monarchie de Juillet (1830 -1848),

un uniforme de capitaine d'artillen'e de la Garde Nationale de la Monarchie
de Juillet (1830-1848).

Il - Intérêt de ces acquisitions par rapport aux collections

Peinture de Paul-Elie Dubols, Femme du Hoggar

Paul-Elie Dubois est un peintre d'origine montbéliardaise, réputé pour ses ouvres
orientalistes. Voyageant en Tunisie, en Algérie ou au Maroc, il adopte la démarche
d'un peintre ethnoiogue rendant avec détails les coutumes et la silhouette des
peuples locaux. En 1928, il accompagne une mission scientifique au Hoggar, région
montagneuse au Sud de l'Algérie. Son travail contribue alors à rendre célèbre cette
région.

Le tableau, objet de l'acquisition, Femme du Hoggar, a été réalisé en 1938 lors d'une
nouvelle visite au Hoggar. Il représente une femme touareg richement parée.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Il est destiné à rejoindre les salles permanentes du Musée des Beaux-Arts où il
enrichira la salle des portraits. Il répond au projet scientifique et culturel des Musées
par l'enrichissement du fonds des artistes locaux. En effet, bien que d'origine
montbéliardaise, les Musées de Belfort ne conservent aucune ouvre de cet artiste
réputé, pourtant représenté dans de grandes collections nationales, comme le
Centre National des Arts Plastiques (CNAP).

Un habit d'offlcier du Génie de la Monarchie de Juillet

Cet habit d'offider est une veste en drap de laine bleu foncé, avec un plastron, un
col et des parements de manches en velours. L'habit est complet et comporte tous
les boutons.
L'acquisition de ce bien est réalisée dans le cadre de la réactualisation du parcours
scientifique et culturel du Musée d'Histoire visant à valoriser les grandes mutations
historiques et urbaines de Belfort. Actuellement, la période de la Monarchie de Juillet
(1830-. ! 848) est très peu représentée dans les collections. Or, il s'agit d'une période
charnière pour l'histoire de la ville, puisque l'Armée du Génie, représentée par le
Général Haxo, y mène d'importants travaux de fortifications.
La Citadelle est ainsi modernisée à l'époque avec la construction de casemates, de
poudrières et de nouvelles enceintes.
Un habit d'officier du Génie vise à évoquer dans le parcours le rôle de l'armée, et
notamment du Génie, dans le développement de Belfort en tant que place forte.

Un uniforme de capitaine d'artillerie de la Garde Nationale de la Monarchie de
Juillet

Cet uniforme de capitaine d'artillerie se compose de plusieurs pièces : un shako,
une veste, des épaulettes, un hausse-col, une croix de la Légion d'Honneur, un
pantalon, des guêtres et un manteau. L'habit, le manteau et le pantalon constituent
un ensemble complet appartenant au même garde national.
L'acquisition de cet uniforme intervient dans le cadre d'une réflexion sur ta refonte
du parcours de visite du Musée d'Histoire. Il illustre l'implication de la Garde
Nationale dans le fonctionnement de la place forte de Beffort au XIXeT Siècle.

III - lconographie

IV - Justification du prix des acquisitions

Peinture de Paul-Elie Dubois, Femme du Hoggar

Le tableau Femme du Hoggar est proposé par la galerie Antic'Arts de Belfort à un
prix de 8 500  . Le prix est tout à fait correct en raison de l'excellent état de
conservation et au regard des ventes de tableaux de Paul EIie Dubois.

Lors de ventes récentes, des dessins de dimensions modestes, réalisés par Paul-
Elie Dubois, ont ainsi été vendus aux alentours de 3 500  . Les tableaux sont
généralement estimés entre 7 000   et 9 000  .

Objet: Musées - Acquisitions 2017
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En 1991, une huile sur isorel représentant une femme du Hoggar a été vendue à
75 000 francs. En 2006, le tableau Chef Marocain (Oasis de Figuig, Maroc oriental),
peint sur un panneau d'isorel et avec des dimensions similaires à celui proposé à
l'acquisition, a été adjugé chez Christie's à 8 400  .
En 2010, lors d'une vente ArtCurial, Le Joueur de Flûte de Paul-Elie Dubois, une
huile sur isorel de grandes dimensions (173 x 151 cm), était estimée entre 40 000 et
60 000  .

Un habit d'officier du Génie de la Monarchie de Juillet

Cet habit d'officier est proposé à la vente par l'antiquaire nantais Bertrand Malvaux,
pour un montant de 1 300  . Le bon état de conservation de l'habit justifie ce prix,
qui correspond au marché du militaria de la Monarchie de Juillet.

Un uniforme de capitaine d'artillerie de la Garde Nationale de la Monarchie de
Juillet

L'uniforme complet de capitaine d'artillerie est proposé à la vente par l'antiquaire
nantais Bertrand Malvaux pour un montant de 2 500  . Le prix est raisonnable au
regard du nombre de pièces composant cet uniforme et de la rareté de certains
éléments, comme le pantalon.

V - Budget d'acquisition

Le budget d'acquisition se décompose de la façon suivante :

Acquisitions Coût Financement

Femme du Hoggar,
Paul-Elie Dubois

8 500   TTC
(non assujettie
à la TVA)

Subventions FRAM
à 50%

Subvention de l'État 2 380  

Subvention du
Conseil Régional 1 870  

Part de la Ville de
Belfort

4 250  

Total TTC 8 500C

Objet : Musées - Acquisitions 2017
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Habit d'officier du
Génie de la Monarchie
de Juillet

1 300   TTC
(non assujettie
à la TVA)

Subventions FRAM
a 50%

Subvention de l'État

Subvention du
Conseil Régional

Part de la Ville de
Belfort

364  

286  

650  

Total TTC 1 300  

Uniforme de
capitaine
d'artillerie de la
Garde Nationale
de la Monarchie de
Juillet

2 500   TTC (non
assujettie à la
TVA)

Subventions FRAM
à 50%

Subvention de l'Ëtat

Subvention du
Conseil Régional

Part de la Ville de
Belfort

700  

550C

1 250  

Total TTC 2 500C

Total TTC
Ville de Belfort

6 150  

Ces acquisitions représentent un total à charge de 6 150   pour la Ville. Elles seront
réglées sur notre clé d'imputation n° 01474.

Objet : Musées - Acquisitions 2017
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La Commission scientifique interrégionale de la Région Bourgogne Franche-Comté,
réunie le 9 mai 2017, a émis un avis favorable à l'unanimité pour l'acquisition de
('ensemble de ces ouvres. En conséquence ces acquisitions font l'objet d'une
demande de subvention au titre du Fonds Régional d'Acquisition pour les Musées
(FRAM) dispensée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne
Franche-Comté et le Conseil Région.al de Bourgogne Franche-Comté.

Compte tenu de l'importance de ces acquisitions pour la Ville de Belfort, nous
sollicitons l'obtention d'une subvention au meilleur taux possible, soit 50 %.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider les acquisitions suivantes :

. Femme du Hoggar, Paul-Elie Dubois,

. habit d'officier du Génie de la Monarchie de Juillet,

. uniforme de capitaine d'artillerie de la Garde Nationale de la Monarchie de Juillet

pour un montant total de 6 150   (six mille cent cinquante euros).

Ce montant sera prélevé sur le Budget/Primitif 2017, dé d'imputation n° 01474.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de^oTLaffjchage__

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet ; Musées - Acquisitions 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.179

Convention de

partenariat culturel entre
les Villes de Belfort et

MonfbéÏiard pour l'année
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

iHaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL- mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

général des Coffecff'wfés Territoriales)

<?]

(application de l'Artlcle L 2121-20 i

Absente;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secréfaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du16. 11.2017

Direction Culture, Sports
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références

Mots clés
Code matière

Objet

DAC/MR/SG-17-179
Actions Culturelles - Juridique
8.9

Convention de partenariat culturel entre les Villes de Belfort et
Montbéliard pour l'année 2018

Nous signons annuellement une convention de partenariat culturel, définissant
quelques axes de collaboration entre les Villes de Belfort et de Montbéliard.

La mise en ouvre de ce partenariat se traduit par :

- Une collaboration en matière de communication (Article 1) par la mise à
disposition, notamment, de mobilier urbain d'information pour un maximum de deux
campagnes promotionnelles. Pour 2018, les manifestations belfortaines qui font
l'objet d'un affichage à Montbéliard sont le FIMU et le Festival du Film EntreVues.

- Une collaboration en matière d'arts plastiques (Article 2) par la mise en place
de financements au bénéfice de l'Ecole d'Art Gérard Jacot de Belfort et du Centre
Régional d'Art Contemporain (CRAC) de Montbéliard.

L'Ecole d'Art accueille en effet des étudiants montbéliardais, alors que le CRAC
associe à ses projets l'ensemble des étudiants de l'école (stages, conférences,
rencontres avec des artistes).

Ainsi, la Ville de Belfort versera 5 500 euros au CRAC. La Ville de Montbéliard
versera une somme similaire à l'Ecole d'Art Gérard Jacot de Belfort.

- Une collaboration en matière de culture scientifique (Article 3), via
l'Association le Pavillon des Sciences, qui organise la Fête de la Science, en
alternance à Belfort et à Montbéliard, et qui assure des animations complémentaires
dans les deux villes.

L'édition 2018 de la Fête de la Science aura lieu à Montbéliard en octobre.

Une collaboration en matière d'expositions et d'événements (Article 5) :
. La journée "TRAC" ("Terrifique Réseau d'Art Contemporain") a lieu une à

deux fois par année civile. Ce projet réunit 6 partenaires de l'Aire Urbaine
(le Granit, l'Espace Gantner de Bourogne, l'Ecole d'Art Jacot, le CRAC, les
Musées de Belfort et de Montbéliard), et propose un parcours en bus avec
des arrêts sur chaque site pour un accueil particulier (présence des artistes,
organisation de performances, mise en regard des différentes expositions).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 S4 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Leouahdi
Sef/m GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser

. le renouvellement du partenariat culturel entre les Villes de Belfort et de
Montbéliard, au titre de l'année 2018,

. M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat
culturel annexée à la délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômefS

l/
AINTI

Objet : Convention de partenariat culturel entre les Villes de Belfort et Montbéliard
pour/'année 2018
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CONVENTIONDE PARTENARIAT CULTUREL
ENTRE LES VILLES

DE BELFORT ET IVIONTBÉLIARD
ANNÉE 2018

ENTRE :

la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en cette
qualité en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du 16 novembre 2017, d'une part,

ET:

- la Ville de Montbéliard, représentée par son Maire, Mme Marie-Noëlle BIGUINET, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2017, d'autre part,

ETANT PREABLEMENT EXPOSE QUE :

La mise en ouvre de ce partenariat se traduit par une coopération occasionnelle entre les deux villes.
Il est donc proposé de signer un accord relatif à la mise en ouvre des actions présentées dans cette
convention pour l'année 2018.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Communication

Chacune des deux villes met à disposition du mobilier urbain d'information pour un maximum de deux
campagnes promotionnelles, pour l'année2018.

. Les manifestations belfortaines qui feront l'objet d'un affichage à Montbéliard sont le FIMU et
le Festival du film EntreVues.

Les manifestations montbéliardaises qui seront affichées à Belfort sont le Festival des Quatre
Saisons - Le Printemps, du 22 au 24 mars 2018 : affichage première quinzaine de mars 2018,
et l'exposition d'été au musée du Château des Ducs de Wurtemberg «Les années folles: la
renaissance après la guerre », exposition du 7 avril au 16 septembre 2018 : affichage début
del'été2018

ARTICLE 2 : Arts plastiques

La Ville de Montbéliard s'engage a contribuer au fonctionnement de l'Ecole d'Art Gérard Jacot, sur la
base d'une participation forfaitaire de 5 500  , pour l'accueil d'élèves montbéliardais.

La Ville de Belfort, quant à elle, attribue au 19-CRAC, une contribution d'un montant équivalent. Elle
participe ainsi aux activités du Centre Régional d'Art Contemporain, qui organise, en collaboration avec
i'Ecole d'Art, et pour l'ensemble de ses étudiants, des expositions, conférences et rencontres avec des
artistes, à Montbéliard comme à Belfort.
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ARTICLE 3 : Culture scientifique

Les deux villes accueillent en alternance à Belfort et Montbéliard la Fête de [a Science, via le Pavillon
des Sciences, qui assure également des animations complémentaires dans les deux villes.

L'édition 2017 de la Fête de la Science s'est déroulée à Belfort. L'édition 2018 sera organisée à
Montbéliard.

ARTICLE 4 : Evénement

La journée "TRAC" ("Tonitruant Réseau d'Art Contemporain") a lieu 1 à 2 fois par année civile. Ce
projet réunit 6 partenaires de l'Aire Urbaine (le Granit, l'Espace Gantner de Bourogne, l'Ecole d'Art
Jacot, le 19-Centre Régional d'Art Contemporain, les Musées de Belfort et de Montbéliard), et propose
un parcours en bus avec des arrêts sur chaque site pour un accueil particulier (présence d'artistes,
organisation de performances, mise en regard des différentes expositions).

ARTICLE 5 : Durée

La présente convention est conclue pour l'année civile 2018.

ARTICLE 6 : Dispositions diverses

6-1 : Révision

La présente convention pourra être révisée, d'un commun accord, à la demande de l'une des parties.
Cette révision interviendra par avenant autorisé par délibération des Conseils Municipaux des deux
partenaires.

6-2 : Résiliation

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans le
présent accord, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration
d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise
en demeure. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

6-3 : Règlement des différends
Les contestations qui s'élèveraient entre les parties au sujet de l'exécution ou de l'interprétation de la
convention devront d'abord faire l'objet d'une tentative de conciliation.

En cas de désaccord persistant, les contestations seront jugées par le Tribunal compétent.

Fait à Belfort, le Fait à Montbéliard, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour la Ville de Montbéliard

Le Maire,

Damien MESLOT Marie-Noëlle BIGUINET
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 180

Marché de transport -
Convention constitutive

d'un groupement de
commandes -
Modiïïcation

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième Jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Domlnigue CHIPEAIJX, Mme Samia JABER.
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collsctivités Territoriales)

Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILtAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h

Ordre de passage des rapports : 1 à 23,

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-180
Marchés Publics
1.1

Marché de transport - Convention constitutive d'un groupement
de commandes - Modification

Dans le cadre du marché de transport des participants aux activités sportives,
éducatives et d'animation, le Conseil Municipal a validé, par délibération en date du
29 juin 2017, la création d'un groupement de commandes avec les communes du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération intéressées.

Lors de la préparation du marché, les communes du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération ont été sollicitées pour recueillir leurs besoins en nombre de
transports. Il s'est alors avéré que plusieurs communes s'étaient regroupées au sein
de RPI (Regroupements Pédagogiques Intercommunaux) pour la gestion de leurs
affaires scolaires, et notamment pour les transports scolaires.

Or, la convention relative à la création du groupement, soumise à votre approbation
en juin dernier, ne prévoyait pas l'adhésion de structures autres que des communes
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

C'est pourquoi, il est proposé de compléter ladite convention en intégrant les RPI,
afin que ceux qui sont intéressés puissent adhérer au groupement de commandes
pour les transports en direction des piscines et de la patinoire communautaires.

Vous trouverez, ci-joint, la convention comportant les modifications apportées,
surlignées en jaune.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la convention constitutive d'un groupement de commandes relatif au
transport des participants aux activités sportives et d'animations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

n

Jérômy
v

SAI

Objet : Marché de transport - Convention constitutive d'un groupement de commandes

-2-
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CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT
DE COMMANDES RELATIF AU TRANSPORT

DES PARTICIPANTS AUX ACTIVITES SPORTIVES
ET D'ANIIVTATIONS

ARTICLE l - CONSTITUTION

En application de l'Article 28 de l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 du Code des Marchés
Publics, un groupement de commandes est constitué pour répondre aiix besoins déterminés à
l'Article 2 de la présente convention entre.

la Ville de Belfort

les communes de........................... (= communes intéressées)

les RPI........................... {Regroupements Pédagogiques Intercommunaux).

ARTICLE 2 - OBJET

Le groupement de commandes constitué par la présent§, cqfîÎYeBt
grouper les commandes relatives au transport des él|êv^s|
piscme du Parc et de la patinoire.

ARTICLE 3 - SIEGE

Le siège du grou]|)
d'Agglomération

L-aTîotr

i-d
^r objet de coordonner et de
^ la piscine Pannoux, de la

FH$teVd^ Ville ̂ e Bêlfort et du Grand Belfort Communauté
lob2Ô^E]i/FÔR^Cedex.

ARTICLE 4 - DdREb

Le groupement est-<5nstitué par la présente convention pour une période de trois ans, du 1er janvier
2018 au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 - ADHESIONS ET RETRAITS

L'adhésion des collectivités de Grand Belfort Communauté d'Agglomération et des RPI intéressés ne
peut avoir lieu qu'au moment de la constitution du dossier du marché, ceci, afin que soient pris en
compte leurs besoins, et ainsi que ne soit pas remise en cause l'économie générale du marché. Pour
ce faire, ils seront informés de la procédure de marchés à réaliser ainsi que du calendrier prévisionnel
auquel ils devront se conformer.

Pour adhérer, chaque commune ou RPI doit transmettre une estimation du nombre de transports dont
elle/il a besom pour chaque Lot.

Seules les demandes dûment complétées et reçues dans la période requise (respect des dates limites)
pourront être retenues lors de rétablissement du dossier de marché.
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Les collectivités et RPI candidats à l'adhésion seront alors infomiés de la validité de leur demande
par le coordomiateur du groupement de commandes.

Une fois validée, l'adhésion s'effectuera sur autorisation de l'autorité délibérante de la collectivité ou
duRPI.

Les collectivités et les RPI adhérents au groupement s'engagent pour la durée du marché fixée à
l'Article 4, ceci afin de ne pas remettre en cause son économie générale.

ARTICLE 6 - DESIGNATION DU COORBONNATEUR

La Ville de Belfort est désignée comme coordonnateur, chargée de procéder à l'ensemble des
opérations de sélection d'un co-contractant.

ARTICLE 7 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Couformément à l'Article 28 de l'Ordoimance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 du Code des Marchés
Publics, les membres du groupement définissent les missions du coordonnateur. Ils mandatent le
coordonnateur pour passer et signer les marchés à venir et les éventuels avenants à ces marchés, au
nom de l'ensemble des membres du groupement. La Commission d'Appel d'Offres compétente est
celle du coordonnateur.

ARTICLE 8 - FONCTIONNEMENT

Le coordomiateur se chargera de rédiger les pièces relatives au marché. Il infonnera les membres du
groupement du choix du (des) co-contractant(s), à la suite de la réunion de la Commission d'Appel
d'Offres.

Chaque membre du groupement s'engage à contracter avec le fournisseur retenu par le mandataire
coordonnateur à hauteur de ses besoms, tels qu'il les a préalablement détemiinés.

Chaque membre procédera à ses commandes, gérera ses budgets, procédera au paiement de ses
factures, et gérera sa relation commerciale au(x) foumisseur(s).

ARTICLE 9 - RECEPTION DES PRESTATIONS

Chaque collectivité ou RPI membre du groupement procède à la vérification du service fait avant
paiement.

ARTICLE 10 - PAIEMENT

Les membres du groupement s'acquitteront individuellement des prestations de transport qu'ils
auront commandées dans chacun des Lots. Le coordonnateur transmettra une copie des pièces du
marché à chaque participant à la procédure, à charge pour ces derniers de les transmettre à leur
comptable.
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ARTICLE 11 - LITIGES

En cas de manquement grave aux spécifications du marché, les membres du groupement pourront
mandater le coordonnateur, afin de régler un litige avec un co-contractant.

ARTICLE 12 - REVISION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être révisée à tout moment par avenant soiimis à l'accord préalable des
assemblées des membres du groupement de commandes.

Fait à le Fait à Belfort, le

La Commune/Le RPI La Commune de Belfort,
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-181

Convention avec le

Groupement
d'Employeurs Profession
Sport & Loisirs - Mise à
disposition d'éducateurs

sportifs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'H6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baienfjiresenfe ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pjerre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusas :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAGUE - mandataire ; M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

/16sen(s;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

^. "AA*

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

VILLE DE
:'&'*..

S-^N.

Direction Culture, Sport
Service des Sports

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme CQLLARD, Adjoint

PJC/MR/CE/CV/AC - 17-181
Actions Sportives - Juridique
9.1

Convention avec le Groupement d'Employeurs Profession Sport
et Loisirs - Mise à disposition d'éducateurs sportifs

Chaque année, la Ville de Belfort passe convention avec le Groupement
d'Employeurs Profession Sport et Loisirs pour l'emploi de personnels diplômés.

Cette convention concerne les éducateurs sportifs mis à disposition, intervenant
pour les activités sportives municipales organisées pendant le temps extrascolaire
par le Service des Sports et le Service Education/Jeunesse, en complément des
éducateurs sportifs territoriaux et des animateurs territoriaux de la Ville.

En qualité d'employé du Groupement d'Employeurs Profession Sport et Loisirs,
l'éducateur bénéficie de la mutualisation de ses heures effectuées auprès de
plusieurs structures. Le total des heures mutualisées détermine le coût horaire
facturé par le Groupement d'Employeurs Profession Sport et Loisirs.

Le tarif horaire étant indexé sur révolution du point d'indice de la Fonction Publique,
il sera maintenu à 14, 17   bruts de l'heure pour 2018.

Taux
horaire

brut
Congés Payés Brut horaire payé

Ancienneté sans 1% 2% 3% 4% sans 1% 2% 3% 4%
14. 17C 1.42C 1. 53 1.64 1.75CI 1.86 l 15.59C 15.70  15. 81   l 15. 92   l 16. 03  

© Basediarges standard 0 Base assiettes forfaitaires
Ancienneté sans 1% 2% 3% 4% sans 1% 2% 3% 4%

Taux
Jioraire
facturé

28.08  28. 28  28.49  28.71  28.87  23.73  23. 88  24. 03  24.29  24.42  

0 S/ le nombre d'heures effsctuées par l'éducsteur toutes structures confondues x taux
horaire SMIC < 115 smic horaire ^ le taux base assiette forfaitaire est appliqué.

® S/ ce nombre d'heures x taux horaire SMIC > 115 smic horaire ^> le taux base charge
standard est appliqué.

Pour la période de septembre 2016 à août 2017, ce partenariat représente une
dépense de 44 269,24  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilie-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,

M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser

. la reconduction de la convention avec le Groupement d'EmpIoyeurs Profession
Sport et Loisirs.

. M. ie Maire, ou son représentant, à signer cette convention qui régit Ses modalités
d'emploi et de rémunération des personnels mis à disposition.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômÉfSAINTIGNY

W^ÏTTB**ES**a*wrwa>4^Aft^BTff

Objet : Convention avec le Groupement d'Employeurs Profession Sport et Loisir -
Mise à disposition d'éducateurs sportifs

-2-
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groupement
employeurs

.,. >^~' P rofess io n
^'"^ sport & loisirs

BniAn - -*miUnir3ri|trt ttute-SUtl*

CONVENTION
Pour la mise a disposition de compétences sportives et/ou socioculturelles

Entre :

LE GROUPEMENT Û'EMPLOYEURS PROFESSION SPORT & LOISIRS, ci-après désigné
6EPSL, Maison dépar+emen+ale des Sports -16 chemin de Courvoisier - 25000 BESANCON,
représenté par Monsieur Dominique MULET, son Président,

Et:

La Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du (Srand Belfort Communauté
d'Aggloméra+ion - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par Monsieur Damien
ME.SLOT, son Maire, agissant en vertu d'une délibération du CoRsei! Municipa! en date du
16 novembre 2017.

l - OBJET DE LA PRESENTE MISE A MSPOSrTION

Les objectifs de l'Associa+ion 6EPSL consistent à développer, dans le cadre plus général du
développement économique et social, les pratiques sportives éducatives et culturelles visant l'emploi a
temps plein des éducateurs, animateurs de ces disciplines.
Le cosigna+aire du présent contrat est qualifié d'u+ilisa+eur, et présumé être directement et
personnellement bénéficiaire des interventions des salariés de 6EPSL, la sous-trai+ance étant
interdite.

CONDITIONS 6ENERALES

II - CONDITIONS D'EXECUTION DE LA CONVENTION

a) Les salariés de l'Associa+ion 6EPSL sont mis au service de l'u+ilisa+eur, qui assume la to+ali+é des
responsabilités susceptibles d'ê+re encourues en raison de l'exécu+ion du contrat, notamment celles
consécutives à tout fait dommageable causé ou subi par un salarie de l'Associa+ion 6EPSL. A cet effet,
lu+ilisa+eur déclare expressément avoir contracté et maintenu en état de validité toutes les
assurances propres à garantir la totalité des risques liés à l'exécu+ion du présent contrat et à l'ac+ivi+é.

b) Les salariés mis a la disposition de l'u+ilisa+eur relèvent de la seule autorité de ce dernier pendant
la durée de la mission.

Convention ville de Belfort - 2018
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e) L'u+ilisa+eur doit, en toute circonstance, se conformer aux textes législatifs et réglementaires en
vigueur, notamment en ce qui concerne les règles de sécurité du travail et de l'hygiène. L'Associa+ion
6EPSL se voit reconnaître le droit de retirer, sans préavis ni indemnité, tout salarié mis a disposition
pour le non-respect des conditions de la présente convention.

d) L'u+ilisa+eur, qui reste en toute circonstance maître d'ouvre des actes, doit fournir tous les
matériels pédagogiques nécessaires, en bon état de fonctionnement, et exempts de vices ou de
caractères dangereux.

e) Tout incident relatif au comportement d'un salarié de l'Associa+ion (5EPSL doit être si9nalé à
l'Associa+ion sans délai.

f) Les parties signataires de la présente convention s'accordent respec+ivement un délai de prévenance
d'un mois en préalable à sa rupture.

La partie qui aura pris l'ini+ia+ive de rompre la convention devra a l'autre signataire, à titre
d indemnité, le montant correspondant a la période non prévenue, sans dépasser le terme de
ladite convention.

III - HORAIRES DE TRAVAIL ET TARIFICATIONS

a) Lu+ilisa+eur doit se conformer à la législation en vi9ueur.

b) Le tarif horaire de base est celui mentionné au Chapitre X (Srille tarifaire) de la présente
convention. Le temps de travail est facturé pour chaque salarié, conformément au reievé d'heures
transmis chaque mois par la Ville, qui fait foi pour le paiement des salaires des éducateurs.

IV - RELATIONS AVEC LE PERSONNEL

L Association 6EPSL se réserve le droit de remplacer son personnel en cas de nécessité et n'est pas
tenue d accepter le renvoi d'un salarié par l'u+ilisa+eur ou de procéder à un remplacement à la demande
de ce dernier, hors hypothèse d'une fau+e grave. L'utilisateur devra en toute circonstance trai+er le
personnel de l Association 6EPSL avec égard, et dans le respect de la re9lemen+a+ion. En aucun cas
l utilisateur ne sera autorisé à procurer directement au salarié avantage, prime et gratifica+ion. Le
salarié reste soumis au règlement intérieur de l'Associa+ion 6EPSL, +ou+ en se soume++an+ également
au règlement intérieur de l'u+ilisa+eur

V - PAIEMENTS DES FACTURES

Le paiement interviendra à la remise de la facture, dans un délai maximum de 45 jours. Le défaut de
paiement dans ce délai fait courir de plein droit les intérêts moratoires. Ces intérêts courent à partir
du jour suivant l expiration du délai global de paiement, jusqu'à la mise en paiement du principal. Le
taux des intérêts moratoires est celui de l'in+érêt légal en vigueur, majoré de deux points.

Convention ville de Belfort - 2013
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Pour toutes contestations relatives à l exécution de la convention, il est donné compétence exclusive
au Tribunal Adminis+ra+if de Besançon. Le défaut éventuel de signature de l'u+ilisa+eur avant la fin de
la mission ne fera en aucun cas présumer d'une con+es+a+ion, et ne fera pas obstacle à la facturation,
et a l exigibili+é immédiate du reg\ement, dans la mesure où les heures de travail ont été réalisées.
L utilisateur déclare et reconnaît avoir pris connaissance des présentes conditions générales
préalablement à sa signature.

VI - OBLI6ATTONS PROFESSIONNELLES DES SALARIES MIS A DISPOSITCON

Le salarié s'engage à se conformer au règlement intérieur et aux instructions de l'u+ilisa+eur
concernant les conditions d'exécu+ion du travail. Il sera tenu a une obligation de réserve générale et
à une discrétion absolue sur les renseignements de tous ordres concernant 6EPSL et l'u+ilisa+eur
signataire de la présente convention, dont il aura eu connaissance en raison de son appartenance à ces
deux structures.

VII - ASSUJETTISSEMENT A LA TVA

L'u+ilisa+eur déclare et cer+ifie sur l'honneur qu'il est non assujetti à la TVA, ceci afin d'ob+enir la
qualité de membre de l'associa+ion &EPSL.

CONûmONS PARTICULIERES

VIII - DESCRIPTION DES MISSIONS DES PERSONNELS CONCERNES

Les activités concernées par la mise à disposition de personnels sont les animations sportives
municipales hors temps scolaire.

IX - PR06RAMMES ET LIEUX D'ACTIVITES

Les programmes ne sont pas définis dans la présente convention. Ils seront transmis sys+éma+iquemen+
avant le démarrage des ac+ivi+és à l'Associa+ion 6EPSL.

Les programmes préciseront notamment les activités encadrées, les lieux de pratique et les publics
concernes.

X - 6RILLE TARIFAIRE

Les taux horaires proposes ci-dessous s'en+endent ne+s de taxe, l'Associa+ion 6EPSL n'é+ant pas
assujettie sur son pôle emploi (mise à disposition de personnel - instruction ministérielle 00.099 JS
du 20 juin 2000).

Convention ville de Belfort - 2018
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L'u+ilisa+eur doit se conformer à la législation en vigueur en ce qui concerne la durée légale du temps
de travail ; tout dépassement jus+ifiera la majoration réglementaire du taux horaire stipulé dans la
grille tarifaire. Les tarifs sont susceptibles d'évoluer en fonction de l'augmen+a+ion des taux
conventionnels et du smic ou des taux de cotisation re9lemen+aires.

Taux horaire

brut Congés Payés Brut horaire payé

Ancienneté Sans 1% 2% 3% 4% Sans 1% 2% 3% 4%

14. 17  l.4Z 1.53  l.64  1.75  1.86  15.59  15.70  15.81  15.92  16.03  

Base charges standard * Base assiettes forfaitaires

Ancienneté Sans 1% 27. 3% 4% Sans 1% 2% 3% 47o

Taux horaire

facturé
28.06  28.Z8 28.49  28. 71  28. 87  23. 73  23. 88  24. 03  Z4.29  24.42  

*Pour appliquer ce tarif, l éducateur doit accepter le calcul de ses co+isa+ions sur une assie+te
forfaitaire.

Le salaire brut mensuel, toutes heures confondues (Ville et autres utilisateurs), ne doit pas dépasser
115 smic horaire.

XI - MODE DE FACTURATION

- Les animations sportives municipales mises en place par- le Service des Sports, hors temps scolaire,
seront facturées mensuellement à la DIRECTION DES SPORTS -Ho+el de Ville de Belfort et du Srand

Belfort Communauté d'Agglomération - 90020 BELFORT Cedex.

- Les animations sportives municipales mises en place par le Service Education/Jeunesse, hors temps
scolaire, seront facturées mensuellement a la ÛIRECTCON ÛE L'EDUCATION/JEUNESSE - Ho+el de

Ville de Belfort et du Srand Belfort Communauté d'Agglomération - 90020 BELFORT Cedex.

XII - OR6ANISATION DES RELATIONS ENTRE LES SERVICES MUNICIPAUX ET LE 6EPSL

Les Services des sports et Educa+ion/Jeunesse procéderont aux recrutements des compétences
nécessaires dans le fichier du 6EPSL et dans leur propre réseau. Ils proposeront au 6EPSL les contrats
à établir, dans le respect de la législation sociale et de la législation des métiers du sport et de
l'anima+ion. Le 6EPSL se donne le droit de refuser les candidatures ne répondant pas aux emplois
proposés.

Les signataires de la présente convention s'organiseront pour évaluer régulièrement (au minimum deux
rencontres annuelles) les prestations administratives et les relations entre les services.

Convention ville de Belfort - 2018
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XIII - DUREE DE LA CONVENTEON

La présente convention prendra effet au 1er janvier 2018, et se terminera au 31 décembre 2018.
Au terme, les parties décideront de la reconduction de leur par+enariat par la CQnclusion d'une nouvelle
convention.

Fait a Belfort, le Fait à Besançon, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour l'Associa+ion 6EPSL

Le Président,

Ûamien MESLOT Ûominique MULET

Convention ville de Belfort - 2018
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.182

Coordination des
politiques sociales Ville-

Département

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT.
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M, Brice MICHEL - mandataire : Mme Mane-Hélène IVOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire ; Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 général des Collectivlfés Territoriales)

absents:

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 17-164)
et donne pouvoir à Mme Samia JABER.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16. 11.2017

VILLE DE
BELFÔRT
CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGAESU/CCAS/JV/EL-17-182
Actions Sociales
8.2

Coordination des politiques sociales Ville-Département

l - Quelques rappels préalables

Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort et le Département
mènent tous deux une action sociale généraliste et assurent une fonction'd'accueil.
d'accès au droit et d'accompagnement social.

Les lois de décentralisation ont confié au Département le rôle de chef de file de
l action sociale. A ce titre, il intervient dans tous les champs de l'action sociale et
développe une action généraliste auprès de tout public.

La Ville est le territoire de proximité qui se doit d'instaurer un filet de protection en
faveur des ménages vulnérables leur permettant l'accès à l'autonomie.
Le Code de l'Action Sociale et de la Famille confie au Centre Communal d'Action
Sociale, qui assure un service public de proximité pour les habitants de la commune
(accueil, écoute, réponse ou réorientation), une mission d'animation générale et de
développement social sur son territoire.

Compte tenu du contexte géographique de notre territoire, le Département du
Territoire de Belfort est, depuis 1988, date de mise en ouvre du Revenu Minimum
d'Insertion, le seul gestionnaire du dispositif, alors que dans les autres
départements, cette responsabilité est partagée avec les CCAS, qui assurent
l'instruction et le suivi de ce dispositif pour le public isolé. Son action se décline dans
les Points Accueil Solidarité (PAS) dans ['ensemble du Département, dont trois sont
situés à Belfort. Ces derniers assurent l'accueil et l'accompagnement social de
Belfortains vulnérables.

Le CCAS, à défaut d'avoir une mission d'accompagnement social et d'intervention
sociale auprès d'un public spécifique, intervient de fait auprès de tout ménage
belfortain en situation de vulnérabilité qui peut être connu, voire suivi, par le Conseil
Départemental. Son intervention sociale d'aide à la personne repose sur un face à
face sur site ou au domicile de l'usager. Cette intervention contribue à rendre
l'usager acteur de sa propre vie. Il convient de préciser que le CCAS développe un
accompagnement social auprès d'un public (hors RSA socle) qui passe entre les
mailles du filet du Conseil Départemental, notamment les personnes seules.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Aussi, la Ville de Belfort et le Conseil Départemental se sont engagés dans une
démarche visant à renforcer la coordination de leurs politiques sociales et clarifier
les rôles respectifs, afin d'optimiser les moyens et d'assurer une meilleure lisibilité
des interventions réciproques pour un service efficace en direction des usagers et
efficient en terme de maîtrise des ressources.

Sous l'impulsion des élus et des directions générales adjointes des deux
collectivités, une démarche a été engagée, ayant pour objectifs d'arrêter un cadre
de réflexion visant à établir de meilleures relations de collaboration entre les deux
institutions et de donner plus de visibilité et de complémentarité aux interventions
propres ou partagées.
Les services respectifs se sont rêunisà plusieurs reprises pour établir un état des
lieux partagé autour de leurs missions et compétences, afin de cibler d'éventuels
doublons au niveau des procédures ou des accueils.

Cet état des lieux des interventions sociales développées par les deux institutions
met en évidence que les interventions du Conseil Départemental et du CCAS de la
Ville de Belfort concernent essentiellement les mêmes types de publics : les
personnes seules et les couples sans enfant. Toutefois, il ne s'agit pas des mêmes
personnes, et ces interventions restent largement complémentaires pour éviter les
ruptures dans le parcours vers l'accès à l'autonomie. Il convient en effet de noter
que 60% des ménages belfortains sont composés de personnes seules et de
couples sans enfant.

Il - Première étape

Afin de rendre un meilleur service aux usagers, il est proposé, dans un premier
temps, de développer les modalités de coordination entre les deux collectivités en
passant une convention tripartite (Conseil Départemental, Ville, CCAS).

Aussi, pour favoriser la oordination et l'articulation des échanges entre les services
du Département et du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort. il est
prévu, par voie de convention :

d'initier, chaque trimestre, au niveau de l'encadrement des services :
des temps de réflexion et d'analyse sur différentes thématiques
sociales,
des échanges d'informations réciproques sur révolution des
missions et des dispositifs portés par chaque institution,

d'instaurer des temps d'échanges entre travailleurs sociaux,
de formaliser des outils communs de communication et d'échanges pour les
situations individuelles notamment pour renforcer la complémentarité de
['intervention sociale,
de convenir de critères d'attributions d'aides financières spécifiques à
chaque institution,
de mener conjointement des actions collectives partenarialès sur des
thématiques spécifiques en fonction des besoins des usagers.

Objet : Coordination des politiques sociales Ville-Département
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III - Perspectives

Le Département a engagé une réflexion sur l'organisation de ses services sociaux
faisant actuellement l'objet d'un audit, qui devrait rendre ses préconisations pour fin
2017.

La réflexion initiée par nos deux collectivités se poursuit, et prendra en compte les
orientations proposées, afin d'envisager, à moyen terme, une convergence de
mission pour un accueil unique, facilitant l'accès aux droits en faveur des belfortains.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMirT. M. Leouahdi

Se//m GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention relative à la
coordination des politiques sociales entre le Département du Territoire de Belfort, la
Ville de Belfort et son Centre Communal d'Action Sociale, jointe à la délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 16 novembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gêner;

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Services,

JérCf-nk SAINTIGNY

Objet : Coordination des politiques sociales Vifle-Département
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Convention relative à la coordination des politiques sociales
entre le Département du Territoire de Belfort, la Ville de Belfort

etson Centre Communal d'Action Sociale

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE BELFORT
1, Faubourg des Ancêtres - CS 70467 - 90008 BELFORT CEDEX
Tel : 03 84 54 56 56 - Fax 03 84 54 07 96
www.ville-belfort. fr

-301 -



Entre :

- Le Département du Territoire de Belfort, ci-après désigné le Département,
représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur Florian BOUQUET, vu la délibération
de la Commission permanente du Conseil Départemental du 30 novembre 2017, autorisant le Président
du Conseil Départemental à signer la présente convention

Et:

- La Ville de Belfort,
représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT en vertu d'une délibération du Conseil
Municipal en date du 16 novembre 2017,

Et:

- Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Ville de Belfort,
représenté par son Vice-Président, Monsieur Jean-Pierre MARCHAND, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale en date du 22 novembre
2017:

Il est convenu ce qui suit

PREAMBULE

Le Département du Territoire de Belfort, qui compte 144 BH1 nabltants, a territorialisé ses politiques
d action sociale afin d'intervenir au plus près des usagers et de mieux répondre à leurs préoccupations
quotidiennes. Cinq Points Accueil Solidarité (PAS) mettent en ouvre les politiques sociales du
Département.

La vocation d'un PAS est l'accueil et l'accompagnement de tous les publics, en tenant compte des
spécificités des territoires, des besoins du public, et en mobilisant les dispositifs et les partenariats
existants.

Les missions d'un PAS s'organisent autour de trois orientations :
- l'enfance et la famille,
- l'insertion sociale et professionnelle et l'accès aux droits,
- la prévention, médiation, sécurité.

Trois Points Accueil Solidarité ont leurs périmètres d'intervention, pour partie, sur Belfort. Ils accueillent
et accompagnent les Belfortains, ce qui, en 2015, a représenté 17 756 rendez-vous.

La Ville de Belfort, qui rassemble 40 % de la population du département du Territoire de Belfort, se
caractérise par un développement structurel de situations de vulnérabilité sociale, s'amplifiant avec la
crise économique et financière que nous traversons depuis 2008.

Elle se distingue au sein du département du Territoire de Belfort par le fait que 59, 5 % des ménages
sont composés de personnes seules et de couples sans enfant, alors que dans le reste du département,
ce pourcentage est de 45, 7 %. Un ménage belfortain sur deux est composé d'une personne seule. 25
% de la population belfortaine vit sous le seuil de pauvreté (références : 2012).

Les politiques sociales conduites à ['échelon départemental et communal visent à prendre en charge
les difficultés particulières rencontrées par la population.

Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort et le Département mènent tous deux une
action sociale généraliste et assurent une fonction d'accueil, d'accès aux droits et d'accompagnement
social.

Le CCAS de la Ville de Belfort développe son intervention sociale en direction des ménages belfortains
vulnérables.
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Cette intervention est graduée en fonction des situations : soit par un accueil permettant l'accès aux
droits et services, soit par un acompagnement social dans la durée, visant à l'accès à l'autonomie.

Un état des lieux des interventions sociales développées par les deux collectivités met en évidence que
les interventions du Conseil Départemental et du CCAS de la Ville de Belfort concernent essentiellement
les mêmes types de publics : les personnes seules et les couples sans enfant. Toutefois, il ne s'agit pas
des mêmes personnes, et ces interventions restent largement complémentaires pour éviter les ruptures
dans le parcours vers l'accès à l'autonomie.

En effet, le CCAS de la Ville de Belfort n'engage pas d'acompagnement social auprès des ménages
belfortains bénéficiaires du RSA et de toute personne qui fait déjà l'objet d'un suivi par le Département.

Aujourd'hui, le Centre Communal d'Action Sociale et le Département se sont engagés dans une
démarche visant à renforcer la coordination de leurs politiques sociales et clarifier les rôles respectifs,
pour optimiser les moyens et assurer une meilleure lisibilité des interventions réciproques pour un
service efficace en direction des usagers et efficient en terme de maîtrise des ressources.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les objectifs et modalités de coordination entre les parties,
afin de clarifier leurs rôles respectifs et rendre un meilleur service aux usagers.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS

Pour favoriser la coordination et l'articulation des échanges entre les services du Centre Communal
d'Action Sociale de la Ville de Belfort et du Département, il est convenu :

d'initier, chaque trimestre, au niveau de l'encadrement des services :

* des temps de réflexion et d'analyse sur différentes thématiques sociales,
* des échanges d'informations réciproques sur révolution des missions et des dispositifs portés

par chaque institution ;

- d instaurer des temps d'échanges entre travailleurs sociaux ;

- de formaliser des outils communs de communication et d'échanges pour les situations individuelles,
notamment pour renforcer la complémentarité de l'intervention sociale ;

de convenir de critères d'attributions d'aides financières spécifiques à chaque institution ;

de mener conjointement des actions collectives partenariales sur des thématiques spécifiques en
matière de santé en fonction des besoins des usagers ;

ARTICLE 3 : NIODALITÉS ET ÉVALUATION

Un Comité de Pilotage, sous la responsabilité du Président du Conseil Départemental, de la Vice-
Présidente du Conseil Départemental chargée de l'action territoriale, du Maire de la Ville de Belfort et
du Vice-Président du CCAS de la Ville de Belfort, validera les orientations concernant les actions
partenariales à mettre en place.

Un Comité Technique, sous la responsabilité des deux Directions Générales Adjointes du Département
et de la Ville de Belfort, sera chargé du suivi opérationnel de ces actions.

Un bilan annuel sera établi et constituera le préalable, le cas échéant, à une évolution vers une
coordination renforcée entre les deux collectivités, dans le cadre d'une approche plus intégrée, afin de
faciliter les démarches des Belfortains.
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ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée d'un an, renouvelable tacitement pendant deux
années supplémentaires à compter de la date de sa signature et de sa notification à toutes les parties.

Elle pourra, d'un commun accord entre les parties, être modifiée en cours d'exécution par voie d'avenant
signé par chacune des parties.

ARTICLE 5 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties en cas de
non-respect des dispositions de celle-ci.

La dénonciation sera effectuée sous la forme d'un courrier recommandé avec accusé de réception et
prendra effet un mois après la notification.

Fait à Belfort, le

En trois exemplaires

Le Maire de la Ville de Belfort. Le Président du Conseil Départemental
du Territoire de Belfort,

Damien MESLOT

Florian BOUQUET

Le Vice-Président du Centre Communal
d'Action Sociale de la Ville de Belfort,

Jean-Pierre MARCHAND
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CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

17-183 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

17-184 M. Damien MESLOT Adoption du compte rendu de ia séance du Conseii Municipal du
jeudi 16 novembre 2017.

17-185 M. Damien MESLOT Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

17-186 M. Damien MESLOT Cession des parts de la Ville de Belfort au Syndicat Mixte
d'Aménagement et de Gestion de l'Aéroparc.

17-187 M. Damien MESLOT ZAC d'aménagement du site de l'ancien hôpital - Dossier de
réalisation.

17-188 M. Damien MESLOT Aide à l'installation d'une dermatologue.

17-189 M. Damien MESLOT

17-190 M. Damien MESLOT

Transformations de postes.

Pérennisation des ontrats aidés - Création des postes.

17-191 M. Damien MESLOT Restaurants inter-entreprises.

17-192 M. Damien MESLOT Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
Article 12.

17-193 M. Sébastien VIVOT Débat d'Orientation Budgétaire 2018.

17-194 M. Sébastien VIVOT Décision Modificative n° 3 de l'exercice 2017 du Budget principal
Ville.

- .3ns; -



17-195 M. Sébastien VIVOT Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances
éteintes.

17-196 M. Sébastien VIVOT Acompte versement subventions aux associations.

17-197 M. Sébastien VIVOT Actualisation des tarifs municipaux.

17-198 M. Sébastien VIVOT Mutualisation des services Ville et CAB - Flux financiers 2016.

17-199 M. Sébastien VIVOT Déneigement des VIC et des ZAIC situées sur le territoire
ommunal.

17-200 M. Sébastien VIVOT Convention d'occupation du domaine public pour l'installation d'une
Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques et hybrides
rechargeables.

17-201 M. Sébastien VIVOT Conventions avec ENEDIS sur des propriétés de Territoire habitat
soumises au bail emphytéotique d'entretien des espaces verts.

17-202 M. Sébastien VIVOT
M. Jean-Marie HERZOG

Aliénation du chemin rural dit des Eglantines.

17-203 Mme Florence BESANCENOT Dérogation de M. le Maire pour l'ouverture des commerces les
dimanches en 2018.

17-204 Mme Marie-Hélène IVOL

17-205 Mme Marie-Hélène IVOL

17-206 Mme Marie-Hélène IVOL

Programmation PAE (Projets d'Action Educative) 2017-2018.

Clubs Coup de Pouce CLE (Clubs de Lecture et Ecriture).

Conventionnement 2018 Ville de Belfort-Caisse d'Allocations

Familiales (CAF) - Les Lieux d'Accueil Enfants Parents (LAEP).

17-207 Mme Marie-Hélène IVOL
M. lan BOUCARD

Rythmes scolaires - Demande de dérogation à l'organisation
scolaire.

17-208 M. Jean-Marie HERZOG Travaux de protection cathodique du pont Legay - Servitude Ville de
Belfort-Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

17-209 M. Jean-Marie HERZOG

17-210 M. Jean-Marie HERZOG

M. Guy CORVEC

Marché à bons de commande pour la réalisation de travaux de
marquages routiers.

Approbation après enquête publique Abrogation du plan
d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (y compris l'avenue du
Maréchal Juin), des rues Denfert-Rochereau, Ferrié, Philippe Grille,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé.

17-211 M. Jean-Marie HERZOG

M. Guy CORVEC
Approbation après enquête publique - Modification du plan
d'alignement de la rue de Vesoul et abrogation du plan
d'alignement de la Via d'Auxelles.
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17-212 M. Jean-Marie HERZOG

M. Guy CORVEC
Approbation après enquête publique - Modification du plan
d'alignement de la rue des Jardins et abrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs
et du Comte de la Suze.

17-213 Mme Delphine MENTRE Présentation des résultats des votes du budget participatif - Edition
2017.

17-214 M. Yves VOLA

17-215 M. Yves VOLA

17-216 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Programme de travaux forestiers 2017 et assiette de coupes.

Convention de financement des conteneurs enterrés.

Programmation des expositions 2018 - Musées de Belfort.

17-217 Mme Monique MONNOT Recensement de la population 2018 - Barème de rémunération des
agents recenseurs et contrôleurs.

17-218 Mme Monique MONNOT Signature de la convention tripartite Ville de Belfort-Etat-Association
Le Collectif concernant le dispositif du cartable connecté.

17-219 M. Pierre-Jérôme COLLARD Règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier
Comte.

17-220 M. Pierre-Jérôme COLLARD Service des Sports - Transformation de poste.

17-221 M. Pierre-Jérôme COLLARD Bilan 2017 de l'activité ski scolaire - Perspectives pour la saison
2018.

17-222 M. Jean-Pierre MARCHAND Accueil-Hébergement des Sans Abri - Informations sur le dispositif
hivernal2017-2018.

17-223 M. lan BOUCARD Interventions du service Jeunesse dans les collèges
Conventionnement.

17-224 M. Damien MESLOT Questions diverses - Modification de la taxe de séjour communale.

Questions diverses.
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.183

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jértme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brtce MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN. M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUK3T, M. René SCHMITT, Mme Franche GALL!EN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBÀULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
9"-&er

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la^éance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damlen MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/in CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibérab'on n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12. 2017

VILLE DE

BELFÔRT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/ML/IH-17-183
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cett^

î nwiïj
->*]

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme BAlNTI

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-184

Adoption du compte
rendu de la séance

du Conseil Municipal
du jeudi 16 novembre

2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. SébasSen VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collecth/ités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Bricê MICHEL
9-&/SV

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n" 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12. 2017

MILLE DE
BELFSRT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-17-184
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 16 novembre 2017

L'an deux mil dix-sept, le seizième jour du mois de novembre, à 19 heures, les
membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de
Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. François BORON, M. Guy
CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain PICARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Brice MICHEL - mandataire : Mme Marie-Hélène [VOL
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Olivier DEROY
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Absents :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

^.^A-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.

Ordre de passage desj-apports : 1 à 23.

Mme Delphine MENTRE, Mme Francine GALLIEN et M. Bastien FAUDOT entrent
en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-162).

M. David DIMEY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération
n° 17-164).

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 17-164) et donne pouvoir à Mme Samia JABER.

v'-Aff

DELIBERATION   17-160 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour exercer cette fonction.

DELIBERATION N" 17-161 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 SEPTENIBRE 2017

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017

-2-
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DELIBERATION   17-162 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION   17-163 : MODIFICATION DE REPRESENTANTS DANS DES
INSTANCES D'ACTION EDUCATIVE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francme
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner Mme Marie-Hélène IVOL au sein du Groupe Départemental de
Coordination HANDISCOL' et du Comité Consultatif du Centre Départemental de
Documentation Pédagogique (CDDP), à la place de Mme Monique MONNOT.

DELIBERATION   17-164 : NPNRU DES RESIDENCES - ETUDE URBAINE
DOREY

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire, et de M. /an BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la présentation de l'étude urbaine,

Objet : Adoption du ompte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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Par 33 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samla JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,

M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le projet urbain pour le secteur Dorey,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter les subventions du
Département, de l'ANRU ou d'autres partenaires, pour le financement de otte
étude.

DELIBERATION   17-165 : CENTRE DE CONGRES MUNICIPAL - TARIFS
LOCATIONS DE SALLES 2018

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, f Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 ontre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT
Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les tarifs proposés dans l'annexe 1 de la délibération, pour une entrée
en vigueur au 1«r janvier 2018.

DELIBERATION N" 17-166 : DECISION BUDGETAIRE WIODIFICATIVE   2 DE
L'EXERCICE 2017 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE ET DU BUDGET ANNEXE DU
CFA

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DECIDE

d'adopter :

. les modifications et ajustements budgétaires de la Décision budgétaire
Modificative n° 2 de l'exercice 2017 du budget principal Ville et du budget annexe
du CFA,

. l'affectation et le versement des subventions,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir
avec les associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée
par le Décret n° 201 1-495 du 6 juin 201 1.

DELIBERATION N" 17-167: CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES (DGFiP)

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

DECIDE

d'approuver la convention de partenariat avec la Direction Générale des Finances
Publiques,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les documents s'y rapportant.

DELIBERATION   17-168 : ECHANGE DE PARCELLES DE TERRAIN SISES
RUE DES PERCHES A BELFORT AVEC LA SOI NORBER

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT et de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas

part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'échange entre la parcelle BM 60p au
profit de la commune, et les parcelles à détacher du domaine public communal, ainsi
que partie de la BM 207, au bénéfice de la SCINORBER,

après constat de la désaffectation, de prononcer le déclassement des parcelles de
terrain issues du domaine public communal dont la numérotation cadastrale est à
créer, d'une surface respective d'environ 310 m2 et 77 m2, afin de pouvoir les céder,

de confier le dossier à Maître Valérie CANDOTTO, Notaire à Belfort, [es frais
notariés étant à la charge de la commune,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

DELIBERATION   17-169: ADOPTION DES TARIFS ET DATES
D'OUVERTURE 2018 DU CAMPING DE L'ETANG DES FORGES

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint, et de Mme Claude JOLY,
Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les tarifs annexés à la présente délibération, ainsi que les dates
d'ouverture du camping de l'Etang des Forges, pour l'année 201 8.

DELIBERATION N" 17-170: DEROGATION DE M. LE MAIRE POUR
L'OUVERTURE DES COMMERCES LES DIMANCHES EN 2018

Vu la délibération de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 5 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Francine GALLIEN)

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DECIDE

d'approuver le nombre de dimanches et les dates de dimanches listés dans la
délibération, pour lesquels M. le Maire peut autoriser l'ouverture des commerces de
détail en 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à solliciter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour avis
conforme,

. à engager toute action et à signer fout document utile à la mise en oeuvre
de cette dérogation, en particulier les arrêtés municipaux.

DELIBERATION   17-171 : TARIFS OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC MOIS
G1VRE

Vu la délibération de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les tarifs proposés.

DELIBERATION   17-172: INSERTION PROFESSIONNELLE - LABEL
EMPL'ITUDE ATTRIBUE AUX ENTREPRISES

Vu la délibération de M. Mustapha LOUNES et de M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au i/ote^,

DECIDE

de confirmer l'engagement de la Ville de Belfort pour le dispositif de labellisation
Empl'itude initié par le Syndicat Mixte de la M. I. F. E.,

de valider les termes du Protocole d'Engagement - Label Empl'itude,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer,

de désigner M. Mustapha LOUNES pour représenter la Ville de Belfort :

au Comité de Pilotage du dispositif de labellisation, d'une part,

au Comité de Labellisation des entreprises, d'autre part.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DELIBERATION   17-173 : INTERVENTION DES CYBERMEDIATEURS
AUPRES D'ORGANISMES BELFORTAINS

Vu la délibération de Mme Marie-Hàlène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de l'intervention des cybermédiateurs dans les conditions définies
dans le rapport,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat
à intervenir entre la collectivité et les bénéficiaires de l'intervention des
cybermédiateurs.

DELIBERATION   17-174; PARTICIPATION AUX FRAIS DE SCOLARITE
POUR LES ECOLES PRIVEES

Vu la délibération de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser le versement des subventions, d'un montant global de 226 038   (deux
cent vingt six mille trente huit euros), pour l'année scolaire 2017/2018 décomposées
comme suit :

Cours Notre-Dame des Anges :
Institution Saint-Joseph :
Institution Sainte-Marie :

52 722  
89 082  
84 234  

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions entre la Ville
de Belfort et chaque association porteuse de l'école privée.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DELIBERATION   17-175: MARCHE A BONS DE COMMANDE POUR
L'AMENAGEMENT ET LA MAINTENANCE DE L'ESPACE PUBLIC

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (Mme Francine
GALLIEN),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,

M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché à bons de
commande pour l'aménagement et la maintenance de l'espace public, à intervenir.

DELIBERATION   17-176 : SUPPRESSION DES ZAC CONFORMEMENT A
L'ARTICLE R 311-12 DU CODE DE L'URBANISME ET INSTAURATION DE LA
TAXE D'AMENAGEMENT SUR LES PERIMETRES CONCERNES

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

DECIDE

de prendre acte de la suppression par la Communauté d'Agglomération du Grand
Belfort de la ZAC du PAHB au 1er janvier 2018,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de donner son accord à la Communauté d'Agglomération du Grand Belfort pour la
suppression de la ZAC de la Justice,

de prononcer la suppression, au 1er janvier 2018, de la ZAC de l'Espérance,

de fixer, pour une application au 1erjanvier2018, le taux de la Taxe d'Aménagement
à 4 %, avec exonération totale de la part communale pour les locaux d'habitation et
d'hébergement, ainsi que leurs annexes bénéficiant d'un prêt à taux réduit de la TVA
sur les périmètres des anciennes 2AC de la Justice, de l'Espérance et du PAHB.

La décision de suppression d'une ZAC devant faire l'objet des mêmes mesures de
publicité que l'acte de création lui-même, la présente délibération sera publiée au
Recueil des Actes Administratifs, affichée pendant un mois en Mairie, et mention de
cet affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DELIBERATION   17-177: CONCESSION DE PASSAGE EN FORET
COMMUNALE POUR M. ETTER

1/u la délibération de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur rétablissement d'une concession de passage,
conformément aux dispositions proposées,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer cette concession de passage,

de valider le principe d'échange foncier, comme proposé dans la délibération.

DELIBERATION   17-178 : MUSEES - ACQUISITIONS 2017

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider les acquisitions suivantes :

Femme du Hoggar, Paul-Elie Dubois,
habit d'officier du Génie de la Monarchie de Juillet,
uniforme de capitaine d'artillerie de la Garde Nationale de la Monarchie de Juillet

pour un montant total de 6 150   (six mille cent cinquante euros).

Ce montant sera prélevé sur le Budget Primitif 2017, clé d'imputation n° 01474.

Objet : Adoption du compte rendu cfe la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DELIBERATION   17-179: CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL
ENTRE LES VILLES DE BELFORT ET MONTBELIARD POUR L'ANNEE 2018

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-. M. Leouahdi
Salim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser :

. le renouvellement du partenariat culturel entre les Villes de Belfort et de
Montbéliard, au titre de l'année 2018,

. M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat
culturel annexée à !a délibération.

DELIBERATION   17-180: MARCHE DE TRANSPORT - CONVENTION
CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES

1/u la délibération de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la convention constitutive d'un groupement de commandes relatif au
transport des participants aux activités sportives et d'animations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

DELIBERATION   17-181 : CONVENTION AVEC LE GROUPENIENT
D'EMPLOYEURS PROFESSION SPORT & LOISIRS - MISE A DISPOSITION
D'EDUCATEURS SPORTIFS

Vu la délibération de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,

M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017
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DECIDE

d'autoriser :

. la reconduction de la convention avec le Groupement d'Employeurs Profession
Sport et Loisirs.

. M. le Maire, ou son représentant, à signer cette convention qui régit les modalités
d'emploi et de rémunération des personnels mis à disposition.

DELIBERATION   17-182: COORDINATION DES POLITIQUES SOCIALES
VILLE-DEPARTEMENT

Vu la délibération de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Pierre-Jérûme COLLARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFT, M. Leouahdi

Se;;m GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention relative à la
coordination des politiques sociales entre le Département du Territoire de Belfort, la
Ville de Belfort et son Centre Communal d'Action Sociale, jointe à la délibération.

A<ArA-A»'

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30.

A»«6-Â"tô*

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017

-12-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r\

JérômaS

l;

>fî?1!
l

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2017

-13-
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-185

Compte rendu
des décisions prises

par M. le Maire en vertu
de la délégation qui lui a

été confiée par
délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril
2014 et du 5 novembre

2015, en application
del'ArticleL2122-22du

Code Général des
Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hfltel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient presente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
9~^ef

La séance est ou\ferte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordrede passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Franclne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12. 2017

VILLE DE
BELFORÏ

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/ML/DS/IH-17-185
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n° 17-1826 du 3. 11.2017: Mandat d'agent immobilier passé avec
fAgence PY IMMOBILIER sise 88 bis avenue de la République à Lure (Haute-
Saône)

Objet : vente d'un bien immobilier pour le compte de la Ville de Belfort : terrain
constructible sis 8 rue de la Paix à Belfort (estimation : 195 000,00   nets).

Montant orévisionnel de la commission TTC : 8 000, 00  

Cette commission sera versée car l'acauéreur lors de la signature de l'acte
authentique.

Durée : 3 mois à compter de la notification ; il peut être reconduit par périodes
successives identiques, pour une durée maximale de reconduction de 12 mois
supplémentaires.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Arrêté n° 17-1852 du 8. 11.2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société ELEPHANT COM AND EVEN sise 5 avenue du
Président Roosevelt à Belfort

Objet : mois givré : La Taverne de Givrou.

Montant TTC : 15 000, 00  

Durée : initiale de 1 an ; le nombre de périodes de reonduction est fixé à 2 ; la durée
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans ; le premier marché
subséquent est conclu à compter de sa notification à l'attributaire, jusqu'au 8 janvier
2018.

- Arrêté n° 17-1854 du 9.11.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les Entreprises :
. Régie des Quartiers de Belfort sise 3 rue Parant à Belfort
. Groupement conjoint Règle des Quartiers de Belfort/Chamois sis 3 rue Parant
à Belfort

Objet : service de qualification et insertion professionnelle réalisé sous forme de
prestations d'appui et d'accompagnement à ['emploi : propreté des espaces urbains
extérieurs des quartiers de la Ville de Belfort.

Montants TTC :

Entreprises Lots Montants TTC

Régie des Quartiers de
Belfort

1 : Entretien des espaces
extérieurs des Glacis du
Château
2 : Entretien des espaces
extérieurs des
Résidences
4 : Entretien des espaces
extérieurs Belfort Nord

72 000, 00  

72 000, 00  

40 800, 00  

Groupement conjoint
Régie des Quartiers de
Belfort/Chamois

3 : Entretien des espaces
verts et naturels de la
Ville de Belfort

92 400, 00  

Durée : 12 mois à compter de la notification, reconductible pour 1 an ; la durée
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.

- Arrêté n° 17-1857 du 9.11.2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société JEFCA MUSIQUE sise 8 rue d'Estienne d'Orves
à Créteil (Val de Marne)

Objet : Mois givré : La maison du Père Noël.

Montant maximum TTC : 49 796, 00  

Durée : initiale de 1 an, à compter de la notification, jusqu'au 8 janvier 2018 ; il peut
être reconduit tacitement jusqu'à son terme ; la durée de chaque période de
reconduction est de 1 an, la durée maximale du contrat est de 3 ans.

Objet : Compte rendu des déciaons prises par M /e Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibéra^ons du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales
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Arrêté n° 17-1873 du 14.11.2017 : Avenants n° 1 au marché de travaux passé
avec les Entreprises :
. SARL NEGRO sise 1 rue de l'Initiative à Bavilliers (90800)
. SAS POLE BATIMENT sise Zone Technoland - 155 rue des Epasses à
Brognard (Doubs)
. SARL ESPACE ELEC sise 6bis rue de la Libération à Plancher-Bas (Haute-
Saône)
. CSVB EURL sise 21 d'Argiésans -17 rue des Alisiers à Argiésans (90800)
. FRANCODEP sise rue Marcel Paul - ZAC en Salamon à Héricourt (Haute-
Saône)

Objet : restructuration du laboratoire boulangerie du CFA de Belfort.

Montants TTC :

Entreprises Lots
Coût

supplémentaire
TTC

Nouveau
montant TTC

SARL NEGRO
Lot n° 3 :
Menuiseries
intérieures

460, 80  3 871, 67  

SAS POLE
BATIMENT

Lot 4 : Plâtrerie/
Cloisons/Peinture -f 909, 80  20 813, 60  

SARL ESPACE
ELEC

Lot n° 6 : Plomberie/
Sanitaire

Lot 8 : Electricité

2 660, 40  

3 522, 60  

21 723, 60  

24 076, 20  

CSVB EURL
Lot n° 7 :
Chauffage/Ventilation 411,60  41 215, 04  

FRANCODEP Lot 9 : Equipement
boulangerie

1 536, 00  205 921,20  

Durée : à compter de la notification aux attributaires.

- Arrêté n° 17-1877 du 14. 11. 2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec le Groupement solidaire SARL TECHNIGAZON SOLS
SPORTIFS/SARL TECHNIGAZON sis 42 chemin des Montarmots à Besançon
(Doubs)

Objet : entretien du terrain synthétique de football du stade des 3 Chênes et du stade
Mattler.

Montant maximum TTC : 66 000, 00  

Durée : 1 an à compter de la notification à l'attributaire, jusqu'au 4 novembre 2018,
il peut être reconduit tacitement pour 2 ans ; la durée de chaque période de
reconduction est de 1 an ; la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues,
est de 3 ans.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu cfe la déléga^on qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Articte L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoiiales
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-Arrêté n° 17-1881 du 16.11.2017 : Marché de prestations intellectuelles passé
avec la Société ALTHEA INGENIERIE sise 145 route de Millery à
(Rhône)

Objet: aménagement des berges de la Savoureuse - Etude Géotechnique
complémentaire.

Montant TTC :

Durée : 12 semaines à compter de la notification.

84100, 80  

- Arrêté n° 17-1918 du 22.11.2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société INITIAL SA sise 29 rue Salnt-Josse à Colmar
(Haut-Rhin)

Objet : location et blanchissage de vêtements de travail du personnel et effets de
cuisine.

Montant maximum TTC : 18 000, 00  

Durée: initiale de 1 an, à compter du 1° janvier 2018, jusqu'au 31 décembre 2018,
reconductible tacitement, jusqu'à son terme ; la durée maximale du contrat, toutes
périodes confondues, est de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le
31 décembre 2020.

- Arrêté n° 17-1922 du 22. 11. 2017 : Avenant de transfert à l'accord-cadre de
fournitures courantes et services passé avec l'Entreprise ADREXO sise
46A route de Brumath à SOUFFELWEYERSHEIM (Bas-Rhin)

Objet : il est conclu un avenant de transfert avec la Société ADREXO (suite à
l'acquisition de la Société DISTRIPUB SAS sise à Mulhouse) - Lot 3 : Distribution,
pour la réalisation et la diffusion du Belfort Mag, magazine d'informattons
municipales.

Les conditions du contrat restent inchangées.

- Arrêté n° 17-1959 du 24.11.2017 : Accord-cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société COUET Alexandre sise 20 rue Jules Ferry à
Cravanche (90300)

Objet : mise à disposition d'engins avec chauffeurs pour le déneigement des voies
publiques de la Ville de Belfort.

Montant minimum TTC :
Montant maximum TTC :

3 600, 00  
54 000, 00  

Durée : 12 mois, à compter de la notification ; reconductible deux fois; chaque
période de reconduction est de 12 mois ; la durée maximale du contrat, toutes
périodes confondues, est de 36 mois.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de fa déléga tion qui lui a été
confiée psr délibérations du Conseil Municipsl du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de i'Articfe L 2122-22 du Code Général des Collectfvités Tenitonales
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Conventions

- Arrêté n° 17-1767 du 24. 10.2017 : Bail professionnel passé avec la Mutualité
Française Comtoise

Objet : mise à disposition de 132, 43 m2 de locaux au Pôle de Santé Pluri-
professionnel sis 23 rue de Bruxelles à Belfort.

Destination : activités sanitaires exercées par la Mutualité Française Comtoise.

Montant du lover annuel hors charges : 12 978. 14  

Durée : du 22 janvier 2017 au 21 janvier 2013, renouvelable pour une période de six
ans, jusqu'au 21 Janvier 2029.

- Arrêté n° 17-1778 du 26.10.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Syndicat des Enseignants

Objet : mise à disposition d'un bureau situé à la Maison du Peuple, place de la
Résistance à Beifort.

Destination : activités du Syndicat des Enseignants.

Montant : redevance dont le montant est flxé chaque année civile par le Conseil
Municipal ; elle s'élève, à titre indicatif, pour 2017, à 12, 50   par an et par mètre carré
occupé.

Durée : du 1" janvier 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-1779 du 26. 10.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'UNSA Education 90

Objet : mise à disposition de deux bureaux situés à la Maison du Peuple, place de la
Résistance à Belfort.

Destination : activités de l'UNSA Education 90.

Montant : redevance dont le montant est fixé chaque année civile par le Conseil
Municipal ; elle s'élève, à titre indicatif, pour 2017, à 12, 50  par an et par mètre carré
occupé.

Durée : du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Articte L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-1784 du 26. 10.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Comité Départemental de Cyclisme

Objet : mise à disposition du bureau 35/36 situé à la Cité des Associations - 2 rue
Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités du Comité Départemental de Cyclisme.

Montant : redevance dont le montant est fixé chaque année civile par le Conseil
Municipal ; elles'élève, à titre indicatif, pour 2017, â2,50 parheured'occupation.

Durée : 1er octobre 2017 au 30 septembre 2018, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 30 septembre 2019.

- Arrêté n° 17-1856 du 9.11.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Comité Local du Parti de Gauche de Belfort

Objet : mise à disposition d'un bureau situé à la Maison du Peuple, place de la
Résistance à Belfort.

Destination : activités du Comité Local du Parti de Gauche de Belfort.

Montant : redevance dont le montant est fixé chaque année civile par le Conseil
Municipal ; elle s'élève, à titre indicatif, pour 2017, à 12, 50  par an et par mètre carré
occupé.

Durée : du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-1909 du 20.11.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Parti Communiste Français

Objet : mise à disposition de bureaux situés à la Maison du Peuple, place de la
Résistance à Belfort.

Destination : activités du Parti Communiste Français.

Montant : redevance dont le montant est fixé chaque année civile par le Conseil
Municipal ; elle s'élève, à titre indicatif, pour 2017, à 2, 50   par an et par mètre carré
occupé.

Durée : 1"' janvier 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Colfectivités Territoriales
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Régies

- Arrêté n° 17-1949 du 24. 11.2017 : Finances - Création d'une régie d'avances
auprès de la Direction des Finances de la Ville de Belfort pour le paiement des
dépenses par carte bancaire ou prélèvement - Modification de l'objet de la régie

. L'Article 5 de l'arrêté de création n° 15-0234 du 24 février 2015 est ainsi modifié :
«Est ajouté à la liste des dépenses prévues : rachat de cartes grises des véhicules».

Les autres Articles demeurent inchangés.

- Arrêté n° 17-1950 du 24. 11.2017 : Finances - Création d'une régie de recettes
auprès du Service Occupation du Domaine Public pour l'encaissement des
droits de stationnement et produits divers parkings

. II est créé une régie de recettes pour l'encaissement des droits de stationnement et
produits divers parkings au Service Occupation du Domaine Public.

- Arrêté n° 17-1931 du 24. 11.2017 : Finances - Création d'une régie de recettes
auprès du Service Occupation du Domaine Public pour l'encaissement des
droits de stationnement via une plateforme dématérialisée

. II est créé une régie de recettes pour l'encaissement des droits de stationnement
via une plateforme dématérialisée au Service Occupation du Domaine Public.

- Arrêté n° 17-1952 du 24. 11.2017 : Finances - Création d'une régie de recettes
auprès du Service Occupation du Domaine Public pour l'encaissement des
droits de stationnement aux horodateurs

. II est créé une régie de recettes pour l'encaissement des droits de stationnement
aux horodateurs au Service Occupation du Domaine Public - Hôtel de Police
Municipale-17 rue Strolz à Belfort, à compter du 1er décembre 2017.

- Arrêté n° 17-1953 du 24. 11.2017 : Finances - Création d'une régie de recettes
auprès du Service Occupation du Domaine Public pour l'encaissement des
droits de stationnement encaissés aux caisses automatiques et bornes de
sorties des parkings

. II est créé une régie de recettes pour l'encaissement des droits de stationnement
encaissés aux caisses automatiques et bornes de sorties au Service Occupation du
Domaine Public - Hôtel de Police Municipale -17 rue Strolz à Belfort, à compter du
1er décembre 2017.

- Arrêté n° 17-1954 du 24. 11.2017 : Finances - Suppression d'une régie de
recettes horodateurs à la Direction de la Police Municipale

. II est mis fin à la régie de recettes horodateurs à la Direction de la Police Municipale
à compter du 1er décembre 2017.

L'arrêté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

Objet : Compte rendu des décisons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de S'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n° 17-1955 du 24. 11.2017 : Finances - Suppression d'une régie de
recettes stationnement à la Direction de la Police Municipale

. II est mis fin à la régie de recettes stationnement à la Direction de la Police
Municipale à compter du 1er décembre 2017.

L'arrêté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

- Arrêté n° 17-1956 du 24. 11.2017: Finances - Régie d'avances Service
Occupation du Domaine Public - Modification de l'objet

. L'objet de la régie d'avances est complété comme suit :

- remboursement de tout droit du stationnement, sauf Forfait Post Stationnement,
- remboursement de tout droit d'occupation commerçante,
- remboursement de tout droit de locations de salles.

Les dépenses désignées à ['Article 1 sont payées selon les modes de recouvrement
suivants : espèces.

Le montant maximum de l'avance est fixé à 300  .

- Arrêté n° 17-1957 du 24. 11. 2017 : Finances - Services Archives - Modification
de l'objet de la régie

. L'objet de la régie est complété ainsi : <?Fra/s cfe reproduction et redevances de
réutilisation des informations publiques ».

Les autres Articles restent inchangés.

- Arrêté n° 17-1958 du 24. 11.2017 : Finances - Suppression d'une régie de
recettes encaissement des droits de stationnement aux caisses automatiques
et bornes de sortie des parkings souterrains à la Direction de la Police
Municipale

. II est mis fin à la régie de reottes encaissement des droits de stationnement aux
caisses automatiques et bornes de sortie des parkings souterrains à la Direction de
la Police Municipale, à compter du 1'r décembre 2017.

L'arrêté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

Objet: Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de t'Articte L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales
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Subventions

- Arrêté n° 17-1768 du 25. 10. 2017 : Direction de l'Actibn Culturelle - Nlusée(s) -
Demande de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté et à la Région Bourgogne Franche-Comté - Acquisitions 2017

Objet : afin d'enrichir ses fonds patrimoniaux et de renforcer la présence dans ses
collections d'artistes locaux ou d'ouvres en lien avec l'histoire de la cité, la Ville de
Belfort souhaite acquérir :

- une peinture de Paul-Elie DUBOIS, Femme du Hoggar, huile sur toile, 65 x 54 cm,
1938,

- un habit d'officier du Génie de la Monarchie de Juillet (1830-1848),

- un uniforme de capitaine d'artillerie de la Garde Nationale de la Monarchie de Juillet
(1830-1848).

Montant de la demande :

3 444, 00   à la Direction des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté,

. 2 706, 00   à !a Région Bourgogne Franche-Comté.

- Arrêté n° 17-1917 du 22.11.2017 : Direction de l'Action Culturelle - Musée(s) -
Demande de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté - Restauration d'ouvres d'art

Objet : dans le cadre du programme de restauration pluriannuel, la Ville de Belfort
souhaite faire restaurer, pour les collections des Musées de Belfort, sept ouvres :

- Rembrandt : Descente de Croix,

-Atelier de Champigneulle : Chemin de Croix,

- Armand Berton : Marie-Jeanne,

- Jean-Eugène Bersier : Dante Ecrivant,

- René-Xavier Prinet : La Visite d'Anniversaire,

- Armand Bloch : Le Bûchemn,

- Léon-Alexandre Delhomme .. Gaulais Mourant.

Montant de la demande : 5 000, 00  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. Se Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonafes
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

rm\
. " . 'Ï-BT^

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui ui a été
'confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 201S, en

applicaSon de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenilonales
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-186

Cession des parts
de la Ville de Belfort

au Syndicat Mute
d'Aménagemenf et

de Gestion de l'Aéroparc

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Nlunicîpal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barlllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente ;

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M, René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/GV/FL-17-186
Infercommunalité
5.7

Cession des parts de la Ville de Belfort au Syndicat Mixte
d'Aménagement et de Gestion de l'Aéroparc

La Ville de Belfort détient 794 parts au sein du Syndicat Mixte d'Amênagement et de
Gestion de l'Aéroparc (SMAGA). Ces parts représentent 39, 70 % de l'ensemble du
syndicat, et leur valeur totale est estimée à 1 210 365  (1 524, 39  /part).

De 2001 à 2016, les produits de la Taxe Professionnelle, puis de la Contribution
Economique Territoriale (CET), procurés par ces parts ont représenté une somme
de l'ordre de 4 468 000  .

TP perçue de
2001 à 2009

TP perçue
en 2010

TP perçue
en 2011

TP perçue
en 2012

TP perçue
en 2013

TP perçue
en 2014

TP perçue
en 2015

C ET perçue
en 2016

1 792 286.60  l 327 089.00  l 371 180.75 Cl 379 571.22  1 391 701,20  | 402 199, 75  | 372 453, 81  | 431 764, 54  

Source : SMAGA

Depuis 2013, la Ville participe aux dépenses de fonctionnement du Syndicat. Cette
participation financière, sur la période 2013-2016, a représenté une somme de
137 767  .

Toutefois, depuis le 1er janvier 2017, les dispositions de la Loi NOTRe ont
notamment modifié la carte intercommunale et acte le transfert obligatoire de la
compétence «Développement économique».

Désormais, les communes ne peuvent plus être membres du SMAGA et doivent s'en
retirer.

Le retrait des communes-membres du Grand Belfort étant une obligation légale, le
SMAGA est contraint de racheter leurs parts syndicales.

Le SMAGA délibérera en ce sens le 15 décembre prochain.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Dans l'attente du chiffrage précis et des modalités de versement,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

d'accepter le principe de cession des parts au Syndicat Mixte d'Aménagement et de
Gestion de l'Aéroparc,

que les incidences budgétaires de cette cession seront présentées dans le cadre du
vote du Budget 2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Cession des parts de la ville de BeSôrt du Syndicat mixte de gestion de l'Aémparc

-2-
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OiD l
Territoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération

N" 17-187

ZAC déménagement
du site de i'ancien
hôpital - Dossier

de réalisation

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

Lan deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Banllot -Annexe _del'H6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Mahe HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Y''es-VOLA' Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me
COLLARD:M- Jean-Pierre_MARÇHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHAREHI, M. Mam
PICARD, Mme Marie STABILE Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEÎP,
Mme^Claude JOLY, M. Brio MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EI'NHORN. M. Olivier
DE,ROJ'. M-pafr":k-roREST.IER' Mme Dominitlue CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme'Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc'ARCHAMBAULT
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' -...... -..-.,

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Colledh/ités Teiritoriales)

Mme Isabelle LOPE2

élisants :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

1 S DEC. 2017

^..^^

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à44.

Mme FrancineGALLIEN entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme ÇlaudeJOLYentreen séance lors de l'examen du rapportn' 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de ('examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/in CERF.

M- RenéSCHMin quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

yiy.E DE
BBLFORT
Direction Générale des Services Techniques

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/CJP/JB-17-187
Urbanisme
2.1

ZAC d'aménagement du site de l'ancien hôpital - Dossier de
réalisation

La Ville s'est rendue propriétaire des 4, 5 ha du site de l'ancien hôpital de Belfort dans
le but de maîtriser sa reconversion et lui donner une nouvelle vocation à dominante
résidentielle.

L'ppération a été confiée à la SODEB en juillet 2016, par délibération du 28 janvier
2016, dans le cadre d'une concession d'aménagement pour conduire la création de
ce nouveau quartier, selon les objectifs fixés au dossier de création. Par ailleurs, les
anciens bâtiments C et l (côté rue de Mulhouse) sont en cours de réhabilitation pour
accueillir le Pôle Gérontologique Claude Pompidou porté par l'Association des Bons
Enfants.

L'opération rentre à présent en phase opérationnelle, puisque les premiers marchés
de travaux ont été signés par la SODEB. Ainsi, le désamiantage des premiers
bâtiments du site devraient démarrer cette fin d'année. Parallèlement, les études ont
été conduites par l'urbaniste, Passagers des Villes de Lyon, pour arrêter un plan
masse du quartier qui prendra place sur le site de l'ancien hôpital.

Ces études sont à présent abouties, le plan d'urbanisme proposé comporte à terme
375 logements, et nous sommes en mesure aujourd'hui d'arrêter un projet qui s'inscrit
parfaitement dans son environnement urbain. Le plan d'urbanisme proposé traduit les
objectifs de la Ville et vise principalement :

. à offrir une nouvelle façon d'habiter la Ville, dans un nouveau quartier
participant à la centralité élargie de Belfort,

à permettre, à l'échelle de ce nouveau quartier de l'hôpital, des choix de
typologies de logements variés, pouvant répondre aux demandes multiples,

à composer un Parc habité, en s'appuyant sur le patrimoine historique et
paysager du square Lechten, notamment en omposant, à travers les
aménagements publics et privés, une trame arborée cohérente, importante,
permettant de mettre en ouvre un quartier fortement planté.

Le plan réserve l'espace nécessaire à ['extension du square Lechten. Il prévoit
également un espace réservé pour une nouvelle salle d'exposition adossée à la
donation Jardot, dont la Ville assurera la maîtrise d'ouvrage.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Le quartier est conçu autour de 5 îlots, permettant une réalisation par tranche. Une
certaine harmonie des emprises bâties est recherchée. Une diversité de formes
urbaines du collectif R+2 pour l'habitat intermédiaire jusqu'à R+4 avec attique
permettra d'assurer une transition progressive entre les constructions voisines
existantes et le projet.

Le plan de composition s'appuie sur les voiries périphériques existantes. La rue Saint-
Antoine sera élargie et mise à double sens, la rue James Long prolongée imguera les
nouvelles constructions. Une voie nouvelle de type courée urbaine desservira les Lots
3, 4 et 5 à l'Ouest du quartier. Enfin, une voie verte Est-Ouest en limite Nord du square
mettra en relation les nouvelles constructions avec l'avenue Jean Jaurès. Le square
Lechten est étendu sur l'espace libéré par les anciens bâtiments de ['internat et de la
crèche, ce qui permet d'aménager une nouvelle entrée et d'offrir de nouvelles
possibilités de déambulation. Le plan présente une intention qui devra faire ['objet d'un
projet élaboré en accord avec les Services du Patrimoine de la DRAC. Ce projet sera
présenté ultérieurement au Conseil Municipal.

Le quartier sera également bien pourvu en stationnement, puisque 150 places
nouvelles seront créées sur les voiries internes et dans trois parkings. Au global, avec
la rue Saint-Antoine réaménagée, ce sont de l'ordre de 240 places de stationnement
publiques qui seront offertes, en plus des parkings privés qui seront intégrés aux
nouvelles constructions.

Ce projet a été présenté et discuté tout au long de sa gestation avec les Belfortains et
il peut à présent voir le jour. Ceux-ci ont exprimé une large adhésion au projet qui
vous est présenté et qui entre dans une nouvelle étape pour sa concrétisation. Les
premières démolitions vont être entreprises dès le début 2018. La modification du PLU
est engagée et vous sera présentée pour approbation lors d'un prochain Conseil
Municipal. La commercialisation des îlots 1 et 2 est bien engagée auprès de
promoteurs, et pourrait se traduire par des projets commercialisables à compter de
2019.

Les études de viabilisation sont également bien avancées ; l'Avant-Projet des VRD
évalue les travaux à 4, 738 M  HT, conformément aux dépenses prévisionnelles de la
concession.

Le dossier de réalisation joint à la présente délibération expose le programme des
aménagements publics à réaliser : voiries, espaces publics, viabilisation des îlots
notamment. Il détaille également le programme des constructions et les modalités
prévisionnelles de financement de l'opération par la SODEB, titulaire de la concession
d'aménagement de la ZAC. Le bilan prévisionnel de l'opération est commenté dans le
document n° 4 du dossier de réalisation. Les dépenses sont arrêtées à hauteur de
18, 121 M  ; les recettes issues des ventes des droits à construire, subventions et
autres produits sont évaluées 6,401 M . La participation de la Ville au titre de
concédant de l'opération, sous forme d'avances lissées sur la durée de la conossion
de 15 ans, est arrêtée à 11, 720 M .

Objet : ZAC d'aménagement du site de l'ancien Hôpital - Dossier de réalisation

-2-
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Il est nécessaire de contractualiser, à ce stade, un avenant au traité de concession
avec la SODEB. Le projet d'acte est joint en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par.31_v°ixPOL"'' 4 contre <Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien
FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver :

le dossier de réalisation,

le projet d'avenant au traité de concession de la ZAC à intervenir avec la SODEB.

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir,
confomnément à la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme î

^/

Objet : ZAC d'aménagement du site de {'ancien Hôpital - Dossier de léatisation

-3-

-342



AVENANT   1
AU TRAITÉ DE CONCESSION

POUR L'AMENAGEMENT DE LAZAC DE L'HOPITAL
EN DATE DU 26 JUILLET 2016

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, agissant en vertu d'une délibération
du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017, et désignée dans ce qui suit par "la Ville" ou "la
Collectivité Publique Cocontractante"

d'une part,

ET

- la Société d'Equipementdu Territoire de Belfort (SODEB), Société Anonyme d'Economie Mixte, au capital
de 336 600  , mscrite au RCS de Belfort sous le n° B 535 920 060, dont le siège social est à l'Hôtel de la
Préfecture du Territoire de BELFORT, représentée par son Président-Directeur Général, M. Jean-Pierre
CNUDDE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 16 avril 2012, et
désignée dans ce qui suit par "la SEM' ou "la Société" ou "l'Aménageui",

d'autre part,

VU te CGCT,
VU te Code de l'Urbanisme,
VU le contrat de concession en date du 26 juillet 2016,

PREAMBULE

Par délibération en date du 30 juin 2016, le Conseil Municipal a confié à la SODEB l'aménagement et
l'équipement de la ZAC de l'Hôpital par le biais d'une convention de concession. L'Article 19 de la convention
fixait le montant prévisionnel maximum de la participation de la Ville à 9 673 000  .

Le présent avenant a pour objet la modification à la hausse du montant prévisionnel de la participation de
la Ville de Belfbrt, en fonction du nouveau bilan prévisionnel de l'opération, annexé au dossier de réalisation
de la ZAC.
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le présent Article modifie l'Article 19 du conbat de concession susvisé, qui est modifié comme suit aie
montant prévisionnel maximal de la participation du concédant est fixé à la somme de 1 1720 000. 00  ».
en fonction du nouveau bilan prévisionnel de l'opération, annexé au dossier de réalisation de la ZAC.

ARTICLES. AUTRES CONDITIONS

Les autres clauses de la convention de concession en date du 26 juillet 2016, qui ne seraient pas contraires
aux présentes, demeurent inchangées.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Fait à Meroux, le

PourlaSODEB
Le Prêsident-Directeur Général,

Damien MESLOT Jean-Pierre CNUDDE
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La procédure de ZAC (Zone d'Aménagement Conortée) est régie par les articles L.311-1 à
L. 311-8 et R. 311-1 à R. 31Î-12 du Code de IZIrbanlsme.

Le dossier de réallsaUon de la 2AC d'aménagement du site de l'Hôpital, soumis à l'approbatton
du Conseil Municipal de la Ville de Belfbrt, est constitué conformément à l'artlcte R.311-7 du
Code de l'Urbanlsme qui préclo son contenu, e savoir ;

. Programme des équipements publies à réaliser dans !a zone ;

' Programme global des constructions à réaliser dans la zone ;

° Modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées
dans ie temps.

Le dossier de réalisation complète également en tant que besoin te contenu de l'étude d'Impact
mentionnée à l'erticle R. 311-2 du Code de l'Urbanisme, notamment en ce qui concerne les
éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du dossier de création.

Ainsi, la présent dossier de réalisation de te ZAC d'aménagement du site de ['Hôpital à Belfbrt
est constitué des pièces suivantes ;

t- RapPPrE ue prâ«antaflB5t

?.. praaramme riac â^ulpaments pu'iiics

3- Proa-B-cmma plobal des coisatrHeUona

4" Mpdalités préylaîonaalles de (ïnan^msB jt

5- Annexe» :

» Ktutie Stmioct sur l'eiwlronisamant

Plan île cesRposHSosi urbsfne glaSsalo (format A3)

Bilan «asnder es échéa/nalsr prwflsl»nn«! de fâflisatlois (formut A3)
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ZAC d'aménEgemeni du rite de l'HSpita! - Btaaaier c:e riialiîattoii

Le présent document constitue ie dossier de réalisation de la ZAC située sur le site de l'anclen Hfipltal de
Belfort et tnlUée par Is VBe de Belfort le 28 Mal 2015.

A l'Essue de la phase de conortation, le Conseil Munidpal de la Ville de Belfbrt a approuvé, par
délibération du 28 Janvier 2016, le dossier de créaUon de la ZAC d'aménagement du site de l'Hôpltal,
dont l'objet est l'aménagement d'un nouveau quartier d'habttat à proximité du centre-vllle, avec les
réseaux, voiries et stationnements nécessaires à la création de parcelles constructibtes, la créab'on d'une
salle d'exposltton à proximité du Musée de la Donation Jardot et enfin la valorisation des articulations
avec te Square Lechten.

Le périmètre de ZAC s'étend sur 3, 5 hectares.

Pour rappel, te Conseil Municipal a confié à la Société dîquipement du Territolra de Belfort - SODEB -
une concession d'aménagement notifiée le 29 Juillet 2016, confarsnément à l'artide L.300-4 du Code de
l'urbanlsme. Parmi tes missions confiées au csncesslonnalre, la SQOEB est chargée de procéder aux
études nécessaires à ta réalisaSon du projet st da rédiger ia dossier de réalisation de la ZAC.

La réaiisation du plan directeur et des <tudes préilminaires a été confiée au groupement Passagers des
VIiies / BE3 / Adéquation, qui a conpj un projet urbain et paysager respeâant au mieux les objectifs
d'eménaoement fixés dans le dossier de création de la ZAC. Le plan directeur a été validé définitivement
en octobre 2017 par la Ville de Belfort.

Par ailleurs, un marché de maîtrise d'ouvre des travaux d'aménagement des voiries et espaces publks a
été attritoé au groupement BEREST / Bureau du Paysage en avril 2017. Un marché de maîtrise d'ouvre
spécifique pour l'extension du Square Lechten et son articulation avec la ZAC et l'Avenue Jean Jaurès a
été tonflê au Bureau du Paysage.

Les études d'avant-projet, engagées en Juillet 2017, ont été présentées par la maîtrise d'ouvre début
novembre 2017, permettant ainsi la formallsatlon du présent dossier de réalisation et son approbation
par le Conseil Munidpal.

l- Rapport de présentation
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S.. S.. Pa"t eiiRéateMt' ! riaistéitasssrsastt de ^nG'an Msv  et. cwïssas ff.ssti

La mise en service du nouvel Hôpital Nord Franche-C&mté à Trévenans, réalisée en Février/Mars 2017,
s'est traduite par la mise en vente du site de i'anden Hôpital de Belfoit. Compte tenu de remprise, des
contraintes et des risques générés par llnoccupatlon des biens, la question da l'avenlr du site belfortaln
s'est rapidement posée et la Ville de BeBnrt s'est portée acquéreur de ['emprise libérée par môpital afin
d'awlr une approche globale et maîtrisée de l'ensemble du site.

Sénérateur (déménagement de l'HSpltal), a permis à la Ville de Belfort de saisir une opportunité
Intérosante. En effet, la ossation d'acthrtté de i'Hôpltal permet d'envlsager la création d'un pôle
d'habltat en Centre Ville, alors que la Ville cherche à entretenir son attractivité resldentielle et confbrier
sa centralité.

En outre, ce pranet permettra au site de l'anden HSpltal de s'ouvrir sur le quartier Jean Jaures, qui fait
actuellement l'objet d'une politique de redynamlsation combinant l'sctlon sur le commerce et la
réhabilitation de fhabitat privé.

1. 2. COiEàsxta urb.afflis'aqi»

La site de l'anden Hêpltat de Belfoit est Idéatement situé entre le centre VIIie (centre historique, zone
plétonne et commerciale) et la cité technologk]ue « Techn'hom ».

Il est situé à l'articuiation de plusieurs secteurs urbains. Entre les rues de Mulhouse, Saint Antoine et
l'avenue Jean Jaurès, II opère la joncUon entre le Nord (début de l'Avenue Jean Jaurès), ['Ouest (place
Vitzhak Rabin et Boulevard Anatole France) et le Centre Ville.

La Ville s'est rendue propriétaire des terrains depuis le 15 Mal 2017. Son objectif est de soutenir et
maîtriser la snutation et la reconversion du site, lui donner une nouvelle vocation résidentlelle, tout en y
conservant des activités médlcalss.

A cet effet, la Ville a prévu un découpage de l'emprise globale avec ;

. Les anciens Bâtiments C et l (côté Rue de Mulhouse) sont an coure de réhabilitation, dans le
cadre du projet d'ImpiantaUon du Paie Gérontologique Fondation Pompidou porté par l'Assodatton

l- Rapport de présantetlon
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l emprisa de la Z&C, ïévoiue à la Ci-feitlon d'un r«au»aBu quErtler d'hsWEaE, sitint

l'aménegement a été csneâdâ par la Ville fis Belfert n la SODEB, rajarésasatanE une
euparfide <5e 3,5 EtGCiairec, objat du préaent dosaîcr da rêalteattoB i.

s.Biii .ssfcsSS^s as. scn.s8)5';5o6ï

La ZAC de 1'Hôpltal a pour ambHlon:

- D'offrir une nouvdle façon d'habiter la ville, dans un nouveau quartier partidpant à la centraîltB élargie
de Belfort.

- De permettre, à i'édolle ds ce nouveai: quartier, d'offrlr des choix de typologies de logements variés,
pouvant répondra aux demanda multiples.

- De composer un Parc habité, en s'appuyent sur le patrimoine historique et paysager du square Lechten,
notammant en composant, à bavers les aménagements publies mais aussi privés, une trame artmrée
cohérente. Importante, permettant de mettre en ouvra un quartter fortement planté.

Les différents llots qui composent le quartier correspondent à cette ambition particuilère, lldée urbaine
principale étant de recoudre la ville, après la disparition d'un équipement hospitalisr qui obéralt toute
connexion entre des quartiers limitrophes très différents.

Plus opératlonnellement l] s'aglt de façon générale d'atteindre les obJecUfs su'ivants :

» Proposer des solutions ds consti'uctions innovantes, avec une maîtrise des coûts de construction
et une réduction des Impacts environnementaux, et rechercher une grande qualité dTiayisr
(relation du togement à i'espace publie notamment).

. Prolonger lians les espaces privés !ss qualités paysagères, spatiales et d'usages mis en ouvre
sur l'sspace publie, et utiliser avsc générosité les plantations d'arûres à fort développement, en
continuité du patrimoine du Square LAChten.

Concevoir ies bâtiments dans une démarche d'Intention architecturale, et porter une attention
forte à !a qualité des détails et des mises en ouvre.

« Conforter, à l'échelle du quartier, une capacité de diversité des formes urbaines, des écritures
architecturales et rendre compte de la pluralité et de la slngularilé de chaque bâtiment.

eitjs!i3i tirbsins .enviroîii'emesrtauîî d'ïînénage. 'ne'ît «Su .qaaalaes- fls i'aBSteni.4.

La volonté de créer un Parc habité au cour de Belfort Implique d'Imaginer un quartier ouvert, mais aux
situations différenciées.

Bien desservi par les transports en commun, le projet développé propose une denslflcation urbaine
mesurée et équilibrée, dans un cadre de vie verdoyant de par la présence en son sein du square Lechten,
et offre à ses habitants des ommodités d'accès aux commerces et services de toute nature.

Les modes de déplaoments doux sont favorisés, avec une grande partie des espaces publies de
l'opératlon exclusivement dédiés aux piétons et aux cycles (création d'une vole verte qui traversera le
quartier).

Le plan général fixe les attendus en terme de composition des espaces bâb's et non-bâtls, dans leurs
principes généraux. Le projet sauvegarde des transparssces, des percées visuelles ou d'usages qui
permettent ainsi une Intégratton réussie de ce grand ténement à f'écheile de la VSIe.

l- Rapport de présentation 6
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La conservation et restructuration (l'un pôle gérontologlque au centre du quartier sera de toute évidence
un des atouts d'attracthflté du site.

1.4.1. La proeraimmEtScn du çuartler

Le projet de la 2AC de n-ISpital prévoit ia réalisation d'environ 375 logements.

Une certaine compacte des emprises bâties est recherchée afln de limiter l'imperméablllsatlon des sols et
l'étatement urbain. Une dlvsrsiK de formes urbaines est envisagée qui permettra d'assurer une transition
progressive entre !'existant périphérique et le projet, comportant principalement des collectlfc en R+3,
pouvant aller au R+4+aîîlque, et de i'hsbitat Intermédiaire.

En outre, le projet prévoit une extension du square Lechten sur environ l. 000 m2 le long de l'avenue
Jean Jaurès.

1A.2. Durabllltfi at qualité environnementale

Chaque opération de construction tendra à mettre en ouvre, de façon responsable, les actions et
éléments servant tes objecBfe du respect envlronnementai, dès les premières études de conception des
espaces et des bâtiments.

Les points de vigilance restent le rapport du bâtiment à son envlronnemeni naturel, ses onentattons, la
gestion des énergies, de l'eau et le onfort hygrothsTnlque.

Les aménagements des espaces extérieure, tant privés que publics, devront répondre du mieux possible
aux attentes suivantes :

. Réduction des surfaces ImpMTnéablllsées

Blodiverslté dans les chob< des végétaux

l- Rappon da prfeentatlon
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Mise en place d'un couvert végétal Important (travail sur la canopie avec des arbres de hautes
Uges) qui doit répondre à un objedtf d'ombrage, tant pour Installer des qualités d'usages, que
pour répondre ciux préoccupations dlmatlques (réduire les Itote de chaleur).

Gestion de l'eau pluvlale à la parcelle

Favoriser l'utillsatton ûes matériaux Raturels ou avec un bilan carbone faible, et des
matériaux recydables.

(Source : Etudes préliminaires de mattrtse d'csuvre - Groupement Passagers des Villes f BEJ)

3;. i. B.B î**T)pcastion liî-aaiiie

Le projet urbain est appréhendé par ses franges :

d'une part le square Lediten qu! représente, au-delà de sa valeur patrimoniale et Identltaire du
quartier et de la ville, une entrée majestueuse et unique depuis le centre vîlte ancien et
contemporain sur ce nouveau quartier

Ainsi

d'autre part, la compréhension que toutes les franges de ce a triangle » urbain sont dNférentes.

Le projet veut parvenir à créer non pas un quartier monollthe et monochrome, mais bien des llots
dlflërents maillés simplement par des espaces publies eux-mêmes très lîuallfiants.

Le projet se base sur la votante de continuer la présence végétale forte (arbres de hautes tiges)
du square dans tout le périmètre de la ZAC et de tisser ainsi un Grand Paysage qui s'affranchira
même des domanlalités (publlc/privé).

Enfin, le projet se décompose en plusieurs séquences urbaines volontairement différentes, de
hauteurs et de typotogles variées en réponse à leurs voisinages.

Les déplacements au sein de l'opératlon d'aménagement sont organisés à travers une htérarchlsatlon de
la trame vialre allant de la plus urbaine, la liaison intsr-quartier, à la plus douo, la vole verte, chacune
ayant des caractéristiques et des votaUons propres ;

Ualsons inter^quartiers avec circulation en double sens, accompagnées d'un cheminement
pléton ; Prolongation de la rue James Long et élargissement de la rue Saint Antoine qui sera mise
à double sens.

. Vote de desserte des îlots l, 2 et accès pompiers au Pôle Gérontotoglque à double sens

. Desserte des tlots 3, 4 et 5 par une « courée » : plateaux partagés classés en zone de rencontre
pour favoriser une ambiance apaisée avec drculatlon automobile à sens unique

Circuits en modes doux : aménagement d'une voie verte depuis la rue lames Long jusqu'à
['Avenue Jean Jaurès et d'un malllage de cheminements plétons entre les lots à bâtir

l- Rapport da présentation
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Comme cela est visible sur te plan cl-dessous, le quartier BéniSflcie d-une desserte en transports en
commun performante, avec des arrêts de bus situés sur le pourtour du périmètre de ZAC (Avenue Jean
Jaurès (ligne l), nie de Mulhouse (ligne 4)) et à proximité sur la place Y. RABIN (lignes 2, 4 et 5). Les
aménagements projetés visent à offilr un accès aisé aux transports en commun en tout point du quartier.

tmiowoiDuaa
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1.3. Une. -sêfn i'îtoa . îrar'éti

Le projet se dédlne en quatre catégories de typologies da logements, catégories qui se définissent par
teure locaBsattons et leurs modes d'hablter.

l.'ol>)ecUf est de travailler une quailté d'habltat par des orientations psrtinenlss, une recherche
s^témaUque d'espaces extérieurs pour les logements, une vision sur des espaces verts de qualité, et
d'envlsager une évolutlvlté possible de ortains appartements (sans modifier la surface acquise, ies
appartenonts peuvent être dlvislbles ou réduits en nombre de pièces en fonction des changements au
sein de la taniille).

^
"Il

>\
4, sa ^Kf^i î . <ni"»*T*>«»«

11»lllfll>*. fNltln»iHlirfn
. MO ̂ »1«S»**M»»M <«.»»»»*
. K5S 'ST»h»to*-i*i>->«»*»"**...****>*'«<..*»

.^ Un cadre paysager de grande qualité pour les co/tecSfe donnant sur te square de lllot l

Les Appartements villas portent une ambition forte pour le quartier à tous points de vue. Id doit se
concFétfeer la possibilité de vivre en vllie avec un espace extérieur bien orienté et généreux ; immeubles
oollecUfe avec terrasses généreuses et jardins privés en rez-de-chaussée plein sud, vue sur !e square.

^ Les bâtis « Fenêtres sur jardins »

Immeublss collecUfi avec Jardins privés eVou mltoyens en rez-de-chaussée. Ils marquent l'sngle entre la
nie Saint Antoine et l'avenue Jean îsurès. Les orientations des logements pennettent de proftter du
calme et de la vue sur le coeur du quartier.

<< ies bâtfe «. Intlmlté préservée »

Immeublo collectifs, appartements traversant Est/Ouest et Noni-Ouest/Sud-Est, Jardins privés et
mhsyens en RDC. Les orientations des logements permettent de profiter du calme et de la vue sur le
cour du quartier.

<' Les Maisons supeiposées - habitat IntBrmédlalre

Les Maisons superposées doivent permettre à chaque appartement de bénéficier d'un espace extérieur et
exptoltent au maximum les beaux jardins orientés plein Sud. Les volumes des logements sont sm&oltés,
la variation de hauteurs est Imposée pour une dhfersitf de typologies de logements. Il pourra s'agir
dlmmeubles Intermédiaires, logements Individuels superposés, composés de logements en rez-de-
chaussée sur jardins mltoyens et de logements à l'étage avec terrasses.

10i- Rapport da préswitatton
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Lllot 2 quant à lui devrait être dévolu à un programme spédflque de résidence seniore services,
programme relativement dense avec des espaces de services au rez-de-chaussée et des appartements
dsns les étages.
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Une diverelté d'épanndage est nechaihée au sein de la Z«: de rhâpltai afln de créer des situations m<xphctogk]ues
variées, des condUons d'ensoleillanent dhrersifl&s, ou aioiie des points (Tintensllé jouant te rBte de points de

Une diversité de formes ur&alnes du oVecaf R+4+atU(;ue jusw'à l'habiidt Irtennédialre parmettra d'assurer une
tranatton progresshre en&e reristant pàlphérique et te proilet.

î,. S. tjeiisîîa! 'a:'; vïy esss-sss y'fîis & wsSsSss

La tTsme varte constitue un linéaire ft't/Ouest important d'espaces pu&!ics paysagers en protongsment
du Square Lechten dont doivent se nourrir les îots qui le boraient. Ces Itets (dont s'snsemble du
périmètre est prtvé) participant à S'existence d'un Srand Paysage et servent par conséquent directement
îa quailté paysagère de ia ZAC.

Dans is ZAC, tous Ses espaces pufajlcs seront n-iaîtrisés qualltativement et fonctlonnellement. Il s'aglra
d aoompagner et de valoriser tes programmes de logements à venir par cette qualité et cette ambition
sur ies aspaces « non bâtis »,

Parallèlement à o retrait sur une vole apalséa (vole Verte et Courée au ccaui- des llots 3,4 at 5), un
allflnement au service des tracés structurants existants sera créé puisque des façades continues seront
imposées sur l'axe Nord Sud nouvellement crée (prolongation Rue James Long) et sur l'Avenue Jean
îaures permettant une orlentaUon des constructions Est/Ouest. A contrario, des façades discontinues
seront imposées sur les Axes Est Ouest qui permettront des transparences vers le ccsur dllot

otAWftWîcaR

g ^d 'W 

"».

ô-
. MtiNicMwnaw
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NUuinm-Mm»
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2A L&s staH;an>'tiS snîî

Sans exclure le transport IndMduel, le projet cherche à en limiter l'Impact ;

Les parkings privés seront traités en sous-sol, ce qui libérera des espaces plétons de grande qualité de
vie en pied d'Immeubtes.

Des parkings publies seront réalisés le tong des voies et quatre poches de stationnement seront
aménagées. S! est prévu la réalisation d'envlron 240 places stationnements publies.

La mutuallsation permet de réduire les surfaces dédiées au stationnement et offre de la souplesse
d'utillsatton de ces espaces.
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2 Z i. 'si'Astîsfeis saïs. iB. î! Ledîte?3

te ajuare Lechten représente la trace historique majeure du projet, conservé de fait, et Tait robjsâ dans
!e. ca . de..o P">Jet "rbaln ambitieux d'une « extension » d'environ l 000 m2, en Beu et piace des
bâtiments déconstrults par l'opération de la ZAC, au Nord Est du Square (sur l'avenue Jean Jaures).

Cette extension nécessite de répondre aux différentes questkws qui se posent :

- L'eatenslon même du square, la question d'un patrimoine paysager historique,

^Lo relations nouvelles^ entre le square et la vllte à venir, notamment Iss espaces publies existants
(Avenue Jean Jaurès, à ITst), et créés par la ZAC (vote verte, au Nord)

S. S. l.» îà. 'iaiî. o.aï s'îué ^ fss»l:-'sï& ûi ia BfS^ïa. îiî Jaa^sTî

Crtes[»ce est réservé pour l'aménagement par la Ville d'un espace pjblte à définir, en llsn avec la proximité lie
ta DoneUo Jardot.

L'étet d'avancs^ent des études permet la constitution du préont dossier de réalisation de la ZAC.

La procédure de ZAC permet en effet la mise en ouvre d'un proset urbain global, concerté, cohérent, et
progressif.

Sa conoption, la résllsaîton de ses équipements publlis et leur gestion, devront répondre eux objectBs
flxés par la ville afin de créer un quartier de qualité et durable.

L'approbatlon du présent dossier de réalisation de la ZAC par la Collectivité constitue le fait générateur à
la réalisation physique du quartier : lancement des travaux de démolition et d'aménagement des espaces
publies eî VRD, commercialisation des charges fondères, etc.

l- Rapport de jM-éaenîaUcHi 13
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ÎEAC (S'amétEîsiemsnî du oiîe «aa t'HSplta! - Dossier <£» résillsacioii

L'aménagement de la ZAC nécessitera la réalisation d'un proeramme des équipements publies composés
principalement de voiries, d'espaces paysagers et d'équlpements urbains décrits dans le présent
document.

Ces équipements publies dlnifastructures de la ZAC, Internes au projet, sont nécessaires à la desserte et
à ia vlabillsatton du nouveau quartier.

Ce programme est établi à partir des études d'avant-projet de maîtrise d'ouvre.

A Is date da raaiioratliui de fauant (smjet et du jirésent tiosster de l'éalisstian, îss enjeux et contralittos
ilit SUK caraffîéristiciues du sovt-sol (naiure dss dtflïreats liortions et îerres, nhfeau et variafallité de la
mp'ie, fsossiMlté d'iiîai&er lu aaic; pltevialas, etcj ne soitt pas tonnas. Ils Eerent précisis au stade PîOiet
dans Is adre d'une Étude géstschBiîqua nianée eourant noyemtee 2017.

2- Programnîe des équlpemonts publies
Novembre 2017 4/12
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3AC i.'ERîénaasmsnt <iu site de l'Hôpltel - Bossta' da réaliscti&n

Les travaux d'infrasb-uctures intèflrent les votes Internes au périmètre de ZAC, qui permettent de
desservir les llots (prolongation de la rue James Long - vole sans fesue de desserte des ilots l et 2 - voie
de desserte en sens unique des ilots 3, 4et 5 - vote verte) mais également la requalificatton de la rus
Saint Antoine et le retraltement des trottolrs de l'Avenue Jean Jaurès au droit de la ZAC, ainsi que le
carrefour à l'angle de l'Avenue Jean Jaurès et de la rue Saint Antnlne.

l.. '. H.iaraTsiîsa des votes

Le plan général d-dessous loolise les dlflënente  les qui composent ie quartier,
sbucturantes situées en dehors du périmètre de la ZAC :

que las voies
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y;-*«{!.! iffi"' s h
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.,. ^îifef ^;,'

Î.. 2. Sft-i. 'eîuî-as et maîéîlauK

L'étude géotechnlque de conception est en cours de réalisation. Les résultats n'étant pas connus à ce
jour, les investigations complémentaires et les travaux complémentaires qui en découleraient n'ont pu
être pris en compte pour l'étude des travaux de terrassement et de VRD.

Dans l'attente, les structures de chaussées et trottolis suivantes ont été prévues :

20 cm de GNT 0/31. 5,
. 60 cm de concassé 0/80,
° géotexUle antl-contamlnant,

Les matériaux de finition seront réalisés conformément à la Charte des Espaces publies de la Vllte de
Belfoit.

Nnvambra 2017
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SAC d'sr.iinagemeni: du icSie lie l'HSplta! - Ooaiiar de réffiII»sBon

Pour les maçonneries. II est prévu selon le plan de nlvellement des bordui'es, des bordurettes, des
daliettes, et des canlveaux en granit type *Bteu ites '/osges* finition flammée - Joints maçonnés entre
bordures (morSera retrait compensé).

Les réseaux utiles au fonctionnement : ENEDIS - GRDF - ORANGE - EAU POTABLE - EAUX USEES -,
seront livrés en limites de parcelles, conformes aux prescriptions de la Ville de Beffort et des
concessionnaires.

s.i ;Î*S»E

La 2AC sera desservie par un réseau séparatif. Les conduites seront en polypropylène, el les regards
étanches.

Les raccordements aux réseaux existants seront réalisés avec des ouvrages spécifiques. Un plan de
principe de raccordement sur ouvrage ovolda sera réalisé et sera valUé par la Ville en phase PRO pour
chaque branchement.

Une boite de branchement étanche carré avec tampon fonte sera placée en limite de propriété pour
chaque lot, selon les prescripttons de la Vllie.

2.2. S&u potabie

Les parcelles seront desservies par le réseau d'eau potable conformément aux prescriptions de la
Direction de lîau et Assalnlssement du Grand Belftort.

Il est proposé la fourniture et la mise ouvre d'une conduite principale DN100 Fonte. Un malllage réseau
sera effectué avec vannes dlsolement st raccordement de tous les bâtiments.

Un compteur volumétrlque général avec télégestton sera mis en place par lot.

L2 nombre de poteau d'Incendle sera affiné dans la prochaine phase d'études de maltrfee d'ouvre afln de
prendre en eonnpte les surfaces planchers cldsonnées par des murs coupe-feu, pour la détermination des
besoins par lot et sous réserve du respect du débit minimum requis.

A noter que plusieurs poteaux dlncendle sont présents en périphérie de la ZAC. Selon la nature, les
diamètres, les débits et les pressions des poteaux dlncendie. Ils pourront être conservés.

2.3. eesSoR ites oius pluviates (à csnfirmer aut»«mt éîude géotacftraquie)

La conception des dlsposltlfe de gesUon des eaux pluviales s'appule sur les différents documents cadres
applicables au site à savoir le S)AGE Rhône Méditerranée, le PLU et plus partlcullèreirient le règlement
d'assalnlssement du Grand Belfort.

Llnflltratlon des eaux pluvlales devra être privilégiée (à confirmer suivant étude géoteehnique).

La possibilité dlnflftrer les eaux pluvlales n'étant pas assurée (absence d'étude géotechnique), deux
systèmes de gestion des eaux pluviales différents ont été étudiés. Le premier système se base sur
1'hypothèse selon laquelle llnflltratlon est Impossible (hypothèse la plus défavorable, chiffrée dans le
présent dossier de réalisation) et le deuxième sur 1'hypothèse selon laquelle la perméaUllté du site est
possible.

2- Programme des équipements publies
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Zf& d'stttÉnesattiant dn alts a.a l':'lSpiSa! - iSossiar de ras'icatlon

2. S,,!., S>«sEèT3 de nasUon |ffir léienBffiii

Dans te cas où nnfllbratton est impossible, l'ensemble des eaux de mloellement sera rejeté au réseau
d'assainlssement du Grand Beltort a un débit limité dont la valeur sera déterminée par la Direction de
l'eau et de l'assainissemant. Bien que l'Inflltraîion soit Impossible, le projet limitera autant que possible
les excès d'eaux de rulssellement en limitant le taux dlmperméabllisaUon du site.

2. B. 1. S. MypsliièsSE-

Pour le dlmenslonnemert des ouvrages, la période ae retour choisie est a vicennale conforméinent à la
norme européenne MF EN 752. Cette période de retour correspond à une pluie forte avec en général
apparition des premiers débordements.

Le débit maximum de rejet vers le féseau sera de 10 1/s/ha.

2.3.Î. 2. Slra'sture au réaeai!

La solution de gestion des eaux pluvleles choisie dans te cas où nnfiltration est Impossible est la rétention
des eaux pluvlales dans le réseau. Ainsi, les conduites posées seront suffisamment surdlmensionnées par
rapport à un réseau de cdiecte classique afin de créer un volume de stockage, conformément aux
hypothèses retenues.

Au niveau de la ZAC de Itiêplîal, l'ensembte des eaux de ruissellement aurait pour seul exutolre le réseau
d'assainissement existant rue ds Mulhouse, conduite ovoTde 700/1050, Afln d'attelndre le volume de
stockaee néossaire, les diamètres des conduites seraient compris entre 300 et 1000 mm. En sortie de
bassin et avant rejet au réseau, un ilmiteur ûe débit de type vortex permettrait de réguler le débit à 30
i/s (débit permettant de respecter les prescriptions de la Direction de l'eau et de l'assainissement).

3.3.2. Systtena de cestton par i-étanîlsn eî !sîia'ï?ntisn

Dans cette solution, le système de gestion des eaux pluviaies permettrait llnfiitration de i'ensemisle des
eaux de rulssellement de la ZAC vers le milieu naturel, Sans les condusions de l'étude géotachnique, !a
conoptlon à ce stade du système de gertion des eaux pluvlales par infiltration se base sur de trop
nombreuses hypothèses.

2.3.3. SmrtSon dsse eaua de .Tiiseeilement da la Rue Saint Antoine

Suite au projet d'élargtssement de la rue St Antoine, ainsi que son peprofllage en « toit », II apparaît
nécessaire de revoir le réseau des eaux pluviales exisiant. Un passacs caméra sera nécessaire pour
déterminer si un renforcement du réseau existant est nécessaire et afln de déterminer les points de
raccordement sur o réseau.

2. S.4. Sûparatsvr E hvdroearbure

Des débourbeurs-séparateurs d'hydrocarbure pour le traitement des eaux de rulsseltement seront prévus
pour les parkings, à proximité de la chapelle et des voles des dessertes à sens unique, d'une surface
comprise entre 401 et 800m2

2A SfsSifsSei fc-ss-oisa

Le réseau HTA existant qui alimentait l'anden Hôpital de Belfort sera supprimé. Le boudage alimentant le
poste de transformation Interne du site depuis le Poste Rue Saint Antoine devra être dévoyé avant la

Novembre 2017
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sac ï'améni. cante.a; du rite da E':';6pltal - E>«3c!er da c-âalisaïloi

démolition des bâtiments car ce réseau de boudage passe à nntérteur des bStiments. Ce dévolement est
à la charge du Maître d'Ouvrage (et non à charge dïNEDIS).
En phase AVP, l'alimentaUon électrique sera assurée au moyen de trois postes de iransftirmation HT/BT
adaptés aux besoins du projet, tous Intégrés à llntérteur de bâtiments.

L'allmentation dénnlUve sera assurée à partir du poste de transfbmiaûon HT/BT dont la fourniture, la
p<^ et le raccordement au réseau ENEDIS seront à la change du Maître d'Ouwage.

Les parcelles oront desservies par le réseau de gaz GRDF présent en limite de la ZAC.
ie racconiement au réseau existant se fera par des antennes (aucun malllags n'est autorisé) en DN63.
Les travaux seront réalisés par des entreprises cerHflées.
Aucun raccordement ne sera réalisé par anticipation.

Ï-JS» 7'éi^^h?»i?o!Ë

ts raccordement au r&eau téléphonitlua sera réalisé à partir des points de lh»ralson situés à proximité de
['emprise projet.

Le dilfîrage prévoit la mise en place de conduites PEHD ralnuré (cinq PEHD 33/40 + un PEHD 63/75)
pour le réseau principal et deux PEHD 33/40 pour les branchements avec fll de tirage à partir du regard
mis en place en limite de l'emprise projat et des rsgards de Urage Intermédiaires "lusqu'aux bâtiments
projetés (un seul point de livraison par bâtiment). Toutes les diambres seront de type LZT conformément
à la chartre des réseaux secs de la Ville de Belfbrt.

Au niveau des bâtiments, un regard de Hrage 60x60 sera mis en attente en limite du domaine puûllc.

2.7. EdÉairags publie

Le raccordement éledrique sera réalisé via uns galne PVC Diamètre 63 avec ni de tirage a partir des
armolres^ électrique de puissance et de commande, situés à proximité des postes de transformation
HT/BT. Des regards de tirages seront mis en place à chaque changement de direction et à chaque
dévlatton.

Les luminaires prévus sont des candélabres avec luminaires Leds type « Nlsmo de Eclatée », conforme à
la Charte des Espaces Publics de la Ville de Belfort, ou bien pour la vote verte des bornes Leds « Talga ds
Eclatée »

2S, Travaux d'ientoiiissEKnent de réseaux de !al&ieSaîiilAnt<rine

Il ert prévu l'enfbulssement des réseaux aériens de la Rue Saint Antoine.

2.8. CerrafeuïSi à tetax

Concernant le carrefeur rue Saint Antoine / Avenue Jean Jaurès / rue de la Liberté, le Génie Civil
(fourniture et pose de Janolènes, dalle béton pour armoire, reganl de déviation et regard de mise en
attente des fburreaux) ainsi que llmplantation des équipements (hois programmation) sont prévus.

En revanche, concernant le carrefour de la Rue James Long / Rue de Mulhouse, seul le Génie Civil pour
nmplantatlon des feux tricolores (fourniture et pose de janolènes, dalle béton pour armolre, regard de
dévlation et regard de mise en attente des fourreaux) est prévu.

2- Programme des fetuipemenîs pabllcs
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ZAC d'Si.s.&tasas.iant du sito «Sa l'li6plta8 - Dssslar cîe i-éailaatlon

Le patrimoine végâal du site de l'anden Hôpital est quasiment Inextetant à l'Gtoptton de cartaines unités dans
le Pare de la Villa qull convteldra de présaver autant que possible.

En revanche, la ZAC est adossée en grande psiïe sur le pourtour du Square Lechten donnant suparavant sur te
site privé de l-HôpNal.

Le prerjet prévoit tout tfabord une sîtenskm du Square, sur une surtiaoe d'envlron l 000 m2 qui permettra de
mettre en valeur une nouvelle entrée sur le parc défaite le Nord Est de olul-d. Il est préw un traitement de
quaBté des Bmites entre la ZAC et te Square existant, aftn de valoriser au mieux l'articulatton entre te Square et
le nouveau quartier.

Par ailleurs, la conoptton du nouveau quarCer d'habltatlon est Imaginée comme un Parc habité,
s'appuyant sur Is patrimoine historique et paysager du square Lechten, notamment en composantr à
travers les aménagements publks mais aussi privés une trame arboré cohérente, importante, permettant
de mettre en ouvre un quartier fortement planté.

Enfin, il est prévu de proloneer dans les espaces privés les qualités paysagères, spatiales et d'usages mis
en ceuvre sur l'espace publie, et utiliser avec générosité tes plantations d'afbres à fort développement,
en continuité du patrimoine arboré du Square Lediten.

3.1. Lsss gî

Il n'y a pas de distincb'on enbe tes Nérarehles de votes concernant les plantations, l'oldectif étattt d'avoir une
grande qualité et une cohérence payagère sur chacune des voles de desserte (voles routières omme voie
ckiuce).

Exemples d'arbro hautes tiges gros sujets prévus:

.

-Ï-'

16.

Acer platanûKles Quertys oerris Tlbcnntoa

2- Programme des équipements publics
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ZfiS d'em.SnaseîiîanSdaislSe de E'MSpSSa! - Eioeaiai- aa FéalSaatlon
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Arbres hautes Uges
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MmsccfMa »ume calter>ane « Bnidbnï »

3A >.iia- artsres i'.s'iaSi'fe; cy césife piasî'ds lea suysts Escys>«s

Exemptes û'avîxss ramite ou cépés plantés en sujebmoyens :

V''

'">>;

^. -.

f-

w
. ' w^- -..

Aas-sadarinum-a^jée
Aaercsrfiesùv-cépée
Sortusaria'^gnOka'-cépée

2- Prosrauime des équipements publies
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2AC li'Bnsénaeamanî du BHa ds l'HSqjtai - Dossîw û's raallssattoii

Qtiememacnxspa-cêpée
UWidamljBTslytacOlua - ismOé
Kahs (fembosra îvelyn'- ramW

iss .vssfs-t :itSf/ssa3~» at grammess snssmtc-iiaiiss

Exençles de nosiere paysagère et giamln&s omementries :

&.-. A'.

Wdsiars d&croslsrs Snea - fifefsva ou tîaafe
ffscanVvssinensls 'CosnKyoBtan'ou WsfcpaïLS'
flemiiseftm ajfcpefaron*s
Oescten^isia cespîoa'GntoteWaifer'
Stjce ca&magresfe
CamcmaonvmS 'Mnsaan'
ftnfeum vlrgatwn ïlanse Heims'

*'..

'.. '.^

SA. La vote varta

En complément dZina (fulrttaina d'arbnes hautE Uge, répaVs ds façon dlsontjnue tout au
prévu la mise en place d'arbustes variés libres de type :

Sucnyrous afetus BO/100
flicWa Saseri Sec»/tofih StyiOO
Bssgnus X dibhges 90/100
!ssrmi^aMpecWto4(V60
Spfrsea taimalda 'Anlony Wateisr'W/60
KotaMH3Bamab»s 80/100
Wxarwn qpulus 'Rsseum'ou bodiantense 'daim'oupfeabm ayiOO
RSxs anguineum ' g Btousid VU'90/100
Camus ste*adfefs . filaxtemes'ou att» 'KessMn^'ewlOO

tong de la voie verte, il est

Un traltanent spédflque à 1'efltt cte « masque » de la façade Nord du bâdment du Pffle Gérontotoglque sera rtali^e
sur la voie vote à l'aUe d'une qulrKalne d'artires isrSés ou cépfe.

3,S. L'ealBRsion du Sqyare tadiSen et le traltaïsîent des iiraito jaaricdlaa-es du S^uare awc Sa Xt.î

L'edenslon^ du Square sera réalisée en uUIIsant la topographie du site. L'objecUf est de valoriser oette nouvelle
sur te Parc en la transftxmant en promontolre surteSquare sdstart.

Le Squars et ses clôtures étant Insalts aux Monuments Historiques, le prajet de conopUon de ceHB extension et
j'une ou plusieurs nouvelles entrées dans te Square devront être soumis à l'aaBid'deÏDRAC."

2- ProBnsramc des éiiislpemants puSslict
Noaensbra 2017 it/S.2
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SAG tl'améaaasmeiti <iu slie ça l'Kôpitsl - BoeBEer de réalIsatEon

Une haie paysagère compose d'atwstes variés Bbro sera mise an place à l'Oitest du Souare Duir créer un
effet de « masque » sur te Pôle Gérmtologlque.

ema

L'ensembte des mobiliers et équlpemenis est conforme à la Charte des Espaces publies de la Ville de

L'esBmatIon do trevaux. Issue des études d'avant-projet établies par l'équlpe de maîtrise d'ouvna, est d'un
montant de 47S?K(EKT. ' ' , --.-^--.-.-.--..-,

2- Programme das équipement* publies
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ZAC d'aménagBmcnt du cltn d« "'Hapltal - DoBBlar da réallutlor:

Au stacfe dïî étKtlçî <l'?v?nt-pf0iït, Iç pr?qr?m"iç ql?l??l (les constructions prévoit, à terme, environ 375 loaemeRts sur l'ensemble du périmètre de la ZAC.
répartis sur 5 ilots :

Ilot l : 100 loyaniBnts collectifs - R+l à R+5 - 6 500 m2 de surface plancher environ

Ilot 2 : 120 logements collectifs - R+4 - 7 500 m2 de surface plancher environ

Ilot 3 : 66 logements collectifs -R+3 - 4 290 m2 de surface plancher environ

Iltrt 4 : 79 logements collecUfs - R+2 à R+4 - 5 135 m2 de surface plancher environ

Ilut S : ,10 logements intemiédialres - R+l à R+2 - 700 m2 de surface plancher environ

u
--;
u

ô WwùrtmKtton nKwiSh

La surface aménagée représente 3, 5 hectares.

3- Programma gldbal des constructions
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3SAC d'SiBasRaaainanî dai dia «la i'KSpI&Bl - Qcsslsc' 6a réïiisation

seixiKiûsss, -3
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Les modalités prévisionnelles de financement de l'opératlon d'aménagemart ds la ZAC d'aménagement
du site de l'Hâpftsl sont présentées sous la forme d'un bilan financier prévisionnel sdon un
échetonnement des dépenses eE des recettes dans le temps : le bilan flnander et l'échéancler
prévisionnel (Se réalisation est annexé au présent dosster de réalisation.

Le bilan finander est accompagné de commentaires
décomposition financière et opérationnelle du projet au
recettes.

pour objecHf d'étayer les principes de
dss prlndpaux postes de dépenses et de

La présente note décrwant les modalités prévisionnelles de financement de l'opération est à caractère
Indicatif et non réglennentalre.

4-
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Isa iflépSEisea lotaiec prft. 'toioiiîicliaa enitt évcSttéîo t SS Û21 KfS m".

'l. S.. Acsï-iteiîîsnï tQSVS&rvs

L'emprise ftmdère totale de la ZAC s'élève à 3, 5 ha fflviron.

La Ville de Belfbrt est devenue proprtéta'm de l'unlté fmidère de l'anctai ttôpital en date du 15 Mai 2017.

Après dhnston ffandène, la SODEB s'est rendue propriétaire de l'emprtse iondère dédiée à !a ZAC en date du 15
Ncvanbre2017.

Cette osston a élé divisée en deux actes ;

un acte spédfique pour te bSttments 3 et T, soumis à daise résolutoire, pour tequel un acte ds
confimation devra être signé Ions de la désaflfectatton de os derniers bâUments par HNFC.

Un second acte pour le reste du sne

?E..poae inlè9re éSate"^ le paiement de la taxe ftmcëre qui est évalué à 151 K  pour l'année 2018
(esUmatlCT) sur la base de 42 000 m2 de bâti), avant toute négodaUon avec le Centre des Impôts Foncière pour
envisager un dégrèvement ou un abattement partiel ou ta)tal.

Ainsi, avec tes honoraires d'aaiulsUons, tes frais (i'actes et le paiement de la tzsxe fondère, le coût total des
acquisitions fbndères est esBmé à le somme de 5 SE^OS ISS HT.

Eltes regroupent les études topographlquo, hydrauliques, envlronnementates, ies diagnostics préalables
à la démolition, les études de réalisation des différents permis de démolir, les études de diagnostic
archéotogk]ue, et d'une manière générale toutes études complémentaires qui s'avéreraient nécessaires.

Ce poste Intègre 95 K  HT pour te réalisation d'études envlronnementaies, dont 45 K£ déjà engagées en
201.7 et environ 50 K  prévisionnels, pour la réalisation du mémoire de changement d'usage au titre des
différantes installations classées de protection de l'envlronnement présentes sur le site.

L'esUmatlon globale des études ressort à 5S3,60 KC HT.

1.3. Hasw.'alî-aa; tachEiiouas

Ib orrespondent aux éléments de mission de maîtrise d'ouvre qui composent tes ctlfférents marchés, à
savoir :

études préliminaires et mission d'urbanlste conseil confié au groupement PASSAGERS DES VILLES
/BEJ/ADEQUATION,

alimentation provisoire des bâtiments à usage médical confié au groupement BEJ / PROJELEC,

Désamlantage et démolition des bâtiments en plusieurs phases eonflé à la société SAFEGE,

4- Modalltes prévisionnelles de financement
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- Aménagement des espaças publics et VHD, et extension du squara Lechten confié au groupement
BEREST/ BUREAU DU PAYSAGE,

ainsi qu'aux frais de coordination sécurité protectton de la santé et de contrôle technkjue, à d'éventuels
frais tels que l'actuallsatlai du coût des honoraires, et d'une manière générale à toutes études techniques
complémentaires qui s'avéreraient nécessaires.

Ce poste est évalué à 825,00 K<S E1T.

l. 'if., Tiïi»s;tj:î ^éres®a®3ss

Ils englobant les frais d'allmentation provisoire des bâtiments IRM et consultations avancées conservés
provisoirement sur !e site par l'HNFC, tes ftais de déconnexion des réseaux (notainment la prise sn
charge du dévoiement du boudaee HTA), et les frais de désamlantage et de démolition des bâtiments.

Les travaux d'allmentation provisoire des bâtiments IRM et consultations avancées ont été réalisés au
printemps 2017 pour un montant de 75 K£ HT.

Le marché de démolition des bâtiments D, H, K. UetV (phase l) a été notfflé début novembre 2017 à la
société MELCHIORRE pour un montant de l 445 KG HT hors Imprévus. Ces dnq bâtiments reprtsentent
environ 40 % de la surface totale ries bâtiments à démolir.

En appliquant un rstto sur ce résultat de la consultation, le coût total des travaux de désamlantage et de
démollUon est estimé à 3 612,50 K  HT, soi en Induant tes frais da déconnexion rie réseaux, environ
3 700, 00 K  HT.

L'ensemble de ces travaux sont évalués à un montant de S 776,00 Kfi HT

1.S. Traïsi is: «i'inïi-aaîroctu'tea ai S'ssfsacas puSîlîcs

Leur estimation résulte des études d'avant-prolet élaborées par l'équlpe de maîtrise d'ouvre, et qui
définissent les équipements publics à réaliser pour l'aménagement du quartier comme décrits dans le
présent dossier de réalisation.

L'ensen-ble des travaux de viabillsatlon, d'espaces verts et de mobilier urtialn sont évalués à un montant
de 4 738, GC k£ HT et se décomposent comme suit :

Périmètre de ZAC hore Ilot équipsment culturel

Requallfisatioa Rue Saint Antoine et placette Chapelle

RequsBflsaîten tsmnue tean Jaures hors diaussée

Extensicn Squsre leshten + dBtures

Diwsre - Smarfwi - setyslteattoR

- 2 801, 00 1<  HT

= 972, 00 k  HT

325,00 kC KT

= 340, 00 k  HT

» 3QO, QO k  HT

4- Modalités prévldonnalles de flnancBmaait
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1. &, S'83i.:o.n sSs sî s&arisiiitt'sïs

La gestion du site avant démolition des bâtiments existants nécessite une sécurisatton particulière de
celul-d.

Les Interventions de sécurisatlon engegées dès que la Ville de Belfort est devenue prcpriétaire du site ont
consisté à murer et sécuriser l'enceinte extérieure des bâtiments non ouvarts au publie {hors IRM et
consultations avancées) et mise en place de gardiennage.

La gestion du site intègre également ['entretien des espaces verts et la gestion du site après démolition.

Ces frate sont ainsi évalués à

s.7. îweswSws

Le financement des dépenses d'acqulsltlon est couvert par un prêt à taux fixe (1,75%) d'une durée de 15
ans. Ce prêt a été souscrit auprès du Crédit Mutuel,

La ZAC doit porter des périodes d'investlssement fortes dès le début de l'année 2018 avec l'engagement
des travaux de désamiantage et démolition des bâtiments sur une durée de 1B mois environ. Les travaux
d'aménagement des espaces publies et VRD se dérouleront principalement sur les années 2019 à 2021,
concomltamment avec la livraison des deux premiers ilots (220 logements environ). Seule la réalisation
de la vole de desserte interne des llots 3, 4 et 5 sera reportée ultérieurement, au moment de la
commefdalisation de ces ilots.

Il est envisagé que te financement de ces travaux sott assuré par un prêt à moyen/long terme, d'une
durée de 10 ans, auprès de la CDC, assorti d'un différé d'amortlssement de 3 ans, au taux prévisionnel
de 2%.

D'autres prêts pourront également Intervenir en cas de besoin au fur et à mesure du déroulement de
l'opération.

Les frais financiers sont ainsi estimés à î '542,00 KC.

1,.8>  ate da fiaaSaîî ai ea.inïnerdzîasaUoi!

Ils correspondent aux frais de publicité, d'appels d'offres, de reprographie, etc, et prennent en compte la
prise en charge des consommations d'énergie de mal 2017 à avril 2019, par ailleurs répereutées à l'HNFC
dans te pote Produits dans les recettes.

Les frais de commercialisation Intègrent les frais de publicité, presse, supports, etc...

Globalement, ces frais sont évalués à 380,80 K£ HT.

1.3. Prête de coiîcesdaniiaire

L'ensemble des rêmunératlons perçues par j'aménageur concessionnaire pour la réalisation des missions
qui lui sont confiées, à savoir, pour l'essenttel, le suivi des études préalables et la rédaction du dossier de
réalisation, le pilotage en tant que Maître d'Ouvrage des opéraUons de démolition des bâtiments existants
et d'aménagement de la ZAC et de la commerdalIsaHon des lots Jusqu'à l'achèvement de l'opération
d'aménagement

Le montant de ces frais est estimé e 755,50 KC HT.

4- Modalité» prévlsionnellas de financement
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2., ï.. . aas.sSîa'is ES fteiTBtes

Le bilan prévoit dans un premier temps la ommerdalisation des llots l et 2.

-ï-, !ot.l'_i1 ^prévu ia /éaBsat!on d'un Programme de 100 logements de standlng. Cet ilot fait l'objet
actuellement d'une onsutotlon de promoteura, et le cholî! de celui d devrait Intervenir .début 2018.'

Sur i'itot 2, S est prévu la réaiisation d'un programme de 120 logemente, ciblé pour une résidence
sewices sentor. Un proinoteur national spéclailsé dans ce domslna a d'ores et déjà'montré son intérêt
pour ce projet.

Le rythme de commei-clallsatlon des appartements envisagé est d'une trentaine de logements par an.

^ ["'ix de cessto"s ont 8té définls à hauteur de 180   HT / m2 de surface plancher pour tes Immeubles
ollecUfs et les Immeubles Intemiédlaires, ' - r---

Les charges foncières envisagées dans te présent bilan ressortant ainsi qu'il suit :
Itot l : 100 logements oilsctiis - 6 500 m2 de surface plancher environ - l i.70, 00 K  HT
Itet 2 : 120 logements colledife - 7 500 m2 de surface plancher environ - l 200,00 K  HT
Ilot 3 ; 66 logements collectifs - 4 290 m2 de surface plancher environ - 772, 20 K  HT
Ilot 4 ; 79 togements collectifs - 5135 m2 de surface plancher environ - 924, 30 K£ HT
Ilot 5 ; 10 logements Intermédiaires - 700 m2 de surface plancher environ - 126,00 K  HT

Le montant de des recettes de cessions de terrains est ainsi évalué à 4 182^0 KG HT.

Le bilan financier prévisionnel Intègre une participation prévisionnelle nécessaire à l'éaulllbre de
l'opératton. Elle est estimée à 1.1 720,80 KC.

Des vereenRents anticipés de la partldpatlon du concédant seront mobilisés annuellement au fur et ;.
mesure des besoins de trésorerie.

Il est . ce jour envisagé l'obtention de subventions pour un montant de 2 ISO K 

Il s'aglt des subventions suivantes :

. Dossier FEDER pour l'annénagement des espaces publies : l 950 K 

' SIAGEP ; 150 K 

Novembre 2017
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f.-'t. Pî-ecS'^'iB

Comme Indiqué cl-avant, ce poste prend notamment en compte la refacturatlon à l'HNFC des
onsommatlons énergétiques de mal 2017 à avril 2019 supportées par l'op&atton.

Les produits dhrens sont estimés à environ <.US, 5û i C :ÎT['.

'8- Modalités prévisionnelles da ftnaRcement
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17. 188

Aide à l'installation
d'une dermatologue

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient srésants :

M. Sébastien VIVOT, Mme hloreno BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Paran CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALL!EN, M. BasBen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
'9-et fv

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE
BELFôïrr

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DIWTG/GL-17-188
Juridique
7.5

Aide à l'installation d'une dermatologue

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-21 ;

Considérant la carence des médecins de cette spécialité et des départs en retraite
à venir dans les cinq prochaines années ;

Le Territoire de Belfort doit faire face, depuis plusieurs années, à une baisse de
['offre de médecins spécialisés, ce qui tend à détériorer l'offre et la qualité des soins
aux Belfortains et Terrifortains, et donc la qualité du service public de santé du
département.

Ainsi, notre département comporte, à ce jour, quatre dermatologues (2 en libéral et
2 à l'HNFC), pour une population de 145 000 habitants (soit une patientèie moyenne
de 36 250 par dermatologue), et dont deux d'entre eux sont susceptibles de faire
valoir leurs droits à la retraite dans les 5 années à venir1.

A titre de comparaison, le Territoire de Belfort compte 12 cardiologues,
12 ophtalmologues, 9 ORL, ou encore 15 gynécologues1

Le docteur Irini KARAKIRIOU, dermatotogue, a émis le souhait d'ouvrir un cabinet
de dermatologie au sein de notre commune.

Au vu de la convergence des intérêts, à savoir pour le médecin de s'établir à Belfort,
et pour la ville de voir s'installer des spécialistes à Belfort, et ainsi renforcer la qualité
du service public en matière de santé pour les Belfortains et Terrifortains, il est
apparu évident d'accompagner ce spécialiste. En effet, le docteur KARAKIRIOU, qui
quitte la Grèce, doit faire face à un grand nombre de dépenses pour équiper son
cabinet de dermatologie (acquisition des équipements et matériels médicaux
principalement).

Cet appartement, sis 20 rue Gaston Defferre à Belfort, fait actuellement l'objet d'un
aménagement spécifique à la pratique de la dermatologie de la part de Territoire
habitat ; ce local est de plain-pied, et parfaitement accessible pour les PMR.

1 sources : Ordre des Médecins du Territoire de Belfort

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. belfort. fr
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Ainsi, il est proposé de financer les six premiers mois de loyer du local que
Mme KARAKIRIOU occupera au sein du quartier de Bougenel, et qui lui a été
proposé par Territoire habitat, à savoir une somme totale de 2 463, 54  , assortie
d'une clause résolutoire, à savoir l'obligation d'exercer sur le territoire communal
pour une durée de cinq ans (Article 3) et de contribuer ainsi à la sauvegarde de
l'offre de soins dans l'intérêt général des Bélfortains et Terrifortains. En effet, le
docteur KARAKIRIOU interviendra également à l'HNFC.

Cette prise en charge est, bien évidemment, conditionnée à l'obtention définitive des
autorisations d'exercer de la part de l'Ordre des Médecins.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. René SCHMITT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'engagement financier de 2 463, 54  
(deux mille quatre cent soixante-trois euros et cinquante-quatre centimes) prélevés
sur le Budget Principal,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
le docteur Irini KARAKIRIOU, dermatologue.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérômt l

Objet : Aide à l'instaflation d'une de^satologue

-399-



CONVENTION

Entre
la Ville de Belfort et le Docteur Irini KARAKIRIOU

ENTRE :

la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, représentée par son Maire,
M. Damien MESLOT, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 14 décembre
2017, ci-après désignée «la Ville»,

ET:

- le Docteur Irini KARAKIRIOU - 20 rue Gaston Defferre - 90000 BELFORT

// est convenu ce qui suit :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son Article L. 2122-21 ;

Considérant

la raréfaction des médecins dermatologues sur le territoire de la collectivité,
['intérêt représenté par l'installation d'un cabinet de dermatologie au sein de son
territoire,
le souhait de la Ville de Belfort d'apporter son aide à l'installation du Docteur
KARAKIRIOU, Dermatologue, qui souhaite ouvrir un cabinet de dermatologie à Belfort,
sachant qu'elle devra faire face à un grand nombre de dépenses pour installer son
cabinet de dermatologie (acquisition des équipements et matériels médicaux
principalement).

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de prévoir le financement des six premiers mois de loyer du
logement mis à disposition par Territoire habitat au Docteur KARAKIRIOU, et situé 20 rue Gaston
Defferre à Belfort.

Article 2 - Contribution flnancière de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort s'engage à financer les six premiers mois du loyer de l'appartement loué par le Docteur
KARAKIRIOU à Territoire habitat, aux conditions suivantes

montant du loyer mensuel net : 400 euros,

coût des charges mensuelles : 10, 59 euros.

Objet : Convention de financement à l'instaffation d'une dermatologue
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La participation de la Ville de Belfort sera versée mensuellement sur le compte bancaire du Docteur
KARAKIRIOU, à terme échu, sur présentation d'une attestation de paiement du loyer. Pour cette
opération, les justificatifs suivants sont produits par le Docteur KARAKIRIOU :

diplômes de médecine,
numéro d'inscription à ['ordre des médecins,
copie du bail de location,
RIB du Docteur KARAKIRIOU.

Article 3 - Engagement du bénéficiaire

Le Docteur KARAKIRIOU, qui est inscrite à l'Ordre des Médecins de Belfort, sous le numéro xxxx,
s'engage à exercer à Belfort pendant une durée de 5 ans, sauf cas de force majeure.

A défaut de respect de cette clause, le Docteur KARAKIRIOU devra rembourser la Ville des versements
effectués par celle-ci ainsi, qu'une indemnité équivalente à ce montant.

Article 4 - Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux parties. Toutefois, la prise
en charge du loyer se fera à compter de l'ouverture du cabinet à la patientèle, à compter du 1° février
2018, pour une durée de six mois.

Article 5 - Modification de la convention

La présente convention devra faire l'objet d'un avenant pour toute modification.

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être
résiliée par l'une ou l'autre des parties, avec un préavis d'un mois suivant renvoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. Cette résiliation ne donnera pas lieu à
indemnité.

Article 7 - Règlement des différends

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira le
Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le
en deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Le Docteur Irini KARAKIRIOU,

Damien MESLOT

Annexes :
Diplômes.
Numéro d'inscription e l'Ordre des Médecins.
Copie du bail de location.
RfB du Docteur KARAKIRIOU.

Objet : Convention de financement à l'instaSlation d'une dermatologue
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-189

Transformations

de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatoizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brtce MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absenteexcuses:

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2<2(-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
'9-&e>'

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de ('examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/ln CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Ressources Humaines
Service Carrièrçs et Rémunérations

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GN/CE-17-189
Carrières
4.1

Transformations de postes

Les Commissions Administratives Paritaires des différentes catégories se sont
réunies le 17 novembre 2017, afin d'examiner les avancements de grades et les
promotions internes des fonctionnaires promouvables.

En matière de promotion de grade, compte tenu des possibilités réglementaires, des
besoins des différents services et après avis des Commissions Administratives
Paritaires, les transformations de postes figurant au tableau ci-après sont
proposées :

Catégorie Nombre
de postes

Emploi occupé Transformation de poste

A Rédacteurs principaux
de 1èm classe

Attachés

Attaché Attaché principal
Ingénieur Ingénieur principal
Puéricultrice de classe
supérieure

Puéricultrice hors classe

B Rédacteur Rédacteur principal
de 2ème classe

B Agent de maîtrise
principal

Technicien

Techniciens principaux
de 2ème classe

Techniciens principaux
de 1èm classe

Assistant de conservation Assistant de conservation
principal de 2ème classe

B Educateur des activités
physiques et sportives

Educateur principal des
activités physiques et
sportives de 2àm« classe

B Educateur de jeunes
enfants

Educateur principal de
jeunes enfants

B Animateur principal de
2ème classe

Animateur principal
de 1ère classe

B Brigadier-chef principal Chef de service de police
municipale

Adjoints administratifs de
2èm« classe

Adjoints administratifs
de 1èr" classe

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Adjoints administratifs
principaux de 2ème classe

Adjoints administratifs
principaux de 1èr" classe

Adjoints techniques
principaux de 1ère classe

Agents de maTtrise

Agents de maîtrise Agents de maîtrise
principaux

Adjoints techniques
de 2èm° classe

Adjoints techniques
de 1èn! classe

Adjoints techniques
principaux de 2èn1> classe

Adjoints techniques
principaux de 1ère classe

Adjoint du patrimoine
de 2èm« classe

Adjoint du patrimoine
de 1e" classe

Adjoints d'animation
de 2èm classe

Adjoints d'animation
de 1èn! classe

Gardiens-brigadiers Brigadiers-chefs principaux

Ces propositions représentent un coût de 53711  . Elles viendront modifier le
tableau des effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur les transformations de postes proposées.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Transformations de postes
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-190

Pérennisation des
contrats aidés - Création

des postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dlx-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdo est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMIÏÏ, Mme Francine GALLEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente ;

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patria'a BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
'9-&&-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Paniin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

yiu-E DI
BELFORÏ
Direction des Ressources Humaines

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL/GN/CJ-17-190
Insertion - Emploi
8.6

Pérennisation des contrats aidés - Création des postes

Depuis de nombreuses années, la Ville de Belfort participe à l'insertion
professionnelle des personnes ies plus éloignées de l'emploi.

Au vu de la décision du gouvernement de mettre un terme aux contrats aidés, il est
proposé de modifier le tableau des effectifs, afin de permettre la pérennisation de
ces emplois :

Suporession de postes :

Grade Nombre Taux d'emploi
Adjoint technique principal de 2èm° classe 1 30/35<

Adjoint du patrimoine de 2ème classe 17, 5,35e

Adjoint technique 17, 5/35°
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 35/35"

Adjoint technique principal de 2èm* classe 13/35"

Création de postes :

Grade Nombre Taux d'emploi
Adjoint technique 20/35"

Adjoint technique 35/35'

Adjoint administratif 35/35<

Adjoint technique 35/35"

Adjoint technique 30/35<

Adjoint d'animation 35/35«

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. ft'
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la suppression et la création des postes au tableau des effectifs,

d'inscrire au budget les crédits nécessaires.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérômi AINTIG

^fr&v-%ITOÇ

Objet : Pérennisation des contrats aidés - Création des postes

-407-

-2-



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17. 191

Restaurants

inter-entreprises

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzièmejour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont te nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ofésen (s:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panfln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente_ej(cuses :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme LaUfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levéeâ^îTTîCr'

Ordre de passage desrapDorts : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE.
BELFÔRT
Direction des Ressources Humaines

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots dès
Code matière

Objet

DM/GUGN/CJ-17-191
Restauration
4.1

Restaurants inter-entreprises

La Ville de Belfort propose à ses agents quatre lieux permettant de se restaurer à
un prix subventionné, en accord avec tes dispositions réglementaires ministérielles
sur les prestations d'actions sociales.

Ces restaurants inter-entreprises ont fait l'objet de conventions, qui arrivent à
échéance au 31 décembre 2017.

Les établissements concernés sont :

- le Pilotis - 2 rue de l'Etang, géré parAURIE,
- la Découverte -10 rue de la Découverte, géré parAURIE,

- le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort - 2 avenue du Champ de Mars,

- la cafétéria Flunch située faubourg de France.

L'offre proposée est diversifiée et permet de répondre en grande partie à la
multiplicité des Implantations des services à Belfort.

En 2017, ce sont près de 1 500 repas qui ont fait l'objet d'une aide financière de la
collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à renouveler les conventions pour une
durée d'une année, année pendant laquelle il conviendra de s'interroger sur les
possibles extensions de l'offre belfortaine en matière de restauration collective, et
de redéfinir les modalités de fonctionnement.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vifle-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Objet : Restaurants inter-entrepnses
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CONVENTION D'ADMISSION
RESTAURANT D'ENTBEPRISES TECHN'HOM

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L Association des Utilisateurs des Restaurants Inter-Entreprises «AUME»
Association régie par la Loi du 1er juillet 1901,
dont le siège est situé Techn'hom 1-2 avenue de l'Etang - 90000 BELFORT,
dont le numéro SIREN est 389226622,

Représentée par M. Patrick SOULAYRES, en qualité de Président dûment habilité,

Ci-après dénommée «AUME»

d'une part,

ET:

Nom : Ville de Belfort
Adresse du siège : Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex,

Représentée par M. Damien MESLOT, son Maire, agissant en vertu d'une délibération du Conseil,
Municipal en date du 14 décembre 2017, dûment habilité,

Ci-après dénommée la «SOCIETE CLIENTE ADHERENTE»,

d'autre part,
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EXPOSE LIMINAIRE

AURIE organise un service de restauration à destination du personnel des entreprises adhérentes
dans les restaurants du site Techn'hom :

Le Pilotis - 2 rue de l'Etang - 90000 BELFORT
La Découverte - 10 rue de la Découverte - 90000 BELFORT

AURTE a passé des contrats de prestations de services pour l'exploitation de ces 2 établissements :
R2C pour Le Pilotis, et ELIOR pour La Découverte.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE exerce ses activités à proximité de cet établissement.
Elle ne dispose pas d'installation de restauration dont pourrait bénéficier son propre personnel. Elle
souhaite que son personnel puisse bénéficier des installations de restauration d'AURIE pour assurer
la fourniture de repas destinés à son personnel.

Il est précisé que la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE déclare percevoir la Taxe sur la Valeur
Ajoutée des recettes remises par les convives ayant droit au restaurant, suivant le régime des
restaurants d'entreprise, dans les conditions définies par l'Article 85bis - Annexe III du Code
Général des Impôts.

Les parties se sont rapprochées et ont convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE l - OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les conditions et les modalités selon lesquelles les
membres du personnel de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE bénéficieront des installations
de la cuisine et du service de restauration organisé par AURtE.

ARTICLE II - UTILISATION DES LOCAUX DE RESTAURATION

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE pourra bénéficier des installations des restaurants
d'AURO pour assurer la fourniture de repas destinés à son personnel.

En contrepartie, AUME demande à ia SOCIETE CLIENTE ADHERENTE une participation
patronale par repas d'un montant de 0,8859 6 HT (tarif au 01.01.2018), correspondant à la
participation au loyer du bâtiment (0, 8209   HT), et aux frais de fonctionnement d'AUREE
(0, 065   HT).
Cette participation versée par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE fera l'objet d'une
facturation mensuelle établie par AUME.

Elle concerne uniquement les agents de la collectivité présentant un badge à leur passage en caisse.

ARTICLE ffl - COMMISSION DES USAGERS

Le fonctionnement des restaurants d'entreprise d'AURIE sont contrôlés par une Commission
regroupant des représentants de l'entreprise et des représentants des convives, conformément à
['Article 85bis - Annexe ffl du Code Général des Impôts.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE y participera. Pour ce faire, elle transmettra à la
SOCIETE ACCUEILLANTE, dans les meilleurs délais, les noms de ses représentants et ceux des
représentants de ses salariés.
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ARTICLE IV - FOURNTTURE DE BEPAS

Par les présentes, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE adhère àl'ensemble des dispositions
du contrat de restauration, conclu entre ACRIE et ses prestataires.

ARTICLE V - REGLES DE FONCTIONNEMENT ET SERVICE DES REPAS

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE déclare avoir pris connaissance des règles de
fonctionnement du restaurant et du contrat de restauration susvisé.

Elle s'engage à les respecter dans leur intégralité et à les faire respecter par son personnel.

5. 1 - Horaires

A dater de la signature de la présente convention, les restaurants sont ouverts aux membres du
personnel de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE de 11 h30àl3 h 30, tous les jours de la
semaine, à l'exception des samedis, dimanches et jours fériés et des jours de fermeture du restaurant.

5.2 - Service

Les restaurants fonctionnent selon le principe du self-service, avec débarrassage par les convives.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE pourra envoyer au restaurant jusqu'à 60 personnes par
jour.

Les repas sont délivrés aux convives appartenant à la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sur
présentation de leur badge individuel, délivré au premier passage gratuitement par R2C à la
demande de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE. Le premier renouvellement est gratuit ; tout
renouvellement supplémentaire pour perte ou détérioration est à la charge du convive.

Tout convive dont le compte individuel se révèle débiteur lors du passage en caisse ne peut être
servi.

Les badges permettent d'effectuer un comptage exact du nombre de repas servis, ainsi que le
règlement par les convives de leur quote-part du prix total du repas.

Pour ce faire, AURIE charge le prestataire, qui accepte, d'encaisser en son nom et pour son compte
les sommes remises par les convives, en contrepartie du crédit de leur compte badge personnalisé,
et de conserver lesdites sommes à titre d'acompte sur facture. Les modalités de ce mandat sont
indiquées à l Article VU des conditions générales du Contrat.

AURIE communiquera mensuellement à la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE le nombre
d'admissions enregistrées par cette dernière.

5.3 - Identité

Les membres du personnel de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sont tenus de faire preuve
de leur appartenance au moment de leur passage à la caisse du restaurant.

En oufre, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE s'engage à ne délivrer aucun titre d'accès au
restaurant à toute personne étrangère à son personnel, sous réserve d'un nombre marginal de
convives invités dûment identifiés comme tels.

Les parties précisent que tout redressement fiscal éventuel, lié à la présence d'un nombre excessif
de convives extérieurs, sera mis à la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.
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ARTICLE VI - PRIX ET REGLEMENT DES FACTURES

6. 1 - Subvention

Les agents dont l'indice bmt de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient de la subvention
repas fixée à 1,37  , à compter du 1er janvier 2018.

Les agents dont l'indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la subvention repas
fixée à 0, 15  , à compter du 1er janvier 2018.

Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la valeur du point
d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, diminué du montant de la subvention de la Ville.

Le gestionnaire du restaurant s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un seul
droit à subvention repas pour les agents qui en bénéficient.

6.2 Prestations particulières

Les prestations particulières seront facturées conformément aux devis préalablement acceptés par
la SOCIETE CLDENTE ADHERENTE.

6.3 Taux de TVA

Le prix hors taxes des prestations sera majoré de la TVA au taux applicable le jour de leur
facturation.

6.4 Règlement des factures

AURIE facturera directement la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.

AURIE effectuera la facturation dans les quinze jours suivant la fin du mois concerné, sur la base
des prix établis en Euros, tels que définis à l'Article VI.

Les factures émises par AURIE doivent être réglées par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE
à AURIE comptant, à 30 jours, dès réception de la facture.

Conformément à l'Article L441-6 du Code de Commerce, tout retard de règlement entraînera de
plein droit, sans qu'un rappel soit nécessaire, l'application de pénalités de retard à taux légal au taux
d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus
récente, majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement d'un montant de 40  . Lorsque les frais de recouvrement exposés par AURffi seront
supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, ce dernier pourra demander une indemnisation
complémentaire, sur justification.
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6.5 - Participation financière spécifique de la Société CIiente Adhérente : subvention

La participation de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sera fixée annuellement au ler janvier
et fera l'objet d'un avenant à la convention.

Toute modification du montant de la participation versée par la SOCIETE CLIENTE
ADHERENTE fera l'objet d'un avenant à cette présente convention.

Cette participation versée par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE fera l'objet d'une
facturation mensuelle établie par AURIE.

ARTICLE Va - ASSURANCES

Les prestataires font garantir par une Compagnie d'Assurance, notoirement solvable, leur
Responsabilité Civile, pour le cas où elles seraient recherchées et engagées à l'occasion et/ou du
fait de l'exécution du contrat, notamment en cas d'intoxication alimentaire pouvant survenir du fait
de son exploitation.

La SOCIETE CLDENTE ADHERENTE s'engage à faire garantir par une Compagnie
d Assurance, notoirement solvable, sa Responsabilité Civile, pour le cas où elle serait recherchée
et engagée du fait de son personnel accédant au restaurant, à l'occasion et/ou du fait de la présente
convention.

ARTICLE Vin - DUREE - RESILIATION

La présente convention prend effet le l janvier 2018.

Elle est conclue pour une durée de l an.

Il peut y être mis fin à tout moment, moyennant un préavis d'un mois, et ce, sans qu'aucuns
dommages et intérêts ne puissent être exigés de ce fait, la présente convention ayant un caractère
précaire.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, elle sera résiliée de plein droit et sans formalité en cas de
résiliation du contrat liant AURffi et ses prestataires.

Dans cette hypothèse, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sera avertie dans les meilleurs
délais.

En outre, conformément aux dispositions du contrat, la présente convention sera résiliée de plein
droit et sans formalité si bon semble à l'une des parties, en cas de manquement caractérisé à une
obligation essentielle de celui-ci.

Une mise en demeure préalable aura dû être réalisée, dûment motivée et visant expressément la
résiliation.

Elle aura accordé à la partie ayant manqué à ses obligations un délai raisonnable eu égard à la nature
de la faute qui lui est reprochée et sera restée en tout ou en partie sans effet pendant ce délai.
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Il est précisé que ce délai est de six jours francs en cas :

d'interruption fautive et non justifiée du service, du fait de l'un des prestataires,
. de non-paiement d'une facture à son échéance.

La partie non défaillante se réserve également la possibilité de demander en justice tous dommages
et intérêts légitimes.

ARTICLE EX - REGLEMENTATION FISCALE

Il est rappelé que le contrat s'inscrit dans le cadre de la réglementation fiscale en vigueur, qu'en
conséquence les définitions de droits et obligations de chacune des parties faites par référence aux
conditions posées par l'Article 85bis de l'Annexe III du Code Général des Impôts sont déterminantes
de l'engagement d'AURIE aux termes des présentes.

Il est rappelé que tout redressement fiscal éventuel, lié à la non-application des conditions mises à
la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE au titre l'Article 85bis de l'Annexe III du
Code Général des Impôts, sera mis à la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.

ARTICLE X - ATTRIBUTION DE JURTOICTION

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à coopérer
pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution amiable. Si le désaccord
devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux
compétents.

Fait à Belfort,
le le

Pour la Société CIiente Adhérente

Le Maire,
Pour AURIE,
Le Président,

Damien MESLOT Patrick SOULAYRES
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VILLE DE

CONVENTION
DE RESTAURATION
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Entre les soussigné(e)s :

la Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée
par M. Damien MESLOT, Maire, ci-après désignée «la Ville», agissant en
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre
2017,

Et:

le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort - 2 avenue du Champ de Mars -
90000 BELFORT, représenté par M. Gérald CLAUDE, son Directeur, ci-
après désigné «le CMGB» ;

PREAMBULE

Un ortain nombre de servios de la Ville de Belfort exerce leurs activités à proximité
du Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort. Elle ne dispose pas d'installation de
restauration dont pourrait bénéficier son personnel. Elle souhaite donc proposer à ses
agents permanents une offre de restauration élargie, afin que ses agents puissent
bénéficier des installations du CMGB.

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Ville de Belfort et
le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort, ainsi que les conditions et modalités
d'accès des personnels de la Ville de Belfort au Cercle Mixte de Gendarmerie de
Belfort.
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EiLConséquence, il est convenu ce qui suit :

Article 1 : objet

La Ville de Belfort pourra bénéficier des installations du CMGB pour assurer la
fourniture de repas destinés à son personnel.

Article 2 : conditions d'aççes

Les agents de la Ville de Belfort sont autorises a accéder, du lundi au vendredi, de
11 h30à 14 h, au CMGB, sur présentation du coupon d'aide au repas.
Le CMGB s'engage à communiquer en temps utile à la Direction des Ressources
Humaines les éventuelles périodes de fermeture.

Article 3 : composition du repas

Le repas proposé se compose de trois plats : un plat garni ou plat principal et deux
plats accessoires. L'eau et le pain sont à disposition à volonté.

Article 4 : subvention aide au repas

Les agents dont l'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient
de la subvention repas fixée à 2,43   à compter du 1er janvier 2018 (subvention avec
remise : AR).
Les agents dont l'indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la
subvention repas fixée à 1, 21   à compter du 1er janvier 2018 (subvention sans
remise : SR).
Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la
valeur du point d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, variable en fonction des ingrédients,
diminué du montant de la subvention de la Ville de Belfort.

Le CMGB s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un seul droit à
subvention repas pour tes agents qui en bénéficient.

Article 5 : révision des prix etdes subventions

La Ville de Belfort s'engage à informer le gestionnaire du restaurant de tout
changement concernant le montant des subventions.
De même, le CMGB s'engage à informer la Ville de Belfort de toute modification de
tarif.

418



Article 6 : facturation

Le CMGB s'engage à :

Etablir et transmettre mensuellement, au nom de la Ville de Belfort, un état du
nombre de repas servis ouvrant droit au versement de la subvention repas,
valant demande de paiement (facture).

Cet état sera accompagné des tickets de réduction présentés par les agents au
passage en caisse, portant le cachet de la Ville de Belfort.

Le CMGB transmettra ces documents à l'adresse suivante :

VILLE DE BELFORT
Direction des Ressources Humaines

Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

Parallèlement, une facture mensuelle devra être déposée sur le Portail Chorus
Pro. L'application Chorus Pro est accessible à cette adresse

https://chorus-pro. gouv. fr

Le service des Ressources Humaines de la Ville s'engage à transmettre en début
d'année au restaurant CMGB les numéros d'engagements qu'il est impératif de
renseigner sur le portail Chorus Pro.

Article 7 : paiement de la subvention repas

Les sommes dues seront ordonnancées par la Ville de Belfort à réception des relevés
mensuels de facture, à l'ordre du CMGB, titulaire du compte mentionné ci-après

Organisme
Code banque
Code guichet

  
de compte

Clé RIB
Intitulé du compte

Banque populaire Bourgogne Franche-Comté
10807
00037
12021586404
21

: CERCLE MIXTE DE GENDARMERIE

Les versements seront portés sur le compte du créancier par M. le Trésorier Payeur
Général du Territoire de Belfort, comptable assignataire de ces dépenses.

Article 8 : assurances

Le restaurant CMGB déclare être assuré au titre de sa responsabilité civile, et en
particulier pour les risques d'intoxication alimentaire.
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Article 9 : durée et modalités de résiliation

La présente convention prend effet à compter du l"' janvier 2018. Elle est valable un
an, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties, sous préavis de trois mois, notifié
par lettre recommandée avec avis de réoption. Aucune indemnité ne sera due à ce
titre pour aucune des parties.

Article 10 : modification de la convention

Toute modification de cette convention donnera lieu à rétablissement d'un avenant.

Article 11 : règlement des différends

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent
à coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution
amiable. Si le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en
remettre à ['appréciation des tribunaux compétents.

Fait à Belfort
le le

Pour le CMGB
Le Directeur,

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Gérard CLAUDE Damien MESLOT
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CONVENTION DE RESTAURATION

SOBOSOBO

Entre les soussigné(e)s :

la Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par
M. Damien MESLOT, Maire, agissant en vertu d'une délibération du Conseil
Municipal en date du 14 décembre 2017,

Et:

le restaurant FLUNCH -18 faubourg de France - 90000 BELFORT, identifié au
RCS sous le numéro SIREN 32077251000121, représenté par M. Nicolas
DECOEUR, son Directeur

PREAMBULE

Un Certain nombre de services de la Ville de Belfort exercent leurs activités entre Centre
Ville ou Vieille Ville, à proximité du restaurant FLUNCH. Or, la collectivité ne dispose pas
d'instailation des restauration dont pourrait bénéficier son personnel. Elle souhaite proposer
à ses agents permanents une offre de restauration en Centre Ville de Belfort, et donc que
ses agents puissent bénéficier des installations du restaurant FLUNCH.

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Ville de Belfort et le
restaurant FLUNCH, ainsi que les conditions et modalités d'accès des personnels de la Ville
à ce restaurant.

421



En conséquence, il est convenu ce qui suit :

Article 1 : objet

La Ville pourra bénéficier des installations du restaurant FLUNCH pour assurer la fourniture
de repas destinés à son personnel.

Article 2 : conditions d'accès

Les agents de la Ville de Belfort sont autorisés à accéder, du lundi au vendredi, de 11 h 30
à 14 h 00, au restaurant FLUNCH, sur présentation du coupon d'aide au repas, sauf pour
les agents du service de Police Municipale où cette autorisation est étendue au samedi.
Le restaurant FLUNCH s'engage à communiquer en temps utile à la Direction des
Ressources Humaines les éventuelles périodes de fermeture.

Article 3 : subvention

Les agents dont i'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient de la
subvention repas fixée à 2,43   à compte du 1er janvier 2018 (subvention avec remise : AR).
Les agents dont l'indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la
subvention repas fixe à 1,21   à compter du 1er janvier 2018 (subvention sans remise : SR).
Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la valeur du
point d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, diminué du montant de la subvention de la
Ville.

Le Directeur du restaurant s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un
seul droit à subvention repas pour les agents qui en bénéficient.

Article 4 : révision des prix et des subventions

La Ville s'engage à informer le gestionnaire du restaurant de tout changement concernant
le montant des subventions.
De même, le Directeur du restaurant s'engage à informer la Ville de toute modification de
tarif.

Article 5 : facturation

Le Directeur du restaurant s'engage à :

Etablir et transmettre mensuellement, au nom de la Ville, un état du nombre de repas
servis ouvrant droit au versement de la subvention repas, valant demande de
paiement (facture).

Cet état sera accompagné des tickets de réduction présentés par les agents au
passage en caisse, portant le cachet de la Ville.
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Le Directeur du restaurant transmettra ces documents à l'adresse suivante

VILLE DE BELFORT
Direction des Ressources Humaines

Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT CEDEX

Parallèlement, une facture mensuelle devra être déposée sur le Portail Chorus Pro.
L'application Chorus Pro est acossible à cette adresse

httDs://chorus-Dro. aouv. fr

Le service des Ressources Humaines de la Ville s'engage à transmettre en début d'année
au restaurant FLUNCH les numéros d'engagements qu'il est impératif de renseigner sur le
portail Chorus Pro.

Articie 6 : oaiement de la subvention repas

Les sommes dues seront ordonnancées par la Ville à réception des relevés mensuels de
facture reçus via le portail Chorus Pro, à l'ordre du Directeur du restaurant FLUNCH, titulaire
du compte mentionné ci-après :

Organisme
Code banque
Code guichet

  
de compte

Clé RIB
Intitulé du compte

Banque Nationale de Paris
: 30004
02323
00010891565
78

: SARL FLUNCH BELFORT

Les versements seront portés sur le compte du créancier par M. le Trésorier Payeur Général
du Territoire de Belfort, comptable assignataire de ces dépenses.

Article 7 : assurances

Le restaurant FLUNCH déclare être assuré au titre de sa responsabilité civile, et en
particulier pour les risques d'intoxication alimentaire.

Article 8 : durée et modalités de résiliation

La présente convention prend effet à compter du 1e'janvier 2018. Elle est valable 1 an sauf
dénonciation par l'une ou l'autre des parties, sous préavis de trois mois, notifié par lettre
recommandée avec avis de réception. Aucune indemnité ne sera due à ce titre par aucune
des parties.
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Article 9 : modification de la convention

Toute modification de cette convention donnera lieu à ['établissement d'un avenant.

Article 10 : règlement des différends

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à
coopérer pleinement avec'diligence et bonne foi en vue de trouver une solution amiable. Si
le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à
l'appréciation des tribunaux compétents.

Fait à Belfort,

Pour le Restaurant FLUNCH
Directeur

Pour la Ville de Belfort
Maire,

Nicolas DECOEUR Damien MESLOT
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17.192

Modification du
règlement intérieur

du Conseil Mucicipal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatoizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipai, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont reunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient ortsenfe:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Mane-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPE2

Absente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
'9-&SV

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lois de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance tors de l'examen du rapport n° 28 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/in CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n* 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/GW-17-192
Assemblées Ville
5.2

Bflodification du règlement intérieur du Conseil Municipal
Article 12

VU te Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L.2121-27-1,

Vu la délibération n° 14-63 du 5 juin 2014 adoptant le règlement intérieur du Conseil
Municipal, modifiée, et notamment son Article 26, permettant la modification du
règlement sur simple décision du Conseil Municipal ;

CONSIDERANT qu'en l'état du droit et de la pratique, certaines adaptations du
règlement intérieur du Conseil Municipal s'avèrent nécessaires,

CONSIDERANT le projet de modification de l'Article 12 qui vous est soumis ci-
après :

EXPRESSION DES COMPOSANTES DU CONSEIL MUNICIPAL

ARTICLE 12.- Chaque liste et chaque Conseiller Municipal non affilié à une liste
dispose d'un droit d'expression dans les publications d'Information générale éditées
parla Ville, y compris dans leurs versions numériques.

Les pages consacrées à cette expression sont réparties comme suit (étant précisé
qu'un signe -titre- équivaut à 2 signes -texte corps-) :

BELFORTMAG:

Tous ensemble pourBelfort
Belfort innovante et bienveillante
OserBelfort
Belfort Bleu Marine
Conseiller Municipal non affilié à une liste (3)

LA LETTRE DU MAIRE :

2 400 signes
1 270 signes

480 signes
480 s/gnes
480 signes

Chaque groupe ou Conseiller Municipal non affilié souhaitant s'y exprimer,
bénéficiera d'un nombre de caractères proportionnel à sa représentativité et en
fonction de la partie éditoriale du Maire. Cette information sera précisée lors de la
demande des textes à publier.

Le reste est inchangé.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter l'Article 12 du règlement intérieur du Conseil Municipal ainsi adapté.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

Objet : Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
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TOUS ENSEMBLE POUR BELFORT
TITRE

Apition con rectatio modist, sedis quas veliti dolor
sumqui aiignit et aut alit, seque plandebis et et
harit denimillupis escia dis evenia dollamus sus
modi cutparc hillamus et apeditium que magnist
fugiam, torro et fuga. Edis dolore mi, iliquatis adit
as ut fuga. Nam, vel mo consequi ipsae, Totaquam
derferunde oditiat estrum, aut alitese quaectatus
eos etur arum nos adiat ad ut feccum solutet
as sera bla quia denimpelest, adipidi num ea
voloresequi officatiatur senti vent enis diaessuntem
Jpsapit, offiddust, tem atibus imet a cum harumqu
aspellit parum doluptatatia autas si verit eos as que
eturibus demporu ptatem sed etus remporessita
as reium liquos excereped moluptas ulles mi, soies
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eum estiore conse voluptaque voloriorio et et
autatia temped qui qui aut estrumque diorian
dissusa ntibus mo quatia.
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BELFORT INNOVANTE ET BiENVEILLANTE
TITRE
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as sero bla quia denimpelest, adipidi num ea

voloresequi officatiatur senti vent enis diaessuntem

ipsapit, officidust, tem atibus imet a cum harumqu
aspellit parum dolup1 " ' . '<:as si verit eos as que

eturibus demporu \js remporessita
as reium liquos ex UTQ S16NES :as ulles mi, soies
solorer ovitatiusan usciam, tessit etur,

occulfa ccuptat et lai- ^in feciist ibusam qui
deliquis dolores sedipsunn quaessumque corat etur,
arit ulpa volor arum eosaeptas coremquias aut

quas simus, cuipa dolore voluptibus anducit as et

quam re imusda eaquam rehenim aiorios is inim aut

ut eosa nobis eum rehende ndaepud andiaturiae.
Agnate aut alicit porporro moditatusci od qui ape
non cumet optam, to magnimus, con pel idunt.

Dunt, que mostrumet quiandis rae nectatem.
Apition et prenn eus, vent. Agnate aut alicit

porporro moditatus eosaeptas coremquias.
Signature

OSER BELFORT
TITRE
Apitione con rectatio modist, sedis quas veliti dolor sumqui alignit et aut
alit, seque plandebis et et h? '' ipis escia dis evenia dollamus
sus modi cuiparc hillamus ' le derferunde fugiam, torro et
fuga. Edis dolore mi, i!iqua ^80 SIGNES jg. Nam, vel mo consequi ipsae.
Totaquam derferunde oditiL . alitese quaectatus eos etur arum
nosadiatadutfaccumsoluteti.--^, ublaquiadenimpelest,adipidinum
ea voloresequi derferunde aipitione.

Signature

BELFQRT BLEU MARINE
TITRE
Apitione con rectatio modist, sedis auas veliti dolor sumqui aiignit et aut
alit, seque plandebis et et harit 's esda dis evenia dollamus
sus modi culparc hillamus et . derferunde fugiam, torro et
fuga. Edis dolore mi, iliquatis 48° SIGNES Nam, ve) mo consequi ipsae.
Totaquam derferunde oditiat i. itese quaectatus eos etur arum
nos adiat ad ut faccum solutet as o^. - ^>ia quia denimpelest, adipidi num
ea voloresequi derferunde alpitione.

Signature

NON AFFILIÉE À UNE LISTE
TITRE
Apitione con rectatio modist, sedis quas veliti
dolor sumqui alignit et aut aljt, seque plandebis et
et harit denimillupi? '*'-:' dis evenia dollamus sus
modi cufparc hill' -fttium que derferun-
de higiam, torrr __________ lolore mi, iliquatis
adit as ut fuga. 4W SIGNES , nsequi ipsae.
Totaquam derfe» âstrum, aut alitese
quaectatus eos etui. . i ics adiat ad ut faccum

solutet as sera bla quia denimpelest, adipidi num
ea voloresequi derferunde afpitione.

Signature

NON AFFILIÉE À UNE LISTE
TITRE
Apitione con rectatio modist, sedis quas veliti
dolor sumqui alignit et aut alit, seque plandebis et
et harit denimillupi? "-~!'' dis evenia dollamus sus
modi culparc hili' -litium que derferun-
de fugiam, torr' .___. ".__ folore mi, iliquatis
adit as ut fuga. ^®® SIGNES ,nsequi ipsae.
Totaquam derfei estrum, aut afitese

quaectatus eos etui. .. iios adiat ad ut faccum

sofutet as sera bla quia denimpelest, adipidi num
ea vojoresequi derferunde alpitione.

Signature

NON AFFILIÉE À UNE LISTE
TITRE
Apitione con rectatio modist, sedis quas veliti
dolor sumqui alignit et aut alit, seque plandebis et
et harit denimillupis <:>-~!~ ̂ is evenia dollamus sus
modi culparc hill? ''tium que derferun-
de fugiam, torro _^^. ^___ ilore mi, iliquatis
adlt as ut fuga. l «OSGNES isequiipsae.
Totaquam derfer*. . strum, aut alitese
quaectatus eos etui >.. . iCS adiat ad ut faccum
solutet as sera bia quia denimpelest, adipidi num
ea voloresequi derferunde alpitione.

Signature
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération

  17.193

Débat d'Orientation

Budgétaire 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Oiivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Mahe HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérflme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdl Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
W-AA-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des raDOOrts : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lois de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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Références
Mots clés
Code matière

CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Objet

DM/SV/JS/GL/RB - 17-193
Budget
7.1

Débat d'Orientation Budgétaire 2018

Conformément aux dispositions de l'Article L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, la préparation du Budget Primitif est précédée, pour les
communes et établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un Débat
d'Orientation Budgétaire.

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du Budget Primitif.
Il porte sur les orientations générales à retenir pour ['exercice considéré et répond
au besoin d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus
d'exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d'ensemble.

La teneur du Débat d'Orientation Budgétaire est retracée dans une délibération de
rassemblée.

Selon les nouvelles dispositions de l'Article L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales issu de la Loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se
limite à prendre acte de la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire, doit faire l'objet
d'un vote du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFT,
Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prendre acte de la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôm* JSAINTIGN

F8««»»B.T^^sy~s. ^./.^a*. ,%.-*w.^.^». -^e^

Objet : Débat d'Orientation Budgétaire 2016
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Préambule

Dès le lendemain des élections municipales, le plan Valls de participation des
collectivités au redressement des comptes publics a impliqué une baisse de
11 milliards sur 3 ans des dotations aux collectivités locales. Pour la Ville de Belfort,
ces mesures se sont traduites par une réduction cumulée de 10 millions d'euros.

A l'été 2017, le Gouvernement a annoncé, lors de la Conférence nationale des
territoires, un nouveau plan de baisse des dotations, se fixant un objectif
d'économies de 13 milliards d'euros. La Ville de Belfort devrait être directement

concernée par ce nouveau plan, qui devrait se concrétiser par une contractualisation
avec l'Etat, dont on ne connaît pas, à ce jour, les contours.

Le contexte budgétaire des collectivités territoriales est donc extrêmement fluctuant,
pour ne pas dire incertain.

En témoigne la difficulté du Gouvernement à répondre précisément au cadre des
objectifs de réduction et de maîtrise des dépenses de fonctionnement qui
s'entendrait «inflation comprise». Ce qui impliquerait, dans ce cas et en fonction du
niveau d'inflation, une éventuelle baisse nette des dépenses.

En témoignent encore les mesures soudaines prises par le Gouvernement de
procéder à la fin des emplois aidés. De nombreux agents dans les collectivités
bénéficiaient de ces ontrats passerelles, qui permettaient un retour progressif vers
l'emploi et remplissaient également des fonctions essentielles au bon
fonctionnement du service public. La fin des aides de l'Etat est l'équivalent d'une
nouvelle baisse de dotations. Pour la seule année 2018, elle impacte la Ville de
Belfort à hauteur de - 350 000  . La Ville de Belfort a donc décidé de

suppléer à la carence de l'Etat pour amortir socialement cette mesure brutale.

En témoigne également l'annonce du Gouvernement de supprimer la Taxe
d'Habitation sous la forme d'un élargissement du dispositif de dégrèvement.
Annoncée progressivement pour 80 % des contribuables, une annonce récente
l'étendrait, à terme, à 100 % des actuels redevables. C'est bien sûr une atteinte à
l'autonomie des collectivités, mais c'est surtout le début d'une réforme de la fiscalité
dont on ne connaît pas aujourd'hui les tenants et les aboutissants. La Taxe
d'Habitation représente aujourd'hui une ressource de près de 10 millions d'euros par
an pour la Ville de Belfort. Toute variation serait particulièrement préjudiciable,
notamment pour la qualité du service public rendu aux Belfortains.

Enfin, les effets des Lois MAPTAM et NOTRe impliquent également un
bouleversement contribuant à déstabiliser les collectivités. Les transferts de charges
sans compensation se poursuivent (Pacs, dépénalisation du stationnement), et
l'obligation de désengagement des communes de la compétence développement
économique implique, pour la Ville de Belfort, une perte des ressources liées à sa
participation au Syndicat mixte de l'Aéroparc.

ROB 2018 - Belfort
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Malgré ces exemples de mesures qui plongent les collectivités dans une incertitude
totale, il faut noter que la Commission européenne a jugé que le Budget 2018 de
l'Etat faisait courir un risque de «non-conformité». En d'autres termes, le
Gouvernement va demander aux collectivités une contractualisation, que lui-même
peine à respecter dans le cadre européen.

C'est dans ce contexte extrêmement contraint et incertain que la Ville de Belfort
entend pourtant poursuivre ses objectifs de mandat.
Ils se concrétiseront à travers une maîtrise des dépenses de fonctionnement axée
sur la réduction des dépenses de personnel et celle des charges à caractère
général. Les efforts entrepris dans ['organisation et l'optimisation du service public
devraient permettre de dégager une épargne nette en progression, à hauteur de
1,5 million d'euros, préservant une capacité d'investissement de l'ordre de 14 à
15 millions d'euros.

Ce niveau d'investissement permettra ainsi d'assurer, dans un cadre pluriannuel, les
objectifs de mandat, notamment :

démarrage des travaux des berges de la Savoureuse,
réhabilitation de l'Hôtel du Gouverneur,

construction d'une nouvelle crèche,
- extension de la Clé des Champs,

restructuration du groupe scolaire Rucklin,
plan de renouvellement urbain des Résidences,
aménagement du site de l'ancien hôpital,
travaux à la cathédrale.

Le niveau de la dette restera maîtrisé et en dessous de la «règle d'or», puisque la
capacité de désendettement est actuellement de 5,8 ans, bien en dessous du seuil
d'alerte compris entre 11 et 13 ans. Il faut également noter que près de 99 % de la
dette ne subissent aucun risque de taux, ce qui témoigne d'un endettement sain.

Enfin, l'engagement de ne pas augmenter les impôts est tenu depuis 3 ans et sera
respecté dans les 3 ans qui viennent, tout en maintenant un haut degré de
subventions aux associations locales.

ROB 2018 - Belfort
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l) Eléments de contexte économiqiEe et financier

2) Le Projet de Loi de Finances 2018
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l. ELEMENTS DE
ET FINANCIER

Perspective d'amélioration de la situation macroéconomique malgré le retour
de l'inflation

Les projections macroéconomiques de la Banque de France tablent sur une
accélération progressive de la croissance économique en France, pour atteindre
1, 6 % en 2018 et 2019. Le projet de Loi de Finances 2018 est construit sur une
hypothèse de 1,7 %, jugée raisonnable par te Haut Conseil des Finances Publiques.

Quelle que soit l'hypothèse retenue, la croissance du PIS resterait en retrait des
prévisions pour la zone euro, qui sont de 1,8 %.

Taux de croissance du PIS aux Etats-unis (%} 2,6 1,5 2,0 2,4

Taux de croissance du P1B dans la zone euros (%) 2,0 1,6 2,0 1,8

Prix à la consommation dans la zone euro (%) 0,0 0,2 1,S 1,2

Prix à la consommation en France (hors tabac) 0,0 0,1 1,0 1,0

Dépenses de consommation des ménages en France (%) 1,5 1,8 1,3 1,4

Investissement des entreprises hors construction en France (%} 3,7 4,9 4,2 4,1

L'impact de la consommation des ménages dans le dynamisme de la croissance
française semble devoir s'estomper avec la hausse attendue des produits pétroliers.
L'investissement des entreprises se poursuivrait en 2018, en raison de la progression
de l'activité économique, conjugué à des taux d'intérêts historiquement bas.

cira-K^^a. ^asjts. ' ;;;.'^:"-at.r:. ; riL. jcin.:-^c_'jrj;-^_, -:''*~n-3---_- a&a -^X3CL^r^n£. ^!:^^-^^t-J-fTï--^xraiy-~r-. T~KiEK_^]u
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L'inflation, après une période de modération, connaîtrait une progression impulsée
par la composante «énergie». L'inflation, estimée à 1, 1 % dans le PLF 2018, a été
jugée raisonnable par le Haut Conseil des Finances Publiques. La progression
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Les taux d'intérêt permettent d'évaluer la charge de la dette. Les hypothèses
d'évolution prévoient un net redressement des taux courts (BTF 3 mois) et longs
(OAT 10 ans) à partir de 2018, selon un mouvement continu jusqu'en 2022.

Hypothèses d'évolution des taux en fin d'exercice

Taux
courts

-0. 50% -0. 10% 0. 70% 1. 50% 2.00%

Taux longs 1. 10% 1. 85% 2. 60% 3. 25% 3. 75%

2.50%

4. 00%

Une amélioration de la situation financière des collectivités du bloc

communal qui reste encore fragile.

Au niveau des collectivités locales, la Cour des Comptes souligne les efforts de
gestion réalisés pour compenser la baisse des concours financiers de l'Etat.

Jusqu'en 2017, le bloc communal a vu ses charges de fonctionnement se
stabiliser; voire diminuer. Cette évolution a permis la reconstitution de marges de
manouvre au niveau de l'épargne brute, malgré la baisse de la dotation globale
de fonctionnement et des recettes fiscales assez peu dynamiques (principalement
la Taxe d'Habitation).

A partir de 2017, le niveau des dépenses des collectivités du bloc communal est
attendu à la hausse : les décisionnaires locaux avaient adopté, jusque-là, une
attitude prudente face aux diverses réformes et au niveau des taux d'intérêts.

Plusieurs facteurs expliquent cette évolution :

La reprise des dépenses d'investissement progressent de 4, 1 % (effet de mi-
mandat). Il est à noter qu'elles seraient réalisées avec un recours limité à
l'emprunt ; le niveau d'endettement resterait stable, voire diminuerait.
L'impact de la croissance des frais de personnel : augmentation de la valeur du
point d'indice, augmentation des cotisations aux caisses de retraite, PPCR...
(+1,4%).
La stabilisation des charges à caractère général après trois années de baisse,
voire même une hausse de certains postes (énergie).

ROB 2018 - Belfort
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Deux incertitudes

La réforme de la Taxe d'Habitation.

Les modalités de la nouvelle participation des collectivités locales à la contribution
au redressement des finances publiques à hauteur de 13 milliards d'euros. La
Cour des Comptes appelle de ses voux un rééquilibrage entre le poids des
dotations forfaitaires et celles de péréquation et à une révision des modalités de
participation des communes à l'effort de redressement des comptes publics, car le
prélèvement sur la part forfaitaire de la DGF a atteint ses limites.

2. LE PROJET DE LOI DE FINANCES 2018

Remarque liminaire ~
Vous trouverez ci-dessous les éléments portés à notre connaissance au moment
de la rédaction du ROB, alors que les débats parlementaires ne sont pas
totalement clos.

L'action du Gouvernement inscrite dans le Projet de Loi de Finanos 2018
(PLF 2018) et dans le Projet de Loi de Programmation des Finances Publiques
2018-2022 (PLPFP 2018) est axée autour des principes suivants :

Une réduction de 3 points de PIB à horizon 2022 des dépenses publiques.
Un infléchissement substantiel de la trajectoire d'endettement, avec une
baisse de 5 points de PIS du stock de dette à horizon 2022.

ROB 2018 - Belfort
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Pour tenir ces engagements, le Gouvernement table sur une constriction de la
dépense publique globale à + 0,4 % en moyenne, hors inflation, sur le
quinquennat, contre + 0, 9 % de 2013 à 2016.

Solde public elfeetif

Sokte sbudurel

Dette publique 86,8 96,8

source ; présentation du PLF 2018

-3,0j_ -2,9 J -2.6
L^.2_ J -3. 1 j -1.8

97,1

-1.5

-1,6
96.1

-0,9

-1^
94^

-0.2

-0,8
91.4

A noter que la baisse de la dette publique n'est envisagée qu'à partir
de 2020.

En analysant la trajectoire des déficits publics sur la période 2018-2022
fixée par le Gouvernement (graphique ci-dessous), les Collectivités
Locales auront à fournir un effort continu de constitution d'excédent
budgétaire.

Wfl

20,0

La traîectoire d'évolution des défidb puUics 2018-2022

l l

EsUlM

0,0

-Wft

-Wft
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-80.0
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Cîadontwlmtiitrtnitiousdcticurité sotiale, *-^Déficit pubUe total

source : ressources consultants finances

Après avoir connu, au cours de ces dix dernières années, le Pacte de croissance,
le Pacte de stabilité, la Contribution au redressement des Finances publiques
(11 milliards d'euros d'efforts), les Collectivités Territoriales sont à nouveau
soumises à de nouvelles règles les liant avec l'Etat.

ROB 2018 - Belfort
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Il s'agit maintenant d'un objectif d'évolution de la dépense locale (ODEDEL 2018-
2022), qui fixe le niveau d'effort à produire par les Collectivités Territoriales à
13 milliards d'euros sur cette période.

Ceci se traduit par la mise en ouvre d'une trajectoire financière d'évolution des
dépenses des Collectivités Territoriales, avec :

L'instauration d'une contractualisation portée par les travaux de la Conférence
Nationale des Territoires (CNT). Il est ainsi attendu une diminution des
dépenses de fonctionnement de -13 Mds d'euros à l'horizon 2022.

Belfort sera concernée par cette mesure de contractualisation (ville de
* 50 000 habitants).

L'affectation au désendettement des excédents dégagés en section de
fonctionnement.

L'instauration d'une nouvelle règle prudentielle : un dispositif d'encadrement
du ratio d'endettement (dette/capacité d'autofinanoment) sera introduit dans
le CGCT en fixant des seuils d'alerte. compris entre 11 et 13 années.

Au Compte Administratif 2016, ce ratio était, pour Belfort, de 5, 8 années.

A noter que os mesures s'entendent dans un cadre d'évolution de la croissance
du PIB de +1,7 % par an de 201 8 à 2021, etde + 1,8 % en 2022.

Si ce scénario de croissance devait se révéler en dessous de ces estimations,
quel serait l'impact pour les collectivités, et plus particulièrement pour la Ville
deBelfort?

Prévisions de PIB et d'inflation

2.0%

1,8%

t.? 1,7 V i>ï
. 's "

n.5%

0,«% l-
201» 2017 2018 2019 2020 2021 2022

P1B : donnétc eefftî<** Sw jwn <ai\'nili{tE B PIB IPC

souree ; présentation du PLF 2018

L'inflation devrait également progresser sur la période 2018-2022 de + 1, 1 % à
+ 1,75 %.
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Tableaux financiers issus du PLF 2018

LA PROGRAMMATION DES FINANCES
PUBLIQUES POUR 2018-2022

&» coiîytd^ité Birtîonale
Exécution

2016

Solde stiucturel das
adninistrations pubBques
(en%duPBpotentiea

Justement stiuctuid

Sdde ̂ es admînistrations

Tajx de prélèvements
obligatoirea (en 11. dePIB)

Croissance du PB en volume (%)

ROB 2018 - Belfort

-3A

96S

44.4

B5fl

Taux de croissance des dépenses Ut
publiquas* (en w)kime)

lnflationhoretabac(<&) U2

î-2

'.tiorëcfé3'fts-d''mp$ts

source ; présentation du PLF 2018

2017

-22

0.2
-2,8

-0.1

0.1

44,7

54.6

w

2018

OA

-2ft

-3.2
0,0

0,1

96,8

44,3

ft5

1,7

2019 2020 2021

-U -16

0,3

-3fi

0.3

-1S

-4.0

0.2 0,3

97,1

43.3

53,9 63,3

w

1.1

9SJ.

43.6

525

0,4

1.4

1,7

-12

0.4

-0,9

0.0

0,6

94,2

4M

sus

Ol2

2022

-0,8

0.4
.as

91A

43,6

50.9

IU
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SOLDE GÉNÉRAL
DU BUDGET DE L'ÉTAT

B» Bna&wtted'win».
u»n|>UlilMI»d||«nni

Exécution Exécution
2015 2016

Dépenao nettes* 366,7 376,2

dnntdépensesdulMtbetgAriraf 296,6

LF1
2017

381.6

318.6

Révisé
2017

ni
2018

3MJS

??.; l.

386,3
^'v

60.6 ,-4

au(»ofltdescolf8ctmt4steffitorides

aupnifitdefUnuneunip^enne

dantnnpôt sur tes sociétés

Sdde du budget général

19,7 '7 .';

294,5

69.3

3003

ne

306,9 3033. 302,0

73.4 '^.s

28.4 263

dont toc sur la valeur ajoutée' 149.3

10,6

22.0 2&2 24.6

162 145 iso 132

-75,9 -74,7 -81,7 -84,3

Solde des comptes spéciaux

SOLDE GÉNÉfUU.

1.6

-70,5

6,4 5,2 1,4

-69,3 -76,5 -82,9

source ; présentation du PLF 2018

ROB 2018 - Belfort

Page 12

443-



DÉPENSES DE L'ÉTAT

LFI
2017

tfl 2017
(formatPlJF

20t8)
2018 2019

Crédits das ministères 234.6 236.0 240,5 241.8
Taxes affectées plafonnées 9.6 8.9
Comptes spédaux pilotabtes
at budgets annexes*

13.3 13,3 18,3 13,8

Retraitements des flux internes
au budget de Ffaat

-5.8 -6.8

Économies complémentaires
Actkm publique 2022

Norme «h dépenses pilotaUea (l)

Éwlutmn annuelle en votane

251,7 252,8 256,9 2SM

0,6% -0,4%

ftélèvemmtsur recettes au profit
des colectivités tfiiritorides at TVA
affectée aux régions

44.4 44.5 44.4 W6

Dépeoes des comptes spéciaux
au profit des colectivités territoriales**

Î6 2.6 2.6 2S

Tmnsferts au» cdlectiïîtés
tBmtoriatoa(2) 47,0 47,1 47,0 47,1

DépensBsduCASPBnstons
(hois programme 743)

Sa? 56,7 57S

Autres dépenses de coniptes
rf**

1.5 1.5 251

Piétivement sur recettes auprofit de NE 18.7 18,7 20.2 23.3
Chmgedeladette 416 41.5 41.2 41.9

2020

246.9

-65

-4.5

258.7

44.9

2.6

ns

i9Ii

1.0

24J.
44.7

Inves'tissements d'avenif 1.1

Autres dépenses (3) U7.5 117,6 120.8

Dépenses totales de fEtat (1*2*3) 41&2 417,4 424,7

126J.

431,8

0.7% 0,6%

1.9

130.7

437A

Une nouvelle norme feaseriée.done plus contraiBnante, portart sur les dépenses fes pluB pibtables de Ittat,
remplace ranctonne nonne hors chaige de b dette et pansicms.
' Les compte? spécffî^ pf.'oifi^'es inïîye. iî ;
- ^ CAS «A^ôfacquiî'ffo? rf$ véiticu'&spfopres^ ̂ éi'sfopFe'^^! fi3r!cote et f^sf», "Semce0 nût-topa^ de tfarejo'i-ccf'w^f-'onrf fô
o6 }^^"nTren&!Uof)éHar&éUQ ^frof ?ffrc^?3rt 7'ns765^"Co". irCT'erie, '3CTOaiffyonefdyslshcnne^Ër>tfQj^^^
754 si 755^Ét<.Ges't;on^Jpsfri:To;n8nwioMôfde/ïiaî"f?>3'sp, 'cçrwnme751, );
-l6sbu!5QS{senfiexe9{ w\^'eeiWtj'. Qiï&i;o~!ôé"ens^eî «Pu^îwst'orts officseSfss et snio'msi:cn6dminislriîts\'e''(hs8W^^. iiïws
8'jOASPwssons):
- te compi'e de cc;ica/re ftnsn^ers "^vsnyeg à ''âycf.-o^suë. ' pu&'fc»'

"Pf&yam^e754, £4Sttfînfln2ei -TOn;(Ï6£8;rfes(îoxco/;6îi(vîié£p3 uf, 'iÀ<ÊC[ri:ffceL'onrLffsfe"ëtwFCTsn;effî£n(^ttb^M^d^ete^^
el de io. mQ^emîssûWtds fappf&Tfjysage^

source ; présentation du PLF 2018
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LES CRÉDITS DES MISSIONS DU BUDGET
GÉNÉRAL DE L'ÉTAT

30 MISSIONS
CriKfdojulNDCTl£>iin8tti6at»<'»Mn»
i»n><»nbaMtt)f»tttmch!UKtii IttttwiCAS ftndnm

LR 2017
format PLF

2018

Action et aansformation publ«)ues 0.00
Action extérieure de fÉtat 2.86

Administration générab et territoriale de FÉtat 250
Agrjalture, alimentation, foiêt et affaires rurales 2.79

Aide publique au dàretoppement 2.69
Andenscombattants. mémoire et Bens avec fa nation 2£4

Cohésion des tenritoires 18.26
Conseil et contrtte de lÉtat o.a
Orédte non répartis ose.
Culture 2.70
Défense 32,44
Direction de Factton du Gowernsment 1. 38

Écologje, déuebppement et mobilité durables 9,91
Économie

En^gements financiers de l'État* 0,56

Enseignemait scolare 60,01
Gestion des finances pASqueset des «essoixces humaines au

Immlgration, aa1e et intégirticn 3.10
Imestiaaements tfavenr

Justice 6.T2
Médias, livre et hdustries culturelies as?
Obtre-mer 2.02

Pouvoirs pubBcs 0.99

Recherohe et enseignement supérieur 26.69

Régimes sodau» et de retraite 6.31
Rdtdonsavec tes colactivités teiritorialés 3.SB
Santé 1,24
Sécurités 13.09

SoMarité, insertion et égalité des chances 17,67

Sport, jeinesse et vie associatwe oso

Travail et emploi .!icSS

*Hore charge de lia tfette rt ttottrôon au Mécanome wropéen cte stabifité

source ; présentation du PLF 2018

PLF
2018

U1FP
2019

U>FP
2020

0,66

2.75 2,68

2J.4 2.29

3.10
2.46 2.34 226

16.B3 14.95 16^6

GSâ

0141 ^

2,73 74

S6.9D

1.40

lass 10.55 10,i
1.63

D;58

52. 07

8,00

1.36
"[);; 1.88

6,9!.i 7.66

0,56

Z02

d.yy

V/.Vï .-'V, !!'/

633 VI 653

3.66 SS1

1.42 1..4! 1.64

1358

-tfrf'^

0.89
21,64

0,97
16. 18 12.68
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2. 1 L"article10duPLF2018

L'article 10 reprend les principales mesures qui soutiennent la nouvelle approche
des relations financières entre l'Etat et les Collectivités Territoriales.

l. Les Collectivités Territoriales contribuent à l'effort de réduction du déficit
public et de maîtrise de la dépense publique, selon des modalités a
l'élaboration desquelles elles sont associées.

II. A l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité
ou groupement présente ses objectifs concernant :

- L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en
valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement.
- L'évolution du besoin de finanoment annuel calculé comme les

emprunts minorés des remboursements de dette.
Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et
l'ensemble des budgets annexes.

III. Au niveau national, les objectifs prévus au II s'établissent comme suit :
Pour révolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimée en
pourcentage, en valeur et à périmètre constant :

collectivités territoriales et

groupements à fiscalité propre
2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses de fonctionnement

collectivités territoriales et

groupements à fiscalité propre
Réduction annuelle du besoin

de financement (en Mds d  )

Réduction cumuléedu besoin

de financement (en Mds d' )

2018 2019 2020 2021 2022

IV. Des contrats conclus entre le représentant de l'Etat et les Régions, les
Départements, ainsi que les Communes de plus de 50 000 habitants et les
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre
de plus de 150 000 habitants auront pour objet de déterminer les objectifs
d'évolution des dépenses de fonctionnement et du besoin de financement
de la collectivité ou de ['établissement concerné et les modalités selon
lesquelles sera assuré le respect de ces objectifs.

ROB 2018 - Belfort
Page 15

446



V. Un mécanisme de correction, dont les modalités seront mises au point
dans le cadre d'un dialogue entre l'Etat et les Collectivités Territoriales,
sera défini par la loi et appiiqué dans le cas où il est constaté un déficit
public et de maîtrise de la dépense publique mentionnée au III. Les
mesures de correction prévues pourront porter sur les conours financiers
mentionnés à l'article 13 de la présente loi ou sur les ressouros fiscales
affectées aux Collectivités Territoriales. La trajectoire de dépenses
correspondant à t'effort demandé sera déterminée, notamment sur la base
d'objectifs nationaux établis au 1° du III.

Quelques remarques sur/'énoncé de ce? article 10 du PLF 2018.

Compte tenu du niveau d'inflation estimé pour bâtir la PLPFP
2018-2022, il s'imposera aux Collectivités Territoriales une
réduction en volume des dépenses de fonctionnement.
Ainsi, sur la période 2018-2022, nous ne pouvons plus parler
d'un accompagnement de révolution des dépenses de
fonctionnement de 1, 2% par an, mais il s'agira en réalité d'une
baisse moyenne annuelle de -0, 2% par an.

2018 2019 2020 2021 2022
ODEDEL annuel en valeur

taux d'inflation prévu en loi de
finances

ODEDEL annuel en volume

Le point V. reste flou quant aux mécanismes de correction
régulation nationale ou individuelle en 2019 ou 2020 ?
Prélèvements sur recettes de l'Etat établis au profit des
Collectivités Territoriales ou crédits du budget général relevant de
la mission «Relations avec les Collectivités Territoriales» ou
ressources fiscales locales ?

Comment interpréter la dernière phrase du point V. ; «La
trajectoire de dépenses correspondant à /'effort demandé sera
déterminée notamment sur la base d'objectifs nationaux établis
au 1° du III» ?

2.2 Les mesures du PLF 2018

La Réforme de la Taxe d'Habitation

Ce que prévoit le PLF 2018

La Taxe d'Habitation ne serait plus acquittée que par 20 % des ménages d'ici
2020.

ROB 2018 - Belfort

Page 16

-447-



Cette réforme s'étalerait sur 3 ans, et le manque à gagner serait compensé par un
dégrèvement, l'Etat se substituant au contribuable local.

Selon les premières estimations du Gouvernement, le produit acquitté par 20 %
des ménages toujours assujettis représente environ 9 milliards d'euros, soit 40 %
de la Taxe d'Habitation actuelle.

Le mécanisme est progressif (abattement de 30 % en 201 8, de 65 % en 2019, puis
de 100 % en 2020), et soumis à des conditions de ressources.

L'Etat prendra en charge ces dégrèvements, dans la limite des taux et des
abattements en vigueur en 2017. Les éventuelles hausses de taux intervenant par
la suite resteront à la charge du ontribuable local.

Un mécanisme de limitation des hausses de taux ultérieures à 2017 et de prise en
charge de leurs conséquences devrait être discuté dans le cadre de la Conférence
Nationale des Territoires, afin de garantir aux contribuables concernés un
dégrèvement complet en 2020. Cela se fera dans le cadre d'une «refonte plus
globale de la fiscalité locale».

Variables d'ajustement au sein de l'Enveloppe Normée :
intégration de la DCRTP

Le PLF 2018 propose d'élargir l'assiette des concours financiers servant de
variables d'ajustement au sein de l'Enveloppe Normée. Même si cette dernière
n'est plus évoquée en ces termes, elle demeure quand même un panier de
ressources servant à justifier ['enveloppe des dotations versées aux Collectivités
Territoriales.

Pour rappel, les variables d'ajustement permettent à l'Etat de financer la
progression de la péréquation et la hausse des compensations versées au titre
d'allègements de fiscalité, et notamment les compensations de Taxe d'Habitation,
suite à la prorogation et à l'élargissement de la mesure d'exonération pour les
personnes de condition modeste.

Ainsi, la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle, en
intégrant ces variables, devrait subir une baisse de 14 %.

La Dotation de Solidarité Urbaine

La progression de la hausse de la DSU ralentit en 2018. Elle s'élevait à 180 millions
d'euros en 2017 ; elle atteindra 90 millions en 2018.

Evolution de l'enveloppe DSU
2018= + 90 M 
2017= +180MC
2016= +180M 
2015= +180M 
2014= +60M 

ROB 2018 - Belfort
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Le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe
Professionnelle

Le FDPTP était à l'origine constitué de 2 parts

o La part communes concernées : cette part a été supprimée et remplacée
parleFNGIR.

o La part communes défavorisées : cette part est versée sous forme
d'enveloppe par l'Etat aux Départements. Ces derniers répartissent
l'enveloppe aux communes selon des critères qu'ils ont fixés.
En 2018, cette part va diminuer de 17 % pour faire évoluer la DSU.
De ce fait, la Ville de Belfort pourrait voir son FDPTP diminuer entre 0 et
17 %, selon la répartition fixée par le département.

Ï^'3 ^*-nt'-"-^^TEï;^ï^'r'^. '^c-»-2Ï3Et:

ROB 2018 - Belfort

Page 18

-449-



3. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES

3. 1 LE BUDGET PRINCIPAL

3.1.1 Les ratios budgétaires

E Le solde de gestion courante

Le niveau attendu des recettes réelles de fonctionnement en 201 8 devrait s'établir

à 70, 7 M , soit en recul de près de 300 K  par rapport à celui inscrit au B.P
2017.

Recettes de gestion courante

Dépenses de gestion courante

2012 2013 2014 2015

73762
61002

75444
63986

72109
62158

71273

60442

2016 BP 2017

données exprimées en K 

BP 2018

estimé

71396 70995 7020C

57 291 61261 59 7K

Solde de gestion courante 12760 U 458 9952 10830 14105 9734 10 SOC

16000 Y

14000 1'" "760

12000 -j

10000 4'

8000 4'

6000 -;'
«''

4000 t

2000 -''
j /

0^-

ïïasa

14105

aasî
10830

9734
10500

2012 2013
T-'-T

2014 2015
-f

. L'épargne brute

2016 BP 2017 BP 2018
estimé

Recettes réelles de fonctionne ment

Dépenses réelles de fonctionnement

2012 Stt3 20M aus 2016 BP 2017

77724
62596

75856
65912

72681
64587

72720
62244

données exprimées en K 
BP20U
estimé

71396 71015 70700
59344 63328 61200

Epargne brute 15 U7 9944 8094 10476 U 052 7687 9500
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16000 -

14000 J;.

12000 .;'

10000 -l
8000 -f'

6000 -j'

4000 t

2000 -i

0 4-

15127

--J.ZflSZ.

-9944.
10476

-AQ9A--

--9500

7687

l ../.

7
2012 2013 2014 2015 2016 BP 2017 BP 2018

estimé

Le niveau d'épargne brute (solde de gestion courante - intérêts d'emprunt
+ dépenses exceptionnelles + recettes exceptionnelles) devrait progresser de
+ 1,8 M  en 2018, notamment en raison du niveau relativement faible des taux
d'intérêts appliqués aux emprunts de 2017

3. 1.2 Les recettes de fonctionnement

Compte tenu du niveau d'information connu à ce stade de la rédaction du
ROB, il convient d'être très prudent.
Aussi l'estimation des recettes de fonctionnement pour construire le cadre
budgétaire 2018 s'est faite dans cet esprit prudentiel, faute de lisibilité.

2012 2013 20M 2015 2016 BP 2017

Recettes fiscales (chap. 73)

Dotations (chap. 74)
Autres recettes

45500

23649

8575

45814

23340
6703

42953

23523

6205

43205

23013

6503

données exprimées en K 
BP20IS

estimé

44193 4î 557 43300

22376 22908 22200

4885 4550 5200

Recette réelles de fonctionnement 77724 75856 72681 72720 71396 71015 70700
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80000 - -l "ui

70000 -

60000

50000 l

40000

30000

20000

10000

0

.̂ iK?"

Autres recettes

Dotetions (chap. 74)

. Recettes fiscales (chap. 73)

2012 2013 2014 2015 2016 BP 2017 BP 2018
estimé

Parmi les principaux impacts sur les recettes de la Ville de Belfort pour 2018, il est
à noter :

la perte des aides de l'Etat pour l'emploi de contrats aidés (- 360 K ),
la perte du reversement par le Syndicat de l'Aéroparc, suite à la mesure
de la Loi NOTRe (- 400 K ).

Le PLF 2018 prévoit un gel des dotations. La Dotation Globale de
Fonctionnement ne devrait donc pas évoluer par rapport à 201 7. Cependant, les
critères établis par le Gouvernement seront pénalisants pour Belfort, qui verra sa
DGF baisser de près de 200 K .

Evolution de la DGF

20000 000  

18000 000  

16000 000   4-

i40ooooo 

i20ooooo 

10000 000   +-

8000 000   -j-

6000 000  

4000 000  

2000000  

0 

20000 000  

18000 000  

16000 000  

14000 000  

12000 000  

10000 000  

sooooooe

-l- 6000 000  

4000 000  

-l- 2000 000  

0 

DNP

DSU

Dotation forfaitaire

DGF

2012 2013 2014 2015 2016 BP 2017
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Les impôts

Conforme à l'engagement de la Municipalité, les taux d'imposition n'augmentent
pas cette année, comme depuis le début du mandat.

Taxe d'Habitation 16. 80% 16. 80% 0%

Taxe Foncière Bâti 19% 19% 0%

Taxe Foncière Non Bâti 82. 83% 82. 83% 0%

Taxe foncière non bâti

Taxe foncière bâti

Taxe d'habitation

Rôles supplémentaires et complémentaires

2012

130

11100

9671

4l

2B13

130

11290

10140

61

2014

113

11317

10153

44

2015

107

11566

10259

125

2016 2017

données exprimées en K 
BP ans

estimé

94 96 97

11811 12082 12190

9 998 10188 10 100

impôts ménages 20942 21621 21627 22057 21903 22366 22387

25000

20000 t

15000

10000 t

5000 +

0 -^ 7

2012 2013 2014 2015 2016 2017 BP 2018
estimé

Rôles supplémentaires et
complémentaires

Taxe d'habftation

te Taxe foncière bâti

LI Taxe foncière non bâti

Les mesures successives imposées par le Gouvernement rendent difficile
l'estimation des recettes de Taxe d'Habitation, notamment par :

- Le dégrèvement de la TH pour 80% des contribuables en 2020, dont 30 %
en 2018.

- La suppression du dispositif de lissage par un amendement passé en
octobre 2017 et appliqué sur les bases TH 2017 avant même que le texte ne soit
adopté. Pour rappel, en 2014, l'Etat a décidé d'élargir !e champ d'application de
l'exonération aux personnes de conditions modestes. Il a également mis en place
un dispositif permettant de lisser le retour en imposition sur 5 ans.
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En 2017, une partie aes Dases exonérées en 2014 devait donc connaître un
retour à imposition. Mais un amendement voté en octobre 2017 a supprimé le
dispositif de lissage et a maintenu les bases exonérées en 2017. La Ville de
Belfort a donc constaté une baisse de ses recettes définitives par rapport aux
recettes prévisionnelles (de l'ordre de - 200 K ).

Les bases fiscales devraient être revalorisées de + 0,9 % en 2018 (mesure
gouvernementale).

3.1.3 Les dépenses de fonctionnement

Le travail engagé depuis 2014 sur la maîtrise des dépenses de fonctionnement se
poursuivra en 2018. Dans ce contexte très contraint sur les recettes de
fonctionnement, un effort de près de 2 M  par rapport au B. P. 2017 sera engagé
lors de la préparation du B. P. 2018.

2012 2013 ^ 2014

Dépenses de personnel 35484 37355 37275

Autres charges de fonctionnement 27112 28557 27312

2015 2016 BP 2017

36983

25261
-" ̂  ^. '-^.

36983

22361

données exprimées en K 

BP201S

estimé

37740 36800

25588 24400

70000

60000

50000

40000

30000

20000

10000

0

Autres charges de fonctionnement

  
Dépenses de personnel

2012 2013 2014 2015 2016 BP BP
2017 2018

estimé

En maintenant une gestion rigoureuse des dépenses de personnel engagée
depuis 2014, ce poste budgétaire devrait être contenu à hauteur de ceux réalisés
en 2015, 2016 et 2017 (estimé à 36,8 M ). Il intègre également la titularisation de
la quasi-totalité des agents recrutés en contrats aidés.

Au 31 décembre 2016, l'effectif de la Ville (tous budgets confondus) était de
888 agents sur postes permanents, dont 484 femmes et 404 hommes. Pour le
Budget Principal Ville, l'effectif s'élève à 844, dont 462 femmes et 382 hommes.
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L'âge moyen des femmes est de 48 ans, celui des hommes est de 46 ans.

BUDGET Femmes Hommes

VILLE DE BELFORT 462 382
C.F.A. 17 17

Cuisine centoale

Evolution des rémunérations : Gel du point d'indice et report d'un an
poursuite PPCR (à confirmer).

Le point d'indice qui sert au calcu! de la rémunération sera gelé en 2018. Il
s'ajoutera l'instauration d'un Jour de carence pour les agents.

S'agissant du Plan de Revalorisation des Carrières et des Fonctionnaires
(PPCR), son application aux agents de catégories A et C est reportée d'un an.

Concernant la compensation de la hausse de 1, 7 % de la CSG, à ce jour, la
neutralisation passerait par la suppression de cotisations. Il s'agirait de la
contribution exceptionnelle de solidarité de 1 %, ainsi que de la cotisation maladie
de 0, 75 % pour les contractuels.

Les avancements d'échelon en 2018 représenteront un coût de 20 000  .

En ce qui conorne les avancements de grade, la collectivité devrait reconduire
l'enveloppe consacrée à ces progressions de carrières, soit 50 000  .

Le cadre actuel de la masse salariale est particulièrement difficile à estimer,
compte tenu de tous ces discours fluctuants au niveau national.

Avantages en nature

Les avantages en nature concernent à la fois des véhicules avec autorisation de
remisage à domicile, ainsi que l'octroi de logement.
6 agents bénéficient d'une concession de logement pour nécessité absolue de
service.

S'agissant des véhicules, les montants des avantages n'évolueront que peu au
cours de l'année 2018 et seront liés à révolution des effectifs.
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3. 1.4 Les dépenses d'investissement

Dans un contexte contraint où la Ville de Belfort a subi une importante baisse des
dotations et se trouve actuellement dans une période de grande incertitude sur
révolution de ses recettes, en raison des mesures prises au niveau national, les
investissements doivent correspondre aux capacités financières de la Ville. A ce
titre, ils sont révisés chaque année, en maintenant un niveau annuel
d'investissement de l'ordre de 14 à 15 millions d'euros.

Malgré ce contexte extrêmement fluctuant, plusieurs opérations d'investissement
devraient être maintenues dans le cadre pluriannuel :

démarrage des travaux des berges de la Savoureuse,
réhabilitation de l'Hôtel du Gouverneur,
construction d'une nouvelle crèche à Belfort Nord,
extension de la Clé des Champs,
restructuration du groupe scolaire Rucklin,
plan de renouvellement urbain des Résidences,
aménagement du site de l'ancien hôpital,
travaux à la cathédrale.

2012 2013 MM MIS

Dépenses d'équipement 18890 31519 18171 14517

en 20 J 7, hors acquisition de î'hôpitaî

2016

17543

données exprimées en K 

BP201S
estimé

163<S 15000

BP 2017

35000

30000

25000

20000 -j

15000

10000

/

[/

1^'
1/18890

l/

îl 519

U 171 17543
-a*5t?-

16345
.-jsaoo..

5000 l"

^
2012 2013 2014 2015 2016 BP2017 BP2018

estimé
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3. 1.5 La dette

L'objectif du mandat est de maîtriser la dette, ceci dans un contexte rendu
particulièrement difficile sur la première partie du mandat, notamment avec la
baisse continue des dotations sur la période 2014-2017 et une faible progression
du produit fiscal.

S'agissant de ces caractéristiques, la dette de la Ville de Belfort est sécurisée en
taux, avec un pourcentage de dette à taux fixe et indexé sur le Livret A, qui
représente 75 % de l'encours total. Le taux moyen pratiqué est de 1,81 %.

Capital restant dû Taux moyen Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne

68381613 (*) 1, 81% 11 ans et 9 mois 6 ans et 5 mois

(*) A mi-novembre 2017, hors emprunt d'équilibre defln d'exercice

Evolution de l'encours de la dette

2012 2013 2014
Encours de la dette au 31/12/N 49439 66209 71398

données exprimées en K 

2015 2016
68975 69746

75000 T-

70000

65000

60000 -I-

55000

50000

45000 1--

40000 +-

35000

30000 -1--

2012 2013 2014 2015 2016

Capacité de désendettement (en années)

Epargne brute

Encours de la dette

2012
15127
49439

2013
9944

66209

2014
8094

71398

2015
10476

68975

2016
12052

69746

Capacité de désendettement 3. 27 6.66 8.82 6.58 5. 79

ROB 2018 - Belfort

Page 26

457



La capacité de désendettement de la Ville est de 5,7 ans en 2016.

La capacité de désendettement de la Ville de Belfort reste en dessous des seuils
fixés par la nouvelle règle d'or, à savoir un seuil d'alerte à ne pas dépasser
compris entre 11 et 13 ans.

16
15
14
13
12
11
10

î^-.
,.f

î<-
r. ^:ji^:^~':\'^^'::^^. --~f. ^K -^x^sc;\^\'. '.££xr^k t^'^'. '-SKrTaï^^^t^-TK^-ï^s'. ^jt'j^'^. '3. -"c. ^v. ï. ï:»f. -r~'~^i

Règle (for

-i, ^ . ^
l^*

. f . -. "'"

^;-::
t^ ^W^-fTet^. ' -*ï»j. ~».'

-f f-

4.^: '..."

J-<

^-

2012 2013 2015 2016

La dette par type de risque

Type
Capital restant
dû % d'exposition Taux moyen

Fixe 36 327 859  53, 13% 2, 77%

Variable 16 999 911  24, 86% 0, 82%

Livret A 15 053 843  22, 01% 1, 83%

Ensemble des risques ] 68 381613   (*) 100, 00% 1,81%

(*) A mi-novembre 2017, hors emprunt d'équilibre de fin d'exercice

22, 01%

[Fixe

Variable

Livret A

24, 86%
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La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux Collectivités Locales n'ont pas tous le
même degré de complexité, et les risques pour l'emprunteur ne sont pas de
même ampleur (notamment pour les emprunts dits toxiques).
Aussi la charte de bonne conduite GISSLER permet de classer les prêts en
fonction des risques supportés par les collectivités, selon la typologie suivante

Tableaux des risques

Indices zoue enro

Indices inflariui fiançaise ou
inflation zone eino ou écart eatte
ces indices
Ecaarts d'mdEces zixue euro
Indices hors z<oe eum. Ecart
d'indices dont l'un est im indice
hms zmie enro
Ecart d'indices htus zone euro

Stmctnns

Taux fixe siuçle. Taux variable sinyle.
Echange de taiix fixe contre taux l'ariable ou
iuversemeuî. Echange de taiix stnicturé coiiti'e
taux variable ou taux fixe (sens imiqiie). Taux
variable sinçle plafimné (cap) ou encadré
(tmmd)

Barrière simple. Pas d'efiet de levier

Optioi d'échange (swaptiio)

MultipBcateur jusqu'à 3 : multiplicatein'jusqu'à
5capé

MultipBcatenr jusqu'à 5

La dette de la Ville de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche
du graphique) signifie que 98,94 % de sa dette ne subira aucun risque de
taux.

1 seul emprunt est classé en risque 1 B (risque très limité pour la collectivité,
puisqu'il est à taux fixe, sauf si l'Euribor dépasse les 6 % ; alors son nouveau
taux sera de Euribor + 0, 05% ; l'Euribor à ce jour est négatif et le capital restant
dû est faible).
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Risque faible

A

Dette selon la charte de bonne conaiulte

Taille de la bulle = % du CRD
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3.2 Le Budget annexe du CFA

3.2. 1 Les ratios budgétaires

L'offre de formation du CFA dans le cadre de ['apprentissage ne connaîtra pas
d'évolution.

Les effectifs en formation par apprentissage devraient onnaître une légère
baisse. Toutefois, et compte tenu du mode de calcul de la subvention de
fonctionnement allouée par le CRBFC, les recettes liées à l'apprentissage
devraient être équivalentes à celles perçues au cours de ['exercice 2017.

Le solde de gestion courante

Recettes de gestion courante

Dépenses de gestion courante

2012 2013 20M 2015 2016 BP 2017

2033

1910

2201
2071

2119

2031

2690

2030

données exprimées en K 
BP 2018
estimé

2270 2335 2350

2052 2061 2100

Solde de gestion courante 123 130 88 660 218 274 250

700 -'
l

600 J!'

500 -i-

400 -f"'

300 .<-'
i,-'-

200 -!'

100 -j'

660

274

218
250

123 130
-R«

2012 2013

T"""".'"'""". """" t-.... -"--. -T-r-" """".". ... .... r1

2014 2015 2016 BP 2017 BP 2018
estimé

~~7
^'

L'épargne brute

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

20U

2033
1933

2013

2206
2091

2014

2126
20S3

2015

2690
2053

données
exprimées en K 

BP 2018
estimé

2270 2335 2350
2074 2082 2120

Z016 BP2(tt7

Epargne brute 100 115 73 637 196 253 230

ROB 2018 - Belfort

Page 30

-461 -



700 T
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t

500 -j
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400 -r

300

200

100
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100

o y--

253
196

230

2012

115

2013

73

2014 2015 2016 BP 2017 BP 2018
estimé

3.2.2 Les recettes de fonctionnement

Recettes fiscales (chap. 73)

Dotations (chap. 74)

Recette réelles de fonctionnement

Z01Z

192

1745

2013

189

1911

2014

185

1835

2015

194

2374

données

exprimées en K 

BPZ018

esUmé

212 188 190

1868 1987 2000

2016 BP 2017

3000

2500

2000

1500

1000

500

0

^-

Autres recettes

. Dotations (chap. 74)

a Recettes fiscales (chap. 73)

2012 2013 2014 2015 2016 BP 2017 BP 2018
estimé
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3.2.3 Les dépenses de fonctionnement

Dépenses de personnel

Autres Charges de fonctionnement

20U

1505
428

2013

1696
396

2014

1683
371

2015

1623
429

données exprimées
en W

BP MIS
estimé

1674 1645 1655

400 475 465

2016 BP 2017

Dépenses réelles de fonctionnement 1933 2092 2054' 2052 2074 21ZO 2120

2500 -j-

2000 -j

1500 t

1000 ^

500

0

i.-

2012 2013 2014 2015 2016 BP BP
2017 2018

estimé

^

Dépenses de personnel

. Aufes Charges de fonctionnement

3.2.4 Les dépenses d'investissement

Pour 2018, les dépenses d'équipement sont estimées à 450 K . Cela concernera
principalement des travaux de maintenance pour les bâtiments (dont la toiture du
bâtiment A), la mise en sécurité des accès et des investissements pédagogiques
(secteur boucherie).

données exprimées en K 

BP 2018

estimé

90 151 413 1U 254 611 450Dépenses d'équipement

2012 2013 2014 2015 2016 BP 2017
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115

2015 2016 BP2017 BP2018
estimé
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3.2.5 La dette

L'encours de la dette au 31/12/2017 est estimée à moins de 800 K . Il n'est pas
prévu de réaliser des emprunts en 2017.

Capital restant dû

742 104  

Taux moyen

2, 37%

Durée de vie résiduelle

Sans et 9 mois

Durée de vie moyenne
5 ans et4 mois

(*) A mi-novembre 2017, hors emprunt d'équilibre de fin d'exercice

L'évolution de l'encours de la dette

Encours de la dette au 31/12/N

1200

1000

.l..'-'
800 f

600

400 4/

200 4''

0 -V---

2012

756

données exprimées en K 

2013 2014 2015 2016

724 1042 957 862

2012

./.
^'

2013 2014 2015 2016

Capacité de désendettement (en années)

2012 2013
Epargne brute

Encours de la dette

100
756

115

724

20M

73
1042

2015

637
957

2016
196
862

Capacité de désendettement 8 14 2 4
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4

2

0

2012 2013 2014 2015 2016

La dette par type de risque

Prêteur Capital restant dû %duCRD
CAISSE D'EPARGN E 335880 45, 26%
CREDIT FONCIER DE France 297010 40, 02%
CREDIT AGRICOLE 68182 9, 19%
SFILCAFFIL 41031 5, 53%
ENSEMBLE DES PRETEURS 742104 100, 00%

Dette par type de risque

M^K

\

Fixe
Variable

&s^»s

ROB 2018 - Belfort

Page 34

-465-



La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

La dette du budget CFA étant classée en indice 1A (en haut à gauche du
graphique), signifie que 100 % de sa dette ne subiront aucun risque de taux.

Risque faible

Dette selon la charte d® bonne condurte

Taille de la bulle = % du CRD

& B
l
lc
tft

SI

ID
V»

ce.

lao^xnb

<^y

2 3

Risque sous jacent

Risque élevé

?-irc;rCT /<n'\:ï

Indtees

sous-jacents

Structure
;(A) Tauxfiiie simple. Taux variable
simple. Echange de taux fixe contre

taux variable ou Inversement, Echanga
de taux structuré contre taux variable

outauxflxe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou

sncadré (tunnel)

~m~
Indices zone euros

-(2T
Indices Inflaticm

française ou zone
euro ou écart entre

ces Indices

(î)
Ecarts d'indicss

zone euro

~w
Indices hors zone

euro et écarts

d'Indtces dont l'un

est un Indice hors

zone euro

T5T
Ecarts d'indices

hors zone euro

1«1
Airtres Indices

Nombre de produits

% de fencours 100,00%

Mantsrrt en euros

Nonrtore de produits

(B) Barrière slmpte. Pas d'effetde

levier
% de l'encours

Montant en euros

(C) Option d'échange (swaption)

htontre de produits

% de ['encours

Montant en euros

(D) Muftiplicateur jusqu'à 3;

m ultiplicateur jusqu'à 5 cape

Nombre de produits

% de Fcncours

Montant en euros

(^Multlpllcateur jusqu'à 5

Nombre de produits

% de Fencours

Mcxitarrt en euros

(F) Autres types de structures

Noirbre de produits

% de l'encours

Montanteneuros
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3.3 Le Budget annexe de la Cuisine Centrale

Le Budget annexe de la Cuisine Centrale fait l'objet d'une réflexion quant à son
devenir sur l'exereice budgétaire 2018, en raison de ['évolution de son modèle
économique.

En effet, la Ville de Belfort, de manière précurseur, a conclu une convention de
partenariat public-public avec le Groupement de Coopération Sanitaire de
l'Hôpital Nord Franche-Comté pour la fourniture des repas du CCAS et des repas
fournis dans le cadre extra et périscoiaire, ainsi que pendant le temps scolaire.
Une activité privée louera une partie du site «Cuisine Centrale».

Pour ces raisons, la prospective budgétaire sera produite avec la note du B.P
2018.

3.3. 1 Les ratios budgétaires

. Le solde de gestion courante

Recettes de gestion courante

Dépenses de gestion courante

données exprimées en K 
2012 2013 20M 2815 2016 BP 2017

1499 1527 1521 1430 1440 1420

1431 1469 1469 1435 1385 1369

Solde de gestion courante 68 58 52 -5 55 51

70 -;-
\y

60 +'

50 t"

40 r'

30 V
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0
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/-'

^

/.'26Ï2 2013 2014 2015 2016 BP 2017
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L'épargne brute

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

données exprimées en K 
2012 20B 20M 2015 2016 BP 2017

1499 1527 1521 1432 1440 1420

1434 1477 1477 1439 1392 1375

Epargne brute 65 50 44 -7 48 45

70 V'

60 Y

50
t ^

40 -!.."

30 1-
20 4-- '

10 f-:::
-k-J-

-10
-îiiïî" "reir 2im- ^tas

3.3.2 Les recettes de fonctionnement

Recettes fiscales (chap. 73}

Dotations (chap. 74}
Autres recettes

données exprimées en K 
2012 2013 20M 2015 2016 BP2017

20 014 0 00

0 0 0 0 27 20

1479 1527 1507 1432 1413 1400

Reotte réelles de fonctionnement 349S 1527 1521 1432 1440 1420

1600 -l

Autres recettes

. Dotations (chap. 74)

H Recettes fiscales (chap. 73)

2012 2013
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3.3.3 Les dépenses de fonctionnement
données exprimées en K 

2012 2013 2014 2015 2016 BP2017

Dépenses de personnel 446 452 529 538 531 510

Autres Charges de fonctionnement 989 962 947 901 861 865

Dépenses réelles de fonctionnement 1435' 1414 1476' 1439' 1392 1375
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< ^
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l ./
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Dépensesde personnel

': Autres Charges de fonctionnement

3. 3.4 Les dépenses d'investissement

Dépenses d'équipement

données exprimées en K 

2012 2013 2014 2015 2016 BP2017
93 1G8 'G 60 28 78
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3.3.5 La dette

Capital restant dû
289 577  

Taux moyen
1, 43%

Durée de vie résiduelle | Durée de vie moyenne
Sans et 5 mois 4anset7mois

(*) A mi-novembre 2017, hors emprunt d'équilibre de fin d'exercice
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Evolution de l'encours de la dette

Encours de la dette au 31/12/N
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394 360 326

2012 2013 2014 2015 2016

Capacité de désendettement (en années)

2012 20U 2014 2015 2016 BP2017
Epargne brute 65 50 44 -7 48 45
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Epargne nette 39 24 14 -40 8

10

0

-10

/

j^./20l3

-20 -î
T:/

2014

-30 -i
.
/.

-40 -<

-50

-60

'^
L:

2016 2017

~z

ROB 2018 - Belfort

Page 39

470



La dette par type de risque

Prêteur

CREDIT AGRICOLE

BANQUE POPULAIRE

CAISSE D'EPARGNE

SFILCAFFIL

ENSEMBLE DES PRETEURS

Capital restant dQ
100000

78886

59402

51288

289577

% du CRD

34, 53%

27, 24%

20, 51%

17, 71%

100, 00%

Dette par type de risque

«ijva»

52.2»

Fixe

Variable

La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

La dette du Budget Cuisine Centrale étant classée en indice 1A(en haut à
gauche du graphique), signifie que 100 % de sa dette ne subiront aucun
risque de taux.
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Risque sousjftccnî

Indices

&OuS-jaC61lt»

Structure
(A) Taux fixe simple. Taux variable

Il)
Indices zone euros

|2|
Indtees inflatlon

française ou zone
euro ou écart entre

ces indices

(3)
Ecarts d'indices

zone euro

(*1
Indices hors zone

euro at écarts
d'indices dont l'un
est un indice hors

zone euro

(5)
Ecarts d'Indices

hors zone éuro

(6T
Autres indices

Isimple. Echange de taux fbce contre
'taux variable ou inversement. Echange
de taux structuré contre taux variable

ou taux fixe (sans unique). Taux
variable simple plafonné (cap) ou
encadré (tunnel)

Nombre de produits

% de Fencours 100.00%

Montant en euros 289 577  

Montre de produits
(B) Barrière simple. Pas d'effet de
levier

% de fencaurs

Montant en euros

(C) Option d'échange (swaption)

Nombre de produits

% de Fencoure

Montant en euros

(D) hNultipllcateur Jusqu'à 3;
multlpllcateur Jusqu'à 5 cape

^tomb^e de produits

% de Fencours

Montant en euros

(^ Multlpllcateur Jusqu'à 5

Nonnbre de produits

% de rencours

Montant en euros

(F) Autres types de structures

Nombre de produits

% de Fencours

Montant en euros
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-194

Décision Budgétaire
Modificative n° 3
del'exercice 2017

du Budget principal Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christene EINHORN, M. Olivier
DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDQT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectlvlfés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brio MICHEL
'9-^ey

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Frandne GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de ['examen du rapport n" 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n" 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

Vll. LË DE

BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB/JMG - 17-194
Budget
7.1

Décision Budgétaire Modificative n° 3 de l'exercice 2017 du Budget
principal Ville

Il vous est proposé d'examiner quelques ajustements à apporter au Budget principal de la
Ville.

l - BUDGET PRINCIPAL

1- FONCTIONNEMENT :

Deux modifications budgétaires, qui n'affectent pas l'équilibre de la section de
fonctionnement.

Il est proposé :

d'abonder le chapitre 014 pour ajuster les crédits nécessaires au reversement de la
part de la taxe de séjour revenant au Conseil Départemental 90
(+ 10 705  ). Cette mesure est financée par des redéploiements de crédits.

le versement de subventions aux associations pris sur les enveloppes à affecter :

SERVICE MONTANT ASSOCIATION

DG -2137 Enveloppe à affecter

DSCH -1663 Enveloppe à affecter

DAC -3200 Enveloppe à affecter

DG 1000 GLS CLUB 90

DSCH 2000
OIKOS Projet pour favoriser l'accès à l'emploi des
femmes

DAC 4000 Cinémas d'Aujourd'huî
TOTAL
GENERAL -7000 7000

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Equilibre de la section de fonctionnement

Recettes .Féajustées ou nouveiles 0, 00 el
total des recettes de fonctionnement

l dépenses rêajastées ou nouvelles 0, 00
total des dépenses de fonctionnement 0,W 

Autoffnancement dégagé au profit de
la section d'investissement

2 -INVESTISSEMENT

Les ouvertures de crédits demandées correspondent à la comptabilisation d'intégration,
d'échanges de terrains avec ou sans versement de soulte, et le transfert du bâtiment du
Lycée Follereau à la Région. Ces opérations sont équilibrées en dépenses et recettes.

Recettes rëajustées ou nouvelles

Recettes tfttrdre

Autofinancement dégage au profit de la
section d'investîssement

263,00  

415755,OB 

o.oo e

total des recettes d'investissement

Dépenses léajustées ou nouvelles
Dépenses tftirdre

263. M  
415 755,00  

-^

total des dépenses d'investissement

l Besoin de financement

Les crédits pour les travaux en régie sont ajustés à + 45 000   (opération équilibrée en
recettes et en dépenses entre la section de fonctionnement et la section d'investissement).

Objet : Décision Modfficativen" 3del'exercice2017duBuàgetpnncipaldela Ville
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 ontre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (M. René
SCHMITT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Franoine GALLIEN,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter :

. les modifications et ajustements budgétaires de la Décision Budgétaire
Modificative n° 3 de l'exerctee 2017 du Budget principal Ville,

l'affectation et le versement des subventions,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil
Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir avec les
associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le décret
n° 2011-495 du 6 juin 2011.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Décision Modificative n" 3 de {'exercice 2017 du Budget principal de la Ville
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.195

Produits irrécouvrables -

Admissions en non-valeur
et créances éteintes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraUon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI. M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M._Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. MarcARCHAMBÀULT.
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marte HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des CollectlvSés Territorialesj

Mme Isabelle LOPEZ

Absente;

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
Ï>"<S>A.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des raeports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lois de l'examen du rapport n" 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/FIN/RB/GM/EG -17-195
Budget
7.1

Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances
éteintes

La Trésorerie de Belfort Ville a arrêté la liste des créanos présentées au titre de
créances irrécouvrables pour le Budget principal de la Ville de Belfort et le Budget
du CFA.

Ces opérations permettent un apurement périodique des comptes et une meilleure
lisibilité de ces derniers.

Les créances irrécouvrables regroupent les admissions en non-valeur et les
créances éteintes :

les admissions en non-valeur correspondent à des titres de recettes émis par la
collectivité et dont le recouvrement n'est plus rendu possible en raison de
l'insolvabilité ou de la disparition des débiteurs, et ce, malgré les procédures de
mises en recouvrement opérées par les services du Trésor Public,

les créances éteintes qui résultent de décisions de justice prises par les
Tribunaux de Commerce (liquidations judiciaires) et les Commissions de
surendettement (procédures de rétablissement personnel). Ces jugements
Imposent l'effacement des créances de la Collectivité.

Budget principal :

Les créances présentées par la Trésorerie pour le Budget principal de la Ville de
Belfort représentent un montant total de 16 105, 05  , dont 7 186, 41   au titre de
créances éteintes, et 8 918, 64   sollicités au titre d'admissions en non-valeur.

Type Montant

Liquidations Judiciaires 6 324,51  

Surendettements des particuliers 861,90  

Admissions en non-valeur 8 918,64  

Total général 16105,05  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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a. Admissions en non-valeur

Exercice

2003

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Total

Montant

30, 71  

47, 53  

l 577, 28  

331, 03  

0,00  

279, 76  

434, 92  

332, 66  

l 326, 95  

2 523, 38  

1107,04  

681, 66  

245, 72  

8918, 64 

Les demandes d'admissions en non-valeur
représentent un montant total de 8 918,64  . Les
titres de recettes concernés recouvrent la période
2003-2016. La répartition par année est présentée
dans le tableau ci-contre.

Ces montants concernent principalement des
impayés sur locations de salles, emplacements de
marché, dégradations de mobilier urbain, ou encore
sur facturations de services petite enfance et de
documents non restitués à la bibliothèque.

Le caractère irrécouvrable de la créance est justifié
par les motifs suivants : montants inférieurs au seuii
de poursuite, débiteurs introuvables, poursuites sans
effet, ou encore procès-verbal de carence établi par
l'huissier du Trésor Public indiquant l'impécuniosité
du débiteur...

b. Créances éteintes

Les sommes présentées au titre des créances éteintes recouvrent la période
2006-2016, pour un montant total de 7 186,41  . La répartition par année et par
nature de débiteur est présentée dans le tableau ci-dessous :

Exercice

2006

2008

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Total

Entreprises
(liquidations
judiciaires)

11, 83  

12, 07  

947, 25  

l 283, 39  

812, 36  

l 395, 45  

l 098, 70  

13,46  
750, 00  

6 324, 51  

Particuliers

(surendettements)

165, 00  

358, 17  

235, 70  

103, 03  

861, 90  

Les principales natures des prestations concernées relèvent par exemple
d'abonnements de parking, de taxes de séjour, de locations de salles de spectacle
ou de services pour la petite enfance.

Ces demandes sont couvertes par les inscriptions budgétaires 2017.

Objet : Produits iirécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes

-2-
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II. CFA

Les créances présentées par la Trésorerie pour le Budget du CFA de Belfort
représentent un montant total de 813,00  . Elles sont, cette année, exclusivement
au titre d'admissions en non-valeur. Il s'agit de montants de faibles valeurs (19   par
redevable en moyenne) concernant les années 2008 à 2016 et ayant trait à des non-
paiements sur ventes de repas (cantine) de 18 redevables.

Exercice

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Total

Admissions

en non-valeur

22, 25  

55, 88  

63,46  

59, 92  

132, 99  

195, 31  

185, 13  

79, 14  

18, 92  

813, 00  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des créances éteintes présentées par la Trésorerie de Belfort Ville
pour le Budget principal et le Budget du CFA et des mandatements qui seront opérés
en conséquence,

Par 32 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Franclne GALLIEN,
M Basften FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'admettre en non-valeur les montants présentés ci-dessus, à hauteur de 8 918,64  
(huit mille neuf cent dix-huit euros et soixante-quatre centimes) pour le Budget
principal, et de 813, 00   (huit cent treize euros) pour le CFA.

Objet : Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes

-3-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Arttele L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômefS

Objet : Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes

-4-

-481 -



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-196

Acompte versement
subventions aux

associations

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de. l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Ton/ KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

{application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ --.....

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
Ï--A&-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des racports : 1 à 44.

Mme Franche GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n°3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance [ors de l'examen du rapport n" 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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Références
Mots Clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELF;ORT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/RB/EG-17-196
Budget
7.5

Acompte versement subventions aux associations

Depuis plusieurs années, la Ville de Belfort accorde des subventions d'un montant
significatif à des associations qui emploient du personnel.

Compte tenu de la date prévisible du vote du Budget Primitif 2018, en février 2018,
et pour éviter aux associations des difficultés de trésorerie, il vous est proposé de
leur consentir un acompte à valoir sur le montant qu'elles seraient susoptibles de
percevoir en 2018 :

ACOMPTES
RIFFSDULION., . 38000C- '. <^
AMBA ECOLE D'ART JACOT 44 500  
THEATRE DU PILIER ' -' 32 500  
IDEE 45 000  
CINEMA ' D'AUJOURD'HUI âë000 
ENTREVUES . .
OIKOS 218 180  
THEATRE DE MARIONNETTES 27 000 ' 

Enfin, un certain nombre de membres du Conseil Municipal sont impliqués dans le
mouvement associatif. Afin d'éviter que leur vote n'influe sur les décisions
auxquelles ils sont par ailleurs intéressés, il vous est proposé de procéder à des
votes distincts pour chacune des associations concernées.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT et M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le versement aes acomptes aux associations, selon les modalités
énoncées ; les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concernant ces
dossiers.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

^

JérômefgAINTI

EÎSï,

Objet : Acompte versement subventions aux associations
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 197

Actualisation des tarifs

municipaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Barfholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN. M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire ; Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Aitlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M, Brice MICHEL
9-e>&-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Frandne GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VIU.E ÛE
BELFÔRT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/JS/GL/RB/EG - 17-197
Budget
7. 10

Actualisation des tarife municipaux

Les biens et les services rendus par la Ville de Belfort dans l'exercice de ses compétences
font l'objet d'une tarification.

En raison du vote du Budget au cours du premier trimestre 2018, il est proposé de
reconduire les tarifs actuellement en vigueur, jusqu'à ce qu'une nouvelle délibération les
modifie.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le maintien des tarifs municipaux 2017, à partir du 1er janvier 2018,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concernant ces
dossiers.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant

idtetfon-admtntstrâtivè
ÎO.U

le"'sa'Éùbneâticin
eirae-son'affiî

Jérôm

Hôtei'de VILLE DE BELF^IRT et du GRAND BELFORT Co\ll/]unauté d'/^S
Place d'Armes - 90020 Bèlfort Cedex

-__-KUtU4^*a-444-Fax!03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération   
17-198

Mutualisation des
services Ville et CAB -
Flux financiers 2016

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(af"en( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT.
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n" 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12. 2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Ressources
et Moyens Généraux

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/GL/CJ-17-198
Economie
7. 10

Mutualisation des services Ville et CAB - Flux financiers 2016

La Commission de Mutualisation des services s'est réunie le 3 octobre 2017. Elle a
procédé à i'examen des comptes 2016 relatifs aux services intégrés de ia Ville de
Belfort et de la Communauté de l'Agglomération Belfortalne avant le prononcé de sa
fusion avec la Communauté de Communes du Tilleul et de la Bourbeuse.

Sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY, les membres de la Commission ont
pu statuer sur les flux inhérents à l'organisation mutualisée des services entre ces
deux collectivités.

Ont participé à cette Commission : M. Philippe CHALLANT, M. Jean-Claude
MARTIN, M. Yves GAUME, Mme Florence BESANCENOT, M. Bernard
MAUFFREY, (excusés : M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Samia JABER, M. Michel ZUMKELLER, Mme Françoise RAVEY).

La Commission a mis en exergue révolution des Personnels mutualisés et celle des
moyens pour dégager les flux financiers de régularisation.

A. Observations sur révolution de la mutualisation des Personnels

1 ) Services communs

Le coût total des servios communs en 2016 est de 4 448 466  , soit une hausse de
48 051  . Cette hausse de + 1, 1 % correspond à l'effet du GVT.

Le part à la charge de la Ville, pour l'année 2016, s'élève à 2 939 237, 27  , en baisse
de 34 765   par rapport à l'an dernier. Cette baisse de 1, 2 % s'explique par une
évolution des clés de répartition en faveur de la Ville, c'est-à-dire, que les services
communs ont davantage travaillé pour la CAB que l'année précédente.
La part à la charge de la CAB est, quant à elle, de 1 426 412  .

2) Services remboursés intégralement par la Ville de Belfort

Le coût de renseignement musical scolaire et de la danse, remboursé en totalité par
la Ville à la CAB est de 406 157  . La hausse de 49 594   par rapport à 2015
s'articule autour à la fois du GVT (Glissement Vieillissement Technicité), qui
correspond à l'ancienneté des agents, via l'avancement d'échelon, mais aussi du
recoure à un enseignant supplémentaire pour suppléer un congé de longue maladie.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomàration
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71 www.ville-belfort. fr
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3) Services partagés

Le coût total des services partagés, pour l'année 2016, est de 2 228 493  . Cela
représente une hausse de 1, 7 % par rapport à 2015, soit 36 952  , et correspond à
révolution normale de la masse salariale.

Toutefois, l'augmentation de la part de la CAS est plus importante, puisqu'au titre
de l'année 2016, elle doit rembourser à la Ville 621 116  , ontre 462 842   en 2015.
Cette augmentation concerne principalement deux services : Déplacements Urbains
et Opérations Nouvelles, et résulte de la conduite du projet de construction du
nouveau conservatoire de musique.

Au total, les coûts des services mutualisés pour l'année 2018 se répartissent à
69, 92 % pour la Ville et 30, 07 % pour la CAB. Au regard des années précédentes,
révolution est favorable à la Ville, car, pour rappel, la répartition était de 72, 81 %
pour la Ville, contre 27, 19 % pour la CAB.

B. Observations sur la mutualisation des moyens logistiques et matériels

Par ailleurs, ia répartition des coûts, s'aglssant :

des fournitures de bureau,

du mobilier,

des matériels informatiques,

des loyers et fluides,

s'établit ainsi :

Fournitures
de bureau

Mobilier
Matériels

informatiques
Loyers et

fluides
TOTAL

A

rembourser

par la Ville
3964. 106 728.48 6 7285.306 38 977. 29  50 955. 18  

A

rembourser

par la CAB
l 615. 60  2 546. 00  l 472.62  75 857.96  81 492. 18  

Obyet ; Mutuallsation des services Ville et CAB - Flux linanclers 20(6
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre acte des observations et
conclusions émises par la Commission de Mutualisation des services de la Ville de
Belfort et de la CAB sur les comptes 2016,

de mandater M. le Maire pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour
l'exercice2016.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à i'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Mutualisation des ser/ices Ville et CAB - Flux financiers 2016
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[3s:

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17.199

Déneigement des VIC
et des ZAIC situées sur

le territoire communal

République Française

VILLE DE BELFQRT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dlx-sept, le quatora'ème jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésmts :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absants excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
Mme Latifâ GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collecfivifés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. AIalnDREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
V-Aer

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 44.

Mme Frandne GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Centre Technique Municipal

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Réféonces
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMF/JB-17-199
Centre Technique
8.3

Déneigement des VIC et des ZAIC situées sur le territoire
communal

Depuis 2004, la Communauté de l'Agglomération Belfortalne a en charge l'entretien
des Voies déclarées d'Intérêt Communautaire (VIC), et notamment, des voiries des
Zones d'Activités d'Intérêt Communautaire (ZAIC). Dans ce cadre, elle doit en assurer
la viabilité hivernale.

Compte tenu de l'éloignement de ces VIC et de ces ZAIC les unes des autres et de la
nécessité de coordonner ces travaux hivernaux avec ceux des communes disposant
de tels équipements sur leur territoire, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
a fait appel aux compétences des Services Techniques des Communes concernées
pour assurer cette mission particulière de déneigement.

Une convention spécifique a donc été passée depuis 2005 avec la Ville de Belfort, et
il est aujourd'hui nécessaire de la renouveler. Cette nouvelle convention doit
contractualiser les conditions d'intervention des services municipaux qui
interviendront pour le compte du Grand Belfort Communauté d'Agglomération sur les
VIC et les ZAIC suivantes :

Justice (2 016 m),

Parc d'Activités des Hauts de Belfort (1 817 m),

Technopole (3 242 m),

rue de la Découverte (490 m),

rue de Copenhague (290 m),

avenue des Sciences et de l'Industrie (815 m).

La Ville de Belfort doit donc s'engager à dêneiger un linéaire total de 8 670 m de voies
(voir les plans 1, 2, 3 et 4 annexés à la convention), et sera rémunérée de cette
prestation au prix forfaitaire de 23 703, 78   pour la campagne hivernale 2017/2018,
montant fixé par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération) et calculé sur la
base de 14 interventions en moyenne par an et d'un prix actualisé (index TP01) au
km de 2 734   (2 773   pour la précédente convention).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Les modalités pratiques d'intervention sont précisées dans la convention annexée, qui
sera établie pour une durée d'un an à compter de sa signature, et reconductible deux
fois.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

CM. Basften FAUDOTetM. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la prise en compte de cette prestation,

d'adopter la convention à intervenir avec le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^SSï.̂

Jérôme) SAINTIGT^gïR'So1''?-'
LÏtirf^^ïinL ys^tf Tr1

U. l^JLW.WSS3S?S!-^SS^»rC-'~- .T^XB"X-~W

Objet : Déneigement des VIC et des ZAIC situées sur le territoire communal

-2-
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CONVENTION

ENTRE LE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

ET

LA VILLE DE BELFORT

POUR:

Le déneigement des Voies d'Intérêt Communautaire suivantes

Justice

Parc d'Activités des Hauts de Belfort

Technopole

rue de la Découverte

rue de Copenhague

avenue des Sciences et de l'Industrie

À» "A A" «A
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PREAMBULE

A l'occasion des Conseils Communautaires des 19 février et 17 déombre 2004, il a été décidé
que la Communauté de l'Agglomération Belfortaine prendrait en charge l'entretien des Voies
déclarées d'Intérêt Communautaire, et notamment des voiries des Zones d'Activités d'Intérêt
Communautaire (ZAIC). Dans ce cadre, les interventions de viabilité hivernale relèvent donc
de la responsabilité du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Compte tenu de l'éloignement de ces ZAIC les unes des autres et de la nécessité de
coordonner ces travaux hivernaux avec ceux des communes disposant de ZAIC sur leur
territoire, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération fait appel aux compétences des
Services Techniques de ces communes pour assurer cette mission particulière de
déneigement.

Dans ces conditions, il est nécessaire de contractualiser les conditions d'interventions de la
Ville de Belfort, qui interviendra pour le compte du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération en matière de viabilité hivernale dans les ZAIC suivantes :

Justice

Parc d'Activités des Hauts de Belfort

Technopole

rue de la Découverte

rue de Copenhague

avenue des Sciences et de l'Industrie

ENTRE LES SOUSSIGNES :

- le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par son Président, M. Damien
MESLOT - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Place
d'Armes - 90020 Belfort Cedex,

d'une part.

ET

- la Ville de Belfort, représentée par son Premier Adjoint, M. Sébastien VIVOT - Hôtel de Ville
de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Place d'Annes - 90020 Belfort
Cedex,

tfautre part,
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IL A ETE CONVENU CEQUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'interventions de la Ville de
Belfort en matière de viabilité hivernale (déneigement et traitement fondant) dans les ZAIC
suivantes :

Justice
Parc d'Activités des Hauts de Belfort

Teçhnopole
rue de la Découverte
rue de Copenhague
avenue des Sciences et de l'Industrie

ARTICLE 2 : Périmètred'intervention

La zone d'intervention des services municipaux sera celle figurée sur les plans annexés
(annexes 1, 2, 3 et 4) par un trait de couleur verte. Le linéaire des voies considérées est le
suivant :

Justice: 2016m
Parc d'Activités des Hauts de Belfort : 817 m

Technopole : 3 242 m
rue de la Découverte : 490 m
rue de Copenhague : 290 m
avenue des Sciences et de l'Industrie : 815 m

soit un total de 8 670 m.

ARTICLE 3 : Travaux de viabilité hivernale

Ils comprennent :

- le déneigement des chaussées sur une largeur d'au moins 80 % de la largeur circulable et
des parkings publics situés dans les ZAIC,

- le traitement de ces espaces au moyen d'un ronaant routier, qui pourra être du sel (NaCI),
de la bouillie de sel ou d'autres produits déverglaçants agréés par les services compétents du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Les Services de la Ville de Belfort s'engagent à intervenir sur les voiries désignées à
l'Article 2, avec le même niveau de service que pour leur patrimoine communal et selon un
degré de priorité permettant le traitement des voies dans un délai de 3 h 00 suivant les chutes
de neige ou l'évènement météorologique, entre 8 h 00et20 h 00, et pour 8 h 00 du matin au
plus tard pour les événements nocturnes.

Ils s'engagent également à tenir constamment informé le représentant du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération des difficultés rencontrées à l'occasion des travaux.

Les dépenses relatives aux fournitures, aux matériels et à la main d'ouvre utilisée pour les
interventions de la Ville de Belfort seront à la charge de la commune, qui sera rémunérée par
le Grand Belfort Communauté d'Agglomération.
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ARTICLE 4 : Assurances

Chaque partie fera son affaire d'assurer ses propres biens et responsabilités.

ARTICLE 5 : Disoositions financières

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération rémunérera la prestation de déneigement à
la commune au prix forfaitaire, défini par le Conseil Communautaire, de 2 734   par
kilométrique traité, sur la base de 14 interventions par an, soit 2 734   x 8 670 km =
23 703, 78   pour l'hiver 2017/2018.

ARTICLE 6 : Contrôles du Grand Belfort Communauté d'Aaalomération

La Ville de Belfort devra remettre au Grand Belfort Communauté d'Agglomération toutes
informations et documents existants, nécessaires à son droit de contrôle sur son patrimoine.

ARTICLE 7 : Durée de la convention

La présente convention est établie pour rniver zui /KUIB et sera reconductible deux fois par
reconduction expresse, soit une durée totale maximale de trois ans, sauf dénonciation par
l'une des parties, selon lettre recommandée adressée avec préavis de 3 mois. Dans ce cas, il
sera précisé la date du terme des interventions des services municipaux et il sera procédé au
décompte des sommes dues à la Ville de Belfort, du fait du niveau d'avanoment des
opérations.

ARTICLE 8 : Avenants

Les parties se réservent la possibilité de modifier, d'un accord commun, les dispositions de la
présente convention par avenant.

ARTICLE 9 : Résiliation

En cas d'inexécution par l'une des parties de ses obligations, et après mise en demeure par
lettre recommandée avec avis de réception, de remédier aux causes de ladite inexécution
restée sans effet 15 jours après sa notification, l'autre partie pourra résilier de plein droit la
présente convention.

Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

Fait à Belfort, le

Pour le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

Le Président,

Pour la Ville de Belfort
Le Premier Adjoint,

Damien MESLOT Sébastien VIVOT
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.200

Convention d'occupation
du domaine publie pour

l'installation d'une
Infrastructure de

Recharge pour Véhicules
Electriques et hybrides

rechargeables

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzlème jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( crtsente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M, Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN. M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(applicatm de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Franche GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n" 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12. 2017

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-17-200
Maintenance
1.4

Convention d'occupation du domaine public pour l'installation
d'une Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques et
hybrides rechargeables

Territoire d'Energie 90 (ex-SIAGEP 90) exerce les compétences mentionnées à
l'Article L 2224-37 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatives aux
Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques (IRVE).

Ces IRVE, ou bornes, de deux types (accéléré ou rapide), permettent la recharge
complète ou d'appoint de véhicules électriques sur le domaine public en plusieurs
heures.

A ce titre le syndicat prévoit de déployer environ 40 bornes sur l'ensemble du
Territoire de Belfort, dont une dizaine à l'étude sur la commune de Belfort (cf. pièce
jointe), sous réserve des validations administratives, techniques et financières. Ce
maillage viendra compléter les IRVE déjà existantes au niveau des zones
commerciales (Leclerc de Belfort, Auchan de Bessonourt) et du parking des 4 As.

La gestion complète du service est à la charge de Territoire d'Energie 90, allant de
l'installation des IRVE, la signalisation réglementaire, le raccordement électrique, la
fourniture d'énergie, la maintenance et l'exploitation du service (recharge payante
pour l'abonné, mais stationnement gratuit jusqu'à 2 heures après la recharge).

La commune s'engage quant à elle à mettre à disposition de ce service le domaine
public comprenant remplacement pour 2 bornes de recharge et 4 places de
stationnement par site. Au titre du pouvoir de police, la commune veillera à
l'inutilisation des emplacements à d'autres fins. Le système installé permettra
d'envoyer des alertes à la police municipale en cas de « véhicule tampon » sur les
places. Les usagers du service recevront également des informations en temps réel
concernant l'avancement de leur recharge, afin de prévoir le déplacement de leur
véhicule dans les délais impartis.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions particulières
pour les sites actuellement en projet, et à venir, concernant l'occupation du domaine
public pour l'installation d'une infrastructure de recharge pour véhicules électriques.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm;

"SSSSK ss^s'^w^^^^ssss-^Ksszss-si^^^g^^

t 9 BEC.

r^ï»a»uiïtvïiwiaMf^/*t^pafcg^-M.

Objet : Convention d'occupation du domaine public pour l'installation d'une infrsstructure de Recharge
pour Véhicules Electriques et hybrides rechargeables

-2-

504-



ERDF devient

ETI DB S. hîirit°"*
v^v d'É

Belfon: Parking l'Arsenal
Raccordement plein réseau . ac.yi!.;

U1
p
ai letaHatian

3-it-nr-Hn

[MUSimju, < /
[tirariwi, i-opwwteit
r»'aii)*»i!wcii / .

j-

TrarayxENEDIS

in et Cadastral

li&Ulion oavsaRire

J>f
/'.'



«.y

t
Il
z-e

3
f?
m
Uï

.£

<u
CL
*^

l
_u
î

l

CI
3
0-

^
3

n.
>u
a;
m

ai
-6

s
m

M
e

.ï
n

0.

tt
s
~»
M

?BaLa-
Ir i

lijl;*tt î
»3

ltTÎÏ^'';:?. ^
'ft Si^'Jvs
^m}"ïi-1!'"î

...^4 ^^. '^.^

-'"t,, y*'
y"'

J-l-3
£;S

s
i
rel

SI
d
-oj

cl
a»l

.y . ff?,;. ;r-'!"-iï'tw

:1,.
;-111V,.

l..-;;:--, w-
, ^. -A';:

L 1-1

-506-



ERDF devient

113 nî<
l &" <^|»3 Belfbrt : Parking Hôtel du

vswmwswKswa Gouverneur Raccordement plein réseau

^'êftergte

./-tïllfc^ 'laBB'jr. Wt"

U1
Q
<1

locaÏisatîon

Q,'<
g--...B-.

-m^lilj -°ei_^i

PLACE DE L'ARSENAL

Travaux ENEDIS

^
t^~

t 

W"' -ASï
pro r'tl

'. '.<;' '.(

K%?*-,
^*"-u.
^. ^a'""^

Plan de situation et Cadastral

.'r.n. >*.*NT''-T<"y

^
..^..-nï, . -.fa.-ssm
1:*^^-. . !-fa. «. "wi-

l1'-,.
.*-'L-w>. . L9rw i^îKcteaiB

Insertion oavsastrs

.?-_J

uj..,, ^3S
WK ;

_1



EROF devient

L'ELECTRICITE EN RESEAU

01
0
00

WMt . .w/Js, ..fcl^inuneu

E."
fawiicouuithiBon

Belfort : Place de la résistance
parcelle 79

Localisation

-3"

Résultats de l'étude

Raccordement plein réseau BT

/
/

/

/

/ IBomas de
|rechflrg«meni

Travaux ENEDIS

territoire
d'énergie

R&seau existant

Réalisation De 2 branchements :i
oo 10 m on 3x95'

Btifnesde

tectiargument

Riiseuti existant

Rédisatfon de 2 brartchemonts
da10men3x95t

.-. 0»":
^s-"'

^ ''S'L^'.. '-"'':''

ff.

irîaïrfisatltin de 2 bfaiicJiBments
rie10mon3x951>

.Rstidau exjatant'

Plan de situation. et Cadastral
Insertion pavsaeère



ERDF devient

Eneois
LTtECTmCTTC CM »tES£AU

Belfort : 2 rue Edouard Belln

Résultat étude:

Raccordement plein réseau 6T

fcfeffiïftire
d'ènergiff

.l? ^4?(i2n l g^AS^S

21 <dot*urt» bdin
WfMOBsttWrt

Parcslto : 010 / BX / (K 9

a.ffitude :»9^4rr;

t.MStsr.

fc ~.i
,*.
?:;

en
0
CD localisation

Travaux ENEDIS

t-^v^r-' .itf.'x.. -__ ̂ ^. ̂.^.A,.. ,^ <*»^. -l.. -\ s. f^-sSSS^S

Plan de situation et Cadastral

..C-"}

Î. -&
ÎSK^fV l. [:

., :.^s^"
Î=&»^1__

î3B»dtelBÎ3it3Urtt

»->i-ir«iw»1iN>" i.attf«'«»rt»*niiiN*im"i»*i

Insertion navsaeère

.a

t^'



aj^aesAed uojuasïïj

9w, ^tswaipam

,/'
i

^s-f S^^-^', ^, ^, ^::

.
?^ï;-*-~'^;'"^^

^.M'?ï' ̂ ss'SS'&SSt^fti
. ï . "'. "'.i- ̂ ^r'ï^-'y'^?^ ^'î*7^

'. ̂ '. 'ïï'^^^-. '"ï. )'"'.1'. "'... '---.' ^

laè@iJ®:?: ^^

|ej)sepe3 ta uojtentis ap ue|d

SiaîNlîxiWtejj:

uo!»esi|eîoi
0

10

-ïî ' . ' ^Vy

^ ' fa^.^
^ . " -. -asi.

^-"-- -

SÎÉil- \"-il! '^&5!^. ".^

--i. jaic. "^"?-:

."îiTeac. *B<n»iï
8B<W) ̂  l» «tUB ;-n«*d

trt»*fl*QWt
liaitinw*

uiKun» .uwr*ud nd j a e

K .. »ir~~»3? WVS. i.r

18 neas?j wayi luaujapj oaaey

:apni9ît»|nt^D

»|aAasoo>| »usp!S3jd np pJ EAa|nog E : yo^iag

5JOSU3



; EROF devient

EnS-DiS
i.'Ei.amncirc EN RESEAU

Belfort : 5 rue du Général Berthouart

Résultat étude:

Raccordement plein réseau BT
!£^> d'ênergie

.iT a?ïf:. q3 çsSSCftS

5 f-dti g^rftitAi bftthww ri
WtMO Baltot

ParceU» : 000 / W / 004S
Altltdfîe ÏbÏ. TS m

' =ï:ifcS=Iu-?
.T'»-.. ^.
.. '... ^e. ;rï . » >.

Tt. -"^
f\ .. . . ^

'? ''-l . ..

w ^- '~i!\
r -- . *'"'.=' . " .

T. ->.^"°-^. ; f
""»-^ r^-7

^. ^:'f~'"'

en

Localîsation

Travaux ENEOIS

I.U*^.'.,1<|I-»"*

.
"^"^. ~s'^

Plan de situation et Cadastral

Insertion oavsaeère



ERDF devient

VEtECTmOTE EN 1»ESE*U BelfOrt : 24 rue Roger Salengro
Résultat étude;

Raccordement plein réseau 8T

t&rntoirfr
d'énergjè

en

M

.. .>9''ii i «w'. iriî'r

2< r nigcr Mrteitgr»
90000 8<rtfart

PanstBt : 000 f A£ »1W1fl

tocalisation

Travaux ENEDIS

Wn.'saa-r -t.

. 1 ^^

t". . ':ly~~_. . 'f»»,
., 'y^S'"'^^-'~"<-~'- -'

-x^sgy*,'

Plan de situation et Cadastral

". <.L.^. - ^

^'J:'^i""-^y^
"*~~. ~1" . -. »... '"

Insertion Davsaaère



r:w

:-' %-. y>''':%

.. '.^.. ï<. ^'ï;"..'^. "'s-''.'

'. '. '.. v!' '. ' .f"" Vf.

^^^"^
tlëlftÏ<'A'
^iy^}.^
.. ^~.^'^"i:'. ^"ï

rf

tiL

ï'Ss,.

".^... '; -. " '. -\ ^'''^\ : '. -i.
^S'-ï'-''^1 i- :Ï

- 'N*; -; "''^e. 'ï. ^ ^ . »'f. *~' "'.... ''"
.fe-'. "4'.. ... ~fvjv:. >:~ï'^^y'.. :.,

:~-y^i ^
%.
a /. /''

... 'f. SM,.-I.., 1, l^^ffh
'^:f ^..'^../

.yv".. ~'s'^/''^';',>:''\
^. fr . ;-. ïl.

'^^l ,. 'ï
^'..s^ti l?î.'
-''''^&^',

.: "W-F'^''-

.
ft ... .'

;.

'-. ^ ^-t' i" ."%',
-^^sr

ï^-If . ff '. » -

--^

» ^

. i?

l
a.

[CT

l
l en

1§
le-
10
le:
Ipû
Ift
la
[0-
In
IM

ITÎ
10

18

/

t-\. " \. 1k:
.. v^"' *

"-.. ^^

%<
.<c..
T ; ^

r< "s
^',^A -A.^



.. -..??
a''^".-

^\ :..... '-. '.

'"s-^.

^ifc""*- .

-t »

'. M '.

Parkine Général F. lRnrrir
(à proximité du site ALS'VLS d'Optymo)

--.. jj»- : "'. ' :;' -. 'S.

:«- -t
l.. ."., ..A

«'>. . r
. '%

-s '. :1

-^.^
'».

^".

^. \

\î^'l.. ^r-.
?

.Mf' . " '. ; . .. .

'. \

';. :, ; ^.î-î-'A1.. :.-^:'1' .IV-
».'''. J : '.SS^'-f "'i'-v- :- i

1:'i. : -. ''. '. '^-.. " .. .:ïfâ-'... **', .
/?'-. <^- '. ' i

"s-- ,-it»y .'.

ivi-. 
"ï"' a

\.

-<.»

î'*. '- -ï

e--' :'...'t, ^.

ï.

< ;

.^-;

,-J^.
'. ' ^...'v'*^

'fs'~^!;
JïS^'i

,;^' ,.-
. '''Bil^T",;

ï-^K

^. t.»

,1

'̂ l* '^-

'.< f

Wïi'iîf
*.fc

'S. ti 'w:'vi- ". :;

'. 'f^ .1

.

t. ff

» . .J::r"
.* . '.& v .

SX.-î

'^""îitLtiir'^w

&

s.aifSS^ËS-

, . .- -l
a-*- , ' t J^'*J' y "*" ^

. ^ ^^ '* *
^^i'îiAjtA, 1*'^- *--*». <^j(S"

13 t »CCjfyt^jlc, c"HIV»~!s. -»^ jrft-VMU'ilf^^t . VWl

514-



CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
POUR L'INSTALLATION D'UNE INFRASTRUCTURE DE RECHARGE
POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES

Entre les soussignés :

La Commune de , représentée par M
sa qualité de Maire, ayant tout pouvoir à l'effet des présentes,

Dénommée "La commune",

Et:

en

d'une part,

Territoire d'Energie 90, dont le siège est situé l avenue de la Gare TGV - 90400 MEROUX,
représenté par son Président, M. Yves BISSON, conformément à la délibération du Comité
Syndical du 5 mai 2014,

Dénommé "Le Syndicat",

Préambule :

d'autre part,

Territoire d'Energie 90 exerce les compétences mentionnées à l'Article L 2224-37 du Code
Général des Collectivités Territoriales, relatives aux Infrastructures de Recharge de Véhicules
Electriques, comprenant :

la création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules
électriques ou hybrides rechargeables,
la mise en place et l'organisation d'un service, comprenant la création, l'entretien et
l exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules
électriques ou hybrides rechargeable.

A ce titre, il a prévu de déployer environ 40 bornes de recharge sur l'ensemble du département
du Territoire de Belfort.

Les bornes installées désignées dans la présente convention sont dites, soit «accélérées», soit
«rapides». Une borne accélérée correspond à une borne de 7 à 22 KVA, qui permet une
recharge principale, comme une recharge d'appoint. Une borne rapide correspond à une
borne supérieure à 22 KVA, qui répond à des besoins d'autonomie non planifiés ou à des
usages spécifiques.

La commune de

service.

souhaite faire bénéficier sa population de ce

-515-



Considérant qu ils ont un intérêt commun,

Il est convenu ce qui suit :

Article l : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions techniques, administratives
et financières par lesquelles la commune autorise le syndicat à disposer de remplacement ci-
après défini pour la mise en place, l'entretien et l'exploitation d'une Infrastructure de
Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE).

Article 2 : Mise à disposition de remplacement

2. 1 Contexte

La localisation des bornes est déterminée conjointement entre la commune et le syndicat.
Toutefois, plusieurs aspects entrent en ligne de compte pour l'implantation des
bornes, notamment :

> les stipulations de l'ADEME (infrastructures de recharge liée à du stationnement
longue durée),

> l'implantation des bornes obligatoirement par grappe de deux,
> la cohérence territoriale du déploiement,
> la capacité du réseau électrique à alimenter les bornes (limitation des renforcements

des réseaux locaux).

La commune et le syndicat s'efforceront donc de trouver un emplacement répondant à ces
exigences.

Concernant plus particulièrement le réseau électrique, le syndicat déterminera, en
collaboration avec ENEDIS, si le réseau électrique desservant remplacement choisi par la
commune est susceptible de supporter la puissance exigée par les bornes. Le syndicat prendra
en charge le coût de cette étude.

En cas ou l'implantation de la grappe de deux bornes nécessite un renforcement du réseau
électrique, ce dernier sera à la charge de la commune.

2. 2 Modalités

Le syndicat est autorisé à utiliser l'espace nécessaire à la mise en place de 2 bornes de
recharge, situé matérialisées sur le plan joint en Annexe n" l de la
présente convention, sur le domaine public de la commune. Outre cette autorisation
d'occupation du domaine public, un espace comprenant 4 places de stationnement de
dimensions 3,30 m x 6 m (mini 2,50 m x 5 m) sera laissé disponible devant cette borne pour le
stationnement des usagers du service proposé.

Le syndicat déclare avoir visité le terrain et le prendre dans l'état où il se trouve lors de son
entrée en jouissance.

516



Article 3 : Conditions de réalisation de travaux sur le domaine de la commune

Le syndicat prend à sa charge les travaux de terrassement et de raccordement de la borne à
son installation. Un état des lieux contradictoire (avant et après travaux) établi entre le
syndicat et la commune permet de définir les conditions de mise en ouvre des travaux et de

remise en état du site. Le cas échéant, la réalisation de constats par une personne
assermentée est à la charge du syndicat.

Le syndicat fait également son affaire de l'obtention de toutes les autorisations
administratives nécessaires à la mise en place et l'exploitation de l'IRVE.

Dans le cas où la commune doit procéder à des travaux sur son domaine, elle doit en avertir
le syndicat 3 mois à l'avance et proposer une solution d'accès pendant toute la durée des
travaux. Dans le cas où les travaux projetés, pour des impératifs d'utilisation de l'espace liés à
des nécessités publiques ou des aménagements publics, nécessitent le déplacement de l'IRVE,
celui-ci est à la charge de la commune, selon les mêmes modalités figurant dans l'Article 2 de
la présente convention.

Article 4 : Descriptif de l'IRVE

LIRVE mise en place comporte deux bornes de recharge munies de 2 points de charge
permettant la recharge de 4 véhicules simultanément. Chaque point de charge est muni, soit
d une prise à charge accélérée, soit d'une prise à charge rapide. Les bornes permettent la
recharge de véhicules deux et quatre roues électriques.

La différence de coût entre une borne accélérée et une borne rapide étant très importante, le
choix du type de charge est laissé au syndicat, afin que soient respectés le plan de financement
de ce dernier et une cohérence du plan de déploiement sur le département, notamment
l'obligation de ne pas avoir plus de 10 % de bornes à recharge rapide.

La commune a toutefois la possibilité d'opter, sur accord du syndicat, pour une borne rapide,
à condition d'assumer financièrement la différence de prix en sus entre les deux types de
bornes.

Article 5 : Régime d'occupation

Les lieux mis à disposition du syndicat relèvent du domaine public. En conséquence, la
présente convention est régie par les dispositions relatives aux conventions de ['occupation
du domaine public.

Elle prend effet à compter de sa notification, après transmission au contrôle de légalité.
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Article 6 : Conditions de mise à disposition

Le syndicat s'engage, pour la durée de la convention :

à assumer toutes les charges liées à l'aménagement de remplacement et à la pose de
la borne,

à mettre en place, à ses frais, la signalisation verticale et horizontale conforme à la
réglementation en vigueur,
à passer, en amont de cette IRVE et jusqu'à la borne de raccordement du réseau de
distribution électrique, toute canalisation électrique, pour en assurer l'alimentation,
à maintenir la borne installée en état de fonctionnement,

à assurer la gestion et la maintenance technique de cette borne de recharge et à faire
son affaire de toute réclamation ou contestation de tiers concernant son utilisation,

à signaler remplacement de cette borne sur son site de réservation,
à obtenir, dans le cas où il souhaite faire évoluer ses installations, l'autorisation de la
commune avant d accomplir toute modification,
à assumer la charge financière de la fourniture d'électricité nécessaire au
fonctionnement de la borne,

à respecter ia destination de remplacement occupé et ne pas modifier en tout ou en
partie cette destination ou faire exécuter par qui que ce soit aucune autre industrie ni
aucun autre commerce que ce qui est prévu dans la présente convention d'occupation.

La commune s'engage :

à mettre à disposition gratuitement remplacement mentionné à l'Article 2 pendant le
temps de recharge plus au minimum 2 heures,
à laisser accessible l'IRVE 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 ; des situations
d'indisponibilités pourront néanmoins être envisagées (manifestations, événement
culturel ou sportif, élagages...) ; la commune s'engage à informer au préalable le
syndicat et à réduire autant que possible la durée de ces interventions; dans ces
situations, les bornes seront laissées en place, mais les places de parking seront
neutralisées,

à veiller à ce que les emplacements ne soient pas utilisés à d'autres fins que celle de la
recharge de véhicule électrique (voitures tampons), notamment en prévoyant la
verbalisation en cas de non-respect de la destination de remplacement ou d'une durée
d'utilisation abusive de remplacement,
à maintenir les 4 places de stationnement mentionnées à ['Article 2 en bon état
d'entretien et de propreté,

à signaler toute dégradation ou dysfonctionnement constaté sur la borne de recharge,
à autoriser le syndicat, ou toute entreprise missionnée par lui, à intervenir sur le terrain
mentionné à l'Artlcle 2, en vue de l'installation, la maintenance, l'exploitation ou
l'entretien de l'IRVE; il s'agit d'une autorisation de principe, à conforter par les
démarches administratives à la charge du syndicat en fonction de l'intervention
(permission de voirie... ),
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à fournir au syndicat un autre lieu d'implantation répondant aux mêmes
caractéristiques mentionnéesà l Article 2, en cas de déplacement nécessaire et justifié
des bornes,

à laisser au syndicat toute latitude pour le choix de la signalétique et des divers logos
figurant sur la borne.

Le déplacement des bornes, pour des raisons justifiées, est à la charge de la partie qui en a
l initiative (exemple : travaux d'aménagement... ).

Modalités pour le point de livraison :

Afin de réaliser des économies, il sera privilégié l'utilisation et le partage des points de livraison
déjà en place sur le territoire de la commune. Dans ce cas, la commune refacturera au syndicat
l'année N+l la consommation de l'année N.

En cas de changement de puissance souscrite, celle-ci sera à la charge du demandeur. En cas
de demande conjointe, les frais seront partagés en deux.

Dans le cas où un point de livraison dédié aux bornes de recharge doit être mis en place, c'est
!e syndicat qui prendra en charge !es frais inhérents. Dans !e cas où la commune souhaiterait
par la suite utiliser ce point de livraison, la possibilité sera étudiée par le syndicat, et en cas
d'accord éventuel, un avenant à la présente convention sera réalisé afin de fixer les modalités
retenues.

Article 7 : Durée - renouvellement

La présente convention est conclue pour une durée ferme de 3 ans à compter de la date
d'installation de la borne indiquée dans le PV de réception de fin de chantier.

A l'issue de cette période, la convention sera reconduite annuellement par tacite
reconduction.

Cependant, en raison de la domanialité publique des lieux, la présente convention est délivrée
à titre précaire et révocable, et l'attention du syndicat est attirée sur le fait qu'il ne détient
aucun droit acquis au renouvellement de la convention après expiration de la première
période triennale.

A l'issue de la première période triennale, chaque partie a la possibilité de dénoncer la
convention par lettre recommandée avec accusé de réception, selon les conditions prévues à
['Article 9.

Article 8 : Charges et redevance

Le syndicat supporte toutes les charges liées à la gestion, l'entretien, la maintenance,
l'alimentation en énergie (abonnement et consommations) de la borne et de sa signalisation
pendant la durée de la présente convention.
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La commune supporte toutes les charges liées à l'éventuel renforcement du réseau électrique.

Le syndicat a toute latitude pour fixer les tarifs d'utilisation de la borne et bénéficiera
exclusivement de tout revenu engendré par l'exploitation de la borne.

En application de l'Article L 2125-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
loccupation et l'utilisation du domaine public étant la condition naturelle et forcée de la
présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous,
l autorisation d'occupation du domaine public est délivrée gratuitement.

Article 9 : Conditions de résiliation de la convention

A la date d expiration de la première période trienale de la convention :

La commune peut mettre fin à la convention à la date d'expiration. Elle est tenue d'en avertir
le syndicat, moyennant un préavis de deux mois.
Les frais de remise en état du terrain sont alors à la charge de !a commune.

- En cours d exécution :

A défaut d exécution de l'une ou l'autre des clauses du présent contrat, la présente mise à
disposition est résiliée d office, sous réserve d'une mise en demeure préalable d'un mois, sans
qu'il soit besoin de former une demande en justice.

La convention peut être résiliée à ['initiative du syndicat en cas d'arrêt de fonctionnement de
son activité ou du service. Dans ce cas, la résiliation prendra effet dans un délai de 3 mois à
compter de la notification par le syndicat à la commune par lettre recommandée avec accusé
de réception, de l'arrêt de l'activité. Les frais de remise en état du terrain sont alors à la charge
du syndicat.

Article 10 : Propriété

Le syndicat est propriétaire de la borne de recharge et de ['ensemble des accessoires
indispensables au fonctionnement de celle-ci.

-520



Article 11 : Règlement des différends

Les deux parties s'engagent à tenter prioritairement de régler à l'amiable tout différend
éventuel pouvant résulter de la présente convention.

A défaut d'accord, en cas de litige, il appartiendra à la partie la plus diligente de saisir les
juridictions territorialement compétentes.

Fait à

Pour Territoire d'Energie 90
Le Président,

le

Pour la Commune de
Le Maire

Yves BISSON
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.201

Convention avec ENEDIS
sur des propriétés de

Territoire habitat
soumises au bail

emphytéotique
d'eutretien des espaces

verts

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatoizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Piero MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Jean-Plerre MARCHAND

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
^..AA-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Oamien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/URBA/CW-17-201
Urbanisme
2.2

Conventions avec ENEDIS sur des propriétés de Territoire habitat
soumises au bail emphytéotique d'entretien des espaces verts

Vu le Code de l'Energie et ses décrets et arrêtés d'application,

Vu le bail emphytéotlque conclu entre la Ville de Belfort et Territoire habitat en
date du 9 février 1994 ;

Dans le cadre de l'amélioration de la desserte et d'alimentation du réseau électrique
de distribution publique, ENEDIS envisage des travaux sur des propriétés
appartenant à Territoire Habitat et faisant l'objet d'un bail emphytéotique d'entretien
des espaces verts au profit de la Ville de Belfort. Aussi, il convient de passer une
convention entre ENEDIS, d'une part, et Territoire Habitat et la Commune de Belfort,
d'autre part.

Ces travaux peuvent concerner, soit l'enfouissement de canalisations souterraines
avec pose éventuelle de coffret, soit l'installation d'un poste de transformation.

Au cas présent, il s'agit d'implanter, sur la parcelle cadastrée section BE,
numéro 206, un poste de transformation électrique et tous ses accessoires
alimentant le réseau de distribution publique d'électricité (cf. annexe : convention et
plan). ENEDIS ne versera aucune indemnité en contrepartie de cette implantation,
ce qui est acoptable du fait de l'utilité publique du projet.

Après étude par les Services Techniques, je vous propose de régulariser cette
convention aux conditions inscrites dans la convention, sachant que celle-ci a été
précédemment signée par le propriétaire, Territoire habitat.

De manière générale, afin de gagner du temps dans le traitement de ces
améliorations de desserte et d'alimentation du réseau électrique de distribution
publique, il conviendrait d'accorder à M. te Maire la possibilité de signer les
conventions établies sur le même type que celle présentée ci-dessus, à savoir des
conventions :

liées à des travaux d'amélioration de la desserte et d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique,
sur des propriétés de Territoire habitat soumises au bail emphytéotique
d'entretien des espaces verts au profit de la Ville de Belfort,
approuvées au préalable par Territoire habitat,
acoptant les onditions financières de ces implantations.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 2424 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-beffort. fr
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Il est ici précisé que les conventions liées à des travaux de réseaux neufs
continueront à être soumises à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer la convention liée à l'installation d'un poste de transformateur sur
la parcelle sise à Belfort, cadastrée BE 206, et tous documents qui concourront à la
réalisation de cette délibération,

. à réitérer par acte authentique les servitudes afférentes à cette convention,
à la demande d'ENEDIS, sachant que les frais de ces actes resteront à la charge
d'ENEDIS,

. à signer toutes conventions d'amélioration du réseau de même type et leurs
réitérations par acte authentique, aux frais d'ENEDIS.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 déombre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

^T^SptfiBEmïaiKmWaffiWfW''S-:ÏE3ST.Ï^TÎ?^%f-?KSlii3ÛK^ - ïïpïf'w^ïflïyi it

ff wn

:n

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

,,.^^Objei_Cgnyenti^QS^!^SJ^S3îS. ^ur des propriétés de Territoire habitat soumises au bail
emphytéotique d'entmtien des espaces verts - 2
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Convsnltan Poste Hus R33Ï-1B OU - VD6

t'ELECTBICITE E» IIESEAU

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

Commune de : Belfort

Département : TERRTTOIRE DE BELFORT

N' tfaflaim Enedis : 0023006808 BELFORT RfBT poste PAYOT1

Entra l- soutïlgnés :

Enedls, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000   euros, dont te siège social est Tour Enedis 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, Immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA
Intracommunautaire FH 66444608442, représentée par Le Directaur Régional EROF en Alsace Francha-Comté, 57 me Beraot -
BP 1209 (25004) Besançon cedsx. dûment habilité à cet effet,

désignée cl-apfès par . Enedrs "

d'une part,

Et

Nom *: OFFICE PUBUC DE L-HABTTAT DU TERRrTOIRE mpréemté(e) par »on («a) .j3.(^oZ:âaffAZKa»..î».., «yant
reçujpujjwuyoln* fttet de* préaente* par déelalon du Coiwell ût'Àd'aMlu^hiaétâh^....

^..... sn date du
~^t3[^fsM»i»^... 2aii9:..
Dameurant à : P*RK fMUS <U44BnUE ANDRE PARANT, 90000 BELPOftT
Téléphone : JCîSJSSbJtS^o^oS _
Né(e)à:
lissant en qualté Propriétdn des bâtiments et terrains d-apiès Intfiqués

Nom *: COIffllUNE DE BELFORT roprfamté(e) par son (sa) maire, Honahur Danlan MESLOT, ayant nçu tous pouvoirs à
l'effet des préaente* par dâdaton du CoineN _....._._............. m date du
Demeurant à : HOTEL DE VILLE 0000 PL D ARMES, 90000 BELFORT
Téléphone;-
Né(e)à:
Agissant en qualité Proprt«dre des bâUmente at tetralns ci-après Indkjués

(*) SI le propifétalre est une société, une assoclatton, un GFA, indiquer la société, rassodatlon, représentée par M ou Mme suM de
l "adresse de la société ou associatton.

(*) Si le pnyrlétalre est uns commune ou un départemant .Indiquer « représentéfe) par son Maire ou son piésUenl ayant reçu tous
pouvoirs à Feffet des piéasntes par décision du Conael Munka'pal ou du ConseB Génétal en date du....

désigné d-après par . le propilétaire

d'autre part»

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

Le propriétaire susnommé se déclaiant propriétaire des bâtiments et tenains, lu! et ses ayants-droit concèdent i Enedls à tHre de
droit réel au proftt de la distiibuïon publique d'électrfclté, las droits suivants ;

ARTICLE 1 - OCCUPATION

Occuper un Terrain d'une superficie de 25 nT, situé RUE DE LA PAIX faisant partie de l'unlté fonclàre eadastrie BE 0206 d'une
superficia totale de 538 raa.

Ledit Terrain est desHné à l'Installation d'un(e) Poste de transformaUon de courant élaarlque et tous ses accessoires alimentant le
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Convention Poste Hors R332-18 CU - V08

réseau de dlsMbutlon publique a'électrtcBé (ci-jolnt annexé à l'acte, un plan délimitant remplacement lésené à Enedls-l<le) Poste
de transfonnalton de courant électrique et les appareHs situés sur cet emplacement font partie de la concession et à ce titre seront
entretenus et renouvelés par Biedis.

Faire passer, en amont comme en a«al du poste, toutes les canalisations électriques, moyenne ou basse tension nécessaires et
éventuellement les supports et ancrages de résaaux aériens, pour assurer l'alimantatian du Poste de transformation de courant
électnque et la distribution publique d'électricité.

Utiliser les ouvrages désignés d-dessus et réaliser toutes les opératfons nécessares pour tes besoins du santoe publie de la
distribution d'électriclté (renforcement, raccordement, etc)

Pour assurer l'exptoiîatton dasdlo ouvrages, Enedis bénéfldara de tous les droits qui lui sont conférts par tes lois et réglemente,
notamment celui de procéder aux élagages ou abattages de branchas ou d'artires pouvant compromettre le foncBonnement des
ouvrages et/ou porter atteinte à ta sécurité des btens et des personnes.

AEînCLE 3 - DROIT D'ACCËS

Le propriétaire s'engage à laisser accéder en permanence de jour comme de nuit à remplacement réservé à Enedis (poste et
onalisations), ses agents ou ceux des entrepreneurs accréditas par lui ainsi que les engins et matériels nécessaires, eii vue de
l'Installation, la surveillance, l'entreden, la réparation, le remplacement et la fénovation des ouvragas et de les laisser disposer en
permanenca des dégagements pennettant to passage et la manutention du matériel.

Le propriétaire sera préalaUsment averti des Interventtons, sauf en cas d'urgence.

La propriétaire susnommé s'engafla à garantir ce libre accès. Ce chemin d'accès dort rester en pamianence Ibre et non encombié.

Le plan, d-annaxé et approuvé par les deux partes, sihjs le Terrain , le poste, les canalisallons et tes chemins d'accès.

Enedis vaille à laisser la/les parcBllB(s) concemée(s) dms un état similaire à celui qui existait avant aon/ses interventlon<5) au titre
des présentes.

ARTICLE 4 - OËUGATIONS DU PROPRIETAIRE

Pour assurer la conh'nuité ds l'exploBation, le propn'étaire s'interdit de faire, sur et sous le tracé des canalisations électriques,
aucune plantation, aucune culture, et plus généralament aucun travail et aucune construction qui soit préjudiciable à
rétablissement, à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité das ouvrages. Le propriétaire s'interdlt notamment de porter attelnta à la
sécurité des Installations et notamment d'entreposer des matières inflammables contre le/1' Poste de transformation de courant
électrique ou d'en gêner ['accès.

Lorsque te propriétaire met à dlsposlUon d'Enadis un local, ce dernier reste la propriété du propriétaire, qui devra en assumer
notamment l'entretfen.

ARTICLE S - MODIFICATION DES OUVRAGES

Le propriétaire conserve sur sa propriété tous les drohs mnipatlbtes avec l'exerdce des droits réels ainsi constitués.

Tous las frais qui Beraient entraînés par uns modification ou un déplacement du poste ou ds sas accessoires dans l'avenlr. serant
à la chargs de la partie cause de ia modification ou du déplacemeirt.

ARTICLE 6 - CAS DE LA VENTE OU DE LA LOCATION

En cas de vente, de location ou de toute mige à disposNon de ses bâtlmanls et terrains, le propriétaire susnammé et ses ayants-
dmit s'angagent à faire mentun, dans racte de vente ou de tocaUon, des dispositions de la présenta convention que l'acquéreur ou
le tocatalra sera tanu de respecter.

ARTICLE 7 - DOMMAGES

Enedls prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
Interventions, causés par son fait ou par ses Installatnns,

Les dégâts seront évalués à l'amiabte. Au cas où les parttes na s'entendraient pas sur te quantunn de l'indemnlté, celle-o' sera fixée
parle tribunal compétent du lieu de gituaïon de l'Immeuble.

ARTICLE B - DUREE DE LA CONVENTION
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Convention Poste Hons R332-16 CU . VOS

La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la duée des ouvrages dont il est ituestlon aux
articles 1 et2, et de tous ceiu qui pourraient leur être substitués sur l'emprfse des ouvrages ealatanls. Dans le cas où le poste
viendrait à être définitivement désaffectéet déséqulpé, rendant le lieu libra de toute occupation et mettant fin à [a prêsante
convention, Enedis fera son affaire de l'enlèvement des ouvrages.

AfîTtCLE 8 - INDESINnE

En contrepartie des droits qui lui sont concédés, Enedis devra verser au plus tard au jour de la signature de l'acte authenBque au
pmprlétaire qui accepte, et par la comptabilité du notaire, une Indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( e).

ARTISLEIO-UTiGES

Dans te cas de litiges sureenani entra tes parties pour l'interprétatlon ou l'exâcution d» la présente convsntlon, les parties
conviennent de recheroher un rëglement amiaUa. A défaut d'accord, les litigea seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.

ARTICi-E 11 - FORMAUTES

La présente convenUon pourra, après signature par les parties, être authenllflée devant notaire, aux frais tf'Enedis. à la suHe de la
demande qu! en sera faite par l'une des partes pour être publiée au servfes de la Publicité Foncière.

Eu égard aux impératifs de la distribution publk;ue, le propiiétalre autorise Enedls à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.

Fait en QUATRE ORIGINAUX et passé à.

Le.
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(1) Faire prtcéder la dgnatum de ta mentton manuserfte "LU «t APPROUVE"
(2) Parapher les psyas de ta convention «t algner IM plans
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17. 202

Aliénation du chemin

rurai dit des Eglantines

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsenfs :

M. Sébasïen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Chrisfane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n* 17-185).
Mme Claude JOLY enfre en séance lore de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
LFOirf

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DEL BERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV-JMH/CW-17-202
Foncier/Patrimoine
3.2

Aliénation du chemin rural dit des Eglantines

VU te Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment l'Artide L. 161-10,

VU la délibération 17-40 du Conseil Municipal en date du 6 avril 2017 relative à la
désaffectation du chemin rural dit des Egiantines, en vue de son aliénation,

VU la délibération 17-141 du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2017
relative à l'approbation après enquête publique du projet d'aliénation du chemin rural
dit des Eglantines,

Suite à la désaffectation du chemin par délibération au 6 avril 2017 et à l'approbation
du projet d'aliénation du chemin dit des Eglantines (cf. annexel : plan de situation),
soumis à enquête publique du 1er au 17 juin 2017, il convient de mener à terme la
procédure d'aliénation de ce chemin.

Les propriétaires riverains ne s'étant pas constitués en association syndicale, dans
un délai de deux mois à compter de l'ouverture de l'enquête, afin de se charger de
l'entretien du chemin, un courrier avec accusé de réception leur a été adressé le
13 octobre 2017 pour les mettre en demeure d'acquérir les terrains attenants à leurs
propriétés au prix fixé par le Domaine (cf. annexe 2 : avis du Domaine). Les
propriétaires concernés ont tous donné leur accord.

Pour rappel, ce projet consiste à céder (cf. annexe 3 : projet aliénation) :

environ 150 m2 à la SOI des Eygras, pour un montant estimé à 1 200  

(croisillons cyan à l'annexe 3),
environ 135 m2 à la copropriété du 10 rue des Perches, pour un montant

estimé à 374, 40   (croisillons violet à ['annexe 3),
environ 57 m2 à l'indivision Boillod, pour un montant estimé à 45,60  

(croisillons jaune à ['annexe 3),
environ 514 m2 à l'Eglise Mennonite de Belfort, pour un montant estimé à

336, 86   (croisillons verts à ['annexe 3).

La Ville de Belfort prend à sa charge le découpage foncier du chemin ; cependant
les frais de régularisation authentique incombent aux acquéreurs.

Ce dossier sera confié à Maître Valérie CANDOTTO, notaire à Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Anmes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cession des emprises foncières
suivantes, issues du chemin rural dit des Eglantines :

environ 150 m2 à la SOI des Eygras,

environ 135 m2 à la opropriété du 10 rue des Perches,

environ 57 m2 à l'indivision Boillod,

environ 514 m2 à l'Eglise Mennonite de Belfort ;

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

VÎsfMffw'tVwMM » .

K^wî
îW7^F3'K'F?^î^F' ïy-i^ytcmw^^ff'

S OEC. 2017

-OEjëH'Aliénation du chemin rural dit des Eglantines

-2-
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COMMUNE DEBELFORT

Chemin rural dit "des Eglantines'
Plan de Situation

1/4 000

Ongins Cadastre © Droits de fETAT réservés

Mairie de B^tort . Direction de l'Urbanisma Mars 2017
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DIRECTION OÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIÛUES

DIRECTION Dfe'ARTEMENTALE tffifi FlNAfiKiES PUBLIQUES DU TERRrrOIRE DE fiELFORT

Pôle ; COMPTABILITE - RECOUVREMENT- DOMAINE

Sentae; FRANCE DOMAINE

Adresse :   FAUBOURG DE MONTBELIARD - BP 10 48S

TéKphohe : 03-84-36-62-20

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suivie par : Marie-Christfne MARCHAL

TMêphona : 03-M-36-62-46
Courriêl ; marte-christin8. marchal@dgfip. fEnartces. goUv. fr
Réf. :2017-010V0003

Le 09/01/2017

LçDirect^w Bêpartemçrïfàl des Finances
Publiques du Territoire de Belfort

à

tfonfieiir le Député hfcwe de la Vitk de Selfort

Place d'Armes

90000BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DiSIGN/tTION DU BIEN ; GHÏMIN

ABKESSÈ BC ION : CHEMIN DES IOLANTINES

VALEUR VÉNALE : Zone UE : 8  /roi
Zone A»G : ejSOe/m'
Zone N1; 038 tôM'

l - SERVICE coNsin.rANi

Anwas smyis M» :

2 - Date de cnasultation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état »

mLEDEBELFÛRT

Alexanâra-EABBKI

;27/Ï2/201&
:02/01/2017
:04/<)I/2017
: 04/01/2017

3-OPÉRAIION SOB^BXL'AVBBUDOMAil^-BUÇmrTtONBBmÇUn ENVISAGÉ

Cession aux rivêrams d'un cliemin dit « cheaiin des Eglatttiiies » qui bute sur l'aytoroute A 36 et débouche
sur là me des Perches,,

Ce terrain est concerné parles zones UE, AUfZ et N l du Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Belfbrt.

U~DE?CRirÏlWDBBoN^. :. I^C;;'^__;''/:';';J'_:^-<_';, :.;. _',. ;,-J. ̂ ^^ .

COMMUNE DE BELFORT

r^uiiiuut^

i

UINISTlfcBBttByAcÛttOMtE
ST ftJBS ÏINAWCEiS
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Domaine Public - Cheaiin desEglanfaes.

5- SITUATION JUmDIQBE

- nom du propriétAe : VILLE DE BSLFOiO'

situation d'occupation : liln-e de toute occupation.

6 -URBANISMÏ ET USEAUX

PLU du 09/12/2004 - Zones UE (zone mixte d'habitat), AUÊ (terrains réservés à l'urbanisation fature de la
rue des Perches), N1 (secteur à protéger au sens strict, zone de site, de vue, boisée ou non)

7 -DÉnEKMiWATIONBIiLA YAUSIUIVÉNALE

La valeur vénale du bien est estimée à: S e/Kf en zone UB, 0, 80 e/m2 en zone AUB, 0,38 6/m2 en zone N1.

8- DUR*B DE VAUBlrt

Deux ans.

9 - OBSERVATIONS ÏARTICBUkRBS

Il n'est pas tenu compte âans la. préseh» iïaluafion des surcoûts éventuels Ués à la raclienlhe d'arohéologle prïventive,
depréssBce d'amîmte, de termites et des risques liîs au saturnjsme, de plomb ou depolludoudes sols.

L'<vahiafion contCTUe dans le présent av>8 liorïespoBd à la valeur vénale actuelle. Uro nattvelle consuttatioa du
Oqmaine serait nécessaire si l'opération n'éfait pas rfallsïe dans le <Klai ci-dessus, ou si les rtgles d'urbanisme,
iiotamroent celles de consaiiistihilité, ou les cgnttitions au projet éttîent appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquenent dans te conditioas du tlroit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensable si la proeédui-e d'expïopriation était effcctivemeat en^aaée par l'ouverture de
ïenqaête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

L'Inspecteiir Djvisi.eimaÇre,

Marie-CJariSGne

t. 'enres'sfrement de votre Semande e fsll. l'oblet d'un tmltsmsnt Informstkim. t» dfplt d'accès el de recSfimlion, prfm par la loi
n' 7S-1T modifiés retajlve < IWomal'Kiue, aux teMera e( aux «Aertâa s'exeraa auprts des dffreceons tsniïoriaferoenl compéfentes déjà
DSrectSotî Générale des Ffnaoos PubliqiJes,
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Projet d'aliénatjon et coût du foncier

Cession à la SCI Les Everas (croisillon cyan au plan projet)

150m2 environ en zone UE du PLU (8  x 150) soit 1200   HT env.

Cession à la coproDriété du 10 rue des Perches (croisillon violet au plan projet)

37 m2 environ en zone UE du PLU

98 m2 environ en zone AUf2 du PLU
(8  x 37) soit 296   HT env.
(0,80  x 98) soit 78.40   HT env.

soit 374,40   HT env.

Cession à l'indivlslon BOILLOD (croisillon jaune au plan projet)

57 m2 environ en zone AU£2 du PLU (0, 80  x 57) soit 45,60   HT env.

Cession à l'Eelise EvaneéUaue Mennonite de Belfort (croisillon vert au plan projet)

337 m2 environ en zone AU£2 du PLU

177 m2 environ en zone N1 du PLU
(0,80  x 337) soit 269,60   HT env.
(0,38  x 177) soit 67.26   HT env.

soit 336,86   HT env.

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.203

Dérogation de
M. le Maire pour
l'ouverture des

commerces les dimanches
en 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Ton/ KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente ;

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
w~^er

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lore de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORÏ
Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/LC/NM-17-203
Commerce
6.1

Dérogation de M. le Maire pour ('ouverture des commerces les
dimanches en 2018

La Loi 2015-990 du 6 août 2015, pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances économiques, modifie en particulier l'Article L 3132-26 du Code du Travail,
en accordant un pouvoir de dérogation à M. le Maire au repos dominical dans le
commerce de détail alimentaire et non alimentaire, et plus spécifiquement, lui donne
la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces commerces sur 12 dimanches.

Le Conseil Municipal de Belfort du 16 novembre 2017 a délibéré pour une ouverture
sur 10 dimanches en 2018, aux dates suivantes : 14 janvier (1er jour des soldes
d'hiver), 13 mai (Belflorissimo), 1er juillet (1er jour des soldes d'été), 9 septembre
(rentrée scolaire), 25 novembre, 2, 9, 16, 23 et 30 décembre (fêtes de fin d'année).

Cependant, il est souhaité une modification pour la date relative à la manifestation
Belflorissimo, qui se déroulerait une semaine avant.

A la place du dimanche 13 mai, II est donc proposé une autorisation pour une
ouverture le dimanche 6 mai 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et
3 abstentions (Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER, Mme Francine GALLIEN),

(M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'ouverture des commerces le dimanche 6 mai 2018 à la place du
dimanche 13 mai 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à engager toute action et à signer tout
document utile à la mise en ouvre de cette décision.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-beifort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôr 5AINTIG

Objet: Dérogation du Maire pour l'ouvertupe des commerces les dimanches, en 2018

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-204

Programmation PAE
(Projets d'Acfion

Educative) 2017-2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatoizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Aiticle L 2121-20 du Code Général des Collectlvilés Tenitonales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréiafre de séance

M. Brio MICHEL
's^eifv

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de ['examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-1 86).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12. 2017

VILLE Dg
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Service Vie Scolaire, Réussite Educative
et Restauration Scolaire

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe
présentée par M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/SMAK/SG - 17-204
Enseignement
8.1

Programmation PAE (Projets d'Action Educative) 2017-2018

Dans le cadre de son orientation visant à accompagner les projets et démarches
engagées par l'Education Nationale, la Ville de Belfort apporte son concours aux
écoles maternelles et élémentaires dans le cadre des Projets d'Action Educative
(PAE) des établissements.

Ceux-ci sont directement intégrés aux projets des établissements et visent à
proposer un travail entre ['équipe d'enseignants et les élèves L'objectif est de
permettre de proposer des initiations à des pratiques culturelles diverses.

Pour l'année scolaire 2017-2018, la Ville de Belfort a reçu 41 dossiers de demandes
de financements, répartis comme suit :

en maternelle : 19 dossiers déposés pour 12 écoles,
en élémentaire : 22 dossiers pour 7 écoles.

Les thèmes prioritairement travaillés cette année par les équipes enseignantes au
titre des PAE concernent :

le renforcement de l'acquisition des fondamentaux,
la découverte des arts et de leur pratique,
le renforcement du vivre-ensemble,
la découverte du monde.

Dans ce cadre, et notamment sur la base des avis rendus par les services de
l'Education Nationale lors de la Commission d'instruction associant la Ville de
Belfort, le 8 novembre 2017, il est proposé, pour la programmation 2017-2018 des
PAE, de soutenir 34 dossiers, pour un montant total de 23 000  , répartis comme
suit:

17 dossiers en maternelle, pour un montant de 8 1 80,00  ,

17 dossiers en élémentaire, pour un montant de 14 820  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Vous trouverez, ci-après, la répartition des propositions d'aides par établissement :

Ecoles

maternelles

Dossiers

déposés en
2017-2018

Dossiers

soutenus en

2017-2018

Subventions

sollicitées en
2017-2018

Subventions proposées
en 2017-2018

Louis Aragon 900,00  600, 00  

Raymond
Aubert

Non

communiqué
600, 00  

Les Barres
Non

communique
600, 00  

Auguste
Bartholdi

0, 00 e 0, 00 e

Châteaudun 1600, 00 e 900, 00  

Pierre

Dreyfus-
Schmidt

l 687, 00  800,00  

Emile Géhant 681, 00  600, 00  

Victor Hugo 2 157, 00  2 100, 00  

Jean Jaurès 0,00  0,00  

Pauline

Kergomard
0,00  0,00  

Martin

Luther King
474, 93  400, 00  

Hubert

Metzger
0,00  0,00  

Louis

Pergaud
500,00  0,00  

René Rucklin 2 300, 00  300,00  

Antoine de

Saint-
Exupéry

l 000, 00  500,00  

Victor
Schoelcher

888, 00  780, 00  

Total 19 17 12 187, 93  8 180, 00 C

Objet : Programmation PAE (Projets d'Action Educah've) 2017-2018
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Ecoles
élémentaires

Dossiers

déposés en
2017-2018

Dossiers

soutenus en

2017-2018

Subventions

sollicitées en

2017-2018

Subventions proposées
en 2017-2018

Louis Aragon 0 0 0,00  0,00 e

Raymond
Aubert

0,00  0,00  

Les Barres 0,00  0,00  

Châteaudun 0, 00 e 0,00  

Pierre Dreyfus-
Schmidt

2 170,50  0,00  

Emile Géhant l 600, 00  l 600, 00  

Jules Heidet 0,00  0,00  

Victor Hugo 0,00  0, 00 £

Jean Jaurès
Non

communique
l 950, 00  

Hubert

Metzger
l 200, 00  l 000, 00  

Jean Moulin 0,00  0,00  

Louis Pergaud 9 215, 16  5 600, 00  

René Rucklin 5 282, 00  2 800, 00  

Antoine de

Saint-Exupéry
1415,00  l 870,00  

Victor
Schoelcher

0,00  0,00  

Total 22 17 20 882,66  14 820, 00  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation 2017-2018 des Projets d'Action Educative (PAE)
proposée.

Objet: Programmation PAE (Projets d'Action Educative) 2017-2018
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^5Î!^

t
8;
.7

Jérômf ̂AINTIG^ï^o^î^

Objet : Programmation PAE (Projets d'Action Educaîivô) 2017-2018
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-205

Clubs Coup de Pouce
CLE (Clubs de Lecture et

Ecriture)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérat'on, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frleda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Lafifa SILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Bngitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
.9-ei er

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mme Marie-Héiène IVOL, Adjointe
présentée par M. San BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/SM/SG - 17-205
Enseignement
8.1

Clubs Coup de Pouce CLE (Clubs de Lecture et Ecriture)

1. Rappel du contexte

L'Association Pour Favoriser l'Egalité des chances à l'Ecole (APFEE), appelée
aujourd'hui «Association Coup de Pouce», a été créée dans les années 90, à
l'initiative d'une équipe d'enseignants, soucieuse d'agir contre l'échec scolaire, et
dont l'ambition est de donner aux enfants le goût de la lecture et le plaisir de
l'écriture.

Cette association est agréée par le Ministère de l'Education Nationale en tant
qu'assodation éducative complémentaire à renseignement public.

Plus de 250 Clubs Lecture et Ecriture (CLE) ont été créés en France depuis 1994.
En 12 ans, près de 20 000 enfants ont été accueillis dans les clubs, grâce au soutien
des collectivités, de l'Etat et du mécénat.

2. Rappel des principes du dispositif

Ce dispositif s'adresse à :

- des enfants de cours préparatoire, âgés de B a 7 ans, repérés par leur enseignant
comme ayant des fragilités dans l'apprentissage de la lecture et de l'écriture,

- leurs parents qui sont, ou se sentent démunis, pour accompagner leurs enfants
dans leur scolarité.

Le Coup de Pouce CLE repose sur un partenariat qui permet l'action concertée de
tous les acteurs de la réussite éducative au niveau local (élu - équipe de la réussite
éducative - Education Nationale - enseignants) et qui favorise la mise en ouvre de
son protocole.

De novembre à juin, 4 soirs par semaine, pendant l h 30, dans les locaux mis à
disposition au sein de l'école, chaque club «Coup de Pouce» réunit 5 enfants autour
d'un animateur professionnel, formé et conseillé tout au long de l'année par un
«ingénieur Coup de Pouce».

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Piace d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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L'anjmateur accompagne les enfants pour leur permettre de réussir l'apprentissage
de la lecture, et instaure également un lien de confiance avec les parents pour
favoriser leur engagement (car la réussite scolaire se joue au moins autant dans la
famille qu'à l'école).

Il ne s'agit pas de refaire «l'école après l'école», mais d'aborder les apprentissages
sous un angle différent. Durant la séance, l'animateur met en place des activités
ludiques, courtes et dynamiques.

En début et fin d'année scolaire, des cérémonies sont organisées en Mairie en
présence des enfants, des parents et de tous les partenaires du dispositif qui signent
un contrat scellant l'engagement fort de toute la communauté éducative centrée sur
la réussite de l'enfant.

3. Reconduction du dispositif pour l'année scolaire 2017-2018

Pour rappel, lors de i'année scoiaire 2016/2017, il y avait 9 Clubs Coup de Pouce
CLE et 45 enfants.

Pour l'année scolaire 2017/2018, il est proposé de reconduire le dispositif CLE, dans
lequel six écoles souhaitent s'inscrire :

Dispositif Coup de pouce CLE Nombre de clubs

Ecoles

Ecole Jules Heidet
Ecole Saint-Exupéry
Ecole Jean Moulin
Ecole Emile Géhant
Ecole Châteaudun
Ecole Les Barres

Nombre enfants concernés 40 (groupes de 5 enfants)
Intervenants 8 personnes formées
Coordonnateurs les 8 directeurs d'écoles

Pour rappel, chaque enfant inscrit au Coup de Pouce CLE est abonné au mensuel
«J'aime lire junior».

La Ville de Belfort est responsable du dispositif, dont elle finance le fonctionnement.

Dans ce cadre, l'équipe en charge du dispositif se présente comme suit :

un animateur par club recruté BAC + 2,
un coordonnateur par école (le directeur ou renseignant de la classe),
un pilote, agent de la collectivité,
un ingénieur Coup de Pouce par zone géographique : ce cadre est un
salarié de l'assoclation.

Le budget prévisionnel (coût Ressources Humaines) du dispositif pour ['année
scolaire 2017-2018 est de 55 000   (clé d'imputation 07772, compte 64131, fonction
212), géré par la Direction des Ressources Humaines.

Objet : Clubs Coup de Pouce CLE (Clubs de Lecture et d'Ecriture)
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider ('organisation afférente au dispositif Coup de Pouce pour l'année scolaire
2017-2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte utile à la bonne
exécution du dossier.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme SAINTIGN

Objet : Clubs Coup de Pouce CLE (Clubs de Lecture et d'Ecriture)
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COUP DE POUCE CLÉ
(Clubs de Lecture et d" Ecriture)

CONVENTION PASSÉE

ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE BELFORT CTERRITOIRE-DE-BELFORT)

Représentée par le maire, Damien MESLOT,

ET

L'ASSOCIATION COUP DE POUCE - PARTENAIRE DE LA RÉUSSITE À L'ÊCOLE

Représentée par le directeur général, Philippe BOUTOT,

Année scolaire 2017 - 2018

Siège social ; 11 rue Auguste Lacroix - 69003 LYON t Tél. ; 04 72 00 31 60 1 www.coupdepouceassociation. fr

Assock^tfon éducative complémeniaire de i'enseignement publie agréée par l'Education nai-ionaie
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités de la
coopération entre les deux parties.

Article 2. La coopération s'inscrit dans le cadre d'une prévention de l'illettrisme par le biais
d'une action péri-familiale et périscolaire du type Coup de Pouce Clé.

Article 3. Cette action est le fruit de recherches scientifiques ; l'observation régulière et
l'évaluation annuelle de son déroulement dans les sites suivis par l'Assodation
Coup de Pouce permettent d'en accroître l'efficacité.

Article 4. Cette efficacité résulte :

. de la qualité du concept Coup de Pouce Clé ;
du caractère rigoureux et systématique de sa mise en pratique

- suivi méthodique par un dispositif précis de régulation,
- évaluation annuelle.

Article 5. L'Association Coup de Pouce s'engage à :

. fournir un cahier des charges précisant les objectifs et les modalités de mise en ouvre
du Coup de Pouce Clé ;

définir, avec la municipalité et l'Education nationale, le dispositif de pilotage (comité de
pilotage) et de régulation à mettre en place (coordinateur par école, pilote par groupe
d'écoles),

. proposer des contrats-types pour le pilote, les coordinateurs, les animateurs, les
parents, les enfants ;

. assurer [a formation initiale et continue du pilote, des coordinateurs, des animateurs,
des enseignants de C.P., dispensée - au moins en partie - avant le choix des enfants ;

répondre à toute demande d'assistance qui lui sera faite ;

. assurer une réunion de régulation un mois environ après le démarrage de l'action et
une réunion de pré-bilan un mois environ avant la fin de l'action ;

fournir des questionnaires destinés à l'évaluation du Coup de Pouce Clé ;

communiquer le résultat de l'évaluation après analyse des questionnaires,

. assurer la publication des résultats et en favoriser la diffusion par tout moyen opportun
(articles de presse, vidéos... ).

Année scolaire 2017-2018

Siège social : 11 rue Auguste Lacroix - 69003 LYON l Tél. ; 04 72 00 31 60 1 www.coupdepouceassociation.fr

Association éducative complémentaire de renseignement public agréée par i'Eclucation nationate
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Article 6. La municipalité s'engage à
Bl

assurer le financement du dispositif pour un fonctionnement conforme au cahier des
charges ;

. faire respecter le cahier des charges (cf. documentjoint en annexe);

. désigner un pilote, en concertation avec l'Èducation nationale, qui sera la personne de
référence du Coup de Pouce Clé, qui travaillera avec les coordinateurs du
Coup de Pouce Clé dans les écoles et avec l'Association Coup de Pouce ;

. mettre en place le dispositif de pilotage (comité de pilotage) et de régulation tel qu'il
aura été défini avec l'Association Coup de Pouce et suivre son fonctionnement ;

. organiser les formations et rencontres entre acteurs (calendrier et logistique) ;

. organiser la cérémonie de signature des cartes d'adhérents et la cérémonie de clôture
de l'opération ;

. distribuer les questionnaires d'évaluation puis les collecter une fois renseignés par les
parents, les enseignants, les coordinateurs, les animateurs, les enfants et le pilote ; les
remettre à ['Association Coup de Pouce après la fin de l'action et avant les vacances

scolaires, au plus tard à la date convenue ;

. conserver confidentiels tous les documents remis par l'Association
Coup de Pouce quels qu'en soient le support et la finalité, et à en faire usage
exclusivement pour l'exécution et pour la durée de la présente convention ; toute
reproduction, diffusion, utilisation en tout ou partie de documents et d'outils
appartenant à l'Association Coup de Pouce après ['expiration de la présente convention
ou à toutes fins autres que l'exécution de la présente convention est interdite ; en cas
de violation de la présente clause, l'Association Coup de Pouce sera bien fondée à
poursuivre les contrevenants.

Article 7. La présente convention est conclue pour l'année scolaire 2017 - 2018.

A........................... A LYON,

le

Le maire

Damien MESLOT

le 30 octobre 2017

Le directeur général
de l'Association Coup de pouce
Philippe BOUTOT

Année scolaire 2017-2018

Siège social : 11 rue Auguste Lacroix - 69003 LYON l Tél. ; 04 72 00 31 60 1 www.coupdepouceassociation. fr
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PfiRTENHiRE DE LO RÉUSSITE ft L'ÉCOLE

COUP DE POUCE CLÉ
(Clubs de Lecture et d'Ècriture)

CAHSER DES CHARGES

Enfants concernés

Objectif

Sélection des enfants

Composition d'un club

Missions de l'animateur

Enfants de CP qui ne reçoivent pas, en dehors de l'école, chaque soir,
le soutien dont ils ont besoin pour réussir leur apprentissage en
lecture.

On les dit fragiles en lecture : ils sont en risque d'échec.

Apporter à ces enfants quelques-uns des ingrédients de réussite que
les enfants les plus favorisés reçoivent quotidiennement, en dehors de
l'école.

Pour cela : - accompagner ces enfants,
- accompagner leurs parents

Elle se fait en quatre temps :
1. présélection des enfants par leur enseignant, en octobre ;
2. offre, à chacun de ces enfants, d'adhérer au Coup de Pouce

Clé (entretien individuel) ;

3. après acceptation par les enfants, proposition à leurs parents
d'adhérer au Coup de Pouce Clé (entretien individuel avec
l'un et/ou l'autre des deux parents) ;

4. signature des contrats par les enfants, les parents, les
enseignants, les animateurs et le maire (cérémonie officielle
en mairie).

Un club Coup de Pouce Clé = 5 enfants + 1 animateur ;
les parents sont étroitement associés à la vie du club.

Il y en a deux :

1. mettre progressivement les parents dans le coup (aide au
respect du contrat) ; objectif: leur avoir passé entièrement le
relais en fin de Coup de Pouce Clé ;

2. prendre en charge, quatre fois par semaine, le soir après
l'école, les cinq enfants du club : séances d'une heure et
demie, activités précisément définies, limitées au "dire, lire,
écrire".

Climat chaleureux et ludique, mise en situation de réussite de chaque
enfant

Année scolaire 2017-2018

Siège social ; 11 rue Auguste Lacroix - 63003 LYON l Tél. ; 04 72 00 31 50 1 www. coupdepouceassociafion. fr
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Les quatre séquences d'une
séance d'une heure et demie

Les principales actwités brèves
et ludiques

Le dispositif
d'accompagnement, d'entraide
et de régulation

Le cadre institutionnel

1. discussion autour d'un goûter (rite, 30 minutes environ dont
échanges avec renseignant et installation des enfants)

1. climat de calme et convivialité

2. temps d'échanges à six
consignes \ 3. chaque enfant prend la parole à son
principales \ tour

4. l'animateur s'enquîert de ia place du
Coup de Pouce Clé à la maison

2. travail de lecture donné par renseignant
(15 minutes environ

consignes
principales

1. travail achevé en 15 minutes

2. ne pas refaire t'école après i'école
3. chaque enfant est mis en situation de

réussite

3. activités brèves et ludiques (35 minutes environ) qui ne portent
que sur la lecture et l'écriture

1. chaque enfant intervient à son tour
consignes j 2. il quitte chaque activité en situation
principales \ de réussite.

4. lecture par l'animateur d'une belle histoire
(rite, 10 minutes environ).

1. lecture surprise
2. production collective d'écrits
3. jeu sur les sons
4. jeu de lecture
5. lecture à deux et écriture à deux.

Il comprend :

1. un animateur par club Coup de Pouce Clé
2. un coordinateur par école (qui est à la fois enseignant de

l'école et, autant que possible, animateur de club)
3. un pilote par groupe d'écoles d'une même commune
4. un ingénieur Coup de Pouce Clé par zone géographique

La municipalité est responsable du dispositif dont elle finance le
fonctionnement local (fournitures, rémunérations des animateurs,

enseignants de CP, coordinateurs, pilotes).
L'Ëducation nationale est le partenaire essentiel et incontournable
du dispositif.
L'Association Coup de Pouce, soutenue par le ministère de
l'Education nationale, l'Agence nationale pour la cohésion sociale et
l'égalité des chances et divers mécènes dont la Caisse des Dépôts,
apporte à la municipalité et aux écoles concernées son assistance
d'ingénierie (aide à la mise en place du dispositif, formation, suivi,
évaluation annuelle) ; elle est le garant du respect du présent cahier
des charges.
Les parties sont liées par une convention.

^ç£l

l

Année scolaire 2017 - 2018

Siège social 11, rue Auguste Lacroix - 69003 LYON l Tél. : 04 72 00 31 60 1 www.coupdepouceassociortion.fr

Association éducative compfémen taire de l'enseignemenî public agréés par ('Education nationale
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.206

Conventionnement 2018

Ville de Belfort-Caisse
d'AlIocations Familiales

(CAF)-Les Lieux
d'Accueiï Enfants

Parents (LAEP)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaientprésente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. jean-Marie HER20G, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC-mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

^flme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
<9"&sf

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Frandne GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE f?E

BELFÔRT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Service Petite Enfance

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe
présentée par M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références

Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/SM/SG - 17-206
Petite Enfance
8.1

Conventionnement 2018 Ville de Belfort-Caisse d'Allocations
Familiales (CAF) - Les Lieux d'Accueil Enfants Parents (LAEP)

1 - Rappel des principes des Lieux d'Accueil Enfants Parents

L'organisatton des Lieux d'Accueil Enfants Parents se structure sur la base des
principes suivants :

Il s'agit d'un espace convivial, qui accueille de manière libre et sans
inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six ans, accompagnés de
leur(s) parent(s) ou d'un adulte réfèrent.

Cette structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue un espace
de jeu libre pour les enfants et un lieu de parole pour les parents. Elle est
ouverte sur des temps déterminés par des accueillants formés à l'écoute et
garants des règles de vie spécifiques à ce lieu.

Il est souvent un premier lieu de sociabilité pour l'enfant. Il lui permet de
développer sa créativité, son rapport à lui-même, aux autres et au monde. Il
constitue, de ce fait, un espace d'épanouissement pour l'enfant et le prépare
à la séparation avec son parent, ce qui facilitera ensuite une meilleure
conciliation entre vie familiale, vie professionnelle et vie sociale pour les
parents.

Il favorise également les échanges entre adultes. Il a pour objectif de
prévenir ou de rompre l'isolement d'un certain nombre de familles, isolement
qui peut être géographique, intergénérationnel ou culturel.

Il s'agit d'une structure souple, visant à favoriser et à conforter la relation
entre les enfants et les parents.

L'action menée dans chaque lieu s'adapte en fonction de la population
accueillie, des locaux, de la composition de l'équipe d'accueillants, de
l'intégration avec d'autres activités portées éventuellement par le
gestionnaire.

La fréquentation du LAEP repose sur une libre adhésion des familles, et l'accueil est
souple, sans formalités administratives, sans rendez-vous préalable, au rythme
choisi par la famille. Pour garantir l'anonymat, II n'est pas fait d'exploitation des
données individuelles recueillies.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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En l'état, trois sites existent sur la Ville de Belfort, à savoir, un au Centre Ville, un
aux Glacis et un aux Résidences. Ils reposent sur une intervention croisée d'agent
du Service Petite Enfance de la Ville de Belfort, d'un agent du Conseil Départemental
du Territoire de Belfort et de l'action de l'association CIDFF (Centre d'Information
des Droits des Femmes et des Familles).

De janvier à octobre 2017, les trois sites ont permis de recevoir 77 familles et
87 enfants différents, pour 537 présences au total.

2 - Le cadre d'intervention prévue sur l'année 2018

Le LAEP fait l'objet d'un convention nement par la CAF, qui arrive à son terme au
31 décembre 2017. Dans ce cadre, il convient de présenter un nouveau projet de
fonctionnement pour accompagner la demande de conventionnement. La
convention passée avec la CAF donne lieu au versement d'une subvention de
fonctionnement ; pour rappel, celle-ci était de 7 641   en 2016.

Tout comme en 2017, pour l'année 2018, une coordination administrative permettra
de garantir le cadre de fonctionnement et de collecter tous les éléments nécessaires
à l'évaluation et au bilan de l'action.

Durant l'année 2018, l'accent sera porté sur révolution de l'organisation territoriale,
avec l'ouverture de la nouvelle structure Petite Enfance sur le quartier de Belfort
Nord où l'accent est mis autour des services d'aide à la parentalité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 ontre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider

- le projet de fonctionnement des Lieux d'Accueil Enfants Parents,

- la demande de subvention y afférente, auprès de la CAF.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant

. la jiiririirtinn .adaunistoative-
Kj.e^t^yi pi^

tféisâ ̂ 'dBaMn"
.eti-ée-sof^affiehage"-

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Ojb/ef ; Conventio^inement 2018 Ville de Belfort-Cahse d'Allocations Familiales (CAF)
Les Ueux d'Accueit Enfants Parents (LAEP)
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QUELQUES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

COMMUNE OU QUARTIERS CONCERNES : Belfort, tous quartiers

INDICATEURS DEMOGRAPHIQUES :

Ville de Belfort Département
Nombre d'habitants 50.802 114.647
Nombre de naissances 616 en 2016 (802 en 2000) 1582 en 2016 (autour de 2000

naissances fin des années 90)
Nombre d'enfants de 0 à 6 ans 10 876 en 2016

Sources : INSEE / CD/CAF/Etat civil ville de Ssffort

1) Indicateur démographique du Quartier des Résidences

. Nombre de naissances dans le périmètre du PAS incluant le quartier 349 en 2016 (source
Conseil Départemental)

2) Capacité d'accueil des jeunes enfants sur les Résidences
. Un multi accueil de 60 places
« Une halte-garderie de 30 places

Assistantes maternelles indépendantes : 44 AM
4 écoles maternelles (avec accueil classe passerelle)
1 centre de loisirs maternel

Autres structures de proximité :

4 écoles primaires, une bibliothèque, deux PAS du Conseil Départemental avec consultations PMI, 2
centres sociaux, 1 collège, un lycée enseignement professionnel, une antenne jeunesse.

A noter que le secteur des Résidences / La Douée est éloigné d'une partie de ces structures et
l'ensemble du quartier concentre une population en difficulté, tant au plan économique et culturel que
social.

1 ) Indicateur démographique du Quartier des Glacis

. Nombre de naissances dans le périmètre du PAS incluant le quartier: 258 en 2016 (source
Conseil Départemental)

2) Capacité d'accueil des jeunes enfants sur les Glacis

. Un multi - accueil de 60 places

. Une halte - garderie de 24 places

. Nombre d'assistantes maternelles indépendantes : 7 AM

. Nombre d'écoles maternelles : 2 écoles maternelles (dont classe avec un accueil spécifique
des enfants de 2 ans)

. 1 centre de loisirs maternel

26/10/17 LAEP-Janvier 2018
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Autres structures de proximité :

2 écoles primaires, 1 maison de quartier, 1 bibliothèque, 1 permanence de PMI et une consultation, de
nourrissons (dans les locaux de la Parentale), service jeunesse (ville de Belfort) et 1 collège.

Ces deux quartiers d'implantation des LAEP sont des Quartiers Politique de la Ville. La majorité de la
population fait face à une certaine précarité financière.

1) Indicateur démographique du quartier centre-ville

Nombre de naissances dans le périmètre du PAS incluant le quartier : 551 en 2016 (source
Conseil Départemental)

2) Capacité d'accueil des jeunes enfants sur le centre-ville
Un multi accueil de 64 places
Un multi accueil de 54 places
Nombre d'assistantes maternelles indépendantes : 40 AM

« Nombre d'école maternelle : 4 école maternelles (dont une école privée)

Autres structures à proximité

5 écoles éiémentaires (dont 1 privée), ia bibliothèque municipaie, la Maison de Quartier Centre-Ville, un
Relais d'Assistantes Maternelle, 3 collèges (dont 2 privés).

26/10/17 LAEP-Janvier 2018
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ORIGINE ET EVOLUTION DES PROJETS

Consciente de révolution de la vie familiale et de la place de l'enfant dans notre société, la Ville de Belfort a
voulu s'inscrire dans le champ de la réflexion nationale autour de la famille, dès la fin des années 90. Elle
souhaite aller au-delà d'une politique « de mode de garde » et s'engager davantage dans une politique
sociale et de prévention dans [e développement des relations intrafamiliales.

La réflexion a porté sur les moyens à mettre en ouvre pour valoriser le rôle des parents et soutenir leurs
capacités éducatives.

La création de deux lieux d'accueil enfants parents est le choix de la Ville de Belfort à cette période pour
répondre aux besoins des familles et participer au plus près des familles au travail autour de la parentalité.

La Pergola : 22 avenue de la Laurencie - 90 000 BELFORT - Tel : 03.84.54.26. 33

Ouverture : 2 novembre 1993

Le lieu d'accueil est implanté sur le quartier des Glacis (Est de Belfort), classé en zone prioritaire.
La Pergola est située dans un espace pluridisciplinaire «La PARENTELE », regroupant 1 halte
municipale, 1 CLSH maternel , 1 consultation de nourrissons P. M. I..

La Farandole : 7 bis, me de Zaporojie - 90 000 BELFORT - Tel : 03. 84. 57. 00. 65

garderie

Ouverture : 9 mai 2006

Le lieu d'accueil est implanté dans le quartier des Résidences « La Douée », classé en zone prioritaire. La
Farandole est située dans un local indépendant aménagé au pied d'un immeuble.

Dans le cadre du Projet de Ville et après la mise en place des accueils passerelles dans les écoles
maternelles du quartier des Résidences, est apparu le besoin d'un espace de rencontres et d'échanges pour
les enfants et leurs parents, lieu intermédiaire entre la famille, l'école et la halte-garderie.

Gestionnaire des lieux : Ville de Belfort

Correspondants : Direction de l'Education et de la jeunesse/ Service Petite Enfance
Mairie Annexe - Rue de ['Ancien théâtre 90 000 Belfort

Téléphone : 03. 84. 54. 24. 24

En avril 2016 un troisième lieu ouvre ses portes en centre-ville. En effet, il est important de « désenclaver »
ces lieux et de revoir la couverture du territoire de la commune.

Si, à la création des LAEP, la réflexion s'est portée uniquement sur les quartiers des Résidences et des
Glacis, l augmentation du nombre de Quartiers Politique de la Ville (QPV) doit permettre de réajuster l'offre :

Le Centre-Ville : rue Georges Pompidou-90 000 Belfort, dans les locaux partagés du RAM et de la crèche
Familiale.

Ouverture le 28 avril 2016.

L'ouverture de ce lieu en centre-ville a permis d'offrir ce service aux familles les plus éloignées des deux
autres LAEP et notamment à celles domiciliées au centre-ville, Avenue Jean Jaurès ou quartier Belfort Nord.
Avec la couverture de ce nouveau secteur géographique d'autres usagers ont pu être sensibilisés à
l'importance du rôle parental, et ce, en amont de l'ouverture de la structure Belfort Nord (structure « plurielle »
qui comprendra un multi-accueil, une antenne RAM et un espace LAEP) envisagée au second semestre
2018.

26/10/17 LAEP-janvier 2018
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Belfort Nord : rue Stehlin - 90 000 Belfort

L'ouverture de la structure Belfort Nord envisagée au second semestre 2018 conduira à une réflexion en lien
avec les partenaires de la Ville (CAF, CIDFF... ) et à un redéploiement de l'offre des LAEP sur Belfort.

A ce titre, des modifications pourront être apportées au projet de fonctionnement 2018 présenté aujourd'hui.

Une réunion de travail est d'ores et déjà envisagée au premier semestre 2018 avec la CAF sur la
question du redéploiement et de révolution du projet de fonctionnement. Un complément au présent
projet de fonctionnement sera envisagé après validation des partenaires.

Coordinatrice des lieux : Françoise MARCHAL coordonnait ces lieux jusqu'en mai 2016.

Labsence prolongée, depuis te 20 mai 2016, n'a pas permis, à ce jour, d'envisager un remplacement
« physique » de Madame MARCHAL sur ces lieux.

Cette question fera l'objet d'un examen dans le cadre de la réorganisation envisagée courant 2018 avec
l'ouverture de Belfort Nord.

Au préalable, et dans un contexte visant à sécuriser le partage du dispositif via un agent réfèrent, clairement
identifié, une coordination administrative est assurée par Madame Sylviane DEMOLY, responsable adjointe
du service petite enfance.

De même, le découpage des temps d'accueil et le déploiement des temps de présence des accueillantes, via
un renforcement des interventions du CIDFF, s'inscriront dans la continuité de l'organisation envisagée en
2017.

26/10/17 LAEP-janvier 2018
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OBJECTIFS, PRINCIPES D'INTERVENTION ET EVALUATION

- Espace convivial qui accueille, de manière libre et sans inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six
ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou d'un adulte réfèrent.
Cette structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue un espace de jeu libre pour les enfants et
un lieu de parole pour les parents. Elle est ouverte sur des temps déterminés par des accueillants
(professionnels eVou bénévoles) formés à l'écoute et garants des règles de vie spécifiques à ce lieu.

Il est souvent un premier lieu de sociabilité pour l'enfant. Il lui permet de développer sa créativité, son
rapport à lui-même, aux autres et au monde. Il constitue dé ce fait un espace d'épanouissement pour
l'enfant et le prépare à la séparation avec son parent, ce qui facilitera ensuite une meilleure conciliation
entre vie familiale, vie professionnelle et vie sociale pour les parents.

- Il favorise également les échanges entre adultes. Il a pour objectif de prévenir ou de rompre l'isolement d'un
certain nombre de familles, isolement qui peut être géographique, intergénérationnel ou culturel.

- Il s'agit d'une structure souple, où se créent et se développent des projets visant à favoriser et à conforter la
relation entre les enfants et les parents.

- L'action menée dans chaque lieu, s'adapte en fonction de la population accueillie, des locaux, de la
composition de l'équipe d'accueillants, de l'intégration avec d'autres activités portées éventuellement par le
gestionnaire.

Principes d'intervention

La diversité des LAEP soutenus par la prestation de service de la branche Famille de la CAF s'exerce à
l'intérieur d'un cadre structurant.

Le projet du LAEP doit répondre aux principes suivants :

. l'accueil de l'enfant s'effectue en présence d'au moins un de ses parents ou d'un adulte réfèrent :
Pendant la durée de l'accueil, l'enfant est sous la responsabilité de son parent ou de l'adulte réfèrent qui
l'accompagne.

. les jeux et les activités constituent des supports destinés à favoriser la relation entre adultes et
enfants:

Le LAEP ne constitue pas un lieu d'animation. [l ne propose pas un programme d'activités préétabli.

. la participation est basée sur le volontariat, l'anonymat et la confidentialité :
La fréquentation du LAEP repose sur une libre adhésion des familles. L'accueil est souple, sans formalités
administratives, sans rendez-vous préalable, avec un rythme choisi par la famille*. Pour garantir l'anonymat, il
n'est pas fait d'exploitation des données individuelles recueillies. Les accueillants sont tenus à une obligation
de discrétion et de confidentialité sur les situations qu'ils ont à connaître dans le cadre de leur activité.

Toutefois, ce principe de confidentialité doit être levé partiellement à l'égard des autorités administratives et
judiciaires lorsque les dispositions légales en vigueur y obligent les intervenants (article L.226-2-1 et L. 226-2-
2 du code de l'action sociale et des familles sur la transmission des informations préoccupantes).

. la gratuité ou une participation modique est retenue :

La fréquentation d'un LAEP ne peut être conditionnée par l'exlgence d'un paiement. Lorsqu'une participation
est demandée aux familles, celle-ci doit privilégier les contributions en nature laissées à l'appreciation des
familles (participation au goûter par exemple).

26/10/17 LAEP-Janvier 2018
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. les accueillants ne sont pas positionnés dans des fonctions d'expertise ou de conseils :
Les interventions des accueillants s'appuient sur l'écoute et l'observation de l'enfant d'une part et des parents
d autre part. Ils favorisent les interrelations entre l'enfant et son parent, mais également entre les divers
enfants accueillis et entre les divers adultes qui les accompagnent.

*ces éléments, obligatoires ne sont pas « neutres » pour l'évaluation de {'activité.

Accueillir c'est :

Garantir un accueil dans lequel chacun à sa place,
Favoriser l'appropriation du lieu par les familles,
Créer un climat de confiance propice aux échanges favorisant ainsi les relations entre les familles,
Etre à l'écoute, disponible avec tolérance et respect,
Valoriser les compétences des parents et des enfants en favorisant l'expression de chacun,
Etre attentif à révolution de l'enfant, à ses relations avec ses parents et aux autres personnes,
Reformuler les questionnements et aider chacun à trouver ses réponses,
Etre en capacité d'orienter les parents en fonction de leur demande et /ou de leurs besoins, vers un
autre interlocuteur.

Pour:

Prendre du temps avec son enfant et l'observer,
Etre écouté, reconnu, respecté,
Etre accompagné dans son rôle de parent,
Etre orienté vers d'autres professionnels,
Préparer la séparation en vue d'une reprise d'emploi ou d'entrée à l'école,
Favoriser l'éveil de son enfant.

Evaluation quantitative

Cahier de « passages » : Y sont notés le prénom et l'âge des enfants présents ainsi que le lien de
parente de l'accompagnant, origine géographique (B/HB/Q), s'il s'agit d'un enfant nouveau, d'une
famille nouvelle. Tous ces éléments faciliteront le travail de bilan quantitatif de fin d'année ;
Tableaux de bord récapitulatifs (voir annexai-2).

Evaluation qualitative

Tableaux d'évaluation après chaque accueil (voir annexe 3).

Un travail par thématiques ou situations rencontrées le plus souvent permettra après chaque accueil
de faire une analyse plus fine des besoins et/ou demandes des familles.
Cette analyse devra également permettre de guider l'orientation des familles vers les différents lieux
ou services correspondants à leurs besoins et ainsi d'avoir une lisibilité sur le « soutien » apportés
aux familles dans le cadre de ces accueils.
Tous ces éléments seront retranscrits immédiatement après chaque accueil.
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MOYENS HUMAINS

Coordinatrice

2016 : Une coordination par intérim est assurée par le service petite enfance et la direction de la
crèche familiale avec un redéploiement des accueillantes et un renforcement des interventions du
CIDFF.

2017 : Une coordination administrative sera mise en place pour maintenir le cadre de fonctionnement.
Au cours de l'année, des membres de l'équipe Petite Enfance approfondiront une réflexion globale
autour de l offre de service petite enfance incluant le nouvel établissement qui ouvrira sur Belfort
Nord.

2018 : Ouverture d'une nouvelle structure avec des temps de LAEP. L'offre globale d'interventlon des
LAEP à l'échelle de la ville sera alors redéfinie.

Accueillantes:

1 Auxiliaire Puéricultrice (Ville) à raison de 2 ou 3 accueils/semalne (Farandole + Centre-ville et
ponctuellement Pergola) ;
1 conseillère conjugale (Conseil Départemental) à raison d'1 accueil/semaine à la Pergola
1 conseillère conjugale et juriste (CIDFF) à raison de 2 ou 3 accueils /semaine (1 à la Farandole, 1 à
la Pergola en complément de l'AP, + 1 au centre-ville).

Le CIDFF effectue son intervention à travers une prestation de service, financée par la Ville. Depuis 2011, en
dehors de la Ville de Belfort, seul le Conseil Départemental participe au fonctionnement des LAEP, au travers
de la mise à disposition d'un personnel.

Les partenaires
Mises à disposition du gestionnaire

(Ville de Belfort)

ENTZMANN Lysiane (CIDFF)
Juriste et conseillère conjugale
Pergola et Farandole

Sylviane DEMOLY :

Coordinatrice administrative (10%)

PLANCKEEL Laetitia (Conseil Départemental
90)
conseillère conjugale
Pergola

PEPEY Sandrine
Auxiliaire de Puériculture (Farandole)

Un psychothérapeute qui interviendra
16 heures dans l'année pour ['ensemble des
accueillantes à raison de 8 séances de

2 heures (la réglementation impose 8h par an,
par accueillant)

Des agents d'entretiens du service éducation :

Farandole = 2h ,2 x par semaines = 4 heures

Pergola = 1 agent d'entretien mutualisé avec la halte-
garderie 1h 30 par semaine

Centre-ville = 4 x 1h30 / semaine, mutuallsé avec le
RAM et le crèche Familiale
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Réunions de 3h à raison de 8 séances par an découpées comme suit :

. 2 heures pour l'analyse de la pratique pour :
Exprimer sa pratique, ses ressentis afin de trouver « la bonne place » vis-à-vis des familles,
Donner un sens à ses pratiques,
Faciliter l'expresslon des professionnels à travers la verbalisation des situations d'accueil,
Favoriser la cohésion d'équipe.

1 h pour la coordination afin de travailler sur :

L établissement du planning des accueils afin d'éviter au maximum les fermetures,
La consignation d'éventuels dysfonctionnements et de leurs solutions,
La réflexion sur une évolution du fonctionnement pour s'adapter au mieux à révolution des
besoins et des demandes des familles,
Travail sur les outils d'évaluation et préparation des bilans.

Actualiser et consolider la formation à fonction d'accueillante :

Les LAEP sont des dispositifs spécifiques : le jeune enfant y fait la découverte d'un espace nouveau
où se cOtoient de petites et de grandes personnes.
Passer de l'espace familial à l'espace social n'est pas simple et peut être source d'angolsses pour
l enfant. La rencontre de ces deux univers produit en effet des remaniements au niveau de l'enfant,
de son parent, mais aussi des parents entre eux, et de l'ensemble des personnes accueillies.
Les accueillant(e-s) sont en charge de favoriser les multiples interactions qui vont se créer, tout en
étant garant(e-s) du bon fonctionnement du lieu.
Cette posture particulière est à penser et élaborer au cours de la période de construction du projet,
à requestionner au cours de la pratique d'accueil, dans le cadre du travail d'équipe, nécessite d'être
appuyée par un programme de formation adapté.

Benchmarking :

La rencontre avec d'autres accueillants, d'autres gestionnaires de lieux similaires permettra, de
confronter des pratiques, des résultats en terme de fréquentation et d'implication des familles, mais
aussi de nourrir une réflexion dans la perspective d'étendre la « couverture » du territoire de la
commune

26/10/17 LAEP-janvier 2018 10
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MOYENS MATERIELS ET FINANCIERS

La Farandole :

1 grande salle d'accueil avec un jeu psychomoteur ;
1 petite salle d'accueil, avec un espace propice à accueillir les plus petits ou de proposer des temps
calmes autour des livres par exemple ;
1 cuisine avec espace goûté ;
1 local pour les poussettes ;
Un grand espace « couloir » à rentrée qui donne de belles occasions d'utiliser les trotteurs et autres
roulants ;
Des sanitaires adultes et enfants ;
1 bureau.

La Pergola :

1 sas d'accueil commun au centre de loisirs maternel et au LAEP où se situe le bureau,
1 salle d'accuei] aménagée pour recevoir des tout-petits (tapis, coussins, jeux d'éveils..... ) mais aussi
des plus grands avec des livres, des jeux de constructions, des jeux symboliques ;
Des sanitaires, commun aux autres services de la parentèle, à l'étage.

La spécificité de ce lieu réside dans la proximité de la halte-garderie et de la consultation de
nourrissons du PAS.

Le Centre-ville :

Au centre-ville les locaux sont partagés avec le RAM et la crèche Familiale.
Ils sont composés.

D'une entrée avec vestiaire et casier à chaussure,
Une salle de jeux « salissants » (peinture, sabiejeux d'eau ...... ),
Une salle de jeux symboliques,
Une grande salle qui permet selon les besoins, l'accueil des tout-petits, des temps calmes autour du
livre et/ou de la musique, des activités motrices .........
Des sanitaires,
Une kitchenette.

Chaque lieu est équipé de petit matériel pédagogique (matériel d'art plastiques, poupées, poussettes,
dinettes, ballons, jeux de société, livres, instruments de musique, jeux à construire etc......... ).

Budgets de fonctionnement 2017 votés car la ville de Belfort et budget crévisionnel 2018 :

Budget de fonctionnement BP 2017 BP 2018

Alimentation 160  100  
Pharmacie 60  30  
Petit équipement 1 400  500C
Livres - CD 510 200  
Prestations diverses

Transport 270  
Autres fournitures 250  100  
TOTAL 2 650  930  
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Budget estimatif en matière de Personnel et charges locatives (Coût annuell pour 2018
(Sur la base de : un accueil de 3h + préparation 0.30mn + supervision + coordination)

Personnel ville : Coordinatrice administrative
(réunions d'équipe, recueil des éléments d'évaluation
et bilan et gestion financière)

0. 10 ETP + 6 x 1.30h réunions
Soit 130h =5 241 

Personnel ville : une AP 7h00 par semaines + 3H30
ponctuellement en remplacement du CDIFF (pour ne
pas dépasser la subvention allouée) + supervisions
et réunions

6 412   + 549. 90  = 6 961 . 90  

CIDFF 10 926.81  

Conseil départemental : une conseillère conjugal et
familiale 3h30 par semaine + supervisons et
réunions

Convention de mise à disposition d'un personnel au
regard d'une mise à disposition de locaux pour les
services du Conseil Départemental.

Supen/iseur 2 006, 00  

Coût pour la ville de la location des locaux de la
Farandole à TH

5 584  

Les locaux de la Pergola appartiennent à la ville Pas de valorisation dans le coût global du LAEP

TOTAL 30 720  

Le budget prévisionnel de fonctionnement 2018 (y compris fluides, téléphone et divers... ) est estimé à
31 650  .

Estimation financière qu'il conviendra de réévaluer en 2018, pour tenir compte de révolution envisagée dans
le fonctionnement des LAEP au regard de l'ouverture de Belfort Nord.

26/10/17 LAEP-janvier 2018 12

-572-



LES PARTENARIATS

Les partenaires du projet sont la Ville de Belfort, la Caisse d'Allocations FamilialesfCAF), le Conseil
Départemental et le Centre d'Informatlon des Droits des Femmes et des Familles (CIDFF).

Les formes du partenariat

Financement de la structure : Ville de Belfort, Caisse d'Allocations familiales,
Mise à disposition de personnels à travers la signature d'une convention (Conseil Départemental 90)
et de vacations (CIDFF),
Participation au comité de pilotage.

Partenariat autour de l'action

L'Education nationale : action « Parentale en jeu » aux Glacis,
Les services FMI du Conseil Départemental,
Les structures municipales : Bibliothèques,
La Maison de Quartier des Glacis et Jacques Brel aux Résidences,
Organismes de formation : IUT carrières Sociales, écoles EJE...

Autres partenariats existants

ADAPEI occasionnellement,
ADOMA-CADA.

Orientations des familles vers

FMI,
CAMSP,
CIDFF
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LE CADRE DE FONCTIONNEMENT

Les lieux d'accueil sont ouverts au public à raison de 9 h hebdomadaires sur 36 semaines soit 324 h
annuelles.

Les lieux d'accueil sont fermés 12 semaines par an

2 semaines aux congés scolaires de février, printemps et Toussaint,
2 semaines aux congés de Noël,
8 semaines en été.

A cela s'ajoutent également les fermetures occasionnelles, mais prévues (formations des accueillantes, ponts
octroyés par la Ville de Belfort).

Les modalités d'ouverture des lieux sont les suivantes :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi l Vendredi

Matin Farandoie

8h30-11h30

8 x par an :
coordination
8h30-9h30 +
Analyse de la
pratique
9h30-11h30

Après-midi Pergola

14h-17h

Centre-Ville

14h-17h

L'organisation du travail se fait selon le découpage suivant :

Amplitude hebdomadaire/lieu : 3 h ouverture au public + Oh30 de préparation et d'évaluation des
accueils.

Amplitude mensuelle/lieu : 14 h (accueil + préparation).

Amplltude annuelle/lieu : 126h (accueil + préparation).

Et pour les 3 lieux : 16 h d'analyse de la pratique + 8 h de coordination
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> A chaque accueil présence de 2 accueillant(e)s ;
> La présentation du lieu et du règlement est faite lors de la 1 ère visite, (annexe 4) ;
> L'utilisation des espaces et des jeux est immédiate, sans adaptation. Accueil des enfants âgés de la

naissance à 5 ans révolus en présence d'un adulte responsable, parents ou grands-parents,
membres de la famille ;

> Accueil des futurs parents ;
> Accueil des parents faisant l'adaptation d'un enfant à la halte - garderie des glacis (30' maximum)
> Participation des parents basée sur le volontariat :

Pas de rendez - vous, ni d'inscription préalable, accueil individuel possible ;
Rythme au choix.

> Pas de conditions de domiciliation.

Anonymat administratif

Le parent inscrit le prénom, l'âge de l'enfant ainsi que le lien de parente qui l'unit sur le tableau prévu à cet
effet.

Gratuité

Le lieu d'accueil est gratuit et aucune réservation préalable n'est nécessaire.

Discrétion, confidentialité et respect.

. Dans les lieux d'accueil aucune propagande (religieuse, associations... ) n'est acceptée ;
Les valeurs culturelles de chacun sont respectées ;

. Aucune violence verbale ou gestuelle n'est acceptée afin de préserver le respect des personnes
(adultes et enfants) ;

. Confidentialité sur ce qui se dit ou se passe dans le lieu d'accuell

. Aucun jugement de valeur n'est accepté.
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PROPOSITIONS 2018

L'alde à la parentallté, en matière d'éducatlon, est un des axes forts de la politique éducative de la Ville de
Belfort. Ces trois lieux, devront permettre aux familles les plus en difficulté, d'y trouver tout ou partie des
réponses à leurs problématiques, de par l'écoute et la compétence des diverses accueillantes, mais aussi au
travers d'un lieu convivial, trait d'union social et facteur d'intégratlon.

s'agit de la priorité 2018.

Avec

Les structures municipales Petite Enfance,

Maison de Quartier des Glacis,

Maison de Quartier Jacques Brel (Résidences),
La maternité du Centre hospitalier,

Les autres LAEP du département ou de la région,
Adhésion au réseau national des LAEP (en cours de création).

Quantitative et qualitative après chaque séance et à la fin de l'action (poursuite du travail engagé en 2017).

Questionnaire de satisfaction auprès des familles et bilan des intervenants sur le contenu, le déroulement et
les effets de l'action - cet élément demandera à être retravaillé.

Analyse de l'effet de l'action sur :

La qualité des relations enfant/parents,
La qualité des échanges entre participants,
La création de nouveaux liens.

L'accueil des pères : rôle et place du père selon les cultures. Favoriser et améliorer leur accueil.

Les émotions :

> savoir répondre aux émotions de l'enfant et des parents,
> gérer les émotions (des enfants, des parents, du groupe et des professionnels),

Mise à disposition d'artlcles de presse sur différents thèmes abordés lors des accueils ;
Mise à disposition d'adresses diverses (associations... ) pour orientation des familles ;
Affichage d'informations diverses (animations, conférences, événements sur la ville ou alentours).
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Bibliothèque :

Poursuite des interventions mensuelles des bibliothécaires. Pour la majorité des familles les
bibliothèques sont réservées aux enfants scolarisés et aux adultes. Il nous est donc apparu
intéressant de faire découvrir cet univers afin de « désacraliser » les lieux et inciter les familles à y
Inscrire leurs enfants en bas âge.

Cest également un espace d'intégration pour les familles migrantes qui peuvent y trouver des
ouvrages dans leur langue ou des livres les aidant dans l'apprentissage du français.

Ces séances ont lieu 1x / mois à raison d'1/2 h en début d'accueil, le vendredi à la Farandole et peut -
être le mardi à la Pergola (à confirmer).

Le fonctionnement présenté ici pour l'année 2018 est une continuité de celui envisagé en 2017, il
prend en compte plusieurs éléments :

.^ Les éléments RH ;

.^ Le projet d'ouverture de Belfort-Nord

.^ Les éléments budgétaires.

L'absence prolongée de la coordlnatrice depuis le mois de mai 2016, ne doit pas être un frein à
poursuivre les accueils des familles.
Une coordination administrative permet de garantir le cadre de fonctionnement et de collecter tous les
éléments nécessaires à l'évaluation et au bilan de ['action.

La responsable adjointe du service petite enfance assurera cette mission sur l'exercice 2018, jusqu'à
redéfinition possible des missions compte tenu du redéploiement envisagé.

L'année 2018 sera centrée sur :

^ Le travail visant à organiser l'offre de service au regard de l'ouverture de la nouvelle structure
petite enfance de Belfort nord,

^ Le maintien des 3 lieux avec une réorganisation des plannings des intervenantes pour
assurer un accueil par semaine dans chaque lieu, hors période de vacances scolaire.
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ANNEXE 1

Nom du lieu

Mois de :

lAdultes

Autre

A naître

12 à 4 ans

14 à 6 ans

Domicile

Quartier

Jour

Date

Pères

Mères

Famille

Prof.

Enfants

0 à 2 ans

Belfort

Hors Belfort

Autre

nconnu

|Type
Ifréquentation
Famille nouvelle
Enfants nouveaux

nformation

Bouche à oreille

Fract-affiche

nfos ville

;rèches-hlG

Autre

TOTAL

Enfants différents : ........ ànaitre, ........ de 0 à2ans,........ de2 à4ans,....... de4à6ans

Familles différentes :...........Quartier,...............Belfort,................... Hors Belfort
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MOIS

ANNEXE 2

Nombre
accueils

Nombre de

passages
« enfants »

Nombre
adultes

Nombre
d'enfants
nouveaux

Nombre de
familles

nouvelles

Domicile
delà

famille
B/HB/Q

[JANVIER

'FEVRIER

MARS

AVRIL

MAI

IJUIN

IJUILLET

AOUT

. EPTEMBRE

OCTOBRE

MOVEMBRE

DECEMBRE

OTAL

Nombre d'enfants différents sur l'année =

Nombre de familles différentes sur l'année =
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ANNEXE 3

Date :

Prénom :

Date de naissance :

Accompagné par :

Origine géographique :

Accueillante (s) :

Temps de présence global

horaire

Belfort a HorsBelfort a
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ANNEXE 4

Dans le lieu d'accueil, on peut :

Venir librement et rester le temps que l'on souhaite, sans rendez-vous ni inscription,
Déposer ses soucis quotidiens, rire, raconter, échanger,
Jouer avec son enfant,

Proposer des idées, des choses à faire ou à vivre ensemble,
Amener son goûter et le prendre ensemble dans ['espace prévu,
Respecter les horaires du goûter : 15 h45- 16h 15,
Amener des chaussons pour être à l'aise,
Se respecter soi-même (estime de soi, hygiène).

Dans le lieu d'accueil on ne peut pas :

Utiliser son téléphone portable,
Laisser l'enfant sans surveillance ou s'absenter sans l'enfant,

Manquer de respect envers les autres, (enfant ou adulte),
Lire des magazines ou des livres personnels,
Parler une langue étrangère de façon continue,
Partir sans avoir rangé les jouets ensemble,
Ouvrir la porte (Farandole) se sont les accueillantes qui s'en chargent,
Rester en chaussures dans le grand jeu (Farandole) ou sur les tapis, pour le confort de
chacun il est possible de mettre des sur chaussures (disponibles à rentrée), d'être en
chaussons ou pieds nus,
Emmener les jeux, jouets du lieu d'accueil chez soi,
Venir avec des animaux.

Le parent ou l'adulte réfèrent est responsable de l'enfant qu'il accompagne et ne peut, à
aucun moment, le laisser seul dans ce lieu.

Toute personne qui fréquente le lieu d'accueil accepte ce règlement.

Le non-respect de ces règles peut amener l'équipe à intervenir et après échanges avec la
famille à prendre la décision d'une exclusion temporaire.

Ce document est expliqué et remis à chaque famille lors de la première visite. Il est également
affiché dans le lieu.

Un rappel est fait en images dans chaque lieu afin de pouvoir être plus explicite avec les
familles parlant mal le français, ainsi que pour les enfants.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-207

Rythmes scolaires -
Demande de dérogation à

l'organisation scolaire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérflme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patria'a BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

:-'----...,
r M. ws-1-^.,

11 uh''XÏGi
.. -^.^--.^^i. 'i'^ '.w

a née n

^SWWIW:. .KW^.^

<9-e>e>-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéraBon n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvln CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe
et de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/IB/DGAESU/SM/GF/SG - 17-207
Enseignement
8.1

Rythmes scolaires - Demande de dérogation à l'organisation
scolaire

1. Rappel du cadre réglementaire

Un décret en date du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation scolaire de
la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques est paru
au Journal Officiel.

Ce décret vise à permettre aux collectivités qui le souhaitent un régime dérogatoire
à la semaine scolaire répartie sur 4, 5 jours.

Les modalités de cette demande de dérogation sont précisées

- Le Directeur Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN) peut
autoriser les dérogations.

- Il est saisi d'une proposition conjointe du Maire de la commune ou du Président de
l'EPCI en compétence, et d'un ou plusieurs Conseils d'école.

- Le DASEN reste le garant d'une organisation présentant des «garanties
pédagogiques suffisantes».

L'organisation ne peut répartir les enseignements sur moins de 8 demi-
journées/semaine, sur plus de 24 heures/semaine, sur plus de 6 heures/jour, et
plus de 3 heures 30/demi-journée.

Localement, le DASEN a adressé un courrier en date du 29 septembre 2017 aux
Maires, Présidents des EPCI et Directeurs d'école pour rappeler ces principes. Un
retour conjoint Conseils d'école/Maire est attendu pour le 22 décembre, dernier
délai.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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2. Résultats des consultations

La Municipalité a souhaité prendre un temps de réflexion et lancer une consultation
des Familles et Enseignants. Cette dernière a été engagée en plus de la consultation
des Conseils d'école.

Ce sont les avis rendus par les Conseils d'école, assortis de l'avis du Maire, qui
permettront de solliciter officiellement et valablement le DASEN pour une demande
de dérogation à l'organisation actuelle.

a. Consultation des Familles et Enseignants

Cette consultation s'est tenue du 18 septembre au 2 octobre 2017. Elle a pris la
forme d'un courrier présentant la démarche, avec un bulletin question que les
familles et enseignants étaient invités à retourner au moyen d'une enveloppe T.

La question posée était la suivante : «Comme le permet le décret du 27 juin 2017,
souhaitez-vous le retour à la semaine scolaire répartie sur 4 jours ?». Une réponse
oui/non était attendue.

À l'issue des consultations, une communication a été réalisée pour annoncer les
résultats au moyen :

d'une conférence de presse, qui s'est tenue le 13 octobre 2017,

d'un article paru dans le Beffort Mag de novembre 2017

Les résultats sont les suivants :

. Consultation des familles

S'agissant de la participation, 1 323 retours sur 3 550 envois,
soit un taux de participation de 37, 27 %.

- S'agissant du positionnement, globalement, écoles maternelles et élémentaires
confondues, les familles se sont exprimées majoritairement en faveur du retour à la
semaine scolaire répartie sur 4 jours :

76, 00 % de OUI au retour de la semaine de 4 jours,
24, 00 % de NON au retour de la semaine de 4 jours.

. Consultation des enseignants

- S'agissant de la participation, 191 retours sur 255 envois,
soit un taux de participation de 74, 90 %.

- S'agissant du positionnement, globalement, écoles maternelles et élémentaires
confondues, les enseignants se sont exprimés majoritairement en faveur du retour
à la semaine scolaire répartie sur 4 jours :

87, 10 % de OUI au retour de la semaine de 4 jours,
12, 90 % de NON au retour de la semaine de 4 jours.

Objet : Rythmes scolaires - Demande de dérogation S l'organisation scolaire

-2-
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b. Consultation réglementaire des Conseils d'école

Cette consultation réglementaire s'est tenue sur la base de la programmation des
premiers Conseils d'école de l'année scolaire 2017/2018, soit sur une période allant
du 17 octobre au 24 novembre 2017.

Il était attendu des Conseils d'école qu'ils se prononcent sur deux points :

- l'organisation de la semaine scolaire en termes de nombre de jours,

- une proposition d'horaire.

Pour le second point, certains Conseils d'école ont fait le choix de convoquer un
Conseil extraordinaire, notamment afin de formuler des propositions cohérentes
entre écoles maternelles et élémentaires d'un même groupe.

À ce jour, sur l'ensemble des 31 Conseils d'école, les résultats sont les suivants :

2 ont fait une proposition de maintien de la semaine scolaire répartie sur 4,5 jours.
- 26 ont fait ie choix d'une proposition de la semaine scolaire répartie sur 4 jours.

A la date de rétablissement du présent rapport :

. 3 Conseils d'école ont voté contre la semaine de 4 jours (écoles maternelles
Hubert Metzger et Louis Aragon et école élémentaire Victor Schoelcher).

. 27 ont voté pour un retour à la semaine de 4 jours.

. 1 Conseil d'école doit encore se prononcer. Il s'agit de l'école maternelle
Saint-Exupéry : Conseil d'école programmé le 12 décembre 2017

3. Positionnement de la Ville de Belfort

Au regard :

- du positionnement majoritaire des Familles et des Enseignants, d'une part,

- du positionnement majoritaire des Conseils d'écoles, d'autre part,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT) et 2 abstentions (M. Emmanuel FILLAUDEAU, M. Marc
ARCHAMBAULT),

CM. Basfen FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider le retour de la semaine de 4 jours dans les écoles belfortaines,

d'autoriser M. le Maire à solliciter le Directeur Académique des Services de
l'Education Nationale pour proposer un retour à la semaine de 4 jours dans les
écoles belfortaines.

Ob/et : Rythmes scolaires - Demande de dérogatton à l'organisatkin scolaire
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Notons qu'un nouveau rapport sera présenté prochainement pour proposer l'offre de
service de la collectivité, dans le cadre de la mise en ouvre opérationnelle des
nouveaux rythmes.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Aggtomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

SSEi^.^

s
i-î

Jérô Ï^ff^

Objet : Rythmes scolaires - Demande de dérogation à l'organisatfon scolaire
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  

17-208

Travaux de protection
cathodique du pont

Legay - Servitude Ville
de BeIfort-Grand Belfort

Communauté

d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme LaBfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temforiales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
^. *^A-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE

Direction Eau etAssainissement
Maintenance Eau et Assainissement

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/AR-17-208
Eau/Assainissement
8.8

Travaux de protection cathodique du pont Legay - Servitude
Ville de Belfort-Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Dans le cadre du programme de travaux d'entretien du réseau d'eau potable, ia
Direction de l'Eau et de l'Assainissement doit procéder à la remise en état de la
protection cathodique contre la corrosion des conduites en acier du pont Legay à
Belfort.

Ces travaux, réalisés prochainement par la Société PROTECA, néossitent la pose
enterrée d'anodes électriques sur une surface de 675 m2 environ, associée à un
coffret électrique sur la parcelle cadastrée BT 99 appartenant à la Ville de Belfort
au pied du pont Legay.

Les Services Techniques de la Ville de Belfort, consultés à ce sujet, ont émis un
avis favorable. Au niveau foncier, un acte portant constitution de servitude
consentie par la Ville de Belfort sera signé avec le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération pour la durée de vie des équipements à mettre en ouvre sur la
parcelle précitée. Le projet d'acte sous-seing privé est joint en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des présentes dispositions,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la servitude à intervenir au bénéfice du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte sous-seing privé, ainsi
que l'acte en la forme administrative portant constitution de servitude, entre la Ville
de Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, pour permettre sa
publication au Service de la Publicité Foncière de Belfort, et tous documents qui
concourront à la réalisation de cette délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomêration
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 24 24- Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr

588



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services Techniques,

Jacques HANS

)K-ACTl

Objet : Travaux de protection cathodique du pont Legay - Servitude Ville de Belfort-Grand Bôlfort
Communauté d'Agglomération

-2-
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TECHNIQUE DE LA PROTECTION CATHODIQUE

La corrosion est le phénomène de dégradation d'un substrat métallique par le milieu dans lequel il se trouve
placé.

Elle est due à la tendance des métaux à retourner à l'état stable des minéraux naturels : oxydes, sulfates,
carbonates, etc.

La corrosion se manifeste sous deux formes principales :

. la corrosion électrochimique,
la corrosion chimique.

Cette corrosion peut être rendue impossible par la mise en oeuvre d'une Protection Cathodique de
['ouvrage à protéger.

PRINCIPE DE LA PROTECTION CATHODIQUE

La Protection Cathodique d'un ouvrage métallique en contact avec un électrolyte consiste à placer cet ouvrage
à un potentiel électrique négatif tel que la corrosion devienne thermodynamiquement impossible.

Comme valeur de potentiel, au-dessous duquel l'acier ne peut se corroder dans un milieu ayant un pH compris
entre 4 et 9, on admet le critère de - 850mV, mesuré par rapport à l'électrode impolarisable au sulfate de cuivre
en solution saturée.

Le principe de la Protection Cathodique trouve son application dans la pile élémentaire où l'une des électrodes
(mode) est toujours corrodée, alors que l'autre ne l'est pas (cf. schémas de principe ci- dessous).

Deux méthodes sont utilisées pour rendre un ouvrage cathodique par rapport à une anode extérieure :

. l'anode sacrificielle appelée encore anode réactive,

. le soutirage de courant ou dispositif à courant imposé.

tBftttttlBI. Ttt. ' .'...;

Anode sacrificielle appelée encore anode réactive

"'...... :-. :':.T'?. '. ^- :Avi(l/; , '."<?
^. :-.lat.

Soutirage de courant ou dispositif à courant imposé
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Le

En f'Hôtef de WHe de Beffort et du Grand Beffort Communauté d'Agglomération,
o BELFORT,

PROJET

SERVITUDE DE PASSAGE POUR LA POSE
d'équipements de protection cathodlque

Entre ;

- la Ville de Selfort, représentée par M. Damien MESLOT, Maire, dûment
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017,
dont ('adresse est ; Hotef de Ville de Belfort et du Grand Beffort Communauté
d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex,

agissant en qualité de propriétaire de la parcelle grevée de la servitude, et
désignée d-oprès par l'appellation "le Propriétaire",

d'une part,

Et:

- te Grand Befforî Communauté d'Aggfomération, représenté par M. Louis
HEILMANH, Vice-Président, agissant au nom et pour le compte du Grand
Belfort Communauté d'Aggfoméroûon, en yertu d'une délibération du Conseil
Communautaire en date du 7 décembre 2011, dont les bureaux sont situés à
f Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Selfort Communauté d'Agglomération -
Pfoce d'Armes - 90020 BELFORT Cedex,

agissant en quofité de bénéficiaire de la servitude, et désigné d-après par
lappellation Grand Èelfort Communauté d'Agglomération "

d autre part,

1/3
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Préambule

Dons fe cadre du programme de travaux d'entretien du réseau d'eou
potable, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération doit procéder à la
remise en état de la protection cathodique contre la corrosion des conduites en
acier du pont Legay.

Ces travaux, réalisés prochainement par fa Société PROTECA,
nécessitent la pose enterrée d'anoàes électriques sur une surface de 675 m2
environ, associée à un coffret électrique sur la parcelle cadastrée ET 99
appartenant à la Ville de Be/fort au pied du pont Legay selon plan joint

CONSTITUTION DE DROITS DE SERWTUDE

Article l". Désignation du fonds servant:

Pour /e fonds servant, la Ville de Belfort déclare être seule propriétaire
de la parcelle figurant au cadastre de Beffort (90) sous la section ET n° 99.

Cette parcelle de terrain est libre d'occupation.

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération déclare vouloir
bénéficier d'une servitude sur cette parcelle pour y installer à demeure des
équipements de protection cathodique.

Article 2. Droits consentis au Grand Belfort :

Après avoir pris connaissance du plan d'implantation des équipements
sur la parcelle d-dessus désignée, le propriétaire reconnaît au Grand Be/fort
Communauté d'Agglomération, maître d'ouvrage des travaux, les droits
suivants ;

. Etablir à demeure les équipements nécessaires : anodes et coffrets
éleariques sur une surface nécessaire d'environ 675 m2.

. Laisser pénétrer sur ladite parcelle, à ('endroit fe moins
dommageable, les agents et entreprises mandatés par le Grand
Ëelfort Communauté d'Agglomération, ainsi que tous fes engins et
les matériels pour procéder à l'exploitation, ('entretien, d la
réparation et au renouvellement, même non à l'identique, des
équipements existants.

Article 3. Obligations du propriétaire :

Le propriétaire ou ses ayants droit s'obligent, tant pour eux-mêmes
que pour leurs locataires éventuels, à s'abstenir de tout fait de nature à nuire
au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages, et à n'entreprendre
aucune opération de construction ou d'exploitotion qui soit susceptible
d endommager les ouvrages. Ils s'engagent également à ne faire, dans l'emprise
de la servitude, aucune construction, aucune plantation, ni culture.

Tous les dommages a des instoBotions ou cultures dons l'emprise de
la servitude, occasionnés par une opération de maintenance, seront à la charge
du propriétaire.

2/3
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Si le propriétaire envisage de bâtir sur la bande du terrain visé à
l Article 1er, il devra faire connaître au moins 30 jours à l'avance au Grand
Beffort Communauté d'Agglomération, par lettre recommandée, la nature et la
consistance des travaux quil envisage d'enveprendre, en fournissant tous
éléments d'apprédation.

Si en raison des travaux envisagés, le déplacement des ouvrages est
reconnu indispensable, celui-ci sera effectué aux frais due Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

Article 4. Remise en état du terrain :

Les dégâts qui pourraient être causés aux biens immobiliers à
f occasion de la surveillance, de /'entretien et de la réparation des ouvrages, ainsi
que de feur remplacement, feront /'objet, fe cas échéant, d'une indemnité fixée
d l amiable, ou à défaut d accord, par le Tribunal compétent

Article 5. Indemnité :

La constitution de cette servitude est consentie a û'U-e gratuit.

Article 6 . Tribunai compétent :

Le Tribunal de Grande Instance de Ëel fort est compétent pour statuer
sur fes contestations auxquelles pourrait donner fi'eu l'application de la présente
convention.

Articfe 7 . louissance :

La présente convention prend effet à dater de ce jour et est conclue
pour la durée des canalisations visées ci-avant à l'Article l" ou toute autre
canalisation qui pourrait lui être substituée sans modification de l'emprise
existante.

/( est ici précisé que le présent acte est un acte sous seing privé qui
fera l'objet d'un acte définitif signé par les parties et enregistré au
bureau des hypothèques.

DONT ACTE rédigé sur 3 pages
Aux lieu et date sus-indiqués

1-e Maire de Belfort, Pour le Président

Le Vice-Président du Grand Beffort
Communauté d'Agglomération,

Damien MESLOT Louis HEILMANN

3/3
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ds:

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.209

Marché à bons de

commandes pour la
réalisation de travaux de

marquages routiers

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le qualorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésenls :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Chrisb'ane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M, René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien F.AUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marle-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitorialesj

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire cfe séance

M. Brio MICHEL

. 1 S'il» Î^AfTEf
K^
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lois de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/in CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et des Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/BD/CW-17-209
Maintenance
8.3

Marché à bons de commande pour la réalisation de travaux de
marquages routiers

Au cours des dernières années, la Ville de Belfort réalise un effort significatif de mise
à niveau de marquages routiers, et consacre un budget important aux travaux
externalisés (110 000  /an sur les exercices 2016 et 2017).

Le service Espace Public et Mobilités confie la réalisation des travaux de marquages
à une entreprise spécialisée, dans les cas suivants :

à la suite de travaux sur la chaussée (marquages neufs en peinture ou
enduits, de couleurs blanche, Jaune, bleue ou verte, réalisés de nuit ou en
condition difficile),
dans le cadre de ['entretien courant de la signalisation horizontale
(repassage des marquages dans toutes les configurations),
dans le cadre d'interventions spécifiques, hors marquages routiers
normalisés (cours d'école, jeux, terrains de sports, ete).

Le Centre Technique Municipal assure les interventions complémentaires sur les
petits chantiers qui demandent de la réactivité, de l'adaptabilité (contrainte sur le
stationnement, les conditions météo) et de la coordination (notamment avec les
interventions sur la signalisation verticale).

L'actuel marché de marquages, conclu avec la société SIGNATURE (COLMAR),
arrive à échéance au 14 mars 2018.

Dans ce contexte, il vous est donc proposé de relancer une consultation pour les
travaux de signalisation horizontale, pour une durée d'un an, reconductible à deux
reprises.

Au vu des montants prévisibles sur trois ans (330 000  ), il convient de recourir à la
passation d'un marché sous forme d'un accord-cadre à bons de commande passé
par voie d'appel d'offres, conformément aux dispositions des Articles 25-1, 67 à 68
et 78 du Décret n" 2016-360 du 25 mars 2016 et 78 du Décret n° 2016-360 du
25 mars 2016.

Les dépenses seront imputées aux différents chapitres de fonctionnement et
d'investissement, dans la limite des inscriptions budgétaires votées.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au vo(e),

DECIDE

d'adopter les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à lancer la consultation par appel d'offres ouvert,

à signer le marché à intervenir.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérôme

l
tAINTIGNY

SUiS
' »'t a î v

g n^

Objet : Marché à bons de commande pour la réalisation de travaux de marquages routieiv
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République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatoiztème jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barlllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme FrancinG GALUEN, M. Bastien FAUDOT, M. ?»1arc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtorialesj

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrêfaire de séance

M. Brice MICHEL

TRANSMIS SUR OK-ACTES

8 DEC. 2017

V>a*AA»i

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint
et de M. Guy CORVEC, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH-GC/CW-17-210
Urbanisme
2.2

Approbation après enquête publique - Abrogation du plan
d'alignement de ''avenue du Château d'Eau (y compris !'avenue
du Maréchal Juin), des rues Denfert-Rochereau, Ferrié, Philippe
Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment l'Article L. 112-1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2321-2,

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique ;

Comme rappelé lors de la délibération du 28 septembre 2017, un plan d'allgnement
détermine la limite du Domaine Public Routier au droit des propriétés riveraines. Il a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétrécissement) et de la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance juridique étant importante,
son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort datent de 1 906.
Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels ou est réalisé. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne
conserver que les alignements indispensables.

Pour ce faire, os plans ont été soumis à enquête publique durant quinze jours,
pendant lesquels le commissaire enquêteur a reçu les observations des riverains. A
l'issue de l'enquête, il a rendu ses observations et conclusions. Il revient maintenant
au Conseil Municipal de statuer sur le devenir de ces plans.

OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

La présente délibération concerne neuf rues belfortaines soumises à enquête du
23 septembre au 7 octobre 2017 : l'avenue du Château d'Eau, l'avenue du Maréchal
Juin, la rue Denfert-Rochereau, la rue du Général Ferrié, la rue Philippe Grille, la rue
des Lavandières, la rue du Tramway, la rue Voltaire et la rue de Ribeauvillé
(cf. Annexe 1 : dossier d'enquête).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Avenue du Château d'Eau (y compris l'avenue du Maréchal Juin)
Le plan d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (en trois planches) a été
approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 10 janvier 1963. Il
prévoyait une voie d'au moins 14, 00 m de largeur et s'étendait du boulevard Anatole
France à l'avenue des Trois Chênes. L'avenue du Maréchal Juin a été dénommée
ainsi postérieurement à la création du plan d'alignement.
Ce document a été complété par l'approbation par délibération du Conseil Municipal
en date du 25 octobre 1985 d'un plan d'alignement concernant le carrefour
Juin/Soisson/Trois Chênes et Via du Mont.
A ce jour, l'alignement est réalisé, à l'exception de deux tronçons qui sont devenus
obsolètes : le carrefour Juin/Trois Chênes, et celui comportant les propriétés sises
au 2 rue du Mont, 12 et 15 rue Ribotet 16 rue Lemire. Le carrefour Juin/Trois Chênes
fait également l'objet d'un Emplacement réservé au PLU.
La politique actuelle tendant à diminuer les largeurs de voiries pour faire diminuer la
vitesse de circulation, il est proposé d'abroger ['ensemble du plan d'alignement de
l'avenue du Château d'Eau et de l'avenue du Maréchal Juin.

Rue Denfert-Rochereau
Le plan d'alignement de la rue Denfert-Rochereau a été approuvé par délibération
du Conseil Municipal en date du 23 janvier 1975. Il ne concerne que quelques
propriétés entre la rue Gaulard et le quai Schwob.
Il prévoyait une largeur de voirie de 11, 60 m minimum et la création de pans coupés
à la jonction de la rue Denfert-Rochereau sur le quai Schwob.
Lors de l'aménagement des voiries belfortaines dans le cadre de la mise en place
du réseau de transport en comnnun Optymo, les acquisitions nécessaires ont été
réalisées sur ce tronçon. Elles ont été cependant moins conséquentes que
l'alignement le permettait.
Par conséquent, ce plan d'alignement est devenu obsolète.
Il est donc proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Denfert-Rochereau.

Rue du Général Ferrié
Le plan d'alignement de la rue du Général Ferrié a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 7 octobre 1968. Il prévoyait un élargissement de la
voie à 10 m sur toute sa longueur et des pans coupés aux extrémités pour accroître
la visibilité au raccordement sur l'avenue Jean Moulin et la rue Bussière.
L'alignement est actuellement partiellement réalisé, et cinq parcelles sont encore
frappées d'alignement.
La rue Ferrié circule à sens unique et est constituée de deux trottoirs, d'une voie de
circulation et d'une bande de stationnement longitudinal. Le fonctionnement actuel
étant satisfaisant, l'allgnement non réalisé apparaît donc obsolète.
Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Ferrié.

Rue Philippe Grille
Le plan d'alignement de la rue Philippe Grille a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. Il prévoyait l'aménagement d'une voie de
8 m de largeur.
A ce jour, l'alignement est réalisé en presque totalité ; seules les extrémités sont
encore frappées d'alignement. Cependant l'alignement au droit des parcelles AX 3
et AT 234 et 245 (au Nord) est en cours d'acquisition.
Seules restent donc frappées d'alignement les parcelles AT 98 et 248 (45 rue
Philippe Grille) et AY 20 (2 rue Philippe Grille).
Cependant, les aménagements actuels et à réaliser au Nord ne justifient pas
l'acquisition des emprises frappées.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Philippe
Grille.

Objet : Approbation après enquête publique - Abrogation du plan d'alignement de /'avenue du
Château d'Eau (y compris {'avenue du Maréchal Juin), des rues Denfert-Rochereau, Femé, Philippe

Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé
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Rue des Lavandières
Le plan d'alignement de la me des Lavandières a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 24 septembre 1970. Il ne concerne que le tronçon de
la rue entre l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul.
Ce plan a été mis en place pour élargir la rue à 10 m. Cependant, il n'a pas été
réalisé.

La rue des Lavandières circule à sens unique et est constituée de deux trottoirs,
d'une voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinal et d'une voie
cyclable. Le fonctionnement actuel étant satisfaisant, l'alignement apparaît donc
obsolète.
Cependant, un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision, afin
que la Ville se rende propriétaire de l'appendice du bâtiment sis 120 avenue Jean
Jaurès et du terrain d'aisance dans le prolongement des façades impaires.
Par onséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue des
Lavandières.

Rue du Tramwav
Le plan d'alignement de la rue du Tramway a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 décembre 1931 et modifié par délibération du
Conseil Municipai en date du 16 juillet 1956. Le plan initial avait été réalisé en
totalité ; par contre, le plan modificatif n'a jamais été exécuté.
L'élargissement de la voie, essentiellement au niveau de la baïonnette n'est plus
envisagé ; le plan de circulation l'a placée à sens unique. Par ailleurs, cette voie
comporte un trottoir de chaque côté, et les riverains stationnent longitudinalement
sur un côté, même si les places ne sont pas marquées.
Ce plan d'alignement paraît donc obsolète ; il est, par conséquent, proposé
d'abroger l'ensemble du plan d'alignementde la rue du Tramway.

Rues Voltaire et de Ribeauvillé
Les plans d'alignement des rues Voltaire et de Ribeauvillé ont été approuvés
respectivement les 11 mai 1906 et 28 mai 1930. Ces plans présentant un décalage
entre eux, ils ont été modifiés par délibération du Conseil Municipal en date du
29 janvier 1970.
Ce plan prévoyait un élargissement de la voie à 14 m sur toute sa longueur et des
pans coupés aux intersections pour accroître la visibilité. Il est partiellement réalisé.
A ce jour, le plan de circulation tend à limiter la vitesse, et des aménagements ont
été réalisés en ce sens (ralentisseur, terre-plein central).
Cette voie est souvent utilisée pour éviter les ralentissements de l'avenue Jean
Jaurès, le trafic est donc dense aux heures de pointe.
L'élargissement de la voie sur les tronçons non réalisés n'est donc plus d'actualité.

DEROULEMENT DE L'ENOUETE PUBLIQUE

L'enquête publique s'est déroulée du 23 septembre au 7 octobre 2017 sous la
responsabilité de Mme Rolande PATOIS, commissaire enquêteur, nommée par
arrêté municipal n° 17-1321 en date du 31 juillet 2017.

Observations de la population
A la réception du ourrier recommandé avisant de l'ouverture de l'enquête, de très
nombreuses personnes ont téléphoné ou se sont présentées à la Direction de
l'Urbanisme pour se renseigner.

Ces personnes étant concernées par une abrogation, elles n'ont pas souhaité
déposer d'observation dans le registre, à l'exception d'un riverain de la Via
d'Auxelles qui a fait parvenir ses remarques par le biais de la boîte mail dédiée. Ces
dernières ont été annexées au registre dès leur réception.

Objet : Approbation après enquête publique - Abrogation du plan d'alignement de /'avenue du
Château d'Eau (y compris revenue du Marchai Juin), des rues Denlert-Rodiemau, Ferrié, Philippe

Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé

-3.
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Observation de M. FEID : L'intéressé évoque, d'une part, la dangerosité du carrefour
Via du Mont /avenue du Maréchal Juin liée au devers de ce carrefour et au fait que
la rue des Sciences et de l'Industrie n'est pas en prolongement de l'avenue du
Maréchal Juin, et d'autre part, la création du nouveau quartier de l'Orée du Mont.
Par conséquent, il suggère de réaliser l'alignement entre les points 41 à 47 (planche
3 du plan parcellaire).

Le maintien de l'alignement n'est pas nécessaire, car le tronçon entre les points 41
à 47 est situé sur une propriété communale (station de traitement des eaux). En cas
de nécessité d'élargir ce carrefour, il n'y aura donc aucun problème d'acquisition
foncière.

Conclusions du commissaire enquêteur

Après analyse du dossier, le commissaire enquêteur a rendu le 19 octobre 2017, un
rapport (cf. Annexe 2) dans lequel il émet un avis favorable à l'abrogation du plan
d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (y compris l'avenue du Maréchal Juin),
des rues Denfert-Rochereau, Ferrié, Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway,
Voltaire et de Ribeauviiié.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN),

(M. fan BOUCARD, Mme Samia JABER, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique, l'abroaation, dans sa totalité, des plans
d'alignement :

- de l'avenue du Château d'Eau (y compris le tronçon sur l'avenue du Maréchal Juin),

- de la rue Denfert-Rochereau,

- de la rue du Général Ferrié,

- de la rue Philippe Grille,

- de la rue des Lavandières,

- de la rue du Tramway,

- des rues Voltaire et de Ribeauvillé.

Objet : Approbation après enquête publique - Abrogation du plan d'alignement de /'avenue du
Château d'Eau (y compris l'avenue du Maréchal Juin), des mes Denfeit-Rochereau, Femé, Philippe

Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauwtlé

-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriaies.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme/S;

T

Objet : Approbation après enquête publique - Abrogation du plan d'alignement de {'avenue du
Château d'Eau (y compris {'avenue du Maréchal Juin), des rues Denfert-Rochereau, Femé, Philippe

Grf/te, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé
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COMMUNE ÛE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Abrogation du plan d'alignement des
avenues du Château d'Eau et du

maréchal Juin, des rues benfert-

Rochereau, Ferrié, Philippe ôrille,
des Lavandières, du Tramway,

Voltaire et de Ribeauvillé

». ;

. rf

bi
PIECES OO.'JÛÔSSIÈR'' i-j;'-

. A- -. '. -.-^ -S ^\yï:' ;
ï. S-

l. Notice de présentation
2. Plan de situation

3. Avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin
4. Rue Denfert-Rochereau

5. Rue du général Ferrié
6. Rue Philippe Grille
7. Rue des Lavandières

8. Rue du Tramway
9. Rues Voltaire et de Ribeauvillé
10. Annexes

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Ferrié,
Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. B a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique ne concerne que neuf mes belfortaines : les avenues du Château
d'Eau et du maréchal Juin, les mes Denfert-Rochereau, Ferrié, Grille, Lavandières,
Tramway, Voltaire et Ribeauvillé.

L'alignement de ces mes est reporté sur seulement sept plans. En effet, au moment de
l'approbation de ces alignements, l'avenue du maréchal Juin faisait partie de l'avenue
du Château d'Eau et le petit tronçon de la roe de Ribeauvillé a été rattaché au plan de la
rue Voltaire.

Avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin

Le plan d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (en trois planches) a été approuvé
par délibération du Conseil Municipal en date du 10 janvier 1963. U prévoyait une voie
d'au moins 14,00 m de largeur et s'étendait du boulevard Anatole France à l'avenue des
trois Chênes. L'avenue du maréchal Juin a été dénommée ainsi postérieurement à la
création du plan d'alignement.
Ce document a été complété par l'approbation par délibération du Conseil Municipal en
date du 25 octobre 1985 d'un plan d'alignement concernant le carrefour
Jum/Soisson/Trois Chênes et Via du Mont.

A ce jour, l'alignement est réalisé à l'excéption de deux tronçons qui sont devenus
obsolètes : le carrefoxir Jum/Trois Chênes et celui comportant les propriétés sises au 2
rue du Mont, 12 et 15 me Ribot et 16 roe Lemiie. Le carrefour Juin/Trois Chênes fait
également l'objet d'un Emplacement réservé au PLU.

La politique actuelle tendant à diminuer les largems de voiries poiir faire diminuer la
vitesse de circulation, il est proprosé d'abroger l'ensemble du plan d'alignement de
l'avenue du Château d'Eau et de l'avenue du maréchal Juin.

Abrogation du plan d'aUgnement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Fenrié,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

,\

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Sqîtembre 2017
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Rue Denfert-Rochereau

Le plan d'alignement de la me Denfert-Rochereau a été approuvé par délibération du
Consei! Municipal en date du 23 janvier 1975. B ne concerne que quelques propriétés
entre la me Gaulard et le quai Schwob.

-^BÎ.. iB . .,1 l

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Il prévoyait ime largeur de voirie de 11,60 m minimum et prévoyait la création de pans
coupés à la jonction de la me Denfert-Rochereau sur le qiiai Schwob.
Lors de l'aménagement des voiries belfortaines dans le cadre de la mise en place du
réseau de transport en commun Optymo, les acquisitions nécessaires ont été réalisées sur
ce tronçon. Elles ont été cependant moins conséquentes que l'alignement le permettait.
Par conséquent, ce plan d'alignement est devenu obsolète.

Il est donc proprosé d'abroger le plan d'alignement de la rue Denfert-Rochereau.

Rue du eénéral Ferrié

Le plan d'alignement de la me du général Ferrié a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 7 octobre 1968. B prévoyait un élargissement de la voie à
10 m sur toute sa longueur et des pans coupés aux extrémités pour accroitre la visibilité
aux raccordement sur l'avenue Jean Moulin et la roe Bussière.

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Femé,
des Lavandières, du Tramway, Voïtaiie et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

L'alignement est actuellement partiellement réalisé et cùiq parcelles sont encore
frappées d'alignement.
La me Ferrié circule à sens unique et est constituée de deux trottoirs, d'une voie de
circulation et d'une bande de stationnement longitudinal. Le fonctionnement actuel étant
satisfaisant, l'alignement non réalisé apparaît donc obsolète.

Rue du général Ferrié

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Ferrié.

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des mes Denfert-Rochereau, Femé,
des Lavaûdières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Rue Philippe Grille

Le plan d'alignement de la me Philippe Grille a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. H prévoyait l'aménagement d'une voie de
8 m de largeur.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement est réalisé en presque totalité, seules les extrémités sont encore
frappées d'alignement. Cependant l'alignement au droit des parcelles AX 3 et AT 234 et
245 (au nord) est en cours d'acquisition.
Seules restent donc frappées d'alignemet les parcelles AT 98 et 248 (45 rue Philippe
Grille) et AY 20 (2 me Philippe Grille).

Cependant, les aménagement actuels et à réaliser au nord ne justifient pas
l'acquisitiondes emprises frappées.

Abrogation du plan d'alignemeBt des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 201 7
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Rue Philippe Grille - Extrémité nord à aménager prochainement

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la me Philippe Grille.

Rue des Lavandières

Le plan d'alignement de la me des Lavandières été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 24 septembre 1970. D ne concerne que le ta-onçon de la me
entre l'avenue Jean Jaurès et la me de la Croix du Tilleul.
Ce plan a été mis en place pour élargir larue à 10 m. Cependant, il n'a pas été réalisé.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des mes Denfert-Rochereau, Femé,
des l^vandières, du Tramway, Voltaire et de RibeauviUé Septembre 2017
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La rue des Lavandières circule à sens unique et est constituée de deux trottoirs, d une
voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinal et d'une voie cyclable.
Le fonctionnement actuel étant satisfaisant, l'alignement apparaît donc obsolète.

-^

f-: -ïïr'

K"' . "'^

^^

Rue des Lavandières

Cependant, un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision afin que la
Ville se rende propriétaire de l'appendice du bâtiment sis 120 avenue Jean Jaurès et du
terrain d'aisance dans le prolongement des façades impaires.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue des Lavandières.

Rue du Tramwav

Le plan d'alignement de la rue du Tramway a été approuvé par délibération du Conseil
Municipal en date du 30 décembre 1931 et modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 16 juillet 1956. Le plan initial avait été réalisé en totalité, par
confre, le plan modificatifn'a jamais été exécuté.

Abrogation du plan d'alignemeat des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juiû, des rues Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

L'élargissement de la voie, essentiellement au niveau de la bayonnette n'est plus
envisagé ; le plan de circulation l'a placée à sens unique. Par ailleurs, cette voie
comporte un trottoir de chaque coté et les riverains stationnent longitudinalement sur un
coté même si les places ne sont pas marquées.

ffK"

|ï-s^

, ^-

Rue du Tramway (bayonnette)
Ce plan d'alignement parait donc obsolète, il est, par conséquent, proposé d'abroger
l'ensemble du plan d'alignement de la me du Tramway.

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des mes Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavmdières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Rues Voltaire et de Ribeauvillé

Les plans d'alignement des rues Voltaire et de Ribeauvillé ont été approuvés
respectivement le 11 mai 1906 et 28 mai 1930. Ces plans présentant un décallage entre
eux, ils ont été modifiés par délibération du Conseil Municipal en date du 29 janvier
1970.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Ce plan prévoyait un élargissement de la voie à 14 m sur toute sa longueur et des pans
coupés aux intersections pour accroitre la visibilité. Il est partiellement réalisé.
A ce jour, le plan de circulation tend à limiter la vitesse et des aménagements ont été
réaliser en ce sens (ralentisseur, terre-plein central).
Cette voie est souvent utilisée pour éviter les ralentissements de l'avenue Jean Jaurès, le
trafique est donc dense aux heures de pointes.

L'élargissement de la voie sur les tronçons non réalisés n'est donc plus d'actualité.

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé Septembre 2017
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Pjie de Sibeauvillé (intersection avec la rue d'Alsace)

Par conséquent, il est proposé d'abroger la totalité du plan d'alignement des rues
Voltaire et de Ribeauvillé.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourrir à
démontrer l'intérêt d'abroger les alignements en vigueur concernant les avenues du
Château d'Eau et du maréchal Juin, les rues Denfert-Rochereau, Femé, Grille,
Lavandières, Tramway, Voltaire et Ribeauvillé.

Afin d'informer chaque propriétau-e ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 7 septembre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié le
1er septembre 2017 dans le journal la Terre de Chez Nous et le 4 septembree 2017 dans
le journal l'Est Républicain. Ce même avis a également été afGché les 6 et 7 septembre
2017 aux extrémités de chaque me concernée et en quelques points intermédiaires des
avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin.

A l'issu de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur l'abrogation du plan
d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des rues Denfert-
Rochereau, Ferrié, Grille, Lavandières, Tramway, Voltaire et Ribeauvillé à Belfort.

Abrogation du plan d'alignement des avenues du Château d'Eau et du maréchal Juin, des mes Denfert-Rochereau, Ferrié,
des Lavandièro, lu Tnmway, Voltaire et de RibeauviUé Septembre 2»17
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2 - Plan de situation

Plan de découpage en

planches

ÀbmgatlMdiiTlnid^Blipi nQuitdcaavHiucactuOiatauiI'EaL iadu nnriohal Juin. dB un Denfai t'BflChB rBau, Fffrii,
FhiI^iptOriBe, du Lavflndietntdu Tiauway, Voltaim fl de RAtvnril^
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COMMUNE DEBELFORT

Modification du plan d'alignement
Plan de Situation

1/16000
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COMMUNE DEBELFOKT
Modtfication du plan d'allgnement

Plan de dàcouDaae en olanches

1/10000

du 23 au 31 av du Mal Juin

1 via du Mont

3 av des trois ChBnes

du 15 au 27 av du Mal Juin

du 19 au 27 av du Mal Juin

1 Bt4 nje du Stand

1 at 3 rue Rosa Bonheur

du 1 au 3bls av du Château d'Eau

du 3bls au 17 av du Château tfEau

du 6 au 28 av du Château d'Eau

S me GlroiKf

8 me Ensel
2 rue du Mont

12 etlSrtie Ribaud

1Bet27fueLBirire

CadBttra » Otte de fEWT résanfe

Maiife de Beltort-Glnction da rUibarà
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3 - Avenue du Château

d'Eau et du maréchal Juin

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
Alignement proposé

DuifefrRochenaUt Ferai»
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IÀVENUÈ DU MABECHADUIN MADAME BRUEZ EVELYNE !S AVENUE D£ Lft FERME 190000 BELFOfTT

IAVENUE DU MABECHALJUIN 'MONSIEUR dRSATJEW ISKUEJEANOOU.FUS 1901)00 BELFORT

IAVENUE DU MARECHAL JUIN IMAOAM E OMW NICOLE IBRUEJEANDOU.FUS 190000 BELFORT

IAVENUE DU hUWECHALJUIN IMONSiEUR MAS50N HtANQS 118 VOIE IIOMAINE 190400 TltEVEKANS

IAVENUE DU MABECHAL JUIN IMADAMEMASSON REGINE 138 VOIE ROMAINE 90400 TREVENANS

IAVEMUE DU MARECHAL JUIN IMADAMEPROUVOYEUROUtfNE BATIMEM llDUSSIIiaN 2 AVENUE DU CHAMP DE MARS

AVENUE DU MANECHAL JUIN IMONSIEUR MOUROT AIAJN 13 ROUTE OEXOULCES ,8S310OTRN»MONT

IAVENUE DU MA11ECHAL JUIN IMADAMEMOJBOTPAULm'E 13110LTTEOEXOULCES '.SaîlO CMN1MONT

AVENUE DU MARECHAL JUIN IMONSIEUR 5TICH J06L 23 AVENUE DU MARECHAL JUIN ;90000 BELFORT

.AVENUE DU MARECHAL JUIN IMWMMESTICH SYLVIE 23 AVENUE BU MARECHAL JUIN 190000 BELFORT
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WENUE DU MARE01ALJUIN

kVENUE DU MARECHAL JUIN
AVENUE DU MARECHAL JUIN

AVENUE OU MARECHAL JUIN

WENUE BU MABECHALJUIN
WENUE OU MAKECHALJUIN

AVENUE OU MARECHAL JUIN
IU E DU MABECHALJUIN

WENUE DU MABECHALJUIN
WENUE DU MABECHALJUIN

AVENUE OU MARECHALJUIN

AVENUE QU MARECHAL JUIN

U E DU MUWECHAI

UE DU MABECHAl
UE OU MAfiECHAl

UE DU MARECHAI

UE DU MARtCHAl
UE DU MARECHAI

U6 OU MAKECHAI

UE DU WIAKECHAI
U£ DU MiARECHAI

UtDUMARECHAI
U E DU WUUtECHAI

UE DU MWRECWI
UE DU MARECHAI

AVENUE DU MARECI
AVENUE DU MABECHALJUIN

117 AVENUE DU MABECTALJUIN

[RUE BE LA LfERME

[AVENUE OU MABECHALJUW

131AWENUE DU MAItECHALJUIN

llît VIA OU MONT

1161RUEÛESOIS50NS

l BUE DES TROIS CHENES

l RUE OE5 TROIS CHENES

l RU E ERNE5TTHIEWIÏ
IWENUE DES TROIS CHENeS

IRUE DES TROIS CHENES

IWENUEOES USINES

MONSIEUR OESFORGES PASOU.

MADAME DESFORS ES PASCALE
MONSIEUR BEUTIR FABIEN

iMADAMIEREUTERMABMRET
MONSIEUR TERItlNEDAVIB

IMONSIEUR DUBOB DANIH.

MADAME OUBOISNELLY

l MONSIEUR SEHMAGE AUREI.IEN

IMAOAMESERMAGE EMIUE
IMOWSIEURPSOiT-OAMEANTHONT

[ MONSIEUR OELCROS  K.
l MADAME DELCROS MAWE-PIEIinE
IMONSIEUR BOUCACHARB JULIEN ILES CDQUEREU.ES

iMONSIEUnOEBEAUVQIS PATRICK

l MADAME KLEINPNINTÎ NADINE

IhiWDAME SARAZIN MinEILL£ |tESCOQUE[16LLES

[MONSIEUR SËGU IN PHIUPPE
IMADAME VtRMOT-PEnT-OUmENlN SON IA

IMDNSIEUR PrTUSSI DOMINIOUE
IMAOAME FFTUSSI MARIE-JEANNE

IMONSIEUR DURAND MAURICE

IMAÛAME DUMNO THERESE

IMONSlEURMAffTIN CHFUST1AN

l MADAME MARTIN BRIGITTE
IMONSIEURLENFANT JEAN PAUL

l MONSIEUR HESPEL DOMINIQUE

IMONSIEUF1 LUBEMIA PATRICE
[MONSIEUR 1AMBEV MICHEL

IMADAME LAMBET MYBIAM

IMONSIEURGABRION FRANÇOIS
l MONSIEUR PETFJEAN AIAIN

l MONSIEUR SnEVILLOT.PETITlEAN JEROME

IMAÛAME ALVES SEVERINE

IhlONSIEURFIGINIAlAIN

IMADAMEFICINEMAiniNE
l MONSIEUR CAOCURO COMINI[»JE

l MONSIEUR BLOCX OLfVlER

l MADAME BLOCS CEUNE
!M*DAMECAMARAM*RIE-PIERRE

IMONSIEUR CAMAKA LIRENA
1MADAME PREVOT CHAHTAL

|MON51EUROUPOI|TTJEAN-FI£RRE |FERMECOUTEL

l MONSIEUR DUPOKTJEAN-PI ERRE IFEBMECOUTEL

ISIWNDBELFOHT IHOTEI DE VILLE

IGRANDBELFOKT

PlACEOUMAFtCHE

PlACEDUMAFlfflE

14RUEDËÎFOUGERES
[411UEDESFOLIGERE5
i5 AVENUE OU MARECHAL JUIN

6 B RUE DU ION

16 B RUE DU LION

16 RUE R05A BONHEUR
ISIlUEnOSAflDNHEUK
13611UEMAKCELDUBRY

lll SUE DJ GENERAI. NEUHAUSEK

III RUE DU SENERAL NEUHftUSER

127 AVENUE DU MARECHAL JUIN

IZRUEAlBEItTCMflUS

12 RUE WBEBT CAMUS
|2Î AVENUE DU MAREOIAtJUIN
13RUEVIRGILECUPILLABO

lîBUEVIRGILECUFIltARO
RUEOECOURCEUES

7 RUE DE COURCELtES

111 RUE PAULSIBOUD
121 RUE CES SOURCES

12 RUE DES LOUV1EHES

12RUEDESLOUVIENES
12 RUE DU CHAMP DE MARS

[l IMPAÎ5EOES ROCHES
127 AVENUE DU MARECHAtJUIN
1B D IMPASSE DE LA CHANELLE

18 B IMPASSE DE LA CHANEU.E

14 CHEMIN DU LftNSEftEM
l!5 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

154RUEDEL'EGL1SE
179TAVENUE1EAN MOULIN

123 RUE V01VRE
|B7 RUE DU FORT SAINT IREMEE

IÎKUE EMILE Z01A
13 RUE EMILE ZOLA
IIIIUEOEIAGENTIANE

IIRUEDELAGENTIANE
12B RUE VICTOR HU60

IPUWED'ARMES

IPIACEO'ARMES

IPLACED'ARMES

l ROUTE DE BANON 1AURIASSE

[ROUTE DE BANON 1AURIASSE

IPLACE D'ABMES

IP1ACE D'ABMES

13 AVENUE DESÎCHÎNS

117 RUE SOPHIE GERMAIN
117 RUE SOPHIE GERMAIN

IHBUESOmiEGERMAIM

117 RUE SOPHIE GERMAIN

IS0120 MOIIVIUARS
\5W10 MORVILLARS

TO400 ECHAVANNE
70MÛ ECtiAVANNE

190000 BBtfOftT

190400 DANIOUT1N

19MOO DANJDUTIN

lâDOOO BELFORT

190B50 ESSEBT

ISODOOBEtfOllT

1SIUOO OANJOUTIN

IS0400 [WNJOUTIN

fSOUOO B tfOI(T
il3D VftLEBS-LE- LAC

iiaOWLLERS-LE-LAC
ItSaoO COMMARTIN

i300 DOM MARTIN

190000 BELFORJ
IsaîSOEVETTESALBERT

125WO FBAWBOUKANS

ÎSVW FRAMBOUHANS

130500 BEAUCOJRT

]90l5nEGUENIGLIE
ISOOOOBELFORT
l35fl8B MISE RPISAU NES

llSMDMISEREÏSAUNy
168140 SOULTZEREN

190950 EVETTE SALBERT

ISOOOO BELFOflT

190100 JONCHEREY
ImUWJOiNCHEREY

iSBBSLYON
iZlM BCTTANCOUFtT LA FERREE

IS2U1B BEnANCOURT IA FERBEE

13BODI1 BELFORT

BOOnOBELFOIlT
BOOOOBELFOnT

ISOtlBO aELFORT

190000 BELFORT

190000 BELFOIÎT

104150 RECEST-DES-BltOUSSES

ItWlSO IIECEST-DES-BROUSSES

IWOOO BEIFORT

ISOOOO BElFOffT

i90000 BELFORT

1900l» BELfOKT
[gooBO BELforr

Igoonn BEIFORT

ISOOOO BELFOBT

IAVENLIE DES USINES 117 RUE SOPHIE GERMAIN iBOaàO BELF011T
ISCOtin BELfORT(AVENUE DE5 USINES

IAVENUE DES USfNES

IAVENUE DES USINES

l RUE DES TROIS CHENES

IMadame, MonsTi !l7 RUE SOPHIE GERMAIN

IPIACE [rARMES

IPLACE D'ARMES

IflACE 0'ARMES 190000 BElTOItT
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l RUE EDOUARD BRANLY

LSAVENUEaUWIAKECHADUm

L7 AVENUE DU MAKECHAL1UIN

AVENUE OU CHATEAU 0'EAU
AVENUE OU CHATEAU D'EAU

AVENUES CHATtAU D'EAU
AVENUE OU CH&TEAU D'EAU
AVENUE DU CHATEAU D'EAU

AVEBUE DU CHATEAU O'EAU
AVENUE DU CHBTEAU O'SMJ

14 AVENUE DU MARECHAL JUIN

14 AVENUE DU MARECHAL JUIN
WE NUE DU MARECHAL JUIN

13 AVENUE DU CHATEAU D'EAU

IÎAVENUÈ DU CHATEAU O'EAU
IBBUEPAULGKiaUD

RUE PAUL GIROUO

110 RUE PAUL SIROUO

15 AVENUE DU CHATEAU D'EAU
lEAVENUEDUCHSTEAUO'EAU

XVENUE DU CHKTEAIU

AVENUE DU CHATEAU

^AVEÎÎU^UCHÎTMU D'EAU
lll AVENUE OU CKATCAU O'EAU
llIAVENUî OU CHtTEAU D'EAU

IIISUEALEXANMERIBOT
11; RUE ALEXANDRE RI BOT

115 RU E ALEXANDRE RI BOT
115 RUE ALEXANDRE ai BOT

tl6RUEDEL'A8aELEM|[>E
|16RUEOEL'ABBEIEM111E

;7 BUE DE L'ABBE I.EMIKE

17 NUE DE L'ABBEIEMIRE
;7BUEaËLIAflBE'LEMIRE .
iï'RJE BE L'ABBE LEMIRE

illABAMEWIUG GENEVIEVE

|<OW9EUR WILLIS SERARD

«IONSIËURWIU.K GERARD

VIONSIEUH PEUGEOT 1EAN

WkDAME HRODE) hMRTINE
VIWAME PEUGEOT EMMA

UONSIEUIt EHRHART ARMAND
MADAME HEHRHAffT BETTf

MON51EMMETINJEAN-IACQUES
MADAME VUIUJEROT FIIAWCD15E

MAOAMEMFTINJEANNE

MONSIEUR VEKGUET SERALD

MONSIEUR MlttHARSICïTMIY

<flQNSIEUn MlltWWSICYTONY

MADAME MIKHABSKy CHRISfTIANE

MONSIEUR MIKHABSKTTOMY

MONSIEUR SRE5ANTJEAN
MADAME GBESAtfTFIEBREnï

UDNSIBjn BENSAAOOU MOHAMED

UAOftME BENSAAOOU MAI MA

MONSIEUR HEINIS CHRBTIAN

MADAME VOLKOF WONNE
MONSIEUR VOLKOf F GEORGES

MONSIEUR VAOCfT FREDEH1C
MADAME VAOCfT MAR6HEIUTA

MONSIEUR PINGENOT AUUN
MAOANIE PINGENOTMICHELIE

MONSIEURCAVALUJEAN
MAOAME CAVALU LIOIA

MONSIEUR OIAS MOmilHOJOSE

IMADAME MENDES BA CUNH* MNDIU

IMAOAMEDWSMONTEKIOSANCTA
IMONSIEUR DIAS MONTEIRO JOSE

AR MWIRE CANDOnO

KUE SOPHIE ÛERMAI N

. AVENUE QU MftKECHALJUIN

17 AVENUE BU MARECHAL JUIN

17 AVENUE DU MARECHAL JUIN
17 AVENUE OU MARECHAL JUIN

l AVENUE E)U CHATEAU O'EAU

l RUE KIRSCH LEGER

l AVENUE DU CHfcTîAU 0'EAL)

3 AVENUE DU CH&TEAU O'EAU

î AVENUE DU CHÂTEAU D'EAU

l VOIE OU MAY

il RUE BU ONZE NOVEMBRE

ISnUEPAULSIROUD

lanUEPflULGIROUD

IBIIUEFAULGIROUD

IBRUEFAULGIROUD

AVENUE DU CHATEAU D'EAU
. AVENUE DU CHATEAU D'ÎW

AVENUE DU CHATEBU D'EAU
RUE OE BUOtllEST

19 AVENUE DU COTEAU D'ËAU

BOUUWRC DU PLiSSIS OE RICHEUEU
lllAVENUE OU CHATEAU  EAU

15 BUE ALOtANME RIBOT
15 RUE Al-EXANOBE BIBOiï

16 RUE OE L'ABBE l^WIIRE
16 RUE OE L'ABM MWIKt

2 RUE CAMIU£ SAINT SAENS

20 80ULEVABD ANATONE France

20 aOUtEVARB ANATOLE FRANCE
l RUE UMILLE SAINTSAENS

KBDO BEU-OffT

7000 ÎTRASBOUfIG

WaOO CIAIREGOUHE
TOÎOB ClAlflEGOUHE
FOBOO CLMRESOUTTE

IsnioavALDOiE

190000 BELFORT

190000 6EI.FOIIT

130000 BELFORT

lâOOOO BELFORT

Igoaao BELfORT

190000 BELFORT
190000 BELFOffT

|9I)OODBELFOffT

190000 BEU-OffT

190000 BELFORT

190000 BELFORT
130000 BE1.FORT

19COOO BEIFOPJ
190000 BELFOPJ

190000 BElfOCT
ISOBOOBEU-ORtT

190000 9ELFORT
190000 9ELFOFTT

19CDOO BELFORT11 AVENUE DU CHATEAU O'EAU MONSIEUR BIT5CH PIERBE ill B AVENUE DU CHATEAU D'EAU

ïf AVENUE DU CHÂTEAU O'EAU MAOAWEBfTSCHVIEHA Il B AVENUE OU CHATEAU D'EALJ 190DDO B6LFORT

[92200 NÉUIU.Y13 AVENUE DU CHATEAU O'EAU LEFEVREGINCTTC la BOULEVAROJEAN MERMOZ

15 AVENUE DU CHSTEAU D'EAU LES COPROPRIETAIRES 15 WÎNUE DU CHOTEAU D'EAU tWOOOBEU-OBT

ISCOOOBELTORT115 AVENUE OU CHATEAU EfEAU :PAR MONSIELIISERZIAN BEItNARD 15 AVENUE DU CHSTEAU D'EAU

llS AVENUE BU ChATEAU D'EAU

115 AVENUt OU CHATEAU D'EAU

l BOULEVARD ANATOLE FRANCE

117 AVENUE DU CHATEAU D'EAU

IMON51EURSEIIÎIAN BEltNABD
IMADAME SERZIAN FLOREWCE

ITEKKIOIRE HABITAT

ISCIAUMEUNIEB

PAK MONSIEUR MOUGIN

RUE DES SAPEUX

44BRUÉANDREfARRANT

HAVENLFÉDUOWTEAU O'EAU

KUOFFEMOWT

ignaoo OFFEMom'

190DDD BEtfÛRT

130000 BEtfOltT
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4 - Rue ûenfert-Rochereau

Aii9nemen+ en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
V19U6UF

Liste des propriétaires
Alignement proposé

Abiogatkn îhiplmid+tlip»HneuttfcsavcaiueaduCbBitcauErËHiiBt[luiiiai<ctiid^in, d»
Philippe Grille, du LavaDdiïm, du TïusiHSy^ Vohaircct de Rfctaunlli

Ihnifcrt-ItD flhuaui Sttni^
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l VILLE DE BELroffT
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Rue DENFHIT-BOCWEBEAU
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n§w^n:
Commune de BELFORT

RUE DENFERT-ROCHEREAU

.-<-.... - ^^^ÏT^-^'^^"^-. ^
Plan Parcellaire

avec report <to t'aBsnamftnt »n rouge
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14 SUE DENFERT-KOCHEBEAU

14 RUE DENFERT-ROCHEREAU

ADRESSE-TÎIWAIN

IFIUEDEGOMBEKT

RUE OEGOMBEKT

IRUEOESOMBEPT

RUEDENFEffT.ROCHEREAU
UE OENFEST-ROCHEREAU

RUE DENFEftT-itOCHEREAU

LIE DËNFEIlT-nOCHEREAU

B RUE DENFERT-110CHEF1EAU

î RUE DENFEitT-HOCI

B RUE DENFEnT-ROCHEREAU

JE OENFEBT-ROCHE

UE OENFEBT-ROCtfEREAU

lENFEKT-ROCHEHEAU

IBIlUEDFNFSfTT-ROC
IBRUEDENFERT-nO

JE DENFERT-NOCHEREAU

IBRUEDENFEIIT-RO'

MIOPWEOURE CQMPLEMEl*T_»OnESSE

AMEBOULITREAUDENISE

iMEHAHICH FRANÇOISE

ONSIEURRICHAROJOEL

MONSIEUR CH] EUX FRANCK

UOAMECHlElBtUIAIllON
MADAME ChlEUXANNEHE

ilADAME CHOUFFOT EVELYNE
>)EUR JACQUOT REMT

iflONSIEUR CftNTELOUBEJONATtlAf

ONSIEUftTISSERAND WATIHIEU

AADAME BIIAStERET MARIE

iU 4 KUE DENFEBT ROCHEREAU
lURBALANCHEROGER

MADAME BALANCHE RENEE

MADAME TEBKEIL MARTINE
^AOAME LARSON VAURIE

MADAME BOSSBtT FABIENNE

^ONSIEUBSWOBO

iflONS(EURTEItMILI>ES
MWAMETERflEILMAffnNE

MAOAMElAltSONVAlSlfE

MOMSIEUR BOiSSEIÏTJEAIKHARLES
MADAME BOMEnT FABIENNE

LES COPnOPRIETAtRES

CUMBLE8REUIL
rfAOAME BEItNARDOT JWCQUEU N E

UJMBLEBREUIL
MAOAME BEftNAIlDCfTJACÛUELINE

'ARMOWSIEUHGAMETRENE

AR MADAME TEBREIL, SYNDIC Il B, RUE OENFEI

.AR MADAME TïltREIL SYNDIC

PAR MADAME TÎRREIL, SYNDIC

>AR MADAME BABBEROU55E MARIE HELEI

PAR MADAME BAFlBEflOUSSEMAHIE HELENE

'LACED'ARMES

.1 RUE DES

.1 RUE D

5BUELLE.
l RUE DEG

IIUE DENFERT-IIOCHER&
RUE D£Nf[RT-ROCKERE;

tRUEDESlONaUlllES

iinuE
l CRUE DES!

l C RJE DES
lîB. RUEDEi

Cammune iti BiWort

ue du Capitaine DïBombïrt

et Oînfert-Rodier&au

Utls dsi pfBprfHttnt
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5 - Rue du général Ferrié

Aiignement en vigueur
- Plan parceilaire avec report de l'ali9nement en

vigueur

- Liste des propriétaires
Alignement proposé

JUiirofiifacn du pbu d^tIigtiMtnt du flwciws du Chflt
ptutTpft<Ifyie, dcîLBvm<UèTcttduTnaninQr,v<iltaiii

tien nca Dtûfelt-B.odnnau, Fmi;,
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\ ^^^

46

M

Ptem Pareeltalra

1\. \\'--. ^.J
avec npon d» raUgnwnent wi rouge
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AORESSi TERRAIN PltOfRIETAIKE COM PtEMENT_A[>nSS5E CODE_fOSTAL lUitdeBelrort
u G<n<ral Ferrie

et propri^itou

'M MADAME CHffRY CLEnC MARIE CLAUDE 10850 ESSERT

AVËNUtJËANMOUUN MADAME CAS NI COR1NE ;2 AVENUE JEAN MOUUN 10000 8E1.FORT

AVENUE1EANMOUUN MADAME CA&M ANNE-UUBE SUE DES ESCARFFNS

AVENUEJUN MOULIN MADAME CASNI ALEM* BUE DE MOLSHEIM 167000 ÎTRASBOURG

AVENUEJEAN MOULIN MONSIEUIICW3NISER6E :2 AVENUE JEAN MOULJN 9UBDO BELFQKT

.UEDUSENERALFERRIE MONSIEUR JACOB MICHEL RUE DU GENERAL FEIWIE

JE DU GENERAL FERME dONSIEUR tUCAT PIERRE 'ORUEDEL'ETAWG 13300 OFFEMONT

HJEDUSENERALFEIIRIE MONSIEUR XOMSERARD l AVENUE WIUON

RUEDUCENERALFEF1H] MADAME LASARCEMARIE-CHR1STINE l AVENUE WILSON

ItU E DU GENERAL FEKK MAOAME WX3A LUCIE lll BUE DJ GENERAI FERWE 10000 BELFOKT

FIUEDUSENEBALFERR MOM51EUR 1AZZALI BRAHIW 111U6DUGENEIULFERRIE lOOOO BELFOW

RUEDUGENEMLFERWI WABAME F11AZI. LAZZAU ÏOHRA Il RUE DU GENERAL FERRIE IOÛOO BELfORT

RUEDUGENERALFERMI MONSIEUR DAIlTHDurTWIEIlltY lîSSFAUBOUBGaAMNIEB

MAUAME DARTHOUT CHANTAI }5S FAUBOURS BAMNIEFI 145000 ORLEANS

RUEDUGEKEIULFERmi MONSIEUR OESCHASEAUX CLAUDE 1111UE DU GENERAL FEMtlE ISOOOO BEtFORT

MADAME GIORGANO MAKTINE 11RUËDU6ENERAIFERRIE IgOOOD BELFORT

ItUEOUGENERALFERRII MONSIEUR AIUOT MICHAEL 143 RUE DE MULHOUSE 68210 AMMERTÎWI

RUEDUSENERALfSinil VldDAME GIORDANO MARTINE .llRUEDUSEMtBALFEKFUE IMOOOBELFORT

RUE DU SEMERAI FERHI; MONSIEUR OUUtTHOUTTtflEBRV IS9FAU BOURG BANNIER 145000 OHOANS

RUEDU6ENERALFEKRI' MAOlAME OARTtiOUT CHAMTAL 159 FAU BOURG 6ANNIER 1450DO DRUANS

RUîOUGËNERALFBtBi MAÛAMERODALUaE 111 BUE DU GENERAL FERKIE 190000 8 ELFORT

IIUEDUSENERALFEW MONSIEUR BODASERABD 11 AVENUE Wl LION BOOOoaEUOBT

EDUSENERALFERR MADAME nOOAMARIE-CHfUSTINE lll AVENUE WJLSOM 190000 BELFOKT

E DU EENEfUtL FERR MONSIEUflDESCHASEftUXUAUDE llRUEOUGENEFlALFERniE 10000 BELFOKT

^EDUGENERALFERRII MOUSIEUfl A111DT MICHAEL 149 RUE DE MUUfOUSE . UîlOAMMEffTTWILLER

EDUGENERALFERRII MON51EUB WZZAU BRAHIM lIllUËDUGCTEIWLFEnitlE iSOOCU BELFORT

JEDUGENEIIALFERIIII MADAME FIUUI - LMZALI ÎOHRA llRUEBUGENtnAlFERRIE 190000 BELFORT

JEOUGEHEIUU.FERRIE MONSIEUR ANTUNES ADRIANO 11 RUE DU GENiBAL FERBIE ISOOOD BB-FOnT

MADAME PISUEL CAMILLE 11 RUÉ DU GENERAL FERIUE 190000 BELFORT

JEDUSENERALFERitlE 3L IMMOBILIER EURL 123 Wf DES RUBflNS IMOOOBËLFORT

JE DU GENERAL FEHHIE '*fl MONSIEUR TOIUANIVASSINE 12S AVENUS OSCAn EHRET IM300VALOOIE

IEDUGENERALFERRIE MONSIEUR CKETIN WES 15 RUE DU GENERAL FERBIE 19DODO BELTOffT

JEDUSENERALFEIIBIE MAOAWE CRÈTIN BACKEL 15 BUE DU GENERAL FEBRIE isaoDD aeimfn'

JEDUSENEBALFEKRIE IMON51EUBVIENH ET MICHEL 14 BUE DES CHAMPS MORE 190150 MENONCOUftT

l E DU GENERAL FERME IMABAME VIENNE! CHReTINE 14 RUE DES CHAMPS MOBE 130150 MENONCOUflT

^EDUSENEFtALFEBKIE IMlAOAME BUCHSER DEN1SË flUE DU GENERAL FESRIE 190000 BELFOITT

.7RUÉDUSENEIWLFERWE IMON51EUIICHAPUIS PASCAL ISFAUBOURS SAINT ANTOINE IS01SO FOUSSEMAGNE

RUE OU 6ENEIIAL FERRE IMONSIEURIANFUMEZJEW-LOUIS 145 RUE DE BUSSIERE S001W BELfORT

MONSIEURHANTZ SERGE 145 RUE DE 8USSIERE iWOOO BELFORT

RUE OU ÛENERAL FERR1E MADAME HANTC BEKNAOETTî \1S RUE M BU5SIERE ISODU) BELFORT

RUE DU SENEItAl. FERME MONSIEUR THAflUti FREDERIC i4S RUE RE BU5SIERE 190000 BELFORT

;(1UEDU GENERAL FEIIUE MWMMEJEANPIERRELIBUSE 13 RUE PASTEUn '0290 PLANCHEff-LES-MINES

MADAME JEAN PIERBE CATHERINE lîOllUEOESMAItTîNOTS WS PIANCHER.LES-MINES

IRUE DU GENERAL FERRIÉ MONSIEUR JEANPIEItllE DAVID 14 OUAI DES ROCHES '0230 PIANCHEK-IES-MINES

IRUE DU GENERAL FERME iMONSIEUR TAMBORINI JEAN-CHRISTOFHE 14511UEOEBUSSIEBE 19DDOO BEU:01tT

IBUE DU GENERAL FERRIE IMADAME BR15EBABO NATHALIE 14511UEOEBUSSIEFIE 130000 BEIWRT

BUE DU GENERAL FERRIE IMADAME HAMWEBEB B1ANOINE 145 RUE DE BUS51EKE 190000 a EU-Offf

RUE OU GENERAL FE11RIE IMONSIEUFITONELU LftURENT 14 RUE GEOB6ES CLEMENCEAU SOOOO BELfORT

RUE OU GENERAL FEWIE IMONSIEUR HE1U JEAN-FRANCCXS IS BUE OE U SAVOUBEUSE ISB200 GIKOMAGNY

JE DU GENERAI FERS] E MADAME PARI Em CATHERINE IIUEDEIASAVOUIIEUSE 90200 GIROMA6NY

JE DU CENERAl. FERftlE MM1AME GRQS5 mRISTIANE 51 RUE DE MULHOUSE 190000 BELFOlRT

JE OU GENERAL FERME MONSIEUR PE11FIONNEAU HEBIVE :i|5RUEDEBUSSIERE igonoo BËLKIRT

IKUEDU GENERAI. FERME MADAME PERRONNEAU THEOOORA ItSHUEOEBUSSIERE 190000 BEIFORT

IRUE DU GENERAL FERRIE MONSIEUR MONTORNE5JEAN MICHEL 145 RUE DE BUSSIERE 190000 BELFORT

IU RUE DU 5ENEBAL FERR1E iMADAMEOUIlETMNEni 10 ItUE OU OENERAL FERRIE 190000 BEIFORT

110 RUE DU SENEflAL FERME IMAOAME BLDTANNE-CATHENNE là AU£E DU LIMOUSIN laSOODAUXERRE

IMIADAME ADAM MAITE 611UENUNGE5SERETCOU 5100 MDNTBEUARO
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PROPRIETAIRE COU PLEMEfflLADItESSE COBE_IIOITI'AL
18 WE DU CENERAL FERRffi MONSIEUR MFTHUN THIERRV 18 RUE DU SENEML FERRIE 190000 BELF01T

B RUE DU GENEIIAL FER1116 MADAME METHUN VMIANE IB RUE OU SENEIUL FERRIE

iBAVEMUE JEAN MOULIN MONSIEUHMABSYSABRIEL iS AVENUE JEAN MOULIN

MAMME MAKSÏ DELPHINE iB AVENUE JEAN MOU UN

GENEIWL FERR1E MADAME TRAPPOK GINETTE

GENERAL FERRIE MACAME MAKTIN MWtANDE 42 SUE VOLTAIBE 190000 BELFOKT

GENERALFERRIE MONSIEUR SFOWYPIER11Ë !U RUE VOLTAIRE 190000 BElfQKT

GENERAL fEBHIE 'MOWSIEURADLËR CHRISTOPHE 37Î; BElffLWtD SUISSE

GENERAL FEBRIE IMON51EUR FOURNIER OUWER 126RUEDUTNIAMONT 190350 EVETIÎ-SAIBEÏT

GENEiIAL FËBRIE IMONSIEUR \OWS WABT1AL '2250 BKETTE LES PIM5

6ENERAI- FEBniE IMADAME PÉLLETIEil FLORENCE 1150 BRETTt LS PIMS

GENERAL FEKBIE IMADAMEBERNARDIN.nOUILLON MICHELE 15 B RUE OU COMTE OE LA 5UZE 190000 BELFORT

SËNEBALFEilRIE MADAME BUCMSER DENBE ; RUE DU SENEKAL FERME

CENEnALFERfllE MONSIEUR SA1.T2MANNWAN RUE DU BARRAGE

GENEBALFERRIE MONSIEUR 5ALTZMANN LAURENT 103 CHEMIN DU BAECHLE iSUO ESCHBACH-AU-VAL

eENERALFERRIE MADAME SALTZMANN MARGUEIUTE RUE OU BARKAGE

EENERALFEItlllE MONSIEUR SOURJEAN-CLAUDE l RUE CHAMPS SUR L'EAU

GENEKAL FERME MADAME SOEUR BOEB.1NE l RUE CHAMPS SUR L'EAU

GENERALFERRIE MON51EUFI BLIVET JEROME lURUESUILlAUMETELL 190000 BELFORT

GENERAL FERKIE MADAME AN DREY MARIE-IAURE 13RUESUILIAUMETÏU. 190000 BEU-ORT

GENERALFERRIE MADAME DEBROUVER HENKIETTE î RUE OU GENERAL FEBRK 190000 BELFORT

GENERAI. FEflRIE IMONSIEUR JACQUET M NOTT \W RUE DE GUVf lÏSSUHEItlMONCOUBT

GENERAL FEBniE IMACAME JACOUÉT CATHERINE 81>(tUEDE6lAY 125310 HERIMONCOUItT

GENERAI. FEIU11E MONSIEUR SEMEY PHIUPPE 9RUEOELACRESSOTTE '(12W PUNCHEfrLES-MINES

GENEHAL FERFIIE IMAOIAMEGENSJOSIANE RUE DE U CRESSOTTE Î02SO P1ANCHER-LE5-MINES

GENEBAt FERBIE MONSIEURMILLCT LAURENT 2RUEDUGEKEIIALFERRIE 190000 BELFORT

GENERAL FERBIE MONSIEUR fEKTUISFTOUVlER ISRUEDESBLAIiKHEMES 125200 MONTOEUABD

GENERAL FERBIE MONSIEUB flOUYERE PIERRE IU ALLEE DU SRAMMONT laOSOO BEAUCOUIiT

GENERAL FERME MONSIEUR HOUYE11E LIONEL 1KUEOEDEU.E .90UB FAVEIIOIS

GENERAL FERRI E MADAME ROWERE ANNIE 10 AU.EE DU S RAM MO NT 190500 BEAUCOURT

GENERAL FEHIll E MONSIEUFtPATHIER DOMINIQUE î BUE DU GENERAL FERfllî ISODOO BELFORT

GENERAL FERRI E iMOUSIEUR FARISOT PHIUPPE ISRUEDESCEBISIERS ISOMOOFFEMONT

GENEnALFEnME IMONSIEURAMAOIDIEIt a CHEMIN OU CORNOT IÎ3120FESEUX

GENERAL FERRIE IMADAMECASNICOmNE 8Î AVENUE JEAN MOULIN 19ÇDOO BEUtlRT

GENERAI FEflRIE IMADltMEUgNIANNE^AURE BltUEDESESCARPINS 16Î230SENFELC

GENEKAt FEiUllE IMAtUWEUSNIAtBOA RUE DE M015HE1M ISÎOCOSTRASaOURS
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6 - Rue Philippe Grille

Alignement en vigueur
- Plan parcellaire avec report de t'alignement en

vigueur

- Lis+e des proprié+aires
Alignement proposé

dnî niai Dmfen-RochuB aM, fiïrirf,
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AD«ESSE_IînR*IN
[31 FAUBOURG CE 8WSACH

IKUEPHIUPPEGRI

i 3 ftUE PHILIPPE SHILIE

IIIOPWETAIRE
MONSIEUn FieiOBE MfSK

MAD*MEAlLEGiU ROSE
l MONSIEUR ÎIMONETTIAUIH

ampi.iMEitt_i>Dn£SSE

IFAB MONSIEUd UNMOU PATmOt ICNEMIHDESSnmiR

IIRUEPHIUPFESRUÏ

CDBE^pnSTU
MODCBEUORT

11TC TERNUAY MELAT SAINT HILAIBE

190000 BEtFOBT

19W10 BOUSEMONT^E.CH&TEAU

S SUE PHILIPPE GRILIE

? BUE PHIIFFE SWtU

13 RUE PWUWE GWU£

ill WIE MIUPft SBIUE
! 11 BUE PHILIPPE 6RIUE

lUnUEPHIlWEGRILlE

llSllUEPHILIPfESBILLE

11S MJE PHiUPPE GRIUf
IIS BUE PHIUPPE GRIiiE
123BUEPHIUPPEGBILLE
IS BUE PHIUPPE S1111E

S BUE PHIUPPE GHIU.E
123BUÎPNIUPPEGBILLE
123 BIO FHIUPPE GWUE
lîaitUEfHIUpreSIULLE
IZÎRUEPHIUFPESHIU.E
WBUEPHrUFPEGfUllE
inBUEPHIUPPESmilE
(23 BUE FHIUFFE GffllU
i3 BUE fHIUPPE SBIUl

123 RUE PHILIPPE SRUt
tZ3 mjE PHIUMiÉ SB11U
\lî BUE miLIPPE SRIUI
[23 BUE PH111FFE SBILU
1;3 Mit Wllfft 6RIL1£
123 RUE PHILIPPE GBILLE
123 BUE PHILIPPE emtlî
123 IIUE PHIUPPE GRILLE
IÎÎRUEPHIUPPEGBILIE

JE PHlUPfE GRILLE

123 BUE fHIUPPE 6HILLE
123 «UE PHIUPPE GWLLî

tapUEPHIUPFEGMU.E
>3 RUE FH1LJPPE SNU.E

iBLLE
IUE PHILIPPE SBIU.E

lî mit PHIUPPE aniiu
!3 RUE PHILIPPE SRIIU
!3 WJE PHILIPPE SRU£
!3 RUE PHILIPI'E aBILlt
13 MJE PHILIPFE 6BIL1Î
i3 IIUE PUiLIPPE GBILO
13 «UE PHIUPTE GBILLE
URUEPHIUPÎEGKILLf

lue PHIUPPE eniLLE
13 RUE PHILIPPE BRILLE
13 RUE fHIUPPE GfULlE
>1 BUE PHUPPE GmLlE
iîRUEFHIUPftSmU.E

IMadiine, Mmiiii

llÉLJRSIMONETTIJUJUN

ICOPROP«]ETA]BE5 CE 11MMEUBU
MOWSIEUn NCIVIEB FIWnKIS

IMOH5OUB SCHLEKH ETIENNE
IMABAMESCHIIICH CECILE

1MABAME TOUSSAINT ELODE

IMOHSIEUn RAEXO JEAN.FAlfl.
IMONSIEUR fUEMO LUC

)AME IUEMO tUDE

IMON51EUH VENKVIUE PaTBIC
VMVDWE VENDCVIUE ANNE

IkUUMNIE ÎUUE kUBYSE

ILES COI'ROI'WEniflS
IMAOAME BABBE MICHELlf
l MONSIEUR BEHMSUY
l KUUMME aEHM FABENN E
l MONSIEUR BOUGELU MABC

IONSIEURBACEIIMUL
IflOAME BAOEB SYLWA

! MONSIEUR OUUBDNNtJUliEN
IMABAME CARADONtdAYQUNDA
1MAOAME COUiWNT 6ENEVIEUE
IMOMSIEUR OURNIÏT FREDEBC
1MONSIEUB CLERC kURC
IMUUUME W1ÎHIGUESELOOIE

iHsiEun OIOUHV PATRKX
IMONSIEUnSBIMLERJEANPIERHE
IMADAME G1UM1ÎB nnTE
IMONSIEUR OOEPFERT HERVE
IMDNS1EU1 ECME NCOIAS
IMONSIEUISALOPEMI PATBIOt
IMAOAME S*1OTEAU STLVIE

lONSIEim HOU6JEAH.CHRISrinN
l MONSIEUR UVE JEAW.PAUL
IMAMMELAVEItSE

lONSIÏUBKUNSUBlLUC
IMAMME KUNSUER OBUSTIHE
IMAOIAME SABOTVEflONIEÏJE

1MW1AKE HEINTSANDDINE
[MONSIEUR MAKTELETCHRIITOCHE
IhWBAME BOISSON D&PHINE
IIUUBAME MU.L£Ft IIUBTINE
1MONSIEUR MMHEYJEBN-FMIl
IMftDAME l'HEIimEn WWtLt
IMOWSIEUn MOREAU1WES
IMACAME L3MBA110EIU AHNt
IMOnSdEUH MURÏ NrCOlAS

IMAOAME MUBÏ KARINE
IMONSIELB POUilUirniOIEfl

IONSIEU11 PETTOEAW SILBERT
l MADAME PETTTJUN 61METIE
IMAIIAMENIABOINEUSE

IIU51DEKCE lî5 U

IPAR 50 tt DOMUNE EIIMITASE

111 A RUE CE 1 *L

5 RUE PHIUPPE SRIL1E
S BUE PHILIPPE SR111E

^ KUE PHILIPPE GU1LE

ll»UEDEMAQWP*GNI

lUAUEEOESPOMMIEnS
llinUEPHIUFPESBUE

i BUE PHILIPPE GRIUE

5 flUE FHIUFPî GBIU.E

IPLACT D'ABMES
IP1ACT D'AIIMES
13 B RUE DU FARC

116 RUE BE5 MEWWEES
12 MJETWkVERSIERE
IIRUETBAVEKEHE

IUE PHILIPPE GRIU.E
17 BUE DU VOnWAU)

. RUi BU TOHWUD
lîS RUE PHILIfPE GRIILE
125 BUE PHIllFFt GHUIE
11S BUE DE L'AUTBUCHE
[1311UE DU RUISSEAU OE U OOMi
IIOIIUEDEBOUWOIS
125 UJE PHILIPPE GBILIE
IMOWTCUUm.
lll nui DES aulNBECWIMPÎ
11111UE CES GRANDS ChUMPS
|< HUE DU aANNET
110 RUE DES IURCISSE!
18 BUE DES IlOISEfiS
la BUE DES IIOSERS
ItîRUEDUsnwreaauE
W BUE CES CHENES
134 RUE DES CHENES
17 nui ou MOI»TOIIL£
lîHUEDUMOKTOII.LE
lunuEmiifiou
)333 ROUTE BU BOIS DE V11LE
IZTIlUEI'HIUfPECTIUf
IIînUEPKUFfECTILLE
123KUEFHIUWECTIIU
Im BUE SUR UONTWUX
120 RUE SUR MOHTdEUX
KRUEfHIUIfESNILLE
135 SUE fHUPCE SMLLE
146 RUE JUIIS FEI1RÏ
146EtUEJUlESF£ftFr/

14 RUE CAM1UE CLAUOCL
III RUEJUN-PHIUPfE ItAMEAU
122 RUEJEtN^HIUPre RAMEAU
123 RUE PHIIIPPE GRItU

ISOOOO BEU:01ïr

IMDOO BC1FOIIT

ID40C DAWOimH

IMODO BILFOBT

19noon BELroin

IKXKO MEROUK
IW170 ETUEFPONT

ISWOO BELTOIIT

16S9SO REimNSUE

IM160 BE550MCOLIBT

1900CT; BElFOtT

ISOSOOGIIANOVIIKBS
^90600 GIUHDVILAR5

0050(1 MOMTIOUTON
IZ5MI; SAINTE OOIDMBE

isoooo BEifonr

Ï51SÛ IIAMFJOUK

125190 DAMPJOUK
ImiBIIBELTOKT

19BBOO BELTOBT
ISKXB BElTOffT
19ÏIOOO BElflÏffT

SOBOO BEITORT
!W1>00 BEITORT
iSCÎÛO CWVANCW

Isoan CRAVMICHE
Wax BM-OTT
Bomo afFEMONfr
1303110 OffîMOWT
190000 BELFORT
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K)MFUMENT_ADBESSE
RUE DE; MESAWSES \xiia MOfWluins

123 RUE PHIUPPE E MAD*ME ÎTAIHE M*EUE.THEnEffi l; RUE DES MESANGES 1311120 MORVUARS
123 RUE FHIUPPE 6RII IONSIEURSIUIRE F1ANCOIS ISSIILIEFHIUPFEGRILIE

MAOAME STAINESANOBINE M IIUE CE BEllEVUE IWIOO IA CHnpElU-SOUS-CNAUK
MONSIEUR SCHCUE1MANN JEANJACOUES

  
BUE CES COMBES

123 DUE PHIUPPE Gflll INWCAME SGiEUERM*NN CHANTAL 13 11UE SES COMBES |î5!30SEL(IHCOUBT
BUE PHILIPPE SBIU£ MONSEUR SENGLEn tUC SRUEDUÎAVCWAltB 170I» P1ANCHEIUAS

23 RUE PHIUPPE ËBII MWDAME5ENSLEB KADEN B RUE DU SAVOÏWU) PSIW FUNCHEK-aAS
23 BUE PHIUPPE SB111E nuiETCHFIIÎTlAN 1S RUE CE MOWTCTAL IIS3SO MWJOEUBE
2Î RUE PHIUPfE GBIIU IMM1AME ÏTEULETÎANDWNE ISKUEDEMONTBBU.
13 RUE PHIUPPE GR111E IMSBAME SABUm MOVEI .SiflUEOESEHEVE IttUOO MEUMIEUX

IMABAME CHOFHN RESINE B3 IIUE DESCHAMfS CE LA BELLE 19C800 BIAIfllUER!
îl RUE PHIUPPE 6RILU IMON51EUR VOWLJACKT CHEMIN DEUMWWDIEBE
21 BUE PHIUPFE GBIU.E CHEMJH DE U MAUIDIEI1E PIUOB QUEflS
23 KUE PHIUPFE GRILU IMMUME ZANIN ÏItPHANIE SBUEPHIUPPESmU.E
Î3 RUI: PHIUPFE SBILU lî RUE DESCHtMPS OEU BELLE Rnaui BAÏILUEHS

IMWDAME BRESSON MAFmNE ;5!(UEPHIUPflESmU.E WWXIO BEITOBT
13 BUE PHIUPPE eRUll IMÛNilEUR BUCHER SUEKT SRUEPWIllfI'ESniU.E ÎMlOnBELFOCT
23 BUE PHIUPFE 6BIU.I IhNUMME BUCHER MONiaUE SllUEPHIUfPESmU.E ISOOni BELFORT
13 BUE PHIUPfE IMONSIEUn UERC OEMS IMPASSE DES ROCHES IStUM I6UEHISUE
13 BUE PHIUPFE GRUI IhUBAkfE dSIK BENISE «UIPJUSE DCS IICICH! IS1U5C ESUENISUE

IMON51EUR BARBE FUNCOIS .SRUEDESMESANSES
WE WWSt MCTEILE .6 RUE DES NIEWNEE;

flUEPHIUPFESFtUI IMON51EUR BURGI G1L8EIÏT ISD700 CHAIINOIS LES FORSES
IMTOO CHATÎNOIS IES POF1BE5
IE720S OBEBWALBBEBSEH

Î9 BUE PHII.IPPt ailLLE Isotioo BEinwr
23 flU^ PMIIIPFF an1U£ MW*ME MWUM* UUANE 2S RUE PHILIPPE SDILLE IWXB BEtTOIlT

31RUEPKUPPE6IULLE 190000 BEUOflT
31 FUIE PKUPFi CTILLE 190000 BELFORT

BUE 0'»NaN NE5 ilOOO KIMHCW
1311UEPH1UPPEÛRIILE MON51EUB HUOT-ÎOUUUN HENRI [AGENCE llEEOtT iî RUE DE BEUHCON

4RUE[>'ANaNtdES 161W» «UHCOW
3311UEFH]UTFE6nilLE AGENCE «EECHT 63 BUE OE BEStNmN

35 flUE PHILffiPE SMU£ nue n'BNaNNES

IMIDOO BElfORT
ImmOBELFOIIT

ilOBO ALMfCDN
IS BUE WILfPE ûMllî IOKSIEUR HUOT-50UDAiN HENRI IAGENCE HEEOIT 63 RUE OE BESANCON

4 RUE O'ANQNNES
35 MX Pti]LIPPC SR11LE MONSIEUR rtUCrr^OUDAir*T1EHRI IAGENCE REECHT \xoao BEiHiErr

ISCDOO BELFOItT
130000 BELTOFtT

53 NUE FHIUPFE SRIUJ
45 RUE PHILIPPE SWUI MONSIEUR GIRAKDCT MAP 53 BJE miUPPE GRIU£ ISCOOO BELFOBT
45 BUE PHILIPPE 6WL1E
45 BUE PHILIPPE GWLLÎ 'UICE mB MES

; nue PHILIPPE GWLLE 'LACE [ï'tBMES
4TIIUETIIP S«ILLÎ 53 BUE FHIUPPE 6RILI.E

BOOCO BEimOT

53 BUE FHILJPFE GRILU Waxc stuvK
Rame BELfoir

IMONHEUR eiWWlDEÏANDRE îînUEFHIUPFEeBILlE
i3 BUE fHIUPFE GRIUE
65 FAUBOUBG D£ eRISACH

i5 MUBOURS DE BW5ACH MADAME RINGENBttH MAIIT11 36BUEPHUPPEGRIU.E ISOOOC BEITORT
lOlTtRKASSE WIEUHEU ISIOSS fWUS DEFtNSC CEDEX

32 MJE PHILIPPE SBIllC IMOHSIELIR BEAIUOURJEAN IUUIIIE i2 F1LIE PHUPPE GRIUE
IMW1AME BEAUIOUB »lll£ni 3211LIEFHIUPFEGRIL1E

32 SIX PHILIPPE SniLO 32 KUE llHUffÉ GH] ISIBOO SELTOKT
32 RUE PHILIPPE GBlLlt iMADAME P[CHOT RUUKOISE 32I1UEPHUPPEGRIUE

INSIEUB VA55EUB UURENT iîllUEPHILin'EGBIUE Isoooo aELFOiir
33 IIUE FH111FPE SUI IMUUMESEOR6ES CKILE îIflUEPHIUn'EGItlUE
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<DRESSE_'IEIUWIN
13Z RUE PHIUPPE SWU£

BUE PHIUPPE SKllt iMAOAME MU11IRCH111STINE 130 NUE FBINQWILE
;Z DUE PHILIPPE SR11U IQNSIEUn SENGI.ED U)C r DUE DU SffllOYARO
:I BUE fMIUPft BWUt IMOICIEU» BARAWZIZE DIDIEB ailUEI'HIUH'ESnillf

31 DUE FHIUPPE SBIUI IMAOAME nOUECHE MARIE
13; RUE FHIUPFE SR111E .MKCWNIEAIBERKO OOMIMaUE MJE DU SENHWLAIBUNDIIE OE D1ANQUX iEWGNAN^lU-COMTAT

2RUE PHIUPfE SRII ]*D*ME PATOZ MAfllE-ODILE ;IRUEfHUPFESWUJ6
32 RUE FHIUPPE SnillE IMONSIEUR MAKTT BNUNO
3Z DUE FHIUPTE GBIliE ENIAKTfPftTmOA ;inUEFHIUPFE5ffllLE
l; RUE PHIUPPE GRUI IMOUIEWIVOSEL RAyMOHD .AR MABAUE VOGEL MOiNIOUE RUE PMiUPtESMUI

32 DUE FHIUPFE SBU£ iMtiUMEVOSEL MONUUE II DUE PHILJPPE SffiUI 190000 BELTOKT
IMONSOLIR FENDElfUltJiflCQUES

132 RUE PHIUPFE SBIUI iELfun*NHE-M*fllE 12 ftUE PHILIPPE GBIU.E BBOOO BELFOBT

3Î RUE PHIUPFE GBtLLE IMOHSIEUR IUNG IEAN-CN111ÏTOFHE lî RUE PHIUFFE SBIUE
12 BUE miUPPE 6BIILE IMUWMEGROSJEMil PCRRI

;32 RUE PHIUPPE SB111E 1NSIEUB BUjn 1ACQUES 12 ftUE PHIUFPE GRIL1E ISOOOO BElfOFT

132 RUE PtilUPPE GRILLE IMMWME BUUIN DANIELIE BîBUEPHIllFPEGBIU.E
132 RUE PHIUPPE GBILO MONSIEUR COimiEB 6USTAVE 10 BUE PHILIPfE GRIL1E

131 RUE l'HIUPFE 6BIULE MONSIEUFt UERC PHIUPFE , 4 BUE DES COMBEAUIÏ IMCOMWOUX
1321lUEmiUPPEeRILl£ IMOHSIEUB BOEfflAUWH 13; NUE FHIliPPE SBIU.E

B21UJEPNIUFPESRILUE MONSIEUR GELLE lEAfUACaUeS li2 RUE PKUFPE eniUE ImniO BEITOBT
UÉ PHIUPPE GIUllf MADAME SEUE BENISE

B2FlUEPHIUPP£SniLL£ 'AR M*W>ME FOUIETVEBNIOU 132 RUE PHIUPPI ROOOO BELFOKT

13211UE PH1UPPC GRIU.E MADAME BEAUMEJACdUEUNE PCtlonBELKWT
lî2 RUE PHIUPPE GRILLE WION51EUB UFUCE MAT] ixaao BELFORT

BIRUEPHIUPPESnil.tî UUCAME 1AP1ACE AUKEUE 13Z RUE PHIUPFE 6IU11E ROICT BEIFORT
l3î BUE PHIUpre GRILLE MACAME EERMON COLETIî . BUEPHIUPPEGKILLE

132 RUE PHILIPPE SBILLE 51EUBCUI NET JULIEN IM RUE PHIUPPE SRIILE 130000 BEITOKT
MADAME CUINET SUONS

lîîBUCPHILIPPESnillE MOnSJEUR UJGWIG ni(î^*ft& 134RUEFHMPFEGRIL1£ 130000 BELfOflT

132 RUE fHtLIFPE SIÏIIE MADAME LABBE LIKETTE 121 Cm MBOIN
13 BUE PHILIPPE GRILLE [MONSIEUR COUSIN JEAN-M 134 BUE PHILIPPE eFULLE ISOOOO BELfOflT

132 RUE PHILIPPE SNILE inOAME COURGES ISABEUI 127 RUE SEOHSE5 S«ND 1515310 5AINT OU EH L'AUMONE
hWCAME COUISrN CHfflSTIIlE Î130 BBMWIWtlE LES Ll!

33 BUE PHILIPPE SBU.E lONsiEunnMBAniN nîMl IM RUE PHIUPPE GRILLE IMOOD BEITOR^

lîZRUEFHIlFI'ESnillt IMAMMETAMBIABIN ISABELO 134HUEPHIUI'FEGRIU.E ImWOBUTOBT
IM*D*ME BULLE NICOLE

32 RUE PHIUFFE SRIUE IkWUME BESEÏ UmTlA [34 ilUE PHILIfPC GRIliE ISODOO BELfOBT

3; BUE PHIUPFE SBIlî IhWHSIELIRZAUSS MKHAEL i IIEUTENANT CAUI

UE PHIUWE GBIOE 134 RUE PHIUPPE GBIU.E

;2 RUE FHIUPFE SRIUE IMOMSIEUF1 SUITTON MICHEL IM RUE PHIUFPt GRIU.E ISniBO BELFOBT
l; RUE PHIUPPE eRlliE IrMIMMESUITTOW BENISE 134 BUE PHIWPt GUU.E

12 MJE PHIUPFE 6BUE IMMUME CHOULET NIADKtdE IM RUE PHIIIFPE SBIU.E IMDOO BEITOBT

:Z RUE PHIUPPÈ ËRIllf IMMMME CHAHPIOTOAUBINE 134NUEPKIUKIE61UU.E

PHIUPPE GBILO IMONSIEUNJEUNf IMBUEPtlUPPI

12 RUE PHIUPPE GBILtE MABAME MIRO MASALJ IMRUEFKUFPI ISBOOO BClFOItT
:2ilUEPHIUPPEGULU MOK51EUB UCMtT FJUCAL 113 GRANDE nul 1ST1B AVANNE AVENEY

121tUEPHIUPPîGniLtE MOHSIEUB BAUDET MATIHIEU 134 RUE FHUPPI ImOOO BELFORT

aSUEPHIUPPEGBILlf MABAME BALIDET LOflENE
UEPH l UPK GRILLE iWSItI IEAIMIAUL 134RJEnilUPPESRILLf ISOOOO BELTORT

1211UEPHIUPPE6WIIE MADnnl E itOGOwaa JIACQUEUNE 134RUEFH1UPFESBILE WWXI 1EIFOIIT
13 RUE PHIUPPE GML1E UACAME HBDET HaEN Si BUE SAINTE GEBNUINE 113100 TOULON

lînUEPHIUPPESRILLE MONHEUB MMHIS LEOFUflC ANDRE IIUS DE L'EPENOTTE

lî2 BUE PHILIPPE SmiLE MAMNIE MATHIE BEBNABETIE l» RUE OE L'EPENOTTE

132 RUE PHILIPPE GWUi !MONSIEU« BAUTIT JACQUES 134 HUE FtilUPPE fîftllIE

SaBUEfHILfPESMU.E IMBMMEFIWISEL MMIE-10SE IMnUEPHILIPPCGRILlE ISOOOO BELFORT

131 «UE PHILIPPE GRIU.E :MONSIEUti6AflNIEn MICHEL 16 RUE PHIUFPE GRIU.E Wam BEIFOST

13IRUEFHILFPESB11U IM*D*ME6«BNIER MIREUE "  BUE tWWK GRIU.E ISOUK} BEU'IMT

î; HUE PHILIPPE SRIIU
IMONSIEim roHIîi MIUfi CHEIMAMMECTEVENEMEtn' CtTHEBIN 115000 BEMNCÛH

IMlMMME UÏUBIE5 MIREIUE

SI FMJBOURS CE BRBtÇH IMONSIEUR GARWER MICHEL
IHtUBOURSOEBRCACH ItUmlMEGAKNIEn MIBEILU lieflUEPHIUFPESNU.E Isnuo BEiron^

|24miEPH1U[TEGRILO IMUUUME BOUROUA
12-lllUEPHIUPPEGniLLE IMONSIEUR BOLimUmHDEZTHIEKnr
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tESSC_TEIUWIN COMPLEMENT JUIBESSE CODEJ'OSIW.
112 MJE FHIUFPE 6BIUX IMONaEUSTOKSOÎMUH BîRUEPKIllPPESmilE
122 ftUE PHIUPPE GRIL1£ IMMWOE TDItGOZ MEfUU. 122 BUE PHILOTÉ

URJEPKllPPESmilE
. BUE PHIUPFE SRU.I IMABAME XLOPFENSTEIN KAOMI IMKUEPHIIWESUU.E

14 BUE PHILIPPE GFtUI 1WMME KIOFFENSTEIN NQWI IUBUEPHIUPFESNU.E

.ÎRUEPKUFPESmil.E
U RUE PHILIPPE SBUI IMADIAMETOUPENCT MKRIE^HRISiDNE 2nLJEPKU(>flES«ILLE

37FAUBOUF16DEBRISACH MONSIEUB MiBEItTIEAN-NOEL ;S FAUBoims OE aniMCH
BUE PHILIPPE GRILIE

a DUE niiLfïE sauf MAMMETMUIUAS IÏIVIE RUE PHILJPPE ËRILLE

35 MUK1UI16 DE BS15ACH MONSlEUn ItOBEBT lEllN-NOCL FAUBOUBG OE SMSACH

130000 BEITOKT
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7 - Rue des Lavandières

Alignement en vigueur
- Plan parcellaire avec report de l'alignement en

vigueur

- Lis+e des propriétaires
Aiignement proposé
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ADHEME_TEMIIUW COnm>lEMENTJ»DREISE IM 1»8 BCNdIt
s iMandttru
! pnprUtaliît

U2 AVENUE JEAN JAUftSS Maifame, MûiBleur i*R MONSIEUR BOURDIN MARC 13 RUE BARON BOUVIER 70DDOVESOUL Ruedi
Uîttfll.LU aVENUÉJEAK JAURES 'AR MADAME VIHEI MA6AU 122 AVENUE JEAN JAURES 90000 BEIFOKT

MONSIEUR DUBOZ MICHEL 4510 SAINT BOMINIaUE HÏT I7S MOWTFIUL QC CftNAmi
MacfamSj Monsieur RUE PNNCIPALE 25310 DANNEMAWE

MADAME M*ILL*nC BANIEILE 1SRUEBUMOUUM 25150 PONT-OE-ROIDE
MABAME BAQUE VERQNIOUE 122AVENUEJUNJUUJRE5 SDDBO BELFOKT
MONSIEUI1 FAILLOUO FHEDERIC 1BUEVERUINE 90300 VALOOIE
MONSIEU R DEBUUMONT SAM UEL 8 A RUE GRANDE 25150 NEUFUUTEL.UBTIERE
MODAME MA5CUT VIRGINIE 8ABUE6MNDE 25150 NEUFCKATEL.UKTIERE
WONSEUn FEL51NGER CHmSTOFHE UKUEOESCAKBIERES ÏOÎOO SIROMAGNY
MADAME FEUINS En MftFUE-dlSE U SUE DES CAffltlEHES WIOBGinOMAGNY
MADAME BEVANTOT DOMINIQUE aasRUEoeoANiounN WWOO^EZELOIS
MONSIEUR ERB lEAN-SEBASnEtd 16 RUE OU FEIWTKE HEIM 3SX» BELFORT

llî AVENUE JEAN JAURES MOWSIEUnCLEWWIUPPE U! AVENUE JEAN JUURES WOOO BELTORT
UZAVENUEIEAN1AURES MONSIEUnPHIUPFE PASCAL KUE DE GRANBVWJX
122 AVENUE JEAN JAURES WADKME PKUFPE LAURENCE BUE DE SRANCVAUX

in RUE DES 1AVANOIERES SCI LES UVANUEBES .  MADAME eROSIEAM MmEKINE UPtAINOUMOMMUIEUX

RUEDELACIlOIXDUTtLLEUL 'AS MACAMEMBOEUF PASCALE 7 RUE LOLIS PEItS^UD ÎOOOOBELTOItT

3711UEOEUCHOIXDUTIU.EUL MAGAME HAMACHE SABWNt 37 RUE DE 1A CROIX DU71LLEUL 90000 BELFQBT
37 RUE DE LA CROIX DU T111EUL MADAME KUMELANWS 37 BUE OE U CTOK DUÎIL1. EUL 90000 BELF011T
î7 KUE OE IA CROIX OU VliWl. MONSIEUK LUDWG DOMiMOUE 111UE1ULE5ÏERNE ÎQDOO BELFOST
37 RUE OE LA CROIX OU T1LLEUL NWIOAME LUOWIS flWMCOISE inUEJULESVEKNE 90000BEUÏIRT
ÎT 11UE OE L* CBOIK DU TllLEUL MONSIEUR LOVATO GIOVANN1 37 RUE DE lAcnoU OU TILLEUL ÏOOOO BELFORT
Î7 RUE OE LA CBOIX OU TILLEUL MADAME LOUATO IBENE ÎÎRLEDEIAOIOKDUTILLEUL saom BSWOKT
î7 RUE DE U CROIK DU T1LLEUL MACKMEBREVIERAUH011E 1SBUEDEULLE 90000 BELFOKT
î7 KUE OE U CROIX OU TlttELJL WUMMEDASIUWNATHAUE BflUEMKHElCT 30000 BELFORT
37 RUE OE LA CROIX DU flLLELJL MUUWME VEVSSCT MAnTINE }7 RUE DE IA OIODI DU T1U.EUL 90000 6ËLf01ÎT
37 RUE DE IA CROIX OU TÏLLEUL MADAME DIDIEB1AJBENT NICOLE 37 HUE DE LA OIOK OU 11U.EUL maco BELFORT
Î7 RUE OE U CftOIX OU T1LLEUL wiwtMî imwt.m RUINCOGE 17 RUE DU HAUT DU BAN 30800 UVIL11ERS
37 RJE DE U CHOIX OU TILLEUL MONSIEUR OTTW1NN DANIEL 17BUEOUWUTOUBAW 90800 MVIIUERS
37 BUE DE LA CKOfX OU TÏLLEUL MADAME TWTIER ANNE.IlMME 37 RUE DE IA CROIX OJ T)U£UL 90000 BELFOBT
î7 RUE BE U CROIX DU TILLEJL MONSIEUBMWCEV GILLES 13 RUE CE BALUÎN S03DO OFFEMOMT
37 n JE OE LA CRQIX OU T1LLEUL MADAME IW1CEÏ MARIE-FIWNCOISE 19 RUE DE 8NL1CN SCIOO OFFEMQWT
37 RUE 06 U CnOiX OU TILLEUL MUUMMESOM11ACOUNNE .M RUE DE LA CTOIX DU T]U£JL SOCDO flELTOItT
37 RUE BE U» CROIX DJ TILLEUL MONSIEUR XIEFFtn BEFINARD 139 BUE CE LA OIOIX OU TllUUL 90000 BELTORT
s? nue OE u> OTOIX ou TILLEUL MAMME BEBGEJ CnUEUNE 'AB MONSIEUK BERSE JEAN-IOUIS 110 PLACE nWNKUN N200 MULHOUSE
37 RJE OE U CROIX OU TILLEUL MAtMMEHAtni. MAKWE . FtJE DE L'DUVFTTE 1U10 ABMISSAN
37 ilUE 0F L» CROIX DU TILLEUL MONSIEU11 BERGE JEAN.lflUIS iUlllUERANKUN .68200 MULHOUSE
37 RUE OE U OtOIX OU TILLEUL MONSIEUR WKGHIEIll JOSEPH il4 RUE DE SEKMASE IM1CDO BElKïflT
37 BUE DE U> CROIX DU TILLEUL MONSIEUB WISSlBtJEAN-OAUOE 139 ItUE DE Lt 0101)1 OU TIIUUL 91)01» BELKW
Î7 BUE OE t* CROIX OU T1UEUL MADAME IMBERT1 MARTINE l» RUE DE IA CROIX DU TILLEUL SOOOO BElfORT
37 RUE DE U> CROIX OU TIU.EUL MONSIEUBGKOELk. PIERRE 12G RUE ALBERT PREMIER 50000 BEl^OBT
37 RUE OE IA CROIX OU T1LLEUL MAMME SnOEU-SISELE 126 RUE ALBERT PBEMIEB ISOOCOBELFOFft
î! RUE OE L» COOIX OU TlllEUL MADAME BOURGEOIS DOMINIQUE 139 RUE DE L* OKXX DU TILOUL 150000 BEifonrr
37 RUE DE LA CIIOM DU TILLEUL MONSIEUR HOCÛUELOUX WU.IIfE IM KUE DE L* CWOW DU TIUUL ISOCI» BELTORT
37 (tUE OE U CTOIX OU TIU.EUL hUOAME OUOOTYVETTE IS3 RUE DE VESOUL iZSCDO BESANCON
;î ftUE DE U CTOIX OU TIU.EUI MOWSIEUn OUDOT PATRICE 113 FAUBOJRS DE LÏON SOOOO BELFOBT

BUE CES LAVAN&IERES MONSIEUR FORCE JEAN.PIERRE 15 BUE DES lAVANCIEBES ISOOOO BEU-ORT

RUE DES LAVANDIEioS MONSIEUR SCHWARZENBACH BERNARD IKKUEDESVieNOTTES IZ5420 COU11CEL1ES-LE5-MONTEEUA110
BUE DES lAVANDIERES IMAOAME SCHWARZENBACH CONIE1U 114F]U60ESVieNOTT£S 125420 COURCELLiS-LES-MONTBEUARD
RUE DES UVANDIEftES . MONSIEUn PAVESI HLGUETIE 17 BJE OE51AVANDIERES ISOOOO BELFOirT
FtUEDESUVANUERES hMBAME ZERLAUIK 6ENEVIEVE ffRUEOEStAVANWEBES isonoo BEU'ORT
HLTEDESIAVWNERES MABAME TREHAND DEN15E 17 RUE DES 1AVANDIEBES ISOOOO BEUOIIT
RUE DES UVANUEHES IMKBAME MONNIN OOETTE 17 RUE DES 1AVANCIEREÎ ISOOOO BElfOFT
RUEOESUWANDIERES IMOHEIEURGRAF MICHEL 17 BUE DÉS lAVANMEDES 150000 BELFOKT
RUEDESUVAtlUEttES IMKBAMEIUBMER NICOLE 17 DUE DES UVANDIEREÎ 190000 EEi.Fonrr
IIUE DES UVAND] ERES IMAMME UCQUOT »iWWE PBUEDESLAVANOlEREî 150000 BELFOITT

RUE DES UVANOIEflES IhUCAME ROBEBT BEKNADETTE 120 ROUTE DEVEBSWUES 191160 CHAMFUN
RUE DES lAVANUIKES iMACWilE FUMEV KAIfMONCE 17 BUE DES 1AVANDIEBES ISOOOO BELfORT
IIUEOESIAVANUEBES UONEIEUB HENRÏ HERVE 17 RUE DES LAVAHDIERES ISBCKU BELfOltT
RUEIïESlAI/ANDlEnES MADAME LANNEU.E FLORA 7RUEDEIL»V*Nt)IEnES 19BOOO BELFOKT

ABK6Ï5E TCBRAIN COMFLEMEHT^ftORlSSE
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17 RUE DES LAVANDIERE5 MOfGIEUn FRANEL ALAI N ITRUEBE5LAVAN01ERES !9000U BELFOBT
17RUEOESLAWNUERES MADAME FRAHELSABWE1U 1711UEDESLAVAMDIEKES .30BOU BELFOBT
TRUEOESLAVAMDIEnES MADAME GRAF MAKIETHERESE 7 ÏILIE OES tAVANDIEKES .MUM) BELFOBT

MAOAME ORTSCHBOTJACaUEUNE 151 RUÉ OC MUIHOUSE 150000 BELFOBT
NtONSIEURVAN SKÎTELyANN 19 CHEMIN DES DRAIIES iCH-MW COCTAILtOO SUISSE
MAOAME SCHAUB YVETTE l BUE DE Uk SAVOUREUSE Irooao BELFORT
MONSIEUR TIERSONNIER STEPHANE ISE BOULEVARD BICHARO WAUACE IRSOOPUTEAUX
MAO*ME lllCHUUMT NATHALIE 1ÎO AVEN UE JEAN ;AU BES '90000 BEIFOKT
MONSIEUR GARCIA SUUJVAN 19BOUO BELFOKT
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8 - Rue du Tramway

Alignement en vigueur
- Plan parcellaire avec report de l'alignement en

vigueur

- Lis+e des propriétaires
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ADREUETIIUUIN MtOMUETJUIlE iiwsuxwTjiiOms&t iun« d» Balfort
. du Traimy

Im iiraprUitriT

IPAR MONSIEUR SCHMrTTlACaUES 1<W BUE VOLTAIRE IsoonoBEiFOfir
22 BUE DU TRAMWAY MONSIEUR MUATOBE UONEl smnoeEU'ofiT
122 RUE OU TMMWftY MON51EUH BKUATOBE VINCENÏO 113 RUETHIER5 IStXXX) BELFOKT
!22 BUE OU TBAMWAY MONSIEUR aiHR SERARO ItRUEDEL'ECOLE S0150 ANGEOT
'Î2 RJE DU TRAMW. MAMME BIHR MAflkft CELESTE 113 RUE PIERRE JAMIMET IS0360 IA CTAPELLE-SDUS-llOJGEMWiT
ZZ BLJË BU TBAMWAY MONSIEUR BRUCHON CAMIIU 11S IMPASSE DES MONTANTS aOSOO BAVILUEBS
Î2 RJE DU TIUMWAY MADAME OELBUESTOU 151 RUE DU GENEIIAL DE SAJLLE
33 ftllE OU TF1AMWAY MONSIEUR IDELON FBANCIS 137 RUE DE LA 6CIOE B1(HE ITBWOFRAHIEBFTCHATEBIEB
12 BUE DU .mWIWtKi MONSIEUR [DELON ROMtlN 137RUEDEIA60DEUCHE ITIMOOFIUHlEnFTCHATEBIER
Z2 RJE OJ TOAMWAY PW MONSIEUH aAlUTaREVINaNÎO laocm BELFOIIT
Î2 B RUE OU TltAMWAY MONSIEUR IOELON FflANCIS BîflUEOCLAeOOEBICHE 170WC RUIHIER ETCHATÏBIER
Z2^RUEDUTBAMW*V MONSIEUR IDEION nOM*IN !37nUEOeiA60aEBlCHÉ 70WO WAHIEK ETCHATîBIEB
III B RUE OU T11AMWAY MONSIEUR IOEION FRANaS 13?BUEOELAGC»OEaiCHE |71M(U FMHIEB ET01ATÎBIER
122 > RUE OU TCAMWAY MONSIEUR lOElOMIlOdUm 137 RUE CE LA SOOE fflCHE 1704W FKAHIEB ETCHATIEIER
!2 C RUE DU TRAMWAY MAfliAMESESOUTAUCE IÏ7 AVENUE 0'»L5ACE 130000 BELFOKT
IM C RUE OU TWAMWAY MONSIEUR GEGOUTEWC 114 VAUEE DU SAIBEST 13000 CiWVANCHE
12Ï C RUE DU TRBMWAY MONSIEUR GESOUTJEAN UJC 110 CHEMIN OESBOUmiOUS 134370 CTESSAN
122 C RUE DU TIWMWAY MADAME GESOin" MWIE.ANGE II22AlfEMUE)ËM))*UnES 190000 BELFOKT
22 0 RUE DU TnftMWAY MONSIEUR SPORBEITT JEAN PIEIIBE Bl RUE VOLTAIRE ISOOOO BELFOBT

122 E «JE OU TRAMWAY IMON31EUR BALDUINI KAV1ER 110 IMPASSE DU CtïIEAU 130300 VETRISNE
122 E RUE DU TBAMWAY IMADKME SUENNOU BALOUINI CECILE IIO IWMSE DU COTEAU 13030C VEHtlSNE
GOBBUEDUTIUMWAY IMONSIEUR BALOUINI lUVIHt |U) IMPASSE CU COTCAU WC30B VETRISNE
12DBRUEDUTRAMWAÏ INIADAMESLENNOUBJUIIUINI CECILE IM IMPASSE DU COTEAU BOSOE VETItfSHE
120 RUE DU ~!MMWh1 IMONSIEUR MUL1£R ENC 12 BUE MARCEAU 130BDO BELFOflT
118 RUE DU TRAMWAY IWUUWUlflE BARBIER EMMANUEU.E |3 BLE CIAUDE KOUGET OE l'ISLe ISlBtKl OfFEMOHT
lianUEBUTEAMWAf IMAOAME OEPtATS VmSINIE 121 BUE FET1NEAU 178350 JOUY EN XISAS
IIBIIUEDUTIUMWAY IMONSIEUn DEF1AT3 EMMANUEL 11B RUE DU TRAMWAT 19000C BELKMT
BBRUEDUTBAMWAY IMONSIEUR KKl FRANCK |S IMPASSE DES CHAMPS L* VIEILLE 170MM FRAHIEK ET OfATtBIEB
IIBKUEDUTIWMWAY IMAOAME nOVEB SïLVIE 11S RUE DU TIUMWAÏ IWOC BELFOBT
liaRUEDUTIWMWA'ï IMONSIEUR SCHEUBELJEAN-FAUL WSI MADAME VJILLEMIN IOSIANE 118 RUE DU TRAMWAÏ 130000 BE1TOKT
BanUEDUTKAMWAV IMONSIEUFt TAWILCHIIOTIAN lli BUE OU FOBST ISaîSO 8BUNSTATT
lianUECUTIWMWAY IMAOAME TOWIL DAMEO 113 RUE DU FORST 1«Î5B BRLNSTArr
BSflUEDUTtlAMWAf IMUWME VUIUfMIN JOISIANE 11B RUE OU TWMWtHI IÎOBOO BEU-OltT

BUE OU TIIAMWAV IOFFICE PUBUC DE L'HAB[WT P*B MONSIEUR MOUGIN 144 RUE ANDRE PWUOT ISIWOU BEtfOKT

IMAOAME ELLËBBACH MARS ftNTOINETTE 115 BUE O'ETJEFFONT 13M.1D RDUBEMONT LE CHATEAU
B4RUEDUTBAMWAÏ IMONSIEUR EIURBACH OANIEI. IS RUE DE SAINT NCOUU 13P110 ROUSEMONTLE CHATEBU
lUBUSDUTKAMWAY IMAtWME CASTEIAN ANNE MWIE II C1ACE OE L'MOTEL BE VIU£ 168500 GUEBWIILER

IMAOAME ELLEBBACH BR161TTE 18 A nLIE D61.EVAL IS0110 BOUGEMONTLE CHATEAU
IMAOAME CBEVOiaEn OiniST«ANE 112 RUE DU TRAMWAÏ 191)000 BELfCm

112 RUE DU TKAMWAY IMMWME PAIICINEZANA 1*7 RUEJAOIUES ItABLf 167000 STIWSBOUBG
112 RUE DL TDAMWAV IMONSIEUR BAF1ÎWT BEmiWND CHEZ MONSIEUR BWtOOTJEAN hUUtlî WRUEOEIAUBEBATION 190300 U CHAPELU-SOUMIWLFX
112dUEOUT»l*MW*f IMONSIEUR BENIUABAlLUf OiMflEL 17 FAUBOURG DE FBANCE 190100 GIBOMASm
112 RUE DU TBAMWAY PAR MONSIEUR FOnESTIEK JE*N C1AUCE 111 T RUE DE CftAUANCHE 13C8CD BfkVILUERS
112 RUE DL TKAMWAY IM*0*MEPilUW MARINE 1101 RUE AUSUSTtBOWE ISS13[IUIMBER5*ltT
110 DUE DU TIWMWAY ITERRITOIRE HABrTAT PAR MONSIEUK MOJGIN IM B BUE ANCRE PAWtAm" 190WO BELFORT
18 BUE DU TRAMWAY IM*D*ME GUHGOR ELIF 18 BUE DU TBAMWAY 190000 SELFOITI
ISnUECUTMMWAf IMONSIEUR GUN60R MUCAH[T 18 RUE ARISTIDE BRNWO ISMOOafFEMONT
la BUE DU TIWMWAÏ IMMMME UZUN ZEUHA Il RUE D'ALEMBEKT ISOam BAIflLUERS

RUEDUTRAMWAY IMONSIEURGUWSOnASIM 161 AVENUE DES COMMAND03 O'AFRKUJE iSDiOilORîMONT
NRUEBUTRAMWAÏ IMADAME BASTAN FATMA IELSTCR STtUlSSE 85 FIUIIItRJin-*MM*tN AUtM*3NE
18 RUE CL TRAMWAY IMON31EUR GUNGOIl EMRAH \t, rww srr l» aux B N s SKUISLU IKPWTUMIUE
lEllUECUnWMWAY PAR MONSIEUR GIRAUD MARC 17 IMPASSE eEOR6ES BIUS3ENS ;Î03CDVAUÎOIE

RUE DU TIWMWAV ITERRITOIRE HABFTAT PAK MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANCRE PARBANT iîOUOO BLEFORT
'B AVENUE JEAN JWURES IMADAME SRESCH IACQUEUNE S CHEMIN DE l* BOURGEOISE
'S AVENUE JEAN UUBES IMONSIEUR BmSW FREDERIC IMBUEOEFOUIILE iaiBOD GAILLAC
11UEBUTDAMWAT IMONSIEUR SAQUOI MOHAMED AU Il BUE DU TIUMWAY iîOOOO BELFOKT
nUEÛUTRAMWAY IMAOAME SAOUDI JOrtaNNA l IILIE DU TflAMWW IMWOBElfQBT
RUE DU TthMWAÏ MONSIEUR VESEUNOVIC GORAN 13 RUE RENE SIUNDVOIHFT Wim VALDOIE
RUE OU TKAMWAV IMAOAME VESEUNOVIC ISAMUÎ IÎBUEMNEGRAMEWOINET i903DO VJUCOIE

Il BUE ODTWMWW IMAWWE PEBINO PASUO llllUECUTRAMWBY ISOOOOBEIFOKT
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ADRESSE TEBRIIIN
Il RUE DU T11AMWAY
11RUEDUTMMWAY
;I BUE DU TBAMWAY
UNUEDUTIUMWAY

ISRUEOUTOAMWM
15 ftLJE DU TWMWW
ISnUEOUTKAMWAV
IS nue ou TwmwtKt
IS RUE OU TBAMWAV
ISnUEOUTMMWAY
15 BUE DU THAMWAÏ
15 RUE DU TRAMWAY

15 B RUE OU TRAMWAY
15 B RUE DU TF1AMWAY

17BUEDUTOAMUUAY
ITHUEDUTItAMWAY
17NUECUTRAMWAÏ
17 RUE DU TIUWWAV
17 BUE CU TIWMWAY
17 BUE DU THAMWAY
ITRUEOUTRAMWAT
17 RUE OU TRAMWAÏ
17 RUE DU TRAMWAÏ
ITKUEOUTflAMWM
17 RUE DU TÏAMWAY
17 BUE OU TRAMWAV
17 HUE DU TRAMWAY
IÏ RUE OU TRAMWAY

IS HUE DU TRAMWAY
ISRLEDUTRAMWAY
ISRLEDUTBAMWAY

113RUEDUTCAMWW

flSltUEDUTCAMWAY
[15BUEDUTIIAMWAÏ
llSltUEDUTIUMWAY
l'tSRUEDUTIUMWAI
llSftUEDUTItAMWAV

RJEDU7KAMWM
IISKUEOUTOAWWM
IISRJEDUTRAMWICT

RJE DU TRAMWAV

117njEDUTRAMWAV
|171(IIEOUTBKMWAY
11711UEOUTMMWAV

119 RUE DU TRAMWW
11S RUE OU TFtAMWAY
11S HUE DU TRAMWAY

IZ1 RUE OU T11AMWAY

PROPItlEMBE

(MONSIEUR EACHEUX BEIlNAflCl-HENIll
(MADAME POUGET OJURE

l MONSIEUR ftLOCE FABIEN
MONSIEUR WYRWAS A1.6KANONE

IWONSIEUS iwaeun IEAN-MFTISTE
IMAMME BOIBEUN FANNT
Isa TMM
IWOKSTEUR PONCET MiaWEL
ISOCIEIï CM1£ IMMOBIUERE S£*
IMONSIEUR JUlCaUEE MAXIM E

IMONSIEURHNOT SERGE
IMADAME FIHOTUCQUELINE

(MONSIEUR DOS REIS HUI ANTONIO
IMONSIEUKGItlSOTSERARO
IMABWKE FOIIESTIER GIHETTE
l MONSIEUR LAGOUTIî PA5CBL
IMADlAME 1A60JTTE AGNES
l MONSIEUR HMUI NAOUI
IMiltDiAMECtRNELYOie
IMON51EUB snnrar LOUIS . EMMANUEL
MON51EUB VIENNQIS THOMAS

IMAaWIEVIENNOB VIRGINIE
IMAMMî MASSON MARIE JOSE
MONSIEUR MAISON AUW
MONSIEUR FEWIEZ SYLVAIN

MONSISUIt NAEGEIIN MICH*EL

MAOAMIE FOUPENEÏ MARIE THERESE
MONSIEUR FOUFENEZ MARC
MM.ME POUPENE3 MICHELE

1M*DAME HEBBEUN MICHELî

1MONSIEUR PERMEN SU<
(MADAME ZMJGG MAniE-CHBICTINE
IMWBAME ZANI 6RAZIEL1A
l MONSIEUR ABMAND EBIC
l MONSIEUBLUTHEBBt FRANCK
l MABAME VIENOT CASSAMDRE
MADAME JMDOT HUGUETre
WAWUdE HftMZICSABWNA
MOWIEUB TOMA5 JOSE

MONSIEUR DIÏ1ÎU1-VOLKRINGER THIERRÏ
MATHIEU MARY

MADAME PBEVOÎTGEWtVIEVE
MADAME GUEWNSTUflE
MONSIEUKNAUL1N EDOUARO

rEBKITOIBE HABITM

COMP1ÎMENIJUXESSE
|MR MONSIEUR PHlUfFE HONORE
|P*B MONSIEUR FHIUFFE HONORE

l PAR MADAME SIGNORI SOPHIE

ICHEZ MONSIEUR LAGOUTIÎ PHIUI'FE

IPAR MONSIEUR MOUGIN

Il RUE DES CHAftBOTTES
Il RUE DB ECLOUFES
Il RUE BU TltAMWAY

B BUE OU TWMWKi

15 RUE OU TWtMWAY
ISRJEOUTOAMWM
13S 8 RUE PIERRE 11ENAUOEL
12 ALLS DES ROSCAUX
12 ALLEE DES riQSEAUll
16 RUEDU FOUR MARTIN
1232 BUE DES LON6ÉBOIS
123 NUE DE TURENNE
119 BUt DE U CnOISEE

15 BUE OU TftAMWAY
15 BUE OJ TflAMWAY

19 BUE OES PAOUERFTTE5
lî RUE DU TBAMWAY
|7 BUE OU TKAMWW
i5 NUE DE L'EGUSE
(S911EBAKEBPLMÎ
liBUEOESIOCKHOLM
IB B RUE DE LA 1AUBE
IBRUEEOOUAHDHElllNG
13 HUE DES VOSGES
19 RUE DES VOSGES
llBUEJACdUES HtEVERT
11 RU E lACaUEI PREVERT
17RUEDUTIUNWAÏ
|7nuEcuin*MiWAy

IS11UEDUT1WMWAT
15 RUE SUR MOrmiEUX
IS HUE DU TIWMWAV

IIIRUEÛUTÏAMWAT

12 BUE DE lASAim NICOLAS

110 BUE LES ItOCHES
115 BJE DJ TFlAMWAIf
|5lltUEOEMUU<OU5E
14 A RUE DE L'EGUSE
115 RUE DU COLONEL FFIISCH
LÎRUEGUÏMVECDUBBET

115RUEOUTIUIMWAY
[SRUEDUTMMWAY
[SnUEOUTONMWAY

.TRUEOUmiMWAY
liïnuEDumuuiwAï
\1 RUE LEON MONNIER

11SRUEDUTIUIMWAV
11SRUEDUTOUWWAY
1SRUEBUTMMWAY
1S RUE DU TIWMWAÏ

144 B RUE ANDRE PARItANT

COOE_POOTAL
ISC3DO LACHAPEUE-SOUS-aWLK

190000 BElfOBT

ISOOOO BELFOflT
ISIXUO BELFDRT

IS01ÏB BESSONCOUBT
IMIM BESSONCOUITT
125WO AUDIHCOUIÏT
IBOMO VHEIOIS
fmauo VWCOIE
(Î5WCITAIUKOURT

(SOOOU BELFOItT
iaWOO BELFORT

12S700 VAlfNHSNET
190000 BEU'OKT
ISOlWBH.FOFtT
W1SO HANCHES
]«d;MDENV(IICOl01taDOET«r!.UNIS
[SOtWBBEUORT
113310 SAINT MARTIN DE CKAU
]E714(lBAftll
16S210 TOAUBiACH.LE-tUUT
lEBÎin TRAUBACT-LE-HAUT
ÏC400HEIUCOURT
fOWO HERICDUKT

ISilOtlOBEt. FOin-

IW150EGUENISUE
(900BD BELFORT
000008ELFOOT

ISOOOOBELfOltT
ISOOOO BELFOItT
ISOBÛC BELFOftT
1300ÛC BELfOKT

150000 BELfOKT
ISOCCO BELFOICT

ISOOCO BELFOKT
ISDOOil BELFQKT
ISDOM BELFOKT
ISDOOO BEl.FOKT

125 RUE DU TRAMWAY

127 BUE DU TBAMWAY

129RUEDUTOAMWAY
129RUEOUTKAMnMAy

MADIAMEJANËLANHE -MARIE

MONSIEUHFUSIEFIENRE

MONSIEUR AKSOT 010EM
MONSIEUR AfNN OKTAY

JMTÏLIE OE MACAME WALTîR

COMIIEMEKTJUiKESSt

136 BUE DE L* SALU
122 RUE LOUE PWTÎUII

127 BUE DU TUtWWAV
2Î BJE DU TRAWWAV

7 BUE AlBEfff EINSTEIN
129 RUE DU TRAMWAY

144Z20 COUERON

130000 BEU'QRT

IÎBDÛO BEimilT
IWOOOBEtfOIT
IWOWBELFOHT

I01>E_POITU
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1;B RUE OU TBAMWAÏ SaCCMIMMO PAItMONSIEUBGinAUD CHARLES UO AVENUE JEAN 1AURES soaac BÎLFORT

IMON51EUR ZIMMERUN CLEMEffT U RUE DCS CHAMPS PELERINS ÎOWOTBEWOINS

131RUEOUTRAMWAY IMON51EUR FONTANA GUÏ
IMAOAME FONTANA LOUSE 28 AVENUE DU GENERAL DE SAULLE ïsasao VALDOIE

IMONSIEUR FONTANA VINCENT

38 RUE VOLTAIRE
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9 - Rues Voltaire et de

Ribeauvillé

Alignement en vigueur
- Plan parceliaire avec report de l'alignement en

vigueur

Lis+e des propriétaires
- Alignement proposé

an ma Den&ft-Aodiertau, Fciiic,
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SOMFIEHENTJUIBESSE COOE_K>ST»L
|î3RU6 LT*inE OFRCE PUBLIC OE L' HABmT DUTIRRITOIRE FAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BEUORT

|31 RUE VOLTAIRE IOFFICE PUBLIC OE L' HMITAT DU TEnKITOIBE PAnWONSIEUBMOUSIN 44BRUEANOnEPAItANT UOOO BELFOKT it Voltaire

propdAtafrai147 RUE VOtTAIM IOFFICE PUBLIC DE L' H*erTAT DU TîniUTOIBE PABWONSIEUBMOueiN 44ertUEAMt)nEPABAWT SUXmBEU-OlfT
14S RUE DE VOLTAIRE iMaifaint. Moiultiir IOFF!CEPUBL>COEL'HAfl[TATDUTîRn!TOIRE PARMONSIEUBMOUeiN U B RUE ANDRE PABANT IMOCU BEU'OltT
Wî ANDRE KOECHUN ITHtRlTOIRE HABITAT PARMONSIEURMOLGtN 44 B RUE ANDRE PARRW- IÏ(IOOOB6UOItT

ITHtRITOIFlE HABITAT PARMONSIEUaMOUSIN 44 e nue ANDRE FAWUW 190000 BÉtfORT
R AVENUE CHARLES BOhN IOFFIO PUBLIC OE L'HABFTAT DU THIRÏTOIBE PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARRANT ISOOOOBEIWKT
ISUE Oe BIBUUWIL6 PAR MONSIEUSGAUTWERON PHIUFI40 RUE PRINOFALE 170400 CHAUINUIIWIIS
17 AVENUE CHWBieS 50EIIIS MADAME CMIMUX NËGINE IS AVENUE AU6USTE IIEKOI R 105800 UGNES SUR MEB
IÎB AVENUE 6ASPARD ÎIECt.EIt MONSIEUR WEIER WIU.Ï 16 WENUESASPABD SESLER IÏDDOO BÉlHlltT
136 AVENUE GA3PARDZEGLER MAOAM6 MBER WIILV Ï6 AVENUE GASPJWO ;IE6..En 190000 BEUnKT
124AVENUE GA5PARD ÎIEGLEB WttWME MAnTINFrMAWE.THERESE 24 AVENUE 6A5PARD ZIEGLEK 90000 BEUORT
lUAVEMUEGASPABDÎEeLEK IWAOAME MAffflNETBBiafTTE Î3 6RANDE BUE 21700 NUFTÎ-SAim'.SEORGK
IMAVENUEGASPABCÎIEGLEB MONSIEUB NIARTINET FMCAL RUE CHAMP DU OLWRTIEF; 171MOO EflltEVCT

124 AVENUE 6ASPABD ZIEGLEfl IMAOAME FAIWE MAWE-TtiEFIESE 24 AVENUE 6ASFABÛZIE51ER IMOOO BELFORT
124 AVENUE GASPABDBEGLER MADAME MWmNîTBRIGnTE 1S GRANDE BUE ÎITO) NUnS.SAINT-SEORSES
M AVENU E GASPARD ZIEG LER IMON51EUR NIARTINET PASCAL RLE CHAMP DU OUARnEB ITO400 EKIIEVCT
155 AVENUE SUPABD ÎIEGLEB IMONHEUH MENETmER HENBI 5S AVENUE EAIPARD IICGiW 190001) BEtfORT

130 RUE DU BEKSEN IMAOAME  BU ES SMDIA 30 RUE DU BERGER 190000 BELfOlff
130 RUE DU BERGER IWONSIEUKWBUM'WMED 3011UEOUBEB6EB 190000 BElfOKT
B011UEOUBEKGER IMAOAME BIH*N COWNE 9 RUE DU CHATEAU C'EAU IWÎOO CHATîMOE4E5-FOnGES
130 RUE OU BERGER IMONSIEUB VOltANO PASCAL RJE EU6ENE FAVRE 19MBB CBAVAdCHE
13D RUE DU BEIISER IMOKSIEUBMOUMVJACItV MaiANOËBUE IBB240 LA HAIE
13D RUE OU BEKGEB IWONSIEUBAUBIIY THOMAS îl KUE OU THIAMOMT 19D3SO EWTIî SAIBERT
125 BUE OU MRSEB IWIWAME LAtlOUE PAULETIÎ ISRUEOUBERSEn 19UOOO BE1TOIÏT
136 RUE ROGER StlfNGIlCl IMAOAME URB1ER GENEVIEVE 50 RUE OE IA CTOIX DU TiUEUL 190000 BEIHIRT
BeiiuEBosEii&niEwno IMAOAME ÎOSnLlï RESINE IBnJESAINTKFfTOINË Imom BEUÏIBT
IÎ6BUES05EIIMIEMGIIO IMDNSIEUB BABUER FIEBRE Î4 RUE NEUVE 17B290 PUNCHEfrLES-MINEÎ
IRUE1106ÎRSALENSRO

125 AVENUE D'ALSACE INIONSIEUR WWW^MÏ-

Isnmo BELFOFT

25 AVENUE O'AUACE IMOOO BEIFOKT
125 AVÏNUt D'ALSACE IWAMME THENOTKENEE Î5 AVENUE D'AUACE 190000 BEUïiRT

RUE OE WBEAUWLLE 4 RJE DE RIBEAUVILLE 190000 BELFORT
RUE OE WBEALMU.E IMAOAME PONS ASTWD 4 RUE DE RIBEAUVILU IWOOOBELFOBT
nUEOEMBEAUVILLE IMONSIEUR GREIF RAYMONO 2 RUE DE RIBEAUÏILO lamon BEiwm"
RUE OE BBEALJVILLE IMAMME SREIF MICHEII 2 BUE DE RBEAUVILLE 190000 BELfaiir

IE RUE OU M JUILLET INUMME BOULGER aUWTBL 36BUEDU14JUIU.ET 1900l» BELFOBT
IG RUE OU M JUILLET IMONSIEUR BOULE E» JEAN. FIERflE 36RLJEDU14JU111ET laXXWBELFOm'

14B HUE VOLTAIRE IMAMME VINE2 SABHIE11E 35 RUE FRANÇOIS If BLEU IgOOCOBEltQBT
14» RUE VOLTAIRE IMAQAME E.tONJUin CHMITAL 4SRUEOE51>(1>CHES 190000 BE1TORT
14S BUE VOLTAIRE IMONSIEUB WNEÎJEAN-UAUOE U RUE VOLTAIRE 190UOO BELFOItT

|4C RUE VOLTAIRE IMONSIEUB BESEL EMMANUEL 4S RU E VOLTAIRE 190000 BELFORT
146 RUE VOLTAIRE IMON51EUB BOUSSALEM NOItDINE 20 RUE JE*H DEaROT 190300 WFEMONT
146 RUE VOLTAIRE IMONSIEUfl DURUPT WBWIC 24RUfOE5MC!ERS 191U6U PEHOUSî
l4ê BUE VOLTAIRE IMAOAME OURUn MWtlELLE 24 RUE nés Auaens 190160 PEROU5E
14C BUE VOLTAIRE IMONSIEUR MASTBOtlWINI ANTOINE 24 GRANDE BUE 13W60PEnoU5E
W BUE VOLTAIRE IMQNSIEUnpOKTî MARTIN 4tRU£Vm.TAIRE 190000 BELFOIIT
M RUE VOLTAIRE IMAMME ItAlBE DOUANE !2 RUE DU GENERAL DE SAULLE
146 RUE VOLTAIRE IMOWSIEUn URBAJTÎL SAMUEL .46 SU E VOLTAIRE ISUUOOBELFORT
146 RUE VOLTAIRE IMADAME UKBAITÎL EMIUE 4ERUEVOUA1KE

144 RUE VOLTAIKE 44 SUE VOLTAIRE IWXICOBELFORT
144 RUE VOLTAIRE IMONSIEUR SWWW PHILIPPE 44 BUEVOITAIRE 190COO BEtfORT
144 BUE VOLTAIRE IMAOAME BAUCOtJFl HEIENE i44NUEVOLTAIRE 190000 BEITORT
142 RUE VOLTWBE

138 MJE DE VOLTAIRE
140 RUE VOLTWHE

IWARTIN UmtANDE

IHOTELOE VILLE

WîBUETOUAIRE ISCOOD BELFOKT

|PlACEO'*nMES ISOilOO BELFORT
i40 BUE VOLTAIRE 19tKIOO BELFOKT

140 RUE VOLTAIRE IMONSIEUB BOUDIER CHRISTOPHE !1 NUE DU SMBERT IgOÎOOCKAVANCHE
14URUEVOLTA1BE 140 BUE VOLTAIRE 190000 BEUORT
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10 - Documen+s annexes

Arrêté n°1713Zl du 31 juillet 2017

Publications du l"' et 4 septembre 2017

Courriers types adressés aux riverains

Abrogdicn dû plaa d'alleatmtnt dcB &vaiues du CUtîau dT£au CE du immAri Jum. tht n*B DMfert-AuAnnflu, Fera*,
Flinip(itarinB, iluLïnDitiiT,ikiTlminï, VcltaiicetdE iUb»iurilU SeiitHnbit.UllT
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DB'ARTBulBff

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Uborté- Égafi» - R'itemilià i?
N'

/.

l'

ARRÊTÉ DU MA RE

CW/JMH
Code matière : 2-2

OBJET : Enquête pubUque relative à l'abrogadon du plan d'alignement de l'avenue du
Château d'Eau (y compris l'avenue du maréchal Juin), des roes Denfert-Rochereau, Ferrié,
Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé - Coimnune de
BELFORT.

Nous, Maire de la ViUe de BELFORT,

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière,

- Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants de l'Urbanisme,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

ARTICLE l . - U sera procédé à une enquête publique relative à la modification du
plan d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (y compris l'aveaue du maiéchal Juin), des
rues Deafert-Rochereau, Ferrié, Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de
Ribeanvillé pour ime durée de 15 jouis, du 23 septembre à 9h00 au 07 octobre 2017 inclus à
llhOO.

ARTICLE 2.- Mme
enquêteur.

Rolande PATOIS est désignée en qualité de onmrissaire-

ARTICLE 3.- Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, sa'ont déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendaut toute la durée de l'enquête soit 15 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d'ouvertuie de la direction de l'Urbanisme (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 hors jouis fériés), rue de l'Anden théâtre.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Ubart* - ÉgaBtS - SaBfî^é

N-

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le dossier pouira être également consulté sur le site intemet http://belfort-
ofBdeLcom/enqueteipubBqueï.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observadons sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête ; Mairie de Belfort - A l'attention de Mme Rolande
PATOIS, commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Aimes - 90 020
BELFORT CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adxesse
suivante : eaquete-alignement2@mairie-belfort. fr

Les éventuelles demandes d'mfoimations pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanîsme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, SUT sa demande et à ses frais, obtenir eommumcation du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Comnussaiie-Enquêteui recevra le publie en mairie - place d'Annes
àBdfort:

le samedi 23 septembre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le mardi 26 septembre 2017, de 15h00 à IThOO,

le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO.

ARTICLE 5. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article l , le registre sera
clos et signé par le Comnussaue-Enquêteur. n examinera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans
lequel figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
public à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site intemet de la commune pendant un an à compter de la fin de ['enquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Conseil Mumcipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Coamisaane-Enqiiêteur, sa décision devrait être motivée.

ARTICLE 8.- Un avis au publie faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze jours au moins avant le début de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de Chez Nous). Un exemplaire de
ces journaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.
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OEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE

UtwM - êgaiiê - Fffltwnftê 171321
ARRÊTÉ DU MAIRE

Le présent arrêté fera l'olijet d'im avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de cdle-ci.

a sera justifié de l'accomplissfflnent de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 9.- Ampliation du inésent arrêté saa adressé à :
. Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Bdfort,

Monsieur le commissaire aiquaeui.

En Mairie, le 8 l JU|L

frl -"^

Pour le Maire
L'adjoint délégué,

.
^i

Jean-Marie HERZOG
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BSiL^SsS-^^K. 'S
Direction da rUîiaanteme
RAR. WaMifalUIBl»

a NOM PROPRIETAIRE»
s COMPLEMENT »
* ADRESSE PROPRIETAIRE
eCQlX POSTAL»

SeSfcrt

£ffalre suh?ie per
Wif^GTS
courriei

l-e4seplambre2017
CWAW88/2017-AN
Chriatelle WACHENHEIM
0384542473
oaachenhelri'iQmairie-bslfort. fr

Rfcriclon dss aligrasmenis.

f C!V!LITE »,

D^aprés les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de BeNort.
vws êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'allgnenhent rue PhlliDDe àrllle à
Belfort.

Aussi. ie. vcus Informe que la Commune de Belfbrt a déckjé de réviser son plan
général (i'alignemant.

Par conséquent, une enquête pu&llque sera cuverts du 23 septembre 2017 au
7 octobre 2017, dans les conditions lésuméas (fans l'avis d'enquête pubtkiue Joint.

Je vous rappelle que vous pourrez consulter le dossier tfenquête pendant la dures de
cello-ci aux jouis rt heurro habltueis d'ouverhire da la dirotlon 'de l'U,-banisme~(tes
lundis apfès-mkli de 13h30 à 17h30, IBS mardis, jeudis at vendredis ds 8h30 à 12h00
et de 13h30 à 17h30 hors joure fênés), rue de l'Ancien théâtre. Le dossier pouira
également être consulté sur Internet à l'adresse :

http^/belfort-offlciel. com/enquetespublkiues.
Vous pourrez prendre conndssance du dossier et consigner éventuellement das
obsavations sur te rgglstre d'enquête ou tes adresser par écrt à Madame PATOÏS
- soit au siège de l'enquête : Mafrie de Beifort - A l'attBntlon du commissaire
enquêteur - Direction de rUibanlsms - Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX"
- soit par voie éledronique à l'attenUon du commlsaalne enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete^lignement2®mairi&-belfbrt. fr

Madame Wachenheim (Directksn de ['Urbanisme) se tient à votre disposition à
l'annexe de la mairie, rue de l'Ancien TTiéâtre ou au03 84 54 24 73'pour tout
renselgnament complémentaire.

Rastant à votre dfeposition, veuillez agréer, «CIVILITE» l'axpression de mes
salutattons distinguées.

Jean-Maria HERZOG
Aifjolnt au Maire

PJ : Avte d'tnquête publique.

Hîtel de WLLE DE BELFORT et du SRANO BB. FOKT Communauté d'AiigkanémUon

Tél. 03 84 54 2424-Fax03 8< 21 71 71
WMW.ïnig^etfertfr
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CQSÎSÎÎUEIS âe BELi?ÎI!S£T

ABRGGATÎON DU PLAN D'ALIGNEI^ENT DE L'ÂVEI^UE DU
_OîÂTEAUD'EAU (Y COMPRIS L'ÂVENUE DU MARECHAL JUîN),
DES RUES DENFERT-ROCHEREÂU, FERmE, PHîLIPPE GRILLE, DÈS
LAVANDÎERES, DU TRAMWAY, VGLTABO ET DE ïyi BEAm/ILLE

Monsieur le Maii-e de Beîfort,

far anêté n° 171321 du 31/07/2017, a décidé àe soum^tre à enqufte publique, au
23 s^tembre 2017 à 9h00 au 7 octobre 2017 inclus à llhOO, l'e projet' de
modification du plan d'alignement de l'avenue du Château d'Eau (y compris
l'avenue du maréchd Juin), des rues Denfert-Rochereau, Feirié, PiriUppe Gnlle,
des Lavandiètes, du Tiamway, Voltaire et de RibeauviBé à Belfort.

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre, seront déposés à la Mairie de BELFORT
Direction de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'enquête soit 15 jours
consécutifi, aux jouis et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbamsme
(de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 %uf lundi niatm, mercredi, samedi, dimaache et
jouis fériés) 4 rue de l'Ancien Ifaéâtre. Le dossier pomsa être égalemeat consulté sur
intenseê à l'adresse itttp!//beIfort-olîHdsl. eo2B/SEquetespufcËqaes.

dacua pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre ou les adresser par écrit:

Soit au siège de l'enqvAte: Mairie <te Belfort - A l'attention de
MmcRolande PATOIS, CoiBinissaiTe Enquêteur - Direction de
l'Urbanisme - Place d'Anaes - 90020 Bdfcrt Ceâea,

Soit par voie électronique à l'attention du Comnussaire Enquêteur - à
l'adresse suivante ; enquete-alignement2@iaairie-belEnrt. fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Anaes à Belfort
le saaiedi 23 septembre 2017, de ShOO à l IhOO,
le mardi 26 sqrtembie 2017, de 15MO à IThOO,
le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à llh30.

De plus, toute personne peut, sur sa demande et à ses fiais, obtenir communication
du dossier à cette même adresse.
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1ère partie-RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1. PREAMBULE

Le présent rapport retrace le travail du commissaire enquêteur chargé de
procéder à l'enquête publique relative au projet d'abrogation du plan
d'alignement des rues du Château d'eau (y compris avenue du maréchal
Juin), Denfert Rochereau, général Ferrié, Philippe Gille, des Lavandières, du
Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé.

1. 1. L'enquête publique

Il existe 2 types d'enquête, celles relevant du code de l'expropriation (d'une
durée de 15 Jours minimum) et celles relevant du code de l'environnement
(d'une durée de 30 jours minimum).

Dirigée par un commissaire enquêteur, ['enquête publique a pour objet
d'assurer l'information et la participation du public, de recueillir ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions et de garantir la prise en
compte des intérêts des tiers. Elle permet également de déterminer si le
projet est d'intérêt ou d'utilité publique.

1. 2. Le cadre juridique de l'enquête publique

La présente enquête relève des dispositions des articles L 141-3 et R141-4
et suivants du code de la voirie routière.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par
le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour
rétablissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le
redressement et l'élarglssement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont

dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opératlon envisagée
a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de
circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur
ce classement ou déclassement, l'enquète rendue nécessaire en vertu du
deuxième alinéa est ouverte par /'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
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L'enquête prévue à l'artide L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de
/'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de /'enquête d'utilité
publique lorsque l'opération comporte une expropriation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3
s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise /'objet de
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où
te public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses
observations.

La durée de l'enquête est fixée à quinze Jours.

Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze Jours au moins avant /'ouverture de /'enquête et durant toute la
durée de celle-ci, /'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et
éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6 du code de la voirie routière :

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue parla réglementation en vigueur.

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à
l'allgnement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indlcation d'une part des limites
existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments
existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans
/'emprise du projet ;

e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.
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Article R141-7 du code de la voirie routière ;

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du
projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur
domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou
syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant,
aux locataires et preneurs à bail rural.

2. OBJET DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

2. 1. Présentation générale

Afin de déterminer la limite entre le domaine public et les propriétés
riveraines la commune de Belfort a instauré des plans d'alignement destinés
a préserver les possibilités d'évolution de la voirie (éiargissement ou
rétrécissement) et à la protéger de tout empiétement par les riverains.

Ces plans, qui ont une portée juridique importante, doivent être en
cohérence avec les opérations d'aménagement envisagées. Or, certains
peuvent aujourd'hui s'avérer obsolètes ou ne répondant plus aux besoins
actuels.

Ce sont ces raisons qui ont conduit la ville de Belfort à engager une
procédure en vue de l'abrogation des plans d'alignement de :
- l'avenue du château d'eau (y compris l'avenue du maréchal Juin),

la rue Denfert Rochereau

- la rue du général Ferrié
la rue Philippe Grille,
la rue des Lavandières,
la rue du Tramway,

- la rue Voltaire,
la rue de Ribeauvillé.

2. 2. L'abrogation du plan d'alignement de l'avenue du Château d'Eau
y compris l'avenue du Maréchal Juin

L'alignement, approuvé le 10 Janvier 1963 par le conseil municipal pour ce
qui concerne l'avenue du château d'eau, devenue par la suite avenue du
maréchal Juin, prévoyait une voie del4 mètres de largeur au minimum. Ce
document initial a été complété le 25 Octobre 1985 par l'instauration d'un
plan d'alignement concernant le carrefour Juin-Soisson-Trois Chênes et Via
du Mont.
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A ce jour, le plan d'alignement a été réalisé ou est devenu obsolète. La
commune souhaite l'abroger.

:\

81

Extraits du plan d'alignement en vigueur
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2. 3. L'abrogation du plan d'alignement de la rue Denfert Rochereau

Le plan d'alignement de la rue Denfert Rochereau a été approuvé par le
conseil municipal le 23 Janvier 1975. Il prévoyait de porter la largeur de la
voirie à 11, 60 mètres minimum et la création de pans coupés à l'angle de
ladite rue avec le quai Schwob.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Les acquisitions nécessaires à la mise en ouvre du réseau de transports en
commun Optymo ayant été réalisées et la largeur de la voirie s'avérant
suffisante, la commune souhaite abroger l'alignement existant, devenu
aujourd'hui obsolète.
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2.4. L'abrogation du plan d'alignement de la rue du général Ferrié

Approuvé par délibération du 7 octobre 1968, le plan d'alignement de la rue
du général Ferrié prévoyait un élargissement de la voie à 10 mètres de
largeur et des pans coupés à ses raccordements avecl'avenue Jean Moulin
et la rue Auguste Bussière pour en faciliter le débouché.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

L'alignement est actuellement réalisé presque totalement, sauf sur cinq
parcelles. Considérant que la rue Ferrié fonctionne à sens unique, qu'elle est
dotée de deux trottoirs et d'une bande de stationnement, la commune
souhaite abroger le plan d'alignement qui subsiste et s'avère obsolète.
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2. 5. L'abrogation du plan d'alignement de la rue Philippe Grille

Approuvé le 6 Mai 1957, le plan d'alignement de la rue Philippe Grille
prévoyait de porter la largeur de la voirie à 8 mètres.

\

Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement est réalisé en quasi-totalité. Le terrain nécessaire à
l'alignement sur les parcelles AX3 et AT 234 et 245 est en cours
d'acquisition. Compte tenu des aménagements projetés, il n'apparaît pas
utile d'acquérir les emprises prévues sur les parcelles AT 98 et 248 et AY
20. Il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Philippe Grille.
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2. 6. L'abrogation du plan d'alignement de la rue des Lavandières

Approuvé le 24 Septembre 1970, le plan d'alignement de la rue des
Lavandières concerne le tronçon de voirie situé entre la rue Jean Jaurès et
la rue de la Croix du Tilleul. Ce plan, qui prévoyait un élargissement de la
rue à 10 mètres, n'a jamais été mis en ouvre.

.If

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Considérant que la rue des Lavandières, voie à sens unique dotée de deux
trottoirs, d'une bande de stationnement longitudinal et d'une piste cyclable,
fonctionne de façon satisfaisante pour tous les usagers, la commune
souhaite abroger le plan de circulation qui apparaît, aujourd'hui, obsolète.
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2.7. L'abrogation du plan d'alignement de la rue du Tramway

Le plan d'alignement de la rue du Tramway a été approuvé en décembre
1931 et modifié par délibération du conseil municipal le 16 juillet 1956.
Contrairement au plan initial, réalisé en totalité, le plan modificatif n'a
jamais été mis en ouvre.
Le plan d'alignement prévoyait l'élargissement de la voie, notamment au
niveau de la baïonnette.

r>

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Aujourd'hui la rue du Tramway est à sens unique. Elle est dotée d'un trottoir
de chaque côté et le stationnement s'y organise longitudinalement sans
difficultés.

Le plan d'alignement apparaît donc obsolète et il est proposé de l'abroger
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2. 8. L'abrogation du plan d'alignement des rues Voltaire et de
Ribeauvillé

Ces deux plans, approuvés pour l'un le 11 mai 1906 et pour l'autre le 28
Mai 1930, ont été modifiés par délibération du conseil municipal le 29
Janvier 1970.

Le projet adopté prévoyait d'élargir la voie à 14 mètres et des pans coupés
à ses extrémités pour faciliter la visibilité.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Il a été partiellement réalisé et des aménagements ont été créés pour
limiter la vitesse dans cette rue très fréquentée aux heures de pointes.

La commune propose s'abroger la totalité du plan d'alignement subsistant
sur les rues Voltaire et de Ribeauvillé.
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3. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUËTE

Le dossier mis à disposition du public était composé des pièces suivantes :

3. 1. Les Pièces administratives

Elles comprenaient :
- L'arrêté  17-1321 du 31 Juillet 2017 prescrivant l'enquête publique

Les délibérations du Conseil Municipal instaurant les plans

d'alignement en vigueur,
- Le courrier type accompagné de l'avis d'enquête adressé à tous les

riverains du projet par la commune,
- La liste des propriétaires concernés.

3. 2. La notice explicative

Elle exposait !e contexte généra! ayant conduit à !a mise en ouvre de
l'enquête publique, l'objet de l'enquête, la situation réglementaire des
terrains ainsi que des extraits du plan d'alignement en vigueur.

3.3. Les plans

Le dossier comportait :
- un plan de situation échelle 1/15000

Et pour chaque rue concernée par le projet :
- un plan d'origine échelle l/200eme,
- un plan parcellaire échelle l/500ème avec report de l'alignement en

cours,

- un plan échelle l/500ème avec l'alignement proposé.

3.4. Les pièces relatives à la publicité

L'article R 141-5 du code de la voirie routière dispose que « quinze Jours au
mo/ns avant le début de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci,
/'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout
autre procédé ».

La copie de l'avis d'enquête paru en rubrique annonces légales des Journaux
la Terre de chez nous et l'Est Républicain, édition du Territoire de Belfort,
datés du lw et 4 Septembre 2017, figurait au dossier
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3. 5. Le registre

Le registre a été côté et paraphé par mes soins, le samedi 23 septembre
2017, préalablement à l'ouverture de l'enquête.

4, DEROULEMENT DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

4. 1. Désignation du commissaire enquêteur

Figurant sur la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 2017
du département du Territoire de Belfort, j'ai été désignée en qualité de
commissaire enquêteur pour cette enquête par arrêté n° 17-1321 de
Monsieur le Maire de BELFORT en date du 31 Juillet 2017

4. 2 Modalités de l'enquête publique

4. 2. 1 Contacts avec la Municipalité

J'ai été sollicitée dans le courant du mois de Juin par la ville de BELFORT
pour conduire l'enquête publique.

J'ai rencontré Mme Christelle WACHENHEIM, en charge du dossier à la
direction de l'Urbanisme, afin de convenir avec elle des modalités de
l'enquête et notamment :

- des dates de ['enquête et de mes permanences,
- des heures et du lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations,
- des mesures de publicité.

4. 2. 2 Arrêté du Maire

L'arrêté n° 17-1321 du 31 Juillet 2017 de Monsieur le Maire de BELFORT a
précisé les modalités de ['enquête conformément à l'article R 141-4 du code
de la voirie routière.

Il comportait l'ensemble des points définis dans cet article, à savoir :
- l'objet de l'enquête,

les dates auxquelles celle-ci serait ouverte,
- les heures, le lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations, ainsi que l'adresse du site Internet où
il pourrait effectuer les mêmes démarches,

les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur.
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4. 2.3. Dates et durée de l'enquête

L'enquête publique, d'une durée de 15 jours consécutifs, s'est déroulée du
Samedi 23 Septembre 2017 au Samedi 7 Octobre 2017 à 11 H30 inclus en
mairie de BELFORT.

4. 2. 4. Réception du public par le commissaire enquêteur

Compte tenu de la nature de l'enquête, trois permanences ont été
organisées. Elles ont eu lieu les :

- Samedi 23 Septembre 2017 de 9 HOO à 11 HOO,
Mardi 26 Septembre 2017 de 15 HOO à 17 HOO
Samedi 7 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 H30.

Ces permanences se sont tenues en Mairie, dans une salle parfaitement
accessible. Le public pouvait y être reçu en toute confidentialité.

En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du
dossier aux heures habituelles d'ouverture de la Mairie, direction de
l'Urbanisme, rue de l'ancien théâtre, à savoir :

- les lundis de 13 H30 à 17 H30,
- les mardis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de 13 H30 à

17 H30 hors Jours fériés,

du 23 Septembre 2017 à 9 HOO au 7 Octobre 2017 à 11 H30 inclus.

Il a également pu consulter le dossier sur le site Internet httD://belfort-
officiel.com/enauetespubliques

Chacun pouvait formuler ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet, ou les adresser
par écrit au siège de ['enquête à l'attention du commissaire enquêteur ainsi
que par voie électronique à l'adresse suivante : enauete-
alianement2@mairie-belfort. fr

4. 2. 5. Visite des lieux

J'ai effectué une reconnaissance des lieux concernés par l'abrogation des
plans d'alignement vendredi 15 Septembre.
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4. 3. Mesures de publicité

4. 3. 1. Annonces Légales

La commune a fait procéder à une parution dans la rubrique annonces
légales de deux journaux locaux,

- l'Est Républicain, le lundi 4 Septembre 2017,
la Terre de chez nous, le vendredi 1er Septembre 2017

4. 3. 2. Affichage réglementaire

Avant le début de l'enquête, un avis d'enquête, comportant le titre « avis
d'enquête publique » en caractère gras sur fond jaune a été affiché en Mairie
de Belfort, direction de l'Urbanisme , rue de l'Ancien Théâtre, visible depuis
l'extérieur, ainsi qu'aux extrémités de chaque rue concernée par la
procédure. J'ai moi-même constaté cet affichage lequel a été attesté par
certificat du Maire en date du 9 Octobre 2017.

4. 3.3. Autres moyens d'information du public

En complément des mesures ci-dessus énoncées, le public a pu être informé
par les moyens suivants :

- avis d'enquête et dossier publiés sur le site Internet de la ville à
['adresse httD://belfort-offidel. com/enauetesDubliaues et adresse dédiée

pour recevoir les observations du public,
- courrier recommandé adressé à tous les propriétaires concernés 15

jours avant le début de l'enquête.

192 courriers recommandés ont été envoyés aux propriétaires riverains de
la rue Du château d'eau- carrefour Juin Soisson, 245 aux propriétaires
riverains de la rue Philippe Grille, 70 aux propriétaires riverains de la rue
des Lavandières, 80 aux propriétaires riverains de la rue Général Ferrié, 117
aux propriétaires riverains de la rue du Tramway, 19 aux propriétaires
riverains de la rue Voitaire, 26 à ceux des rues Denfert Rochereau et
Degombert et 28 à ceux de la rue de Ribeauvillé. Les courriers recommandés
non retirés par leurs destinataires ont fait l'objet d'un nouvel envoi en
courrier simple.

4. 3. 4. Réunion publique

Il n'a pas été organisé de réunion d'information et d'échange avec le public,
aucune demande n'ayant été faite en ce sens et son utilité n'étant nullement
avérée.
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4.4. Formalités de clôture

L'enquête a pris fin au terme fixé par l'arrêté du maire, le samedi 7 Octobre
2017 à 11 H30, heure à laquelle J'ai clos et signé le registre d'enquête. Ayant
pris connaissance et copie des observations recueillies, j'ai fait un bilan
succinct à Mme Christelle WACHENHEIM et lui ai remis le registre d'enquête
pour conservation avec le dossier.

4. 5 Synthèse partielle

L'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions des articles L 141-
3, R 141-4 et suivants du code de la voirie routière, L 318-3 du code de

l'Urbanisme, et de l'arrëté municipal relatif à l'abrogation des plans
d'alignement des rues du Château d'eau, Denfert Rochereau, général Ferrié,
Philippe Gn!!e, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de R'ibeauvillé.

L'in formation du publie sur la mise à l'enquête publique de ce projet a été
effectuée conformément à la réglementation en vigueur.

Celui-ci a eu toute latitude pour se renseigner en consultant le dossier
complet déposé en Mairie de Belfort ainsi que sur le site Internet de la ville,
et pour faire connaître ses observations, propositions et contre-propositions
éventuelles en les consignant sur le registre d'enquête mis à sa disposition
en mairie, direction de l'Urbanisme, ou en me les adressant, par courrier
postal en mairie, ou par courriel à /'adresse spécialement ouverte à cet effet.
Il a également pu me rencontrer lors de 3 permanences.

J'ai tenu mes permanences dans une salle de réunion adaptée,
indépendante dont /'accès était utilement signalé et où J'al pu recevoir les
visiteurs en tête à tête et en toute discrétion. Les services municipaux m'ont
fourni tous les documents demandés et ont répondu à toutes mes questions.

Cette enquête s'est déroulée dans un climat serein, sans qu'aucun incident
ne sofï porté à ma connaissance. Il apparaît clairement au regard des
observations enregistrées que le public n'a porté qu'un Intérêt limité au
projet. Seuls quelques propriétaires se sont manifestés afin d'obtenir des
informations. Ce silence de la part de la population laisse pour le moins
supposer que le projet ne rencontre pas de réelle opposition.
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5. LES OBSERVATIONS

Malgré la diffusion de l'information par l'intermédiaire des journaux locaux,
l'affichage sur le terrain conformément à la réglementation en vigueur,
la mise en ligne du dossier sur le site Internet de la Commune, une seule
observation a été portée au registre d'enquête, par voie électronique, les
autres mentions consistant Uniquement en des demandes de
renseignements. Je n'ai reçu aucun courrier et aucune observation n'a été
portée sur le registre papier.

Au cours de mes permanences, j'ai rencontré onze administrés, la plupart
en quête d'informations. Par ailleurs, plusieurs personnes se sont
rapprochées des services municipaux à réception du courrier de la ville les
informant de l'enquête publique afin se renseigner sur le projet.

5. 1 OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LE REGISTRE ELECTRONIQUE

Plusieurs observations reçues sur la boite électronique consistent en des
demandes d'information auxquelles les services de la ville ont apporté
réponse directement aux intéressés. Il s'agit des demandes émanant de
propriétaires concernés : M. Jean Pierre Dûment, Gérald Verguet et Hervé
Henry.

Observation émanant de de M. Grégory FEID :

Cette observation a été imprimée et intégrée au registre papier.

Concernant l'intersection avenue du Maréchal Juin et Via du Mont, M. Feid
souligne la dangerosité du carrefour, en raison du non alignement de
l'avenue du maréchal Juin et de l'avenue des sciences et de ['industrie.

L'intéressé met également en avant la construction d'un nouveau quartier,
qui sera uniquement desservi par la via du Mont, pour suggérer de
réaliser l'alignement initialement prévu.

Réponse du la ville :

Les travaux de réaménagement de la rue du maréchal Juin sont planifiés
courant 2018, mais la préservation de ce tronçon d'alignement n'est pas
nécessaire puisqu'il s'agit d'une propriété communale. Par ailleurs, un
emplacement réservé est inscrit au PLU pour /'aménagement- de ce
carrefour.

Les observations concernant la circulation seront transmises à l'adjoint
délégué à la circulation.

Abrogation des plans d'alignements des rues du château d'eau, y compris maréchal Juin, Denfert

Rochereau, général Ferrié, Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé

-698-



Commentaire du commissaire enquêteur :

Les plans d'alignement sont destinés à préserver les possibilités d'évolution
de la voirie (élargissement ou rétrécissement) et à la protéger de tout
empiètement par les riverains. La commune étant propriétaire des terrains,
le maintien de l'alignement prévu pour /'aménagement- du carrefour perd sa
raison d'ëtre. Par ailleurs, l'inscription d'un emplacement résen/é au Plan
Local d'Urbanisme traduit l'engagement de la collectivité. Il lui permet
d annoncer et d'ident/fier son projet et de préserver les emprises
nécessaires à sa réalisation. L'aménagement rue de Soissons-carrefour des
3 Chênes est inscrit au PLU sous le numéro 7 et constitue une servitude
d'utilité publique.

5. 2. OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LE REGISTRE PAPIER

Aucune observation n'a été portée sur le registre papier

2eme partie - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

6. 1. Rappels sur l'objet et le déroulement de l'enquête

L'enquête publique concerne l'abrogation des plans d'alignement des rues du
Château d'eau, y compris avenue du maréchal Juin, Denfert Rochereau,
général Ferrié, Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de
Ribeauvillé à Belfort.

Elle a eu pour objet d'informer la population et de recueillir ses observations
et propositions éventuelles sur le projet.

Elle s'est déroulée sous ma conduite, sans incident aucun, du 23 Septembre
au 7 Octobre 2017à 11 H30 inclus.

L'enquête publique a été réalisée en application des articles L. 141. 3 et R141-
3 et suivants du code de la voirie routière.

J'ai constaté la publication de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux,à
la rubrique annonces légales, ainsi qu'en Mairie annexe, rue de l'Ancien
Théâtre, en caractères noirs sur fond jaune, visible de la voie publique. Cet
afïïchage a été complété par un affichage de l'avis d'enquête aux extrémités
des rues concernées, ainsi que sur le site Internet de la ville.
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Le dossier d'enquête était par ailleurs téléchargeable sur le site Internet de la
ville où une adresse spécialement dédiée à l'enquête permettait à la
population de faire connaître ses observations, propositions et contre-
propositions.

Je me suis tenue à la disposition du public, en Mairie, à l'occasion de trois
permanences, le Samedi 23 Septembre de 9 HOO à 11 00, le Mardi 26
Septembre de 15 HOO à 17 HOO et le Samedi 7 Octobre de 9 HOO à 11H30.

6. 2. Avis global du public

Onze personnes sont venues consulter le dossier pendant mes
permanences, et aucune observation n'a été consignée au registre. J'ai reçu
une observation sur ['adresse électronique spécialement dédiée à cette
enquête. Aucune observation orale ne m'a été faite concernant l'enquête
en cours, si ce n'est pour exprimer la satisfaction de voir l'abrogation des
plans d'alignement existants.

6.3. Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

- Concernant la régularité de la procédure

Les différentes formalités ont été accomplies dans le respect des textes en
vigueur. Le public a pu disposer d'une information précise et a eu toute
l'attitude pour s'exprimer librement. Aucun incident n'a été porté à ma
connaissance pendant l'enquête.

Concernant l'opportunité du projet

Les plans d'alignement actuellement en vigueur dans les rues concernées
par l'enquête publique ont pour objet essentiel d'indiquer la limite du
domaine public routier communal et de le protéger des atteintes qui
pourraient lui être portées.

Ils instituent des servitudes d'utilité publique qui contraignent l'utilisation
des sols, et imposent notamment aux propriétaires une servitude de recul
sur les parcelles concernées et ['interdiction du tout travail confortatif sur
les bâtiments frappés par la servitude d'alignement.

Les logiques qui ont dicté leur élaboration, privilégiant le trafic routier à
l'intérieur même des agglomérations, sont aujourd'hui dépassées. En effet,
de nos jours, les trafics sont souvent déviés des centres ville. Ainsi, les plans
d'alignement d'autrefois ne sont plus adaptés aux trafics routiers et aux
préoccupations actuelles des collectivités.
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Les plans d'alignement de la ville de Belfort, pour la plupart anciens, sont
contraignants. La commune a souhaité les abroger ou les toiletter afin
d'adapter la contrainte aux besoins réels.

rue du Château d'eau-Maréchal Juin :

L'abandon du plan d'alignement initial de la voie, qui date de 1963 et
prévoyait un élargissement de celle-ci à 14 mètres, trouve sa justification
dans le fait que les élargissements indispensables à la sécurité ont été
réalisés et que la largeur actuelle de la voirie convient aux usagers et aux
riverains. Par ailleurs, l'inscription d'un emplacement réservé au Plan Local
d'Urbanisme de la commune permettra à celle-ci d'aménager le carrefour
Juin - Soissons - 3 Chênes, en préservant les emprises nécessaires à la
réalisation de son projet.

L'alignement frappant les propriétés riveraines peut être abrogé dans la
mesure où il ne présente plus d'intérêt.

- rue Denfert Rochereau :

La rue Denfert Rochereau assure la jonction entre le quai du maire Schwob
et les rues du général Sarrail et du général Gaulard. Cette rue, longue de
quelques dizaines de mètres, était frappée d'alignement depuis 1975.
Les aménagements de voirie rendus nécessaires par la mise en service du

réseau de transport en commun Optymo ont été réalisés et cette rue n'est
désormais fréquentée que sur une voie par les véhicules des usagers, l'autre
voie étant réservée au bus. Elle est par ailleurs dotée de trottoirs de part et
d'autre de la voie de circulation.

L'alignement, devenu sans objet, peut en conséquence être abrogé.

rue Général Ferrié :

La rue du général Ferrié assure la jonction entre l'avenue Jean Moulin et la
rue Auguste Bussière. C'est une voie à sens unique, bordée de chaque côté
par un trottoir confortable. Le stationnement des véhicules s'y effectue
longitudinalement. Le plan d'alignement décidé en 1968 a été réalisé pour
l'essentiel et un élargissement plus conséquent ne se justifie plus compte
tenu de la fréquentation actuelle.

L'alignement, devenu obsolète, être abrogé.
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rue Philippe Grille :

L'alignement de la rue Philippe Grille a été réalisé dans sa quasi-totalité.
Trois parcelles sont encore frappées d'alignement. Or les travaux prévus à
l'extrémité nord de la rue n'imposent pas l'acquisition des parcelles
frappées. J'ai moi-même constaté que la configuration de la rue Philippe
Grille convenait à son usage, lequel donne satisfaction aux riverains que j'ai
pu rencontrer lors de mes permanences.

L'alignement, qui n'a plus de justification, peut être abrogé.

- rue des Lavandières :

Approuvé en 1970, le plan d'alignement frappant la rue des Lavandières,
dans son tronçon entre la rue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul

prévoyait d'élargir la voirie à 10 mètres. Or le fonctionnement actuel,
articulé autour d'une rue à sens unique dotée de deux trottoirs, d'une piste
cyclable et d'une bande de stationnement donne satisfaction aux usagers.
J'ai pu constater par moi-même que la largeur actuelle de la voie lui permet
d'assurer pleinement sa vocation de desserte de quartier.

Le plan d'allgnement, devenu obsolète, peut être abrogé.

rue du Tramway :

Le plan d'alignement, adopté en 1956, prévoyait d'élargir la rue du Tramway
au niveau de la baïonnette située dans son premier tiers. Or cette voie est
désormais à sens unique. Le cheminement des piétons d'effectue facilement
sur les trottoirs et le stationnement s'organise sans difficulté.

Le plan d'alignement, qui ne présente plus d'intérêt pour garantir la sécurité
des usagers et la fluidité de la circulation, peut être abrogé.

- rue Voltaire et rue de Ribeauvillé :

Les plans d'alignement, adoptés en 1906 et 1930 et modifiés en 1970,
prévoyaient un élargissement de la voirie à 14 mètres. Cet élargissement a
été partiellement réalisé. Or il a été constaté que les usagers utilisent les
rues Voltaire et de Ribeauvillé comme voies de contournement de la rue

Jean Jaurès fréquemment encombrée. Il n'apparaît donc pas judicieux
d'élargir la voirie sur les tronçons où le plan d'alignementn'a pas été réalisé,
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afin de ne pas accroître un trafic déjà dense aux heures de pointe et de
limiter la vitesse des véhicules.

Le plan d'alignement, qui ne répond plus au trafic routier et aux
préoccupations de la collectivité, peut être abrogé.

En conséquence,

Vu le dossier soumis à l'enquête publique,

Vu l'absence d'opposition de la population au projet,

Considérant que le projet consiste à toiletter des plans d'alignement
devenus obsoiètes ou réalisés,

J'ai l'honneur d'émettre :

- un AVIS FAVORABLE à l'abrogation du plan d'alignement des rues du
Château d'eau, y compris maréchal Juin, Denfert Rochereau, Général Ferrié,
Philippe Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé.

Belfort, le 19 Octobre 2017

t̂^

Rolande PATOIS

Commissaire enquêteur
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ANNEXES
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Abrogation des plans d'alignements des rues du château d'eau, y compris maréchal Juin, Denfert

Rochereau, général Ferrié, Grille, des Lavandières, du Tramway, Voltaire et de Ribeauvillé
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-211

Approbation après
enquête publique -

Modification du plan
d'alignement de la rue de
Vesoul et abrogation du
plan d'alignement de ïa

Via d'Auxelïes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUiOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de IMIde L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtorialesj

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secréfaire de séance :

M. Brice MICHEL
.p-^a-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 23 (délibératon n° 17-204) et
donne pouvoir e M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 26 (délibération n" 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE,
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint
et de M. Guy CORVEC, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH-GC/CW-17-211
Urbanisme
2.2

Approbation après enquête publique - Modification du plan
d'alignement de la rue de Vesoul et abrogation du plan
d'alignement de la Via d'Auxelles

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment l'Article L. 112-1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L2321-2,

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique

Comme rappelé lors ae la aeiiBération au 28 septembre 2017, un plan d'alignement
détermine la limite du Domaine Public Routier au droit des propriétés riveraines. Il a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétrécissement) et de la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance Juridique étant importante,
son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort datent de 1906.
Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels, ou est réalisé. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour os plans d'alignement pour ne
conserver que les alignements indispensables.

Pour ce faire, ces plans ont été soumis à enquête publique durant quinze jours,
pendant lesquels le commissaire enquêteur a reçu les observations des riverains. A
l'issue de l'enquête, il a rendu ses observations et conclusions. Il revient maintenant
au Conseil Municipal de statuer sur le devenir de ces plans.

OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

La présente délibération concerne deux rues belfortaines soumises à enquête, du
9 au 23 octobre 2017 : la rue de Vesoul et la Via d'Auxelles (cf. Annexe 1 : dossier
d'enquête). Ces deux rues ont la particularité de faire limite avec la commune de
Cravanche.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Rue de Vesoul
Le plan d'alignement de la rue de Vesoul a été approuvé par arrêté préfectoral en
date du 9 avril 1932 et modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 19
mars 1960.

Cet alignement prévoyait la création d'une voirie de 12, 00 m de large entre la rue
de la Première Armée Française et la rue Sonntag et d'une voie de 10, 00 m de
large entre la rue Sonntag et la commune de Valdoie.
A ce jour, l'alignement est réalisé entre les rues de la Première Armée Française
et Sonntag, à l'exception de la propriété sise au 80 rue de la Première Armée
Française, de celle supportant le centre Benoît Frachon et de quelques petits
morceaux de voirie actuellement sur la commune de Cravanche.
Il est proposé d'abandonner l'alignement sur ces quelques secteurs. En effet, le
carrefour des rues de la Première Armée Française et de Vesoul fonctionne tel
qu'il est. L'acquisition de l'angle de la maison sise au 80 rue de la Première Armée
ne modifierait en rien les onditions actuelles. Quant à l'emprise conomée devant
le centre Benoît Frachon, l'alignement sera remplacé par un emplacement réservé
au PLU lors de la prochaine révision.
Par contre, l'alignement entre la rue Sonntag et la commune de Valdoie n'a, pour
sa part, pas été réalisé. Il reste cependant d'actualité, car ce tronçon ne comporte
pas de trottoir du côté impair, et celui situé du côté pair est de largeur insuffisante.
Par onséquent, il est proposé de maintenir un alignement sur ce tronçon en le
modifiant de manière à minimiser l'impact sur les bâtiments existants.

Il est donc proposé de modifier le tracé au milieu de ce tronçon, en le décalant vers
le côté pair, afin de maintenir la possibilité de circuler autour des bâtiments sis au
1 et 3 rue de Vesoul (parcelles AB 12 et 13), onformément au plan rectificatif des
alignements, rue de Vesoul, au dossier d'enquête).

Via d'Auxelles

Le plan d'alignement de la Via d'Auxelles a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 19 mars 1960. lls'appliquedelaViadu Mont(ex-Via
des Morts) à la rue de la Première Armée Française. Il prévoyait une voie de
12, 00 m de largeur et un élargissement pour se raccorder en entonnoir sur la rue
de la Première Armée Française.
Actuellement, l'alignement n'est pas réalisé sur toute la longueur. Cependant,
depuis la création de ['avenue des Sciences et de l'industrie, la Via d'Auxelles est
beaucoup moins empruntée. Son aménagement a été ponctuellement modifié.
Cette rue est même devenue à usage résidentiel au niveau de la limite communale
avec Cravanche.

Par conséquent, l'alignement en vigueur ne correspondant plus à l'utilisation qui
est faite de otte rue, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la Via
d'Auxelles.

DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique s'est déroulée du 9 au 23 octobre 2017, sous la responsabilité
de Mme Rolande PATOIS, commissaire enquêteur, nommée par arrêté municipal
n° 17-1524 en date du 13 septembre 2017.

Ces deux rues matérialisant la limite de commune entre Cravanche et Belfort, un
dossier d'enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de
l'enquête dans chacune des deux mairies. Sur le même principe, M"1e PATOIS a
tenu deux permanences en mairie de Belfort et une en mairie de Cravanche.

Objet : Approbation après enquête publique - Modi^cation du plan d'alignement de Sa rua de Vesoul
et abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles
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Observations de la DODU lation

A la réception du courrier recommandé avisant de l'ouverture de l'enquête, de très
nombreuses personnes ont téléphoné ou se sont présentées à la Direction de
l'Urbanisme pour se renseigner. Le commissaire enquêteur a, pour sa part, reçu
huit riverains des rues oncernées. Les personnes étant concernées par une
abrogation n'ont pas souhaité déposer d'observation dans le registre. Deux
personnes concernées par le tronçon d'alignement à maintenir sur la rue de Vesoul
ont émis des observations, une par oral auprès du commissaire enquêteur, l'autre
par le biais de la boîte mail dédiée. Cette dernière a été annexée au registre dès
sa réception.

Observation orale de Mme GENIN, demeurant 7 rue de Vesoul : Elle souhaitait
attirer l'attention de la municipalité sur l'étroitesse du trottoir de la rue de Vesoul,
au niveau du panneau de sortie de ville, dont la largeur ne permet pas de circuler
avec une poussette ou un fauteuil handicapé.

Observation de l'indivision BEAUJEUX, représentée par M. BEAUJEUX Christian,
au sujet de la propriété sise 4 rue du Sentier et frappée d'alignement : L'intéressé
souhaitait rappeler que lors de la mise à l'alignement de la propriété, les travaux
suivants seraient à la charge de la Ville de Belfort :

déplacement et reconstruction à l'identique de la clôture (muret en béton,
grillage plastifié et haie de thuyas),
déplacement si nécessaire d'un poteau EDF,
déplacement si nécessaire d'un panneau publicitaire ou indemnisation du
manque à gagner s'il devait être supprimé.

Conclusions du commissaire enauêteur

Après analyse du dossier, le commissaire enquêteur a rendu, le 24 octobre 2017,
un rapport (cf. Annexe 2), dans lequel il émet :

- un avis favorable à l'abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles et de
la rue de Vesoul sur son tronçon allant de la rue de la 1è" Armée Française à la
rue Sonntag,

- un avis favorable à la modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul sur
le tronçon allant de la rue Sonntag à la limite de commune Belfort/Valdoie.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. René
SCHMITT-),

(M. ton BOUCARD, Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de ta rue de Vesoul
et abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles
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DECIDE

d'approuver, après enquête publique :

la modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul sur le tronçon
allant de la rue Sonntag à la limite de ommune Belfort/Valdoie,
conformément au plan rectificatif des alignements joint au dossier
d'enquête publique,

l'abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles et de la rue de
Vesoul sur son tronçon allant de la rue de la 1ère Armée Française à la
rue Sonntag.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recoure devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

Jérô

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul
et abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles

712



COMMUNE DE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alignement de
la rue de Vesoul

Abrogation du plan d'alignement de
la Via d'Auxelles

. "'ï. 'VpIECfô DU. D^S5ia^î't ^
^. '. ^ ^-~' . ". ^':--EÎ-^ '^ . ^.1-'<

l. notice de présentation
2. plans de situation et de découpage en planches
3. Rue de Vesoul

4. Via d'Auxelles
5. Annexes

Modification du plan d'ilignmcnt de la nie de Vesoul - Abrogation du plan d'dignemmt de la Vi» d'AmeUcs
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l - Notice de présen+a+ion

adodifiHaîm du jria d'aIïgùnDmi de la rw de VuouI'-AbrapiBn du [riai d'Bliyimunt de li Via d'AuxcUEB OUBbre 2U17
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables et les adapter aux besoins actuels.

Cette enquête publique ne concerne que deux mes belfortaines : la rue de Vesoul et la
Via d'Auxelles.

Ces alignements ont la particularité d'être, partiellement, en limite avec la commune de
Cravanche. Lors de l'approbation de ces plans d'alignement, cette limite communale
était représentée à l'ouest de la me ce qui donnait toute légitimité à la Ville de Belfort
pour effectuer les acquisitions nécessaires à la réalisation de l'alignement ; l'ensemble
des trottoirs et voies de circulation étaient sur la commune de Belfort.

Aujourd hui, la limite communale est représentée en axe de voirie. La commune de
Cravanche n'ayant pas repris cet alignement dans ses servitudes d'utilité publique, il est
urgent de modifier le plan d'alignement de ces deux mes, essentiellement au droit de la
limite communale Belfort/Cravanche.

Rue de Vesoul

Le plan d'alignement de la me de Vesoul a été approuvé par arrêté préfectoral en date
du 9 avril 1932 et modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 19 mars
1960.

Cet alignement prévoyait la création d'une voirie de 12,00 m de large entre la me de la
Première Armée Française et la me Sonntag et d'une voie de 10,00 m de large entre la
me Sonntag et la commune de Valdoie.

Modification du plan d'alignemmt de la me de Vesoul - Abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur - 80 rue de la Première Armée Française

Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement est réalisé entre les mes de la Première Année Française et
Sonntag à l'exception de la propriété sise au 80 me de la Première Armée Française, de
celle supportant le centre Benoit Frachon et de quelques petits morceaux de voirie
actuellement sur la commune de Cravanche.

Modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul - Abrogation du plan d'atignement de la Via d'Ayxelles Octobre 2017
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D est proposé d'abandonner l'alignement sur ces quelques secteurs. En effet, le carrefour
des mes de la Première Armée Française et de Vesoul fonctionne tel qu'il est.
L acquisition de l'angle de la maison sise au 80 me de la Première Armée ne modifierait
en rien les conditions actuelles. Quant à l'emprise concernée devant le centre Benoit
Frachon, l'alignement sera remplacée par un emplacement réservé au PLU lors de la
prochaine révision aiïn de prévoir une reconfiguration de la voirie.

Par contre, l alignement entre la me Sonatag et la commune de Valdoie n'a, pour sa
part, pas été réalisé. Il reste, cependant, d'actualité car ce ti-onçon ne comporte pas de
trottoir du côté impair et celui situé du côté pair est de largeur msuffisante.

Tronçon de la rue de Vesoul actuellement

Par conséquent, il est proposé de maintenir un alignement sur ce tronçon en le modifiant
de manière à minimiser l'impact sur les bâtiments existants.

n est donc proposé de modifier le tracé au milieu de ce tronçon en le décalant vers le
côté pair afin de maintenir la possibilité de circuler autour des bâtiments sis au l et 3 me
de Vesoul (parcelles AB 12 et 13).

Modification du plan d'alignement de la me de Vesoul - Abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles Octobre 2017
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Trt

Projet de modification de l'alignement

Ce projet d'alignement empiétera de manière un peu plus conséquente sur les parcelles
AB 24, 284 et 409 qui ne sont pas, à ce jour, bâties en limite de voirie.

Stsi,

Situation actuelle

Les parcelles AB 284 et 409 font cependant l'objet d'un permis de constmire. Le
bénéficiaire de ce permis sera reçu par l'Adjoint à l'Urbanisme afm de lui présenter ce
projet et trouver une solution réglementaire pour déplacer la place de stationnement
handicapé impactée par ce projet d'alignement.

Modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul - Abrogation du pian d'aUgnement de la Via d'Auxelles Octobre 2017
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Par conséquent, il est proposé :

- d'abroger l'alignement de la me de Vesoul entre la roe de la Première Armée
Française et la rue Sonntag

- de modifier l'alignement en vigueur entre la me Soimtag et la limite communale avec
la Ville de Valdoie.

Via d'AuxeIles

Le plan d'alignement de la Via d'Auxelles a été approuvé par délibération du Conseil
Municipal en date du 19 mars 1960. Il s'applique de la Via du Mont (ex via des Morts) à
la me de la Première Année Française. Il prévoyait une voie de 12, 00 m de largeur et im
élargissement pour se raccorder en entonnoii sur la me de la Première Armée Française.

Extrait du plan d alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement n'est pas réalisé sur toute la longueur. Cependant, depuis la
création de l'avenue des Sciences et de l'industrie, la Via d'Auxelles est beaucoup
moins empruntée. Son aménagement a été ponctuellement modifié. Cette rue est même
devenue à usage résidentiel au niveau de la limite communale avec Cravanche.

Modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul - Abrogation du plan d'alignement de la Via d'AuxelIes Octobre 2017
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Aménagement actuel

Par conséquent, l'alignement en vigueur ne correspondant plus à l'utilisation qui est
faite de cette me, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la Via d'Auxelles.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l'mtérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'in&rmer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 22 septembre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié le
21 septembre 2017 dans le journal l'Est Républicain et le 22 septembre 2017 dans le
journal la Terre de Chez nous. Ce même avis a également été affiché le 21 septembre
2017 aux extrémités de ces deux mes et en quelques points intermédiaires.

A l issue de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan d'alignement de la me de Vesoul et l'abrogation du plan d'alignement de la Via
d'Auxelles à Belfort.

Modification du plan d'alignement de la me de Vesoul - Abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles Octobre 2017
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2 - Plans de situation

et de découpage en
planches

MûtEficatiau du plan d aKgBtuiÉnt de la rue da Vcïoul ' AhlOBaîion du Jllaa d^aIigûEiiiEHt tle la Via dTAuWUw
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COMMUNE DEBELFORT

Modification du plan d'alignement
Plan de Situation

1/10 000

Origine Cadastre © Droits de FETAT réservés^ -S-B-tj
Mairie de Belfort - Direction de l'Urbanisme

-722-
Septembre 2017



COMMUNE DEBELFORT
Modification du plan d'alignement

Plan de découpage en planches
1/7 000

du 1 au 23 rue de Vesoul

1, 7 et9 rue Sonntag
1 rue des Vergers
du 4 au 16 rue de Vesoul

1 et 4 impasse du Sentier

2 rue Einstein

l 2 rue Flemming
'i 28, 30, 61 et 63 me Croizat

du 125 au 127 rue des Commandos d'Afrique
1 et 3 rue Gabriel Beriy

40 rue des Commandas d'Afrique

Origine Cadastre © Droits de CETAT réservés

T^SS^
J;^ du 21 au 33 rue de Vesoul

29 rue des Commandes d'Afrique
80 rue de la Première Armée

du 18 au 38 rue de Vesoul
ly 1 et 2 rue Marie Curie

^\l^^'^ '"
s^

du 57 au 89 Via d'Auxelles

93 rue des Commandas d'Afrique
du 26 au 42 Via d'Auxelles

4 et 5 rueAndré Malraux
du 23 au 29 rue de Soissons

20 rue de Soissons

Mairie de Belfort - Direction de l'Urbani
-723-
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3 - Rue de Vesoul

Alignement en vigueur
Plûn parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Lis+e des proprié+ûires
- Ali^nement proposé

Etat sommaire des dépenses prévisionnelles
- Plan rectificatif des alignements

UMfiiimtiun du jrian d'ilUgDtmîBl de In iu: di: Vwùul. AluoytKû di plto d'Bligneanent de la Vit d'AuulbB
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Mabte ito Brt'ort - Dlmiaton d> rurtnri;
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Maille de Belfart-Dlraittonda ILIrhBrii
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Maifto lie Bdtort- BlrecUDndB FUrtariimi
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

l au 9 rue de Vesoul

43 rue Emile Zola - Valdoie
4 au 12 rue de Valdoie

Les dépenses prévisionnelles se montent à 180 000  .

Elles englobent :

- l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AB 10, 13,
406, 407, 408, 409, 284 et 24 ainsi que les frais de géomèû-e pour un montant global
d'environ 30 000  ,

la démolition des clôtures existantes et la constmction en limite d'alignement des
nouvelles clôtures pour environ 150 000  .

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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RUE DE VESOUL

PLAN RECTIFICATIF

desALIGNEMENTS
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4 - Via d'Auxelles

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
- Alignement proposé

MùcBficatwn dupland'illignemeattle la rut de Vtuul - AbfDgstion du pbn d'alignmnuit rlp \y vjfl d'Auîitlln Octohii: 3017
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MONSIEUR FAOL1 PHIUPFE RUE SALVADOR ALlfNDE SOOOOMLFOBT ÎO WA D'AUXB.IÉS
MOMSIEUR PERRIN ANORE 28 WA D'AUXELLES SOOOOBELFOIIT 2BVIAD'AUXEL1£S
MONSIEUR PERfUN MARC lî RUE DES MESANGE5 ISGOOVIEUK-CHAItWQWT 28 VIA D'AUXELLES
MONSIEUR TEUIIERE SE11GE U VIA D'AUXELLES sooooBELfonr ZS VIA D'AUXEIOS
LES COPROPIUETAIIIESOE L'IMMEUBLE >AR MADAME BARCELCfT FRANÇOISE 26 VIA DU MONT SODODBELFORT 26 WA D'AUXELLES
MADAM E PARLAK HAVA 26 VIA D'AUKEllES 90000 BELfORT 2B VIA O'AUX&LES
MONSIEUR PARLAK CAFER 26 VIA 0'AUXEI.LES 90000 BELfORT Ï6 VIA D'AUXELLES
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5 - Documents annexes

Arrêté n°171524 du 12 septembre 2017

Publications du 21 et 22 septembre 2017

Courrier type adresse aux riverains

Madlficuiondupluid riigBnnentde Ifliuc dfl Vaoui - Abm^atictidu^aD d'aIignHnKitdc k Via d'AuMUBs
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DEPARTEMENT

Jerrifoire de Belfort
_ÇANTON

COMMUNE

Ville de Belforf

R E PUBUQUE FRANÇAISE

^î-^-'Tc- - SsfeâiÀ .. yi:''^.-y.".ï'3

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JME
Code matière . 2-7

PBJET : Enqnêts pufclique relative à la modifieaiion du plan d'alignement de la rue de
Vesoul et à l'abrogation du plan d'aUgnement de la Via d'Auxelles - Commimfi de
BELFORT.

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière,

Les articles L 134-1, L 134-2 et R 134-3 à R 134-30 du code des relations sntre le pubHc et
l'administration,

Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants ducodede l'urbamsme,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

AKTICLE l".- n sera procédé à me enquête publique relative à la modification du
plan d'aKgnement de la rue de Vesoul et à i'abrogation du plan d'alignement de la Via
d'AuxeUes pour me durée de 15 jours, du 9 octolne à 9h00 au 23 octobre 2017 inclus ~à
l7h30.

_ARTICLE 2, - Mm° Rolaadc PATOIS est désignée en qualité de commissaire.
oiquêteur.

ARTICLE 3,- Les pièces du projet, amsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobUes, coté et puaphé par le Commissaiie-Enquêteur, seront déposés pendant touteïa doée
de l'enquête soit 15 jows coiisécutiâ ;
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Llfcaté - égaïte - Fraterritè

ARRÊTÉ DU MAIRE

N-

4

à la Mairie de BELPORT - Direction de l'Urbanisme - aux joins et heures habituels
d'ouverture de la direction de l'UAtmisae (les lundis après-midi de 13h30 à17h30,
les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12100 et de 13h30 à 17h30 hors joura
fériés), rue de l'Ancien Aéâtre.

à la mairie de CRAVANCHE - aux jours et heures habituels d'ouverture de la
Mairie (les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h30 et îe mardi de ÎOhOO à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), 2 rue
Pierre et Marie Curie.

Le dossier pourra être également consulté sur te site mton^ îtttp-J/beîSari-
officiel. com/enqcetespubiiçaes.

Chacun pourra preraîre comiaissance du dossier et consigner évaituellement ses
observations sur un des deux registres d'enqaête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de MT Rolande PATOiS,
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbaaisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du conunissaiïe enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-alignement4@mairie-belfort. fr

Les éventuelles demandes d'infomiflfions pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direcdon de l'Urbaniane - Place d'Annes - 90 02Q BELPORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa danaade et à ses fi-ais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enqufteur recevia le publie ;

le lundi 9 octobre 201 7, de 9h00 à l IhOO, en mairie de Bdfort, place d'Annes,

le samedi 14 octobre 2017, de 8h30 à10h30, en mairie de Belfert, place d'Annes,
le lundi 23 octobre 2017, de 15h30 à 17h30, en mairie de Cravanche, rue Curie.

ARTÏCLE 5.- A l'expùation du délai d'enquête prévu à l'article 1°, le registre sera
clos et signé par le Commissaire-Enquêteur. H examinera les observations onsignées ou
mnexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquéte pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans
lequel figureront ses conclusions motivera et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
public à la Mairie de Belfort aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de
l'Urbanisme et sur le site Internet de la commune pendant im an à compter de la fin de
l'enquête.
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OEPARIEMBfT

Territoire de Beifort
CANTON

COMMUNE

Ville de Beifort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

;.;î>Sîî.. S -. s.iiS';;? - (.'r5ii!T,''!;S

ARRÊTÉ DU MAIRE

N-

AETICC-E 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le ConseU Mumcipal devra statuer
défiaitlvenBit sur le projet présnité. Si, dans sa délib&adon, le Conseil Municipal était
amené à passer outre les obserrotîons présentées et les concliisions de Monsieur le
Coiimassaire-Eïiquêteur, sa décision devrait être motivée.

AÎÎTTCLR B.- Un avis au public faisant coiraaître l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze joins au moins avant le début de ceUe-ci, dans deux joiiaiaBt régioaaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de dez Nous). Un exemplaire de
ces Journaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.

Le présent an-êté fera l'objet d'un avertissement collectif domrf yaz voie d'affichage aux
lieux habituds et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et peulaat toute la durée de ceUe-ci.

D seia justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un eatificat du Maire qui
sera versé au dossier.

AKTOCLE 9.- Ampliation du présent arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Beîfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le î 3 SEP ÎW

Pour le Maire

L'adjoint délégué,

!

Jean-Marie HERZOG
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CiiBcBsm <!a rttbantems
RJiSi. KfeltlSaRtJtï,

« NOM PROPRIETAIRE ï
i! COMPLEMENT»
« ADRESSE PROPFBET/URE »
«CODE POSTAL

Bdfort
rtfémnc*
aflaln «ulvte par
téléphone
ccurrtol

Le 20 optonibre 2017
cw»iv-iiaa)i7-AN
ChiistefeWACHENHEIM
0384542473
cKnchenhelm@indrie-banD rt.fr

Objet Ré»l*toB du al^nwnenta.

«CIVUTE»,

lyaprte tes renseignements obtenus auprès du centre des Impflts Fondera de Betfort,
wijs *o P^métaire d'un bien concerné par te plan d'allgnement de la rue de Vesoul
ou de la Via tfAuxeBes à BeHbrt.

Aussi, je wus Infbrme que la Commune de Belfbrt a déddé de réviser son
général tfalignanent

far conséquent, une enquête publkjue sera ouverte du 8 octobe 201 7 au 23 octobre
2017, dans tes conditions résumées dans l'avis d'enquête publique Jra'nt.
Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquêie :

~?*..à !a Inalrie de BEl-.roRT' direcfion de rurbanisme, aux jours et heures
haUhi^ tTouwfhiiB (les lundis après-midi de 13h30 à 17h30, tes mardis^ JeudFs et
vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jaure fériés), rue de'l'Ancien

soit à te mairie de CRAVANCHE, aux jours et heures habituels d'ouverture de la
mairie (te lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13hSU à
17h30 d te mardi de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors Jours fériés), 2 rue
Piene et Marie Curie. -.--. -. -. -."

soit sur te site Internet à Fadresse : http^/belfort-ofnciel. com/enquetespubliques.
Vous powTBZ également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
émntualtes observations :

- soit sur run des deux registres d'enquête,

- soit |ar vde postale à Fadresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du
°°n»"tesalre enquêteur - Directton de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BBJ=ORT CEDEX

soB par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enoude-alianennent4amaMe-belfort. fr

HCU deWllE OEo. FORT et du GRAND B6LFORT Cmmunauté d'Agglomératkm
Ptoo 0'Amet - 80020 Bslhrt Cedex
Tél-0384 54 24 24-Fax 03 S4 21 71 71
«niw.vlWidbrt.fr
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Madame Wachenheim (DirecBon de l'Urbanisme) se tient à votre dispositkin à
l'annexe de la mairie de BELFORT, rue de l'Anden Théâtre ou au 03 84 54 24 73
pour tout renseignement complémentaire.

Restant à votre disposltton, veuBlez agréer, «CIVILITE», l'expresston de mas
salutations distinguées.

Jem-MarieHERZOS
AlflolntauNalre

PJ : Avis d'enquêta puMlqu*.
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Commune de BELFORT

MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA RUE
DE VESOUL

ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA
VIAD'AUXELLES

Monsieur le Maire de Belfort,

Par arrêté n° 171524 du 13/09/2017, a décidé de soumettre à enquête publique, du 9
octobre à 9h00 au 23 octobre 2017 à 17h30, le projet de modification du plan
d'alignement de la me de Vesoul et d'abrogation du plan d'alignement de la Via
d'Auxelles.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces du dossier, ainsi qu'un registre, seront
déposés pendant toute la durée de l'enquête soit 15 jours consécutifs :

à la Mairie de BELFORT - Direction de l'Urbanisme - aux jours et heures
habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisme (les lundis après-midi de
13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h30 hors jours fériés), me de l'Ancien théâtre.

à la mairie de CRAVANCHE - aux jours et heures habituels d'ouverture de la
Mairie (les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h30 et le mardi de IGhOO à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), 2 rue
Pierre et Marie Curie.

Le dossier pourra être également consulté sur le site iatemet http://belfort-
offlcleLcoin/enquetespubliques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur un des deux registt'es ou les adresser par écrit:

Soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de Mme PATOIS,
Commissaire Enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
Belfort Cedex,

- Soit par voie électronique à l'attention du Commissaire Enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-alignement4@mairie-belfort. fi-

Le Commissaire Enquêteur recevra le public :

le lundi 9 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO, en mairie de Belfort, place d'Armes,

le samedi 14 octobre 2017, de 8h30 à10h30, en mairie de Belfort, place d'Armes,

le lundi 23 octobre 2017, de 15h30 à 17h30, en mairie de Cravanche, me Curie.

De plus, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir commuuication du
dossier à cette même adresse.
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République Française

Commune de BELFORT (90000)

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul

Abrogation du plan d'alignement de la via d'Auxelles

Consultation publique du 9 au 23 Octobre 2017

;TS,
/ ;' s '.. ':lî

^ A -Wïsa
^lï7Ï-'*-. fLÏ^'
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1ère partie-RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1. PREAMBULE

Le présent rapport retrace le travail du commissaire enquêteur chargé de
procéder à l'enquête publique relative au projet de modification du plan
d'alignement de la rue de Vesoul et d'abrogation du plan d'alignement de la
via d'Auxelles à Belfort.

1. 1. L'enquête publique

Il existe 2 types d'enquête, celles relevant du code de l'expropriation (d'une
durée de 15 jours minimum) et celles relevant du code de l'environnement
(d'une durée de 30 jours minimum).

Dirigée par un commissaire enquêteur, l'enquête publique a pour objet
d'assurer l'information et la participation du public, de recueillir ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions et de garantir la prise en
compte des intérêts des tiers. Elle permet également de déterminer si le
projet est d'intérêt ou d'utilité publique.

1. 2. Le cadre juridique de l'enquête publique

La présente enquête relève des dispositions des articles L 141-3 et R141-4
et suivants du code de la voirie routière.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par
le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour
rétablissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le
redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont
dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opératlon envisagée
a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de
circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur
ce classement ou déclassement, /'enquête rendue nécessaire en vertu du
deuxième alinéa est ouverte par /'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
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L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de
/'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de /'enquête d'utilité
publique lorsque l'opération comporte une expropriation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3
s effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où
le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses
observations.

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.

Article R. 141-5 du code de la voirie routière :

Quinze Jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la
durée de celle-ci, /'arrêté du maire est publié par voie d'afflche et
éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6 du code de la voirie routière :

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue parla réglementation en vigueur.

Lorsque le projet mis à /'enquête est- relatif à la délimitation ou à
l'alignement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites
existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments
existants, d'autre part des limites projetées de la vole communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans
/'emprise du projet ;

e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.
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Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du
projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur
domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou
syndics.

Lorsque leur domicile est Inconnu la notification est faite, le cas échéant,
aux locataires et preneurs à bail rural.

2. OBJET DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

2. 1. Présentation générale

Afin de déterminer la limite entre le domaine public et les propriétés
riveraines la commune de Belfort a instauré des plans d'alignement destinés
à préserver les possibilités d'évolution de la voirie (élaraissement ou

rétrécissement) et à la protéger de tout empiétement par les riverains.

Ces plans, qui ont une portée juridique importante, doivent être en
cohérence avec les opérations d'aménagement envisagées. Or, certains
peuvent aujourd'hui s'avérer obsolètes ou ne répondant plus aux besoins
actuels.

Ce sont ces raisons qui ont conduit la ville de Belfort à engager une
procédure en vue de la modification du plan d'alignement de la rue de
Vesoul et l'abrogation du plan d'alignement de la via d'Auxelles.

Les deux voies concernées sont en limite avec la commune de Cravanche,
commune de la première couronne belfortaine.

2.2. La modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul

Le plan d'alignement actuellement en vigueur a été approuvé par le conseil
municipal de Belfort le 9 Avril 1932 et modifié le 19 Mars 1960.

A l'origine, la limite entre les communes de Belfort et de Cravanche était

située un peu plus à l'ouest que celle qui prévaut aujourd'hui. Aussi la
commune de Belfort était-elle fondée à instaurer un plan d'alignement
frappant la rue de Vesoul dont la totalité (voirie et trottoirs) appartenait à
son territoire.

Depuis, la limite communale s'est déplacée pour apparaître en axe de voirie
et la commune de Cravanche n'a pas repris l'alignement existant dans ses
servitudes d'utilité publiques.
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Le plan d'alignement de la rue de Vesoul prévoyait un élargissement de
ladite rue afin de la porter à 12 mètres de large entre la rue de la lere Armée
Française et la rue Sonntag, et à 10 mètres entre la rue Sonntag et la limite
de la commune de Valdoie.

<
\

6rtra;'t du plan d'alignement en vigueur - 80 rue de la Première Armée Française

Ce plan a été réalisé pour le tronçon compris entre la rue de la lère Armée
Française et la rue bonntag. Seuls la parcelle supportant le centre Benoît
Frachon appartenant à la ville de Belfort (AB 146), la parcelle à hauteur
du numéro 80 (AB 423), et quelques petits tronçons situés sur la commune
de Cravanche n'ont pas fait l'objet de l'alignement prévu,

La commune se propose d'abandonner l'alignement sur ces quelques
secteurs pour les raisons suivantes :

- le carrefour des rues de la lère Armée Française et de la rue de
Vesoul fonctionne parfaitement et ne pose aucun problème de sécurité,
quant bien même l'acquisition de l'angle de l'immeuble situé au niveau du
numéro 80 de ladite rue n'a pas été réalisée,
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la commune prévoit d'inscrire un emplacement réservé au PLU
pour permettre la reconfiguration de la voirie au niveau de la parcelle AB
146 supportant le centre Benoît Frachon.

1Î

Extrait du plan d'alignement en vigueur

A contrario, la commune souhaite proroger l'alignement entre la rue
Sonntag et la limite communale de Valdoie qui n'a, à ce jour, pas été mis
en ouvre, et modifier légèrement le tracé initial.

Le maintien du plan d'alignement sur le tronçon rue Sonntag- limite Valdoie
a pour objectif de sécuriser le cheminement des piétons le long de la rue de
Vesoul, la voirie ne disposant pas de trottoirs côté impairet étant dotée d'un
trottoir insuffisamment large côté pair.

Son décalage, d'un mètre environ, en direction du côté pair, permettrait de
faciliter la circulation autour des immeubles sis l et 3 rue de Vesoul

(parcelles AB 12 et 13), et impacterait peu les parcelles sises côté pair,
lesquelles ne sont pas construites en limite de voirie (parcelles AB 24, 284
et 409).
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Projet de modification de l'alignement

f»

(Allgnement actuel en rouge et alignement projeté en bleu sur le plan)

Le montant des dépenses prévisionnelles liées à la mise en ouvre du plan
d'alignement est estimé à 180 000  . Il intègre l'acquisition du foncier à
prendre sur les parcelles B 10, 13, 406, 407, 408, 409, 283 et 24 et les frais
de géomètre (30 000  ) ainsi que la démolition et la reconstruction des
clôtures existantes (150 000  ).

2. 3. L'abrogation du plan d'alignement de la via d'Auxelles

Le plan d'alignement de la via d'Auxelles a été adopté par le conseil
municipal de Belfort le 19 Mars 1960. Le tronçon concerné va de la via du
Mont, auparavant Via des Morts, à la rue de la lelî Armée Française. La via
d'Auxelles était à l'origine la voie de desserte intérieure du lotissement dit
« du foyer ». La commune prévoyait de porter la largeur de la via d'Auxelles
de 6 à 12 mètres et d'élargir son extrémité pour favoriser son raccordement
sur la rue de la lere armée Française.
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

L'alignement prévu n'a été que partiellement réalisé et la via d'Auxelles est
désormais beaucoup moins fréquentée en raison de la création de l'avenue
des Sciences et de l'Industrie.

Sur une partie de son tracé, en limite avec la commune de Cravanche, elle
n'assure plus qu'une desserte de quartier de type résidentiel,

Considérant que l'alignement voté en 1960 ne correspond plus à l'utilisation
actuelle de la rue, la communesouhaite l'abroger
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3. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUËTE

Le dossier mis à disposition du public était composé des pièces suivantes :

3. 1. Les Pièces administratives

Elles comprenaient :
L'arrêté  17-1524 du 13 Septembre 2017 prescrivant l'enquête

publique
Les délibérations du Conseil Municipal instaurant les plans

d'alignement en vigueur,
- Le courrier type accompagné de l'avis d'enquête adressé à tous les

riverains du projet par la commune,
- La liste des propriétaires concernés.
- S'agissant de la rue de Vesoul, un état sommaire des dépenses

prévisionnelles.

3. 2. La notice explicative

Elle exposait le contexte général ayant conduit à la mise en ouvre de
l'enquête publique, l'objet de ['enquête, la situation réglementaire des
terrains ainsi que des extraits du plan d'alignement en vigueur

3. 3. Les plans

Le dossier comportait :
un plan de situation échelle 1/10000

Et pour chacune des rues concernées par le projet :
un plan d'origine échelle l/200ème,

- un plan parcellaire échelle l/500eme avec report de l'alignement en
cours,

un plan échelle l/500eme avec l'alignement proposé.

3.4. Les pièces relatives à la publicité

L'article R 141-5 du code de la voirie routière dispose que « quinze Jours au
moins avant le début de /'enquête et durant toute la durée de celle-ci,
/'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout
autre procédé ».

La copie de l'avis d'enquête paru en rubrique annonces légales des journaux
l'Est Républicain et la Terre de chez nous, édition du Territoire de Belfort,
datés des 21 et 22 Septembre 2017, figurait au dossier.
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3. 5. Le registre

Le registre a été côté et paraphé par mes soins, le Jeudi 5 Octobre 2017,
préalablement à l'ouverture de l'enquête.

4. DEROULEMENT DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

4. 1. Désignation du commissaire enquêteur

Figurant sur la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 2017
du département du Territoire de Belfort, j'ai été désignée en qualité de
commissaire enquêteur pour cette enquête par arrêté n° 17-1524 de
Monsieur le Maire de BELFORT en date du 13 Septembre 2017.

4. 2. Modalités de l'enquête publique

4. 2. 1 Contacts avec la Municipalité

J'ai été sollicitée dans le courant du mois de Juin par la ville de BELFORT
pour conduire l'enquête publique.

J'ai rencontré Mme Christelle WACHENHEIM, en charge du dossier à la
direction de l'Urbanisme, afin de convenir avec elle des modalités de
['enquête et notamment :

- des dates de l'enquête et de mes permanences,
des heures et du lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations,
des mesures de publicité.

4. 2. 2 Arrêté du Maire

L'arrêté n° 17-1524 du 13 Septembre 2017 de Monsieur le Maire de
BELFORT a précisé les modalités de l'enquête conformément à l'article
R141-4 du code de la voirie routière.

Il comportait l'ensemble des points définis dans cet article, à savoir :
l'objet de l'enquête,

- les dates auxquelles celle-ci serait ouverte,
les heures, le lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations, ainsi que l'adresse du site Internet où
il pourrait effectuer les mêmes démarches,

les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur.
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4. 2.3. Dates et durée de l'enquête

L'enquête publique, d'une durée de 15 jours consécutifs, s'est déroulée du
Lundi 9 Octobre 2017 au Lundi 23 Octobre 2017 à 17 H30 inclus en mairies
de Belfort et Cravanche.

4. 2.4. Réception du public par le commissaire enquêteur

Compte tenu de la nature de l'enquête, trois permanences ont été
organisées. Elles ont eu lieu les :

Lundi 9 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 HOO, en Mairie de Belfort,
Samedi 14 Octobre 2017 de 8 H30 à 10 H30, en Mairie de Belfort
Lundi 23 Octobre 2017 de 15 H30 à 17 H30, en Mairie de

Cravanche.

Ces permanences se sont tenues dans une salle parfaitement accessible.
Le public pouvait y être reçu en toute confidentialité,

En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du
dossier du 9 Octobre au 23 Octobre 2017 inclus, hors jours fériés, aux
heures habituelles d'ouverture des Mairies, à savoir :

Mairie de Belfort direction de ['Urbanisme, rue de l'ancien théâtre :
- les lundis de 13 H30 à 17 H30,
- les mardis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de 13 H30 à

17H30,

- Mairie de Cravanche, rue Curie :
les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de

13 H30 à 17 H30,
les mardis de 10 HOO à 12 HOO et de 13 H30 à 17 H30.

Le public a également pu consulter le dossier sur le site internet
httD://belfort-officiel. com/enauetesDubliaues

Chacun pouvait formuler ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet, ou les adresser
par écrit au siège de l'enquête à l'attention du commissaire enquêteur ainsi
que par voie électronique à l'adresse suivante : enauete-
alianement4@mairie-belfort. fr
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4.2.5. Visite des lieux

J ai effectué une reconnaissance des lieux concernés par ['abrogation ou la
modification des plans d'alignement Vendredi 22 Septembre 2017. Je me
suis une seconde fois rendue sur le terrain, rue de Vesoul, le samedi 14
Octobre 2017, à l'issue de ma permanence.

4.3. Mesures de publicité

4. 3. 1. Annonces Légales

La commune a fait procéder à une parution dans la rubrique annonces
légales de deux journaux locaux,

l'Est Républicain, le Jeudi 21 Septembre 2017,
- la Terre de chez nous, le vendredi 22 Septembre 2017

4. 3. 2. Affichage réglementaire

Quinze jours avant le début de l'enquête et pendant toute sa durée, un avis
d'enquête, comportant le titre « avis d'enquête publique » en caractère
gras sur fond jaune a été affiché en Mairie de Belfort, direction de
l'Urbanisme , rue de l'Ancien Théâtre, visible depuis l'extérieur, ainsi qu'aux
extrémités de chaque rue concernée par la procédure.

Le même affichage a été effectué en Mairie de Cravanche.

J'ai moi-même constaté cet affichage lequel a été attesté par ceri:ificat des
maires de Belfort et Cravanche.

4.3.3, Autres moyens d'information du public

En complément des mesures d-dessus énoncées, le public a pu être informé
par les moyens suivants :

- avis d'enquête et dossier publiés sur le site Internet de la ville à
['adresse httD://belfort-officiel. com/enauetespubliaues et adresse dédiée
pour recevoir les observations du public,

- avis d'enquête publié sur le site Internet de la ville de Cravanche à
['adresse http://www. mairie-cravanche. fr

- courrier recommandé adressé à tous les propriétaires concernés 15
jours avant le début de l'enquête.

lllcourriers recommandés ont été envoyés aux propriétaires riverains de
la rue de Vesoul, 104 aux propriétaires riverains de la via d'Auxelles. Les
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courriers recommandés non retirés par leurs destinataires ont fait l'objet
d'un nouvel envoi en courrier simple.

4. 3.4. Réunion publique

Il n'a pas été organisé de réunion d'information et d'échange avec le public,
aucune demande n'ayant été faite en ce sens et son utilité n'étant nullement
avérée.

4.4. Formalités de clôture

L'enquête a pris fin au terme fixé par l'arrêté du maire, le Lundi 23 Octobre
2017 à 17 H30, heure à laquelle j'ai clos et signé les registres d'enquête.
Ayant pris connaissance et copie des observations recueillies, j'ai fait un
bilan succinct à Mme Christelle WACHENHEIM et lui ai remis les registres
d enquête pour conservation avec le dossier.

4. 5 Synthèse partielle

L'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions des articles
L 141- 3, R 141-4 et suivants du code de la voirie routière, L 318-3 du code
de l'Urbanisme, et de /'arrêté municipal relatif à la modification du plan
d'alignement de la rue de Vesoul et à l'abrogation du plan d'alignement de
la via d'Auxelles.

L'In formation du public sur la mise à /'enquête publique de ce projet a été
effectuée conformément à la réglementation en vigueur.

Celui-ci a eu toute latitude pour se renseigner en consultant le dossier
complet déposé en mairies de Belfort et de Cravanche ainsi que sur le site
Internet de la ville de Belfort. Il pouvait faire connaître ses observations et
propositions éventuelles :

- en les consignant sur les registres d'enquête mis à sa disposition dans les
deux mairies précitées,

- ou en me les adressant, par courrier postal en mairie de Belfort, ou par
courriel à /'adresse spécialement ouverte à cet effet.

Il a également pu me rencontrer lors des 3 permanences quej'ai tenues en
mairies de Bel fort et Cravanche.

J'ai tenu mes permanences dans une salle de réunion adaptée,
indépendante dont /'accès était utilement signalé et où j'ai pu recevoir les
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visiteurs en tête à tête et en toute discrétion. Les services municipaux m'ont
fourni tous les documents demandés et ont répondu à toutes mes questions.

Cette enquête s'est déroulée dans un climat serein, sans qu'aucun Incident
ne so/T porté à ma connaissance. Il apparaît clairement au regard des
observations enregistrées que le public n'a porté qu'un intérêt limité au
projet. Seuls quelques propriétaires se sont manifestés afin d'obtenir des
informations. Ce silence de la part de la population laisse pour le moins
supposer que le projet ne rencontre pas de réelle opposition.

5. LES OBSERVATIONS

Malgré la diffusion de l'information par l'intermédiaire des journaux locaux,
l affichage sur le terrain conformément à la réglementation en vigueur,
la mise en ligne du dossier sur le site Internet de la Commune de Belfort,
une seule observation a été portée au registre d'enquête, par voie
électronique. Je n'ai reçu aucun courrier et aucune observation n'a été
portée sur le registre papier.

Au cours de mes permanences, j'ai rencontré 8 administres, la plupart
en quête d'informations. Par ailleurs, plusieurs personnes se sont
rapprochées des services municipaux à réception du courrier de la ville les
informant de l'enquête publique, afin se renseigner sur le projet.

5. 1. OBSERVATION ORALE

Mme Catherine GENIN, demeurant 7 rue de Vesoul, a souhaité attirer
l'attention de la municipalité sur l'étroitesse du trottoir rue de Vesoul, au
niveau du panneau de sortie de ville, dont la largeur ne permet pas de
circuler avec une poussette ou un fauteuil handicapé. Elle n'a pas porté
d'observation au registre mais la remarque de ['intéressée a été relayée
à l'élu en charge du dossier.

5. 2 OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LE REGISTRE ELECTRONIQUE

Une seule observation a été portée sur le registre électronique. Elle émane
de M. Christian Beaujeux, demeurant 5 impasse des prés de la Saule à
Eguenigue(90150), Gabrielle Beaujeux, demeurant 4 rue du Sentier à
Belfort et Remy Beaujeux, demeurant 10 A rue de l'Arc en ciel à Illkirch
Graffentstaden (67400).
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« Suite à notre conversation téléphonique du 9 octobre 2017,
et notre visite sur site du 12 octobre, je vous rappelle les faits suivants à
tenir compte dans votre enquête :

1°) Etant frappé par l'alignement, nous demandons la remise en
état et à l'identique de la clôture ; à savoir :

. Un muret en béton

. Une clôture plastifiée sur le dit muret

. Une haie de thuyas à replanter
Ceci à votre charge

2°) Un poteau E. D. F. est dans la propriété, si déplacement cela sera
à votre charge.

3°) Un panneau publicitaire est également dans la propriété (gain
annuel 1300  ) s'il faut le déplacer, vous vous mettrez en relation avec
l'annonceur, et le coût du déplacement vous incombera ; ou s'il doit
disparaître tenir compte du manque à gagner dans votre proposition de
rachat de terrain. »

Cette observation a été reproduite dans le registre papier.

Commentaire du commissaire enquêteur :

Les plans d'alignement sont destinés à préserver les possibilités d'évolution
de la voirie (élargissement ou rétrécissement) et à la protéger de tout
empiétement par les riverains.

Se/on /es dispositions de l'article L 112-2 du Code de la Voirie Routière,
s'agissant des terrains nus (non bâtis et non clos), l'alignement présente la
caractéristique essentielle d'être attrlbutifde propriété. Aussitôt qu'elle s'est
acquittée des indemnités dues à l'ancien propriétaire ou les a régulièrement
consignées, la collectivité peut prendre possession des terrains dont elle est
devenue propriétaire.

Lorsque les terrains sont bâtis ou simplement clos de murs, il n'y a pas
incorporation immédiate à la voie publique des terrains compris dans
l'alignement Dans l'immédiat, ces propriétés sont grevées d'une servitude
dite de reculement dont l'objet est de permettre, à terme, la réalisation de
l'alignement au meilleur prix, c'est-à-dire celui du terrain nu.

La servitude de reculement entraîne en effet l'interdlct/on d'effectuer des

travaux onfortatifs (article L 112-6 du CVR) sur les immeubles existants,
sauf, s'il s'aglt d'un monument classé, et d'édifier des constructions
nouvelles.
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Toutefois, l'administration ne peut prendre possession des terrains qu'après
paiement de l'indemnité. Le propriétaire d'un terrain est en droit de
prétendre immédiatement ou à terme, selon que le terrain est ou non bâti,
a une indemnité qui est fixée et payée comme en matière d'expropriation
(article L 112-2 du Code de la Voirie Routière).

Je constate que, dans sa note de présentation, la commune chiffre la
dépense prévisionnelle liée à la mise en ouvre du plan d'alignement à
-280 000   dont 30 000   pour l'acquisition des parcelles concernées et
150 000  pour la démolition et la reconstruction des clôtures existantes.

A défaut d'accord amiable, il appartiendra au juge de fixer, comme en
matière d'expropriation, le montant de l'indemnité due au propriétaire.

5.3. OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LE REGISTRE PAPIER

Aucune observation n'a été portée sur le registre papier.

2ème partie - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

6. 1. Rappels sur l'objet et le déroulement de l'enquête

L'enquête publique concerne la modification du plan d'alignement de la rue
de Vesoul et l'abrogation du plan d'alignement de la via d'Auxelles.

Elle a eu pour objet d'informer la population et de recueillir ses observations
et propositions éventuelles sur le projet.

Elle s'est déroulée sous ma conduite, sans incident aucun, du Lundi 9 au
Lundi 23 Octobre 2017à 17 h30 inclus.

L'enquête publique a été réalisée en application des articles L. 141. 3 et R 141
3 et suivants du code de la voirie routière.

J'ai constaté la publication de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux,à
la rubrique annonces légales, ainsi qu'en Mairie annexe, rue de l'Ancien
Théâtre, et en Mairie de Cravanche, 2 rue Pierre et Marie Curie, en caractères
noirs sur fond jaune, visible de la voie publique. Cet affichage a été complété
par un affichage de l'avis d'enquête aux extrémités des rues concernées, ainsi
que sur les sites Internet de la ville de Belfort et de Cravanche.
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Le dossier d'enquête était par ailleurs téléchargeable sur le site Internet de la

ville de Belfort où une adresse spécialement dédiée à l'enquête permettait à
la population de faire connaître ses observations et propositions.

Je me suis tenue à la disposition du public, à l'occasion de trois
permanences,

- en mairie de Belfort le Lundi 9 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 H OOetle
Samedi 14 Octobre 2017 de 8 H30 à 10 H30,

- en mairie de Cravanche, le Lundi 23 Octobre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

6. 2. Avis global du public

Huit personnes sont venues consulter le dossier pendant mes
permanences, et aucune observation n'a été consignée au registre. J'ai reçu
une observation sur l'adresse électronique spécialement dédiée à cette
enquête. Une observation orale m'a été faite concernant l'enquête en
cours.

6.3. Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

- Concernant la régularité de la procédure

Les différentes formalités ont été accomplies dans le respect des textes en
vigueur. Le public a pu disposer d'une information précise et a eu toute
l'attitude pour s'exprimer librement. Aucun incident n'a été porté à ma
connaissance pendant l'enquête.

Concernant l'opportunité du projet

Les plans d'alignement actuellement en vigueur dans les rues concernées
par l'enquête publique ont pour objet essentiel d'indiquer la limite du
domaine public routier communal et de le protéger des atteintes qui
pourraient lui être portées.

Ils instituent des servitudes d'utilité publique qui contraignent l'utilisation
des sols, et imposent notamment aux propriétaires une servitude de recul
sur les parcelles concernées et l'interdiction du tout travail confortatif sur
les bâtiments frappés par la servitude d'alignement.

Les logiques qui ont dicté leur élaboration, privilégiant le trafic routier à
['intérieur même des agglomérations, sont aujourd'hui dépassées. En effet,
de nos jours, les trafics sont souvent déviés des centres ville. Ainsi, les plans
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d'alignement d'autrefois ne sont plus adaptés aux trafics routiers et aux
préoccupations actuelles des collectivités qui repensent la place de
l'automobile dans la ville.

Les plans d'alignement de la ville de Belfort, pour la plupart anciens, sont
contraignants et inadaptés à la ville moderne.

La commune a souhaité abroger le plan d'aiignement de la via d'Auxelles et
toiletter celui de la rue de Vesoul afin d'adapter la contrainte aux besoins
réels de la collectivité.

rue de Vesoul :

Le plan d'alignement initial de la voie, qui date de 1963, prévoyait un
élargissement de celle-ci à 14 mètres.

Dans le tronçon allant de la rue de la lère armée à la rue Sonntag, les
élargissements indispensables à la sécurité ont été réalisés et la largeur
actuelle de la voirie convient aux usagers et aux riverains.

Le maintien de l'alignement sur ce tronçon ne présente plus aucun intérêt.
Il peut être supprimé.

Dans le tronçon allant de la rue Sonntag à la limite avec la commune de
Valdoie, l'alignement n'a pas été réalisé et les trottoirs sont soit inexistants,
soit d'une largeur insuffisante pour la circulation des piétons.

Il est opportun de maintenir l'alignement prévu afin de sécuriser les
cheminements pédestres. Le projet de la ville, qui vise à le décaler
légèrement en direction du côté pair pour permettre une circulation autour
des immeubles sis aux l et 3 rue de Vesoul, n'affecte que très peu les
immeubles situés côté pair, qui ne sont pas bâtis en limite de voirie.

- via d'Auxelles :

Le plan d'alignement de la via d'Auxelles a été instauré en 1960. Longue de
plus d'un kilomètre, cette rue assure une desserte de quartier. L'alignement,
qui prévoyait une voirie de 12 mètre de largeur, a été partiellement réalisé
et la largeur actuelle de la voirie convient aux usages qui sont les siens.

Elargir la via d'Auxelles aux endroits où l'alignement n'a pas été mis en
ouvre ferait courir le risque d'accroitre la circulation dans un secteur
pavillonnaire et de favoriser la vitesse.

L'alignement, qui ne présente plus aucun intérêt, peut être abrogé.
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St;*****^;it:

En conséquence,

Vu le dossier soumis à l'enquête publique,

Vu l'absence d'opposition de la population au projet,

Considérant que le projet soumis à enquête publique a pour objet de
supprimer des plans d'alignement pour parties obsolètes ou réalisés, et de
légèrement modifier un plan d'alignement pour le rendre plus compatible
avec les nécessités de terrain,

J'ai l'honneur d'émettre un AVIS FAVORABLE :

- à l'abrogation du plan d'alignement de la via d'Auxelles et de la rue de
Vesoul sur son tronçon allant de la rue de la lère Armée Française à la rue
Sonntag,

- à la modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul, pour le tronçon
allant de la rue Sonntag à la limite de commune Belfort -Valdoie.

Belfort, le 24 Octobre 2017

^A^

Rolande PATOIS

Commissaire enquêteur
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République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(afen( présente:

M. Sébastien VIVOT, hfime Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT. M. Marc ARCHAM8AULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire ; M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Artlcle L 2Ï21-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
v"e>fv

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n* 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint
et de M. Guy CORVEC, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH-GC/CW-17-212
Urbanisme
2.2

Approbation après enquête publique - Modification du plan
d'alignement de la rue des Jardins et abrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des
Tanneurs et du Comte de la Suze

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment l'Artide L. 112-1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L2321-2,

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique ;

Comme rappelé lors de la délibération du 28 septembre 2017, un plan d'alignement
détermine la limite du Domaine Public Routier au droit des propriétés riveraines. Il a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétrécissement) et de la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance juridique étant importante,
son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort datent de 1 906.
Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels ou est réalisé. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne
conserver que les alignements indispensables.

Pour ce faire, os plans ont été soumis à enquête publique durant quinze Jours,
pendant lesquels le commissaire enquêteur a reçu les observations des riverains. A
l'issue de l'enquête, il a rendu ses observations et conclusions. Il revient maintenant
au Conseil Municipal de statuer sur le devenir de ces plans.

OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

La présente délibération concerne six rues belfortaines : la rue des Jardins, la rue
Champion, la rue du Foyer, la rue Lebleu, la rue des Tanneurs et la rue du Comte
de la Suze (cf. Annexe 1 : dossier d'enquête).

La modification du plan d'alignement de la rue de l'As de Trèfle soumise à la même
enquête publique ayant soulevé de nombreuses remarques dans la population, elle
fera l'objet d'une délibération distincte.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Rue des Jardins

Le plan d'alignement de la rue des Jardins en vigueur a été approuvé par
délibération du Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. Il prévoit une voie de 7 m
de large et une petite placette de retournement à l'extrémité Ouest.
Actuellement, l'allgnement est réalisé sur l'ensemble des propriétés, à l'exception de
la parcelle AL 144.
Actuellement, les riverains rejoignent le boulevard Dubail et ['avenue du Général
Leclerc, en empruntant la rue des Rosiers. Le virage est extrêmement difficile à
prendre.

Par conséquent, II est proposé de conserver l'alignement au droit de la parcelle
AL 144 (sise 1 rue des Jardins et 7 rue des Rosiers), afin de modifier le carrefour
des rues du Fort Hatry, des Rosiers et des Jardins et de faciliter la giration entre la
rue des Jardins et la rue des Rosiers (cf. plan rectificatif des alignements - rue des
Jardins au dossier d'enquête).

Rue Célestin Chamoion

La rue Célestin Champion longe le cimetière de Brasse sur toute sa longueur.
Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 janvier 1959. Il prévoit une voie de 8 m de large avec pans coupés sur le côté
Ouest de la voie à chaque intersection avec les rues perpendiculaires.
Actuellement, l'alignement de la rue Célestin Champion est réalisé à l'exception de
la propriété sise au 1 rue Champion, dont l'escalier empiète sur l'alignement.
Un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision, afin que la Ville
puisse se rendre propriétaire de l'emprise de cet escalier pour élargir le trottoir.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Célestin
Champion.

Rue du Foyer

Le plan d'alignement de la rue du Foyer a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 20 juin 2003.
A ce jour, le plan d'alignement de la rue du Foyer est totalement réalisé.
La rue du Foyer est actuellement en sens unique et relie l'avenue du Général De
Gaulle à l'avenue d'Altkirch. Elle est utilisée uniquement par les riverains.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Foyer.

Rue François Lebleu
Le plan d'alignement de la rue François Lebleu a été approuvé le 2 déombre 1934
et modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 1946.
La rue était, à ce moment, dénommée rue de Danjoutin.
Actuellement, l'alignement est réalisé dans sa totalité. Cependant, révolution des
méthodes de relevés topographiques depuis 1946 fait apparaître une différence
avec le parcellaire actuel qui pourrait laisser croire que certaines parcelles sont
encore frappées d'alignement. La largeur de voirie imposée par le plan d'alignement
est respectée, même si la configuration angulaire entre les segments de l'alignement
est légèrement différente entre le plan et la réalité.
Actuellement, la circulation de la rue Lebleu est en sens unique. La rue se compose
donc d'une voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinale du côté
droit et de deux trottolrs. Le fonctionnement actuel est satisfaisant.

Par conséquent,
Lebleu.

est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue François

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de la rue des Jardins
e/ abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs

et du Comte de la Suze
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Rue des Tanneurs

Le rectificatif au plan d'alignement de la rue des Tanneurs a été approuvé par le
Conseil Municipal en date du 20 mars 1972. Ce plan prévoit une voie de 10 m de
large.
Actuellement, la circulation est en sens unique. La rue bénéficie d'un aménagement
pour ralentir la circulation.
L'alignement est partiellement réalisé. Cependant, les parties restant frappées
d'alignement sont obsolètes, car la largeur de trottoir est suffisante à la circulation
piétonne.

Par conséquent,
Tanneurs.

est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue des

Rue du Comte de la Suze

Le plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze a été approuvé par délibération
du Conseil Municipal en date du 3 juin 1950. Ce plan prévoyait u ne voie de 10 m de
largeur minimum et de 13, 65 m de large maximum en son extrémité Ouest.
Actuellement, l'alignement de la rue du Comte de la Suze est réalisé dans sa totalité,
à l'exception de la parcelle sise au n° 3 de la rue. A cet endroit, l'alignement est
obsolète. En effet, l'acquisition de la petite emprise à prendre sur le bâtiment sis au
3 rue du Comte de la Suze ne modifierait pas la circulation piétonne au droit de cette
propriété.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Comte de
la Suze.

DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique s'est déroulée du 2 au 17 octobre 2017, sous la responsabilité
de Mr Gilles MAIRE, commissaire enquêteur nommé par arrêté municipal n° 17-1350
en date du 9 août 2017.

Observations de la population
A la réception du courrier recommandé avisant de l'ouverture de l'enquête, de très
nombreuses personnes ont téléphoné ou se sont présentées à la Direction de
l'Urbanisme pour se renseigner. Le commissaire enquêteur, pour sa part, a reçu
22 personnes. Une grande majorité d'entre elles étant concernée par une
abrogation, elles n'ont pas souhaité déposer d'observation dans le registre. Quinze
observations ont été consignées au registre, soit manuellement, soit par le biais de
la boîte mail dédiée. Ces dernières ont été annexées au registre dès leur réception.
Les observations 1, 3, 4, 6à12, 15et16 concernant la rue de l'As de trèfle ne seront
pas relatées dans cette délibération, seules les quatre autres retiendront notre
intérêt.

Observation n° 2 de M. MAUREL, 2 rue des Jardins ; L'intéressé estime que
la mise en ouvre de l'alignement est inutile. La configuration du carrefour
actuel force les usagers venant de la rue des Jardins et s'engageant dans
la rue des Rosiers à rouler doucement pour éviter les cycles et les piétons
venant à contresens.

Observation n° 5 de M. VILLISECK, au nom des propriétaires de l'immeuble
sis 1 rue des Jardins et 7 rue des Rosiers : L'intéressé mentionne que :

le virage pour rejoindre la rue des Rosiers n'est pas difficile,
la mise en ouvre de l'alignement réduirait de 70 % la superficie du
jardin et mettrait la propriété à 1,60 m de la voie,
le trottoir de 2, 50 m dans le virage est inutile.

Objet : Approbation après enquête publique - ModiRcation du plan d'alignement de la rue des Jardins
et abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs

et du Comte de la Suze
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Il propose de revenir à la solution antérieure, c'est-à-dire la suppression du
trottoir et le marquage du stop sur la chaussée au niveau du pilier du jardin.
En conclusion, il souligne l'incompréhension du projet par les riverains de la
rue des Jardins, ainsi que son décalage par rapport aux tendances actuelles
en matière de circulation et d'espaos verts. Ce projet favoriserait également
le stationnement illicite et gênant.

Observation n° 13 de M. BOUTTIER, rue des Jardins : II consent que le
virage de la rue des Jardins vers la rue des Rosiers demande de l'attention,
mais ne peut être qualifié de difficile. Il craint néanmoins que la mise en
ouvre de l'alignement produise l'effet inverse que celui escompté. Il
suggère de remplacer l'alignement par quelques aménagements simples
(miroir, marquage de peinture au soi... ).
Le commissaire émet un avis favorable au maintien de l'alignement à cet
endroit, afin que la Ville puisse élargir le trottoir à 1,40 m, conformément au
décret 2006-1658 et à l'arrêté d'application du 15 janvier 2007, qui fixent à
1, 40 m la largeur des trottoirs pour permettre le cheminement des piétons
en toute sécurité.

Observation n° 14 de M. DUGANYIGIT, Président d'une association sise au
6 rue Lebleu : L'intéressé s'inquiète de pouvoir consulter le dossier de
modification qui peut entrainer des perturbations au niveau de l'accès de
leurs locaux.

Conclusions du commissaire enquêteur
Après analyse du dossier, le commissaire enquêteur a rendu, le 20 octobre 2017,
un rapport (cf. Annexe 2), dans lequel il émet un avis favorable à :

- la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

- l'abrogation du plan d'alignement des rues du Foyer, Lebleu, des Tanneurs, du
Comte de la Suze et Champion.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. René
SCHMITT-),

(Mme SamiaJABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique

- la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Foyer,

- l'abrogation du plan d'alignementde la rue Lebleu,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue des Tanneurs,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue Champion.

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de la me des Jardins
et abrogation du plan d'alignement des nies Champion, du Foyer, Lebfeu, des Tanneurs

et du Comte de la Suze

-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme 6AI

v

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de la rue des Jsrdins
at abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs

e( du Comte de la Suze
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l - Notice de présen+a+ion

: du Courte de la Sui
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détemrine la limite du Domaine Publie routier au droit des
propriétés riveraines. U a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique ne concerne que sept roes belfortaines : la me de l As de Trèfle,
la rue des Jardins, la rue Célestin Champion, la me du Foyer, la me François Lebleu, la
rue des Tanneurs et la me du Comte de la Suze.

Rue de l'As de TrèHe

Le plan d'alignement de la rue de l'As de Trèfle a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 octobre 1973. B prévoyait une voie de 12 m de large de
l'avenue de la Laurencie à la me Gustave Picard avec un élargissement devant l entrée
de la caseme pour permettre la manouvre de gros véhicules puis une largeur de 10 m à
partir de la me Picard.

Extrait du plan d'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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A ce jour, l'alignement du côté pair de la me est réalisé amsi que du côté impair à partir
de la me du Caporal Peugeotjusqu'en haut de la rue. Seules les parcelles du côté impair
de la rue entre l'avenue de la Laurencie et la me du Caporal Peugeot restent fi-appées
d'alignement à l'exception du 7 bis me de l'As de Trèfle déjà aligné. L'alignement en
vigueur frappe uniquement des clôtures et du terrain d'agrément.

iCRfcV-^-^

-'~;^'.

Alignement en vigueui

ï'. Si :£'°:'s&S'»M-S^
y*- ;:ë j^?'. ^: ' ., \:iw ^^'^. ^ ^^ ^t-

Alignement en vigueur
Compte-tenu de la création récentes d'un programme immobilier de 32 logements à
l'extrémité haute de la me et de la nécessité d'améliorer l'accès à ces constructions, il

est proposé de conserver l'alignement enb-e l'avenue de la Laurencie et le 17 me de l'As
de trèfle en minimisant, toutefois, l'emprise à acquérir au sud-est de la parcelle sise au
15 me de l'As de Trèfle (cf. plan de l'alignement projeté et plan rectificatif des
alignements). En effet, l'emprise d'acquisition envisagée, à cet endroit, serait de 45 m2

environ au lieu de 65 m2 environ prévu initialement.

Rue des Jardms

Le plan d'alignement de la me des Jardins en vigueur a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. Il prévoit une voie de 7 m de large et une
petite placette de retournement à l'extrémité ouest.

Actuellement, l'alignement est réalisé sur l'ensemble des propriétés à l'exception de la
parcelle AL 144.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, les riverains rejoignent le boulevard Dubail et l'avenue du général
Leclerc en empruntant la me des Rosiers. Le virage est extrêmement difGcile à prendre.

Alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfie et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze
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Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement au droit de la parcelle AL 144
afin de modifier le carrefour des mes du Fort Hatry, des Rosiers et des Jardins et de
faciliter la giration entre la me des Jardms et la me des Rosiers.

Rue Célestin Chamoion

La me Célestin Champion longe le cimetière de Brasse sur toute sa longueur.

Le plan d'alignement de cette me a été approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 janvier 1959. D prévoit une voie de 8 m de large avec pans coupés sur le côté ouest
de la voie à chaque intersection avec les mes perpendiculaires.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement de la roe Célestin Champion est réalisé à l'exception de la
propriété sise au l me Champion dont l'escalier empiète sur l'alignement.

Un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision afin que la Ville puisse
se rendre propriétaire de l'emprise de cet escalier pour élargir le trottoir.

Modification du plan d'alignemeat des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des mes Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Alignement en vigueur

Kae du Foyer

Le plan d'alignement de la roe du Foyer a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 20 juin 2003.

Modifîcatîon du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'aUgnemeût des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, le plan d'alignement de la me du Foyer est totalement réalisé.

La rue du Foyer est actuellement en sens unique et relie l'avenue du général De Gaulle à
l'avenue d'Altkirch. Elle est utilisée uniquement par les riverains.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Foyer.

Rue François Lebleu

Le plan d'alignement de la me François Lebleu a été approuvé le 2 décembre 1934 et
modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 1946.

La me était, à ce moment, dénommée rue de Danjoutin.

Actuellement, l'alignement est réalisé dans sa totalité. Cependant, révolution des
méthodes de relevés topographiques depuis 1946 fait apparaître une différence avec le
parcellaire actuel qui pourrait laisser croire que certîdnes parcelles sont encore fi-appées
d'alignement. La largeur de voirie imposée par le plan d'alignement est respectée même
si la configuration angulaire entre les segments de l'alignement est légèrement différente
entre le plan et la réalité.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanûeurs et du Comte de la Siize Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation de la me Lebleu est en sens unique. La rue se compose
donc d'une voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinale du côté droit
et de deux trottoirs. Le fonctionnement actuel est satisfaisant.

Rue Lebleu actuelle

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'aligaement de la me François Lebleu.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Rue des Tanneurs

Le rectificatif au plan d'alignement de la rue des Tanneurs a été approuvé par le Conseil
Municipal en date du 20 mars 1972. Ce plan prévoit une voie de 10 m de large.

/

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation est en sens unique. La rue bénéficie d'un aménagement
pour ralentir la circulation.

Rue des Tanneurs actuelle

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des mes Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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L'alignement est partiellement réalisé. Cependant, les parties restant frappées
d'alignement sont obsolètes car la largeur de trottoir est suffisante à la circulation
piétonne.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la me des Tamieurs.

Rue du Comte de la Suze

Le plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 3 juin 1950. Ce plan prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13,65 m de large maximum en son extrémité ouest.

t^~»*\ 1"
Extrait du plan d'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des JarditK
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Siize Octobre 2017
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Alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement de la me du Comte de la Suze est réalisé dans sa totalité à
l'exception de la parcelle sise au 3 de la me. A cet endroit, l'alignement est obsolète. En
effet, l'acquisition de la petite emprise à prendre sur le bâtiment sis au 3 me du Comte
de laSuze ne modifierait pas la circulation piétioime au droit de cette propriété.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la me du Comte de la
Suze.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l'intérêt d'abroger ou de mamtenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un coun-ier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 17 septembre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié les
13 et 15 septembre 2017 respectivement dans les journaux l'Est Républicain et la Terre
de Chez nous. Ce même avis a également été affiché le 11 septembre 2017 aux
extrémités de chaque rue concernée et en un point intermédiaire de la rue de l'As de
Trèfle.

A l'issu de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan'd'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins et l'abrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la
Suze à Belfort.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des mes Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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2 - Plan de situation
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COMMUNE DEBELFORT

Modification du plan d'alignement
Plan de Situation

1/15000

Rue du Comte
de la Suze

Origine Cadastre © Droits de l'ETAT réservés

Mairie de BeEfort - Direction de l'Urbanisme
-794-

Seotembre 2017



3 - Rue de l'As de Trèfle

Alignement en vigueur
Plan parce!lair& avec r&port de l'alignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
^lJ9nemen+ proposé
Etat sommaire des dépenses prévisionnelles
Plan rectificatif des alignements

duCùintfldcJaSuil:
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SCRES5LTOWAIN FitopmETAini COMPUMENTJUmîSSE Conmune de Brihrt

nucdcl'AsdcTicflc

iLb 4eB proprfdtalrf

ItVEtMt DES LU*T3
13 RUE BlcqUIULE'
l RUE DE 1A FOFtTE CE FMNCE ISOIIOO BElfOKT

l TER RUE DE L'AS DE TBEFI MtBAME BAÏID CEU* l DUE DE LA FORTE Dt FRWICE
«ClAME SOL OOEnt 3 BUE DE L'AS BE THEfU 150000 BEITOETT

. BUE DE L'*S DE TBEFlf IMONSIEURSOLPATWCIt 3 HUE DE l'AS DE TBEFU
5 RUE DE L'AS DE TVCRI iOOOO BELFOBT

lîFlUEOEt'ASDETBEnE SIEUItiENOUSSIlAID IKUERENÏJOUnrc
ION51EUB H*ASI FHUFPE 7 BUE OE L'AS DE IBEftE 13DOOO BELFOKT

7 RUE DE VAS DE TREFti .M*0*ME MOUIIlïSEAUX CLAUDINE 7 RUE DE L'AS DE TDEfU
7BRUEDCL'ASDETREFL£ !Binm> BELFOÏT

BUE CE L'AS CE TBEFLE MONSIEUn MORET ERIC 1TÎÎELCODIWA-
7 DUE DE L'AS CE TREFU MADAME MOSET VIUtBIE 7 RUE OE L'ORME IWTJE^NCEMMIBIENNE

PUO D'ABMES
14 IMPASSE DU CdOMSIEIt WOOOBELTOnT

ilMfUSE DU COIOMUEB MADAME SAVCBMMUI. SCHUSTCR EMMftNUEIJI IMPMSt DU COLOM&ER SUUOBELFOin
(lUEOEt'ASBETREfLE 30000 BELFOflT

lONSEUn SAUMABO FRMIK 1S RUE Ot L'AS CE THEFLE saoaii SEiroiiT
15 BUE DE L'AS DE TBEFLE MUU>*ME JUNNIKSTEPHANIE 15 RUE DE L'M DE TREFLf

17 RUE DE L'M DE TEEHf
71 AVENUE nERRE MENDES FRANCÏ

AVENUE OU CAPITAINE DE LA lAURENOE Madame Mmiriïur ELECTDICITE RESEAU USTniBUnON HtANO nuun wmEKrauFi Ml TîRIUSSE BOIODIEU SîiaS PARIS DERNSE CEDEX
AVENUE OU CAPITAINE DE LA IAUNÉHOE IMadamc, Moiuttur :ifcnumî RESEAU DisTiiiaunon FIIANIÏ ICITE OUEAU BP 56

|S FAUBOUFIS DE MOtJfTBEUnïm
121 RUE DE L'AS DE TREflE 190000 BEireRT

21 BUE DE L'AS BE TREFLI NUUUME MlN*nAK15 FREDEmOUE |3111UEÛEL'ASBE1I«EFIE 1900MBEUUKT

j23 RUE DE L'AÎ CE TBEFU ISCOOO BELFom'
iî5 MiE CE L'AS CE TRER^

15 MJE DE L'AS DE TKEflî MIMWME CQUmOT CHRETîtLÎ 125 MJE DE L'AS DE TREFU
17 RUE SUSTAVE PICARD IS00008E1TORT

7 BUE GUSTAVE P1CAND «(MME MUS MEUNIE '17 RUE FUINCOIS UBUU 190000 BEU'ORT
ISOOOO BEU'OBT

ÎSIUJEMl'ASBETBEfU MONSIEUB (KIKITTHCRW 125 RUE DE L'AS DE TBEFU 150000 BELfOKT
19 HUE BE L'AS DE TREfU IMONSIEUN CHIPCfT 1;611ANDEIIUEF[IANCOISM[TTERIUNO

illUCSlNNEMEn
RUE GUÎTAUE PICAItB iMADAME MOREÏ MICHELE lilUJESUYNEMEIt

ISOOOO BELFOBT

RUE DE L'AS DE TBEFLE >Afl UONSIEUIlMkXÏUUUil EWIICO RUE DE THANN IW4W UmiRBWH
RUE DE L'AS OE TBEFLÏ P1ACE B'ARMES Waoo BELFO(n
RUE BE L'AS BE TBEFtî P1ACE OrARMES ISIBOO BELPOR^
Î2RUEDEL'IUDETBEFU MON51EUIIPHEL-"."...-" 13 RUE OC L'*S DE TKflE MOOO BELFOBT
32 BUE DE t'M DE TREFU IUUKWME SKOiJEAH SIIPHKNIE ÎÎBUEDEtWDCTBEfLE MOOOBElToni

ÎORUECCL'MDETREFLE
.UlltUEDEUUDETREFU MOWSEUK DIROZ JACQUES ÎO IMPASSE OU CHAMP DE DE L' EAU FtKX)«NTHTIUn LEMAN

1SOB3 TUUI ODK
.AD MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANDBE PWUNT lanOOBEtFOIlT

IS RUE DE L'AS DE TBEFU 190C008ElH)flT
BUE CE LW DE TBËRi

14 BUE DE V*5 DE TBERE
l RUE DE L'AS DE TBEfU 190000 BEireitT

MCMaEUn MEBOEIilDEl 14C PAS DE L'ORME IS8200 MULHOUSE
l» B CHEMIN DU 1AC 70290 ChAWPftCNEY

SAUtHUE DU OtPITAIHE DE LA LAUntNCIE MADWtlE hWUIIOTTO EVELINE 7 CHEMIN CE LAflOIStdOTTE 7WOOCHENEUER
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

3 avenue de la Laurencie

l au 17 rue de l'As de Trèfle (côté impair uniquement)

Les dépenses prévisionnelles se montent à 250 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AM 20, 21,
22, 23, 24, 25, 27, 28, 31 et 32 sises 3 avenue de la Laurencie etdu l au 17 me de

l As de Trèfle (côté impair uniquement) ainsi que les frais de géomètre pour un
montant global d'environ 20 000  ,

la démolition des clôtures existantes et leur reconstmction en limite d'alignement en
réutilisant, si possible, les grilles pour environ 230 000  .

Aliénation du chemin mrat dit « des Eglantiaes » - Enquête publique - Mai 201 7
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4 - Rue des Jardins

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec repart de l'aiignement en
vigueur

Liste des propriétaires
Alignement proposé
E+at sommaire des dépenses prévisionnelles
Plan rectificatif des alignemen+s

802



"*t j[ t- a-T^.^

r"\ [ i r
i ^ 1>.^' <...1~« S> ^J **^-*'î /

".. ^..-,/r- . TSJi»lfif>fII|hi*t,WBt'»*:t>»'*<.wt^i, M'ts.^-' .. *'. -?. '*.».>'» ..Ï-^'-'f

D S 11 Ps f'C
KdJ J M ^) 1

ï^tp. -- - ^^w

^.f

\

^.^^. f

.y

^
^.'" f

e ê^ <y n f À

803



" <; feti enuBiS te ti u«U) Baïtottlt a» «.«»tW<» » tA'teé ao ï. 'mt^-
KA âa 3Ewa trtî. t.'»» A l'ta.i? a» sMihnsi «»» aiy fias ih.ei.tao
^t'ttSst. ssai. «CT, à 'tttoW te_a. «<aisli^»)*^3% te l. 'l»-

te KïiH VSStw a» tstt» n'.t eîStwni awf tv, <88 AssatB'; Ai-
Ï'IiinBn'W. ».' WÏ1 vt h T l,.i. to X'an^.i «:<K>a-®A to I'AIW.E-
w« i, » A ï a'ïî â« ;fa:.tî«<fittiS âiii lii

î.^ ^^ . " ^s!i:s- wsefS^ ou ^ fô;i;& .ïïi-?^&*[ï1» fêïâ. ï-%^ti?i. ^ ...4'^ î'% ^t''-
<*& uar du aUttaaf. ; ftu , 1.1 lu-sjsy'! . !. !«; îsdafciïîii. î. St a:, fa
.Vï'ss^^ iîv. K'i's'î; %ù .S. t'^^it. ï^ls. ti?^ ^, ê^ ^ï-i^^-te^ . -t1
a tt «.»» ÏS X'UtftÎA. aB-Cnti wt A- Xlau.»uiAt, . re?a. ïl& ~.

,''^ ^fc'*Ay;^i; ^SS. y-ï^fâM. ' ^ ^^tîi^ ^ â^ ï3/^ ^ï Xt .J-î^^, t
faleSt A, i l'tKi!»Bi6l» &"; l?î & 9 w^y . » i'-. f!^:. : "S. -'V-&'S
l3.^ -'li. uÀ^;>liOVXiA. ) Ïë^.:

o

g

- S - tfartmt Au répare <1 AéEtal. al-aTWrt <.. diaut&saai. rt^BU
repire S attwl à î. . »«) île l'anrfla "e»a-CBeei Ae l'.ta>-
svsa&s n»7«

uuené. S. - a ~ ïws%faS ta y»*;» 6 âiSsEtaA el-ataati . t^alwati. asaa'» EU^
"aaaus"s°s°^'''-" sïskm'S'^vS'^t, e» âe l'aai^a B»iA«»B;-, te l'ÎNuout&u

C ̂ â^ïtS^Ï^. -^''.'-'-' ^*»a. ^^t'iï à ï a® â® .X*a3. i^a«a)i^Ei. t 4 «. $ - J?@ràe»t

- ïtotea* fat a-BBira 3 Utial. oi-st»i»A . î abautl.Bsaat »»

sa^im'lC stlmS i> !, Da9? U8 inirpi>nd'*cula1.rB BBT l' sns'f.
;':(K'a"a,'ft a» ;»>»..«. cBiîsr ®«»3«Bt.

/JJ.anamcat M » M - feTtaSt au nptra î» téâtid. el-na»» aS aliBattBBant ...»
»Bp»ia î» «t.tttiS 1k Si9;So taVm^ha  t^Si»^« l'taB8&-

.
>..-.. _.. _.... Wa^BBEKa e-ii ï W a. ® ta l'saj^s Ba» «n l'ii-uKti!

ÎBMAXBao

/lJi,tn!eu«a'a_1. 2_-. -lû - ïutant CM sa^va St^SSssi. ei-vRyï ut^almtioaaï a»
""'* rviësoïî iii'SssS'ïï tK.»» te_N»îaço_2S »t d 8 a»» ».

l'aa^a SiA-Bs^ aa l'iBnaiÉte iïuatlu

.
dlaaemnt Xd .. A< - thrto» t» t*S»*o. S.Î â*Sai a}-&'; * St«aSBÎ<lîssaî*-.
«mnn:-» . -^f - <.» ^ ^^^ ^g Bltai^ BnoCE &. rm<^< Bufeïrt as^l'r.

.m>iii~iW(a »t à S aoSG'aa l'an^ta-Bora-Birt du . eue
iuusat&o»

a* T.

ï
-iLs^â. *" ̂ à^^lc r_. ^: t..^ e.'.; ^^rM^rî. ^K.-'tô (^-«^ ^^-ÏÎK^ ^i ̂ 6^--^,

wo ^ ^ê^^aà û^si 'fss^ ..... t *^3s%^.yfe;'atatà . :M S^^A^ T &t-feï. E4 F
'. îl, e^aS ft- î, ''t«^«. '. '.itsWfXwt to l'ii>i!Bii-CTS.a &e 3; esstr^
tW toteiiî

ïS-S-s-P. - <.te.'e.llt«.si fe,7 e» *a î. 'aM.gftaaort. B - Mi ïartaat <ia,
yaîi&sl y î â^^âîââ. a^s-^tr. î; si abdtt^^esst.^ &% a*-@^è^e $
ai-îuâ & 9 B»2> à® rasalo Burâ-ïat <s STBBB

^ à ^ là» -dû &'*^,^iS&w&(m^ îfô ». - jiS g-jg^iét^; ^ '-
yyp^'!E\« £' d<S^3lAto. oi^'&'W^ ^& i3iÏ}ï.. ra.'î;A. !S&aî. î, t &!:y. ".'-^^^''-''^ î'î~ i''
aî. isfit h S,S f-i clu :r Kt^ïS. '-i a-d (îa Jl. "«.u-HisÏ... s® t,;ai(>t .

iiS^4^affi?KBîMA, "s-.,^2 .. Jk ̂ l'^^s du .»;-;^^-; ;;x ^. ^.^ii tî^-'. ^^'i>:^. /tï ....... ^^^.. f-. .^^ i;
.h 'X^A'At^Jt'^eo'fcA^ y. -^ &Yiï-'. :s s'w ..w*:-rô.:., ^'^<fï. -^ ^*-; lfâ u.^iï ,
ût. ' ÏK'S^. î^r%^:> ^^ <K^*^li^ h . ï. tfê!È!^ï,& ^^^.A.^ &^ l'-.'a" ;
tBÉ-^M^ ^tXfô&ïMêi . l*;.!^^^. ^- Ï' fi*B;S^ ^ . rBi;ï&; . ^^:^ <-»3^.;
^ïf^i) à 3i.*^k/i:l'A  -Ê ri'--" ^.&j^ ^È'--lua>X*A.t ^

fcL ^âÊ:Bâ%!e&LaX.̂ .^;i " ^art^t û& yoî^T#^2. 3_d^îAai c&^avaa^ ^.fc abott'Èâ.saa.a'iî
a& re^èya XS» s^ia^ & 3.1>4a^lwi?eî;Uatî de 2 aree As cer>/
o5.^ç X<iy@» d^ y a^î?0 Aff ^as^sai ̂ yaa*! a<ra. tï^Kéra &, X'aa"
(la litisa-aat Aa rfioaM.» «3MÎ2, l'nuto-a as ÏC ti. î»
À» rayftft aya&^ aoa oeatïii & l'au^fce Suâwfie^ â.i1i aiêue
Ai8 ffl^!. Q«



Aï:aïsMîSeas5ï== iwft«T*wt^

/ "..i.
nue. tis JAROIN.&

^lw> e/ff Ahyffmwù - AÀ'^tr .-i^àuw

va
0
Û1

i9.^
i
s l

,
y ff /^ ii.

"FS'

-...rf^~-.t'-4^^-<.-^ -Ui»*-- ̂ -.tpU-Nt^-;.

î"frf . ^^, . -l ".
i£--.;?-i^'î:^t-1

^ r"i

_., i-^»I.

.^-^Si-

. .. Vv

-p.^

^.."-h
;?"-~*^' "1-
" .. -..''..... f s'" . ^.

î ^1"

""?r?T^1
...... y?" t'.

f;"¥(". . -*;"" ".
:~î t'. . /''s'-.

^ .^' ;>
;^*'

--J

.'''^7-, -...,

f-v,.

j )
f



CommunB da SELFORT

RUE de» JARDINS
; n i

Plan Pareeilatre

.v^ r^HMt d» f'aHgnemmrt an rouge
KfWf

PtandieJ

Main» d» BdBNt - DincUon (h njrtoaniame
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Ctmimuni

Uittdnp
BUE BU fORT HATOY Mitomt, Monslci LES capnorniETAiRES P*B MONSEJB VIU.BECI; PIEBnE V RUE DU FOIÏT HATRY ISIUOÛ BELfOKT

17 RUE DJ FORT Ht M<1WWE HEU.E 10CEI.TNE HUE DU TOIÏT F1WHY ISTOn BCLFOBT
ï RUE nu panr HKTKI MIU1AME BBUUBO MARTtNE PAK MONSEUB BEIINARD 1AUMNT !; PLACE B'nBMES 19UBO BELfOKT
IT RUE DU FOIIT l MlWtMECMOUMPOUUEDIVAnNA !T IUJE DU FOKT HKtm Isoooo BEironr
17 RUE DU TOFIT HATIW MOHSIEUII VUiSEQt MERKE !? HUE CU FOKT HATOY

BUE DU f0m HKTBY MADAME VILUSECK ANNE-MABIE 17 RUE DU TOIIT HAmT ISOOOO BELTOBT
IT RUE DU FORT IWTflY MBMMEPEm'CHKISIELLE l? BUE DU FOKT 4AT»1Ï
17 RUE DU FOIIT HKTKV MnBANECMIESANICOlE iE DU WKT KffffiY

BUE IM FOnT HATRY WOWSIEJR BOURGEOIS CHR15TDFHC BAUEEDELAVOLHE 134170 OtïTELMALI LE LEZ
17 RUE OU FORT HATRT MXIUME BÉUÎ H& E AIUE DE Uk VOltiE 131170 CtSTEUiaU IE lE;
17 BUE DU FOIIT HATRY MANUllE PMCAUB 8WG[TTE 17 RUE DU FOIÏT HMRY Ismuo BcironT

FUJF DU FOffT HATBY MAEUkME BHNIHSEn HUGUETTE IRUE DE CaUBTELEVIWT
17 RUE DU FOIIT HATRY MONSIEUB FEIINANDEÎTHIEIUIY IT BUE BU FOKT HATOY ISmOO BELTÛBT

' RUE BU FOKT HftTCT MONSIEUR SWORH'IAURENT 17 RUE DU TOIIT HATRV ISOOOOBCLTORT
Il SUE DU FORT HATOV
17 RUE OU KIKT HATOT MADAME M*6G1 ANNE MARIE PLACE OE LA RESISTANCE ISOSOO GnANDUItUnS
|7 ftUE BU FOKT HATBY MOW5EUR GAU3FEAU FATRIO; i8 RUE DES nOSIERS ISOKU BELFORT
|1 BUE CU FOItT HATRY MAMUilE GUOPEAUîn.VIE ;B BUE DES ROHERS ISOOOO BCLFOIIT
IflUEDESiARDINS MONIEUR VOQNO STEPHANE IIIUJEÛESJAHOINS ISOOOO BELHIKT
l RUE DESJABBINS EVOOHOSn.VIE
BllUEDESJ*BniN5 lAMMEWUATIi SUUWNt .311UEOESJANOIK5
B 11UE DES1ARDINS MONSIEUR VIAIATTÎ PHIUPPE IAGEKCE 0£S PnLNIIERS .IPUCEOELABUANDîmE 1(16130 QFIASSE
BIIUED£S1*RDIKS MCWSIEUn KtUTTE PIEBIIE 'CHEMIN B'BUBAGNE llîdlOCCTBESTE

IItUEOESllMIBINS MAWtME VIAUTFî SUUIWNI 311UEOESJMOINS Ismx» DEiroiifT
BRUEDESIABDINS MOIC1EUR WUATTî PHIUPPE AGENCE OES PAUillEKS ; PLACE OE IA BUANOEfflE 106130 CHASSE
BRUEDEîltllBINS CHEMIN O'AUBillGNE 1361X1 CEfKCTt
1711UEOEÎ1ABDINS MONSIEUN BEimilEBJEAN-CUUBE tRCDEÏtlESCUREa .78 ALLEE DU PFTFT GONDIN
IIWE DES 11051EBS MON51EUB BBlTHIEnJEM-CUUDE .NE DE VA[£5[URE 3 TÏAlLEEaUPFTITGtmillN WïTWWmWWWE.

HUEOaiABOINIS MONSIEUR BHITKIEBJEAN-CWUCE WKC CE V*[ï5CUIIE 3 TïAUEE DU PETn GONDIN |837(»SWNTMPKtEl
BtlUEOESJABDIWS MONSIEUR BOUTTIER THCKW/ :SI(UEDESJ<RBINS ISOOCO BE1H3KT
BnUE DES JARDINS M*MME REtUUXVALEBIE a RUE DES JARDINS ISDOOO BELFORT
13 AVENUE DUBA1L MONSIEUN GAMMA MICHEL iî AVENUE OU GENEKAL AUGUSTIN ÛUMIL 15CUB EELFORT
B AVENUE CUBAI L MAEMME CLEni tÉNTJACQUEllNÏ AUGUSTIN OLIMII.
BiRUECESjnnmffs MONSEUR ÎHANG HONG III BUE OES JARDINS ISOOOO BEITORT
liiRUEDESunnrG M*M»ME DU ZHAOLJN IIIBUEOESURUNS ISODOO BElfOBT
121 RUE DES lAflOINS MtWISEUR MICHEL 1EAN 112 RUE B£S lAKDlNS ISOOU) BELFOBT

IZOnUEDESMftDINS M*MMETI55ER*N[> LAUBE 120RUEBE5JW1DINS 19(1000 BELTOBT
120 RUE OEÎ1MDINS MONSIEUR BFTTON IIACOUES MRJEDESIAROINS 1901100 BELFORT
BBIUJEDESJWIMNS MONSEUFI CUUDE OAMIEN lis BUE DES unutds ISOaOO BELFORT
IISHUEDESUIICNNS MADAME lASSAUGE IAURENE IUBUEOESUWÏNS
B6RUEDE5JWI1DINS MONSEUR V*QUBROAFON50 116BUEDE5JAI1IKNS
llEBUEDESjmtDINI hWnWilEVMlU"- 116RUEDESURDIMS
lllUEOESURDdNS IOTIL OE VILLE IPLACE B'AKMES
IRUE DESJIARUNS KÏÏIL CE VILtE IPLACE 0'AÎIMES
llERUECESiMlMNS MûNnajRVti 11S RUE DES MfiDINS

190000 BELFOBT
IS1MOO BELFOFfT
ISOOOO BELPOKT
19(1000 BEiraOT

BERUECESJWnDINS MBEWMEVtOUBRD MtH!» 116BUEBESJIWUN5 IWWO BH.TOHT
114MJEDE5JW1DIN5 MOW5EUR BOLWIOL PNIUFFE IURUEDE5 m>IN5 1900DO BELFOKT
Il* EIUE DES UIIDINS MAMME BOUNIOL SOPHIE 11411UEDESIA11IMNS RODOO BELFORT
12 RUE DESURDINS ESCOfnOPKIETfiniES .AR MONSIEUR BOttEUUl 111KUEÛESUU10MS WOOO BELFOKT

1121UJEDESJA11DIN5 MON5EURTHOMANN NOËL BIRUEDESUBDINS WDDO BELFORT
llî RUE DE5 U11DIN5 . MBMMETHOMAHN FlOltENO 18 RUE SAINT ANTOINE
BZnUEOESJWOINS lONSIEmHOMANN UIHC6NT |lî3 BUE OE5 aoUfl6M)i
liinuccEsjAiiDirc iMABAMETHOMANN EUANE lUnUEDESIAflOlNS WOOO BELFORT
1121>UeOE5JWRDIN! iMOTUELJR llONDOTCHBISTiKN 17 nOUTI DE BESANCON
iz RUE DES unoinis iMUNSIEUn CMEUAItTÎMANN Eiai: ll!BUEBESUnOINS

112 RUE DES IAKMNS IM*BAME MJBICT BEGINE BIIIUEDE5UROINS IWIBO BELFORT
112 DUE DEÎURUN5 IWWWUKE UCltF CHRISTINE . FIACE B'WIMES
NznuEiiyJAiiMNS IMADUUllE HOFFEIIT COniNNE llîKUEDESUnDINS 190BOO BEUOin
12 RUE DES IAROIN5 IMON5EJB MAIIfTÏHENKO^EAN MICHEL III RUE DES JARDINS ROOOO BEUOST
121lUEOEiJ*ROIN5 \W> BUE QU SENERW-OE SAUI.Lf [SC71XI UUiIEHOIS-US-FORSES
IJîllUEBESUItMNS IM*[»MESTîl MER ANNIE IIIIIUEDESJW1DWS ISOOOO BELFORT
12RUEOEEUROIN5 IMONHEUB BEBNUÏZI EMILE III RUE DES JARDINS WOOOBElFCTn
lînUEOESUnDINS IMABAME BERTRAND MARTINE lllllUEDESJABDINS [50000 BELFOflT
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IIIKUÉOESJIUIBINS
UItUEDESJWRDMS IMON51EUB TO IEBAUT GEBARD IZ7 BUE SEOBGES MOH1N 150000 BEITOIÏT
lînuEOESjnnoiN! IMAÛAME MASSON SAHDPINE 17 KUE BE l* SAPIWIEBE !9cmm BEiraKT

,2F1UEDESJU»RDIMS IMAOAME THIEBAIIT MICHELE S7 RUE 6E01GES MOHIN acaùa BEirapT
.2HUEDESJWRDIN3 lUBBAMÉ SflUN FRANÇOISE ÎC01» BElfOBT
,2RUEDESJinBOIN5 .MONSIEUR SABIN MICHEL iGRUEXlSEPHGARHIEB

IMABAME BOITELJX MART5E !lî RLfE DE5JUUIDINS MOOO BEIHIBT
.1 RUE DES JARDINS B BOITEUX CLAUDE :U11UED(5WIOII SOmiBElTOBT

lEBeSJtNBIMS MWMME MtTTON ISABELLE '12 BUE DESJIAItDIHS
.ÎBUEDESiAROINS ilEUnjUHINMAURKE ;U RUE DEÎJWIDIN5 scino BEironr
.2nUEDESJ*l>OINS MADAME JEANNERET ANNE.MARIE U S RUE OES IAHDINI 90000 BEironr

MONSIEUR RUBÛ ALEXANI ISBRUESTnACKMAN
UBELJEAW-CLAUDE ÎBUEBESJAKOIDS aomu BELFOKT

IIUEDESUBDINS IMME kWUBELMAKIE-FnANoiSE Z RUE BESJWIDINS MimoBELFonr
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Commune de BELFORT

RUE des JARDINS

^ î l
Alisnement Drooosé

131 l 130
Orlghe Cadeure B Cnilto dn [EIATrtBinfa

-û-1..--.. _
M^rie de Beffort - DirecUon de rUrbanisms Septembre 2017
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

7 rue du Fort Hatrv

Les dépenses prévisionnelles se montent à 25 000  .

Elles englobent :

- l acquisition du foncier (environ 20 m2) à prendre sur la parcelle AL 144 sise 7 me du

Fort Hatry et les frais de géomètre pour environ 5 000  ,

la démolition de la clôture existante et la reconstruction de celle-ci à la limite

d alignement en réutilisant, si possible, la grille et les pierres pour environ 20 000  .

Aliénation du chemin mral dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS
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5 - Rue Célestin Champion

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vi9ueur

Lis+e des propriétaires
- Aiignement proposé
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60 AVENUE JEAN JAURES

60 AVENUE JEAN JWURES

64 AVENUE JEAN JAURES

64 AVENUE JEAN JAURES

FIUECELESHN CHAMPION

.20 RUE DE PROVENCE

RUE DE L'ESAl.m
RUE DE L'îSAlFTî
RUE OLESTIN CHAMPION

RUE OOSTIN CHAMPION
RUE CELËînN CHAMPION
RUE OLESTIN CHAMPION

RUE CELESHN CHftMFION

RUEDESRESBETS
KUE DES ItESRCTS
RUE DES RECTETS
RUEDE5REGRFT5

RUEDESREGRETS

RUEOESREQRETS

RUEDESREQRETS

BRUE OU OUATTIE SEPTEMBRE

RUE DU QUATOE SEPTEMBRE

UE CELESnK CHAMPION

l RUE DE PRCiVENCE

.
1 RUE OE PROVENCE

3 RUE CELEST1N CHAMPION

; RUE CEOSTIN CHAMPION
3BUECELEÏTIN CHAMPION

;3 RUE CËLESDN. CHAMPION

;3 RUE CELEST1N CHAMPION

3 RUE OLESnON CHAMPION

3 RUE OLESTIN CHAMPION

13 RUE CELESTIN CHAMPION

3 RUE CELESTIN CHAMPION

3RUECELESTIN CHWWPIO^

;311UECELEÏTIN CHAMPION

;3 RUE OLESTIN CHAMPION

;3 RUE CELEST1N CHAMPIOK

3 RUE OLEST1N CHAMPION

3 RUE OLEST1N

a RUE CELEÎTIN CHAMPION

3RUECELEÎTIN CHAMPION

!3 RUE CELEÎT1N CHAMPION

!3 RUE CELESnK CHAMPION

!3 RUE OLESHN CHAMPION

113 RUE CELEST1N CHAMPION

i3 RUE CELESTIN CHAMPION

13 RUE CELEÎTiN CHAMPICTI

;3 RUE CELESDN CHAMPION

'ÎFtUECELESDN CHAMPION

1.3 RUE CELESDN CHAMPION

ADREtSUEItlUIN

MADAME LLORET AGNES

FROMIIETMRE

.10NS1EUR CltQSBIE PETÎR

MADAME LEISHTONJOANNE

MONSIEUR VATRY PATRICE

MADAME VATOYGAEU.E

OOUFl£MENT_*0«iSSC

|48ALLEEDEL'CfrHA]N_

lAADAME FRATTE GENEVIEVE
tlONSIEUR SARRAZIN JEAN

IONS1 EU RSONNFT ALAIN

MADAME SON N ET EDITH

MONSIEUR LEBAIL JEAN BERENGER

MADAME LEBAILTATANJA.

14 IMPASSE DES PINSONS

PAR MADAME DONIKIAN EDWIGE
14 IMPASSE DES P1NSONS

14 RUE DES REGRET

S, RUE DES REGRET

MADAME REYMOND CHRIÎTIANE

MONSIEUR ELTGENJEAN-1ACQUES
MADAME ELT6EN DANIELLE
MONSIEUR LORIOL ALAIN

MADAME LOFtld SYLVIE

ïRRrTOIRE HABITAT

i/IONSIEUR FERA THIERRY

i/IAOAME FERA MARIE-CECIU

MONSIEUR MAREULLESTîPHftNË

MADAMEOEMABTYPATBiaA RE51C6NCE LEOMAItD DE VI NQ
MADAMECHSISTEOANIELE

tONSIEUR LAFFAÏ GUILLAUME

MADAME LftFFWADELINE
MONSIEUR CANARD JEAN-CHARLES

MONSIEUR SWlOflS OUVIER

MADAME RIBAUD UAIRE
MONSIEUR REYNAUD ROBERT

MAOAMEREÏNAUDUNINE

MONSIEUR MICHAU BENOIT

MADAME MiCHAU MARIE CHRISTINE
MONSIEUR BAHDIVAT JEAN PIERHE

MADAME BARMDAT ANNIE
MONSIEUR DE VERNISY EDOUARD

MONSIEUR MAIRCFT THIERRY

MON^EUR PELTIER SIMON
MADAME SAUVAGEOT QILBEffTE

MADAME MARTIN MARIE ANTOINFTTE

MADAME BUIGUESEMILfE

MON51EUR M ERIdT MICHEL
MADAME MERICfT NICOLE

MONSIEURSIMIER DOMINIQUE

MADAME SIMIER CLAUDINA

MONSIEUR MON NI N DENIS

MONSIEUR FLAND1N JEAN

MADAME FLANDINJACQUEUNE_
MADAME DUPIESSIS FRANÇOISE

FltOMUETAIRE

60 AVENU E JEAN JAURES

AVENUEJEAN JAURES

9 RUE DE LA CABLERIE
9 RUE DE IA CABLERIE

M MONSIEUR MOUSIN

RESIDENCE L£OINARD DE VI NQ

1UEUCAREHOCHE 911ÎO PALAISEAU

RUE LAZARE HOCHE 91120 PA1AISEAU

.8AIL£EDEL'OTHAIN

90000 BELFORT

RUE CEIEÎHN CHAMPION SOOOOBËLFORT

RUE OLEÎTIN CHAMPION 90000 BELFOBT

RUEOESRE6RETS

VC LOT SUR LE CREUX

M RUE DE LA COMBE AUX BICHES

64 AVENUE JEAN JAURES
64 AVENUE JEAN JAURES

4320 MAXEVIU.E

4320 MAXEVILLE

90000 BELFOBT

fOODSTBASBOURG

90800 BAVILLIEBS

90160 BESSONCOUffl

90800 BAVÎLUESS

9GOOOBELTORT

90000 BELFORT

5ZOOMONTBEUABO

90000 BELFORT

:90000BELFOItT

;90000 BEUOKT

90400 OAN10UT1N

90400 OAN10UT1N

90000 BELFOffT

90000 BELFaffT

IBRUE ANDRE PARANT 19000oeELFORT

11 RUE DE PROVENCE

11 RUE DE PROVENCE

19RUE DU PEUT CHAMP

RUE CELESTIN CHAMPIOM

Î3 RUE CELESTIN CHAMPION 90000 BELFORT

37VIAD'AUXEL1£S 90DOOBELfORT

!7V1AO'AUXËL1£S 90000 BELFOflT

121 RUE CELEÎT1N CHAMPION

11 RUE OLESTtN CHAMPION

RUE PIERRE 1QSEPH FROUOHON

23 RUE OLESTIN CHAMPION
;3 RUE ULEST1N CHAMPION

3 IMPASSE DU VEBSER_
3 IMPASSE DU VERGER

64RUEDUTHIAMONT

64RUEDU7tilAMONT
RUEDELAPALE

RUE DE LA CABLERIE

23BRUE PETITE KESSE

23 RUE CËLESHN CHAMPION
RUE CELEÎT1N CHAMPION

iOABUEDEMASEWUX

2 IMPASSE DES MESANGËS

IMPASSE DES MESANGES

9RUEDÎSF1ERSES

9CHEMIN DES PIERRE

;7RUEOËBFiASSE

RUEOLEST1NCHAM

RUEOLEÏT1NCHAM

COMPlflKENTJUMIESSE

î5 RUE OLËST1N CHAMPION

Missse

90000 BELFORT

90300 VALDOIE

900iXi BELFOR1

soaoa BAUIU. IER!
10800 BAVILLIERS

90350 EVETIESALBERT

SQÎSOEVETTESALBEffT

90400DANJOLTT1N

90000 BELfWT

90000 BSUORT
68310 WITTELSHEIM

WOOCHALONVILLAR!

'OWOCHALOftWILLAR

lOZSOPLANCHEfl-W

fOlSOPLANCHER-B."

90000 BELFOR

90000 BEUOIB

90000 BELFOBT

900BOBELFORT

inedeBelfort

!itin Champion

l proprittalfu
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23HUE CELEÎTIN CHAMPION MONSIEUR ISARTE DAVID 10 RUE OE L'ORME SAINT SIMEON
23 RUE OLEST1N CHAMPION MADAME ISARTE FABIENNE 10 RUE DE L'ORME SAINT SIMEON
23 RUE CELEÎTiN CHAMPION MONSIEUR TONELLI LAUHENT 4FIUECLEMENOAU SOOOOBEtfOBT
23 RUE CELEST1N CHAMPION MONSIEUR ÎLW. UVIERI lACQUES 26RUEDEVEZEL01S 90400DAN)OJT1N
Z3 RUE CELEST1N CHAMPION MONSIEUR STALUVIERI MICHEL aftLLEEDELAOOSEKIE
13 RUE CELEST1N CHAMPION MftDAMESTAUVIEMUUANE 26RUEDEVEZELOIS 90400 DAWOLmN
îî RUE CELEST1N CHAMPION MONSIEURSTALUVIËRIPHIUPFE 19 CHEMIN DES ROSSISNOtS 91450 SOISY-SUfrSEI NE
|23 RUECELEST1N CHAMPION MON51EURTONELU JEAN PIERRE IRUEDEVAONQENNES 900QD BEtfOflT
123 RUECELESTIN CHAMPION MADAMEJAVELOTSOPHIE 30 RUE DU FDBT Z5550ALLONDANS
i23 RUECELEST10N CHAMPION MONSIEURCOURTEL PATRICK IAFFARTJ45- HORIZON 360 643 BUE DES MOUETTES 83700 SAI NT RAPHAEl
.23 RUE CELESDON CHAMPION MADAME BQ^ATO MARIE CHRISTINE IAPPARTU&- HORIZON 360 643 FILJE DES MOUETTES SaTOOSAINTRAmAEL
'23 BUE CELE5T1N CHWUIPION MONSIEUR MATHIEU JEAN-CHFtlïTDPHE 23 RUE OLEÎTIN CHAMPION 90000 BELFORT
23 RUE CELESDN CHAMROM MADAME MATHIEU CAF10UNE 27 ItUE DE BRftSSE SOOOO BELFORT
23 RUE CELEST1N CHAMPION MADAME MAIASS) NE MICHELE 14 RUE AOXANOBE DUMAS 90800 BAVIU. IEBS
23 BUE CELE5TIN CHAMPION MONSIEUR MAIASSINE LAUREm' 1B2 CHEMIN DES BASSES RIBES 106130 SRASSE
23 BUE OLESTIN CHAMPION MONSIEUR MALASSINE YVES CHEMON DE LABIOLLEYRE 21 1066EPAUKSES SUISSE
23 OU E OLESTIN CHAMPION MONSIEUR CORD1ER CLftLJDE 2 RU£ DU BLËUET 68400 BIEDISHEIM
23 RUE OLEÏT1N CHAMPION MONSIEUR COURTOT PIERRE 17RUEDEVEU.ESCOT' 130100 BOBON
23 RUE OLEST1N CHAMPION MADAME FOURR1EH NATtiAUE 3 RUE DU FOUR A CTAUX ISOZOOG1RQMAGNY
23 RUE CELEÏT1N CHAMPION MADAME CHRENKO DANIEIA |21 RUE CELEST1N CHAMPION iMOmBELFCnT
Î3 RUE CELËÏT1N CHAMPION MONSIEUR BALOT GUY 121 RUE OLEST1N CHAMPION '90000 BELFOKT
23 RUE CEOÎT1N CHAMPION MONSIEUR PAILLOUD BERNARD l B RUE VERLAINE saaoovALOoiE
13 RUE CELEÎT1N CHAMPION MADAMEPAIU. OUD ELISABETH l B RUE VERLAINE 90300 VALDOie
13 RUE CELEST1N CHAMPION MADAMEFMEDSISEO :21 RUE CELEST1N CHAMPION 90000 BELFORT
23 RUE CELEST1N CHAMPION MONSIEUR PFRIMMER LAURENT iSIMPASSEDUaVE
Î3 RUE CELEST1N CHAMPION

RUE DU BAL10N

2 RUE OlfSHN CHAMPION

MADAME VIDAL ELISABETH

W1U DE BEl.ri

flU-E DE BtU'l HÛfTEL DE VILLE

23 RUE OtESTIN CHAMPION 90000 BEtfOBT

PLACE D'ARMES 90000 BEtfOBT

PLACE D'ARMES 90000 BElfORT
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Communs de BELFORT

RUE Céleatin CHAMPION
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6 - Rue du Foyer

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'aiignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
Alignement proposé
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MLLE de BELFOET

RUE DU FOYEE

Echelle 1/200

PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS

Wigiwnsnt nemdogut It M AsfJl 1955

nat.tBcatIf ni: My

ftuirffcatw fl'2 : AJIyiBfîiml prapwi

10 So<°"

M^ "l"

nuse ^ ,\lW:e l
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r
VILLE de BELFORT

RUE DU FOYER

Ëche»e 1/200

PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS

l£ONDE ;
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Commune de BEtfORT
-^. - ^-^&_

SUe du FOYER
~7

Plan Parcellatn»

avec fttpcrt <»» ralignc«mnt w rouge
^

Planche F

AtoMsdeBeffort-DfrecSoiTdnfUrfcanS^

AotilEOÎT
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AOREKî. TEMUUN nmPWETAINE mMPlBUIENT_W>IltSSC Oannnurr d» Balfort

Ru* du Foyr
Uite itot proprl*ta[m»

3 AVENUE D'ALTWRCH MONSIEUR FILLON PHILIPPE 2AVENUED'ALTKIRCH 9DOCBBELFORT
2WENUED'ALTKIRCH MADAME WATTY KARLA 17 GRANDE RUE 90000 BELFORT
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Commune de BELFORT

RUE du FOYER

Aljgnement proposé

22 PlancheF 21,9

1/500

PLUS D 'Al-IGNEMENT SUR CE
TRONÇON

222

131

OrlaineCaila«tFeB&ulBd«rETATi*B«néa

Mairie de BeNort - Direction ds rUrbanisms Ssptemhre 2017
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7 - Rue François Lebleu

Alignement en vigueur
- Plan parcellaire avec report de l'alignament en

vi9ueur

- Liste des proprié+aires
Alignement proposé
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MIRESSE-TEBRWN pnonilErwni COMPLEMENTJUIBESSE Comnun* d» Bdfort

Bue France»! Lehleu
Urt« do piaiifUutni

l AVENUE BU SENEBAISWKAIL 148 P1ACE OE La fOHV TOUS VlllIRSEXEL
31 AVINUE BU GENEKALSWtBAIL ItWCAME FERNAWDEIMABANNE 148 PIACE BE LA FONTAINE !'mUO WLtIRSEÎIEL

131 AVENUE DU GENERAL SARRWL MONSIEUR PETBUiZEUISIil CffllL 110 RUE DE MONTBUON 144300 NltNTîS
31 AVEtdUt BU GENERAL SAmAIL MMUME PETTIUSIEWSW MïnTILLE
31 AVENUE DU GENERAL SWUIAIL IIWDAME FABBWJOSUNE 31 AVENUE OU GENERAL SARBAIL Sooco BEtronT

131 AVENUE BU GENERKL SAF1RAIL MONSIEUB PEKIUN MAmilEU

ÎBUEFIIANOOISLEBUU >M MONSIEUR SUhtANE MiEDINE . CHEMIN DU CALWUM IWaXIGIWNiniUAHS

14 RUE FRBNoii LEBLEU IWU1 MONSIEUR ERSUN KEM*L M RUE DU FAUBOUHG SAINT UENIS

15 RUE mUICOIS LIBLEU HENKÏJEIkft-CHAnUS l CHEMIN CES HinOHDEUîS 125160 lABERSEMENT^AINTI. MUUE
li flUt FIWNCOIS LEBUEU MABAME HENRY mYAMM 125IW tABEIlBEMENT-MIHII- MAnE
15 RUE FUNCOIS LEBLEU lOHSIELIBMEHEUXlUC 14 IMPASSE EU50N 123Z(X1 BETHONOOUBT
IS BUE FIUNC015 LEBIEU MONSIEUR LOWTON MEUO UflUEOElAGAnt ISCÎWCHEVnEhfOHT
1S BUE FltANCOIS IÎKICU MONSIEUR UNGUILlï BERNWtD 14S RUE UON CHAnTIER M160 SIUjUE-lES-CHflRTttfl

15 RUE FWUICOIS LEBLEU MABBME UNGUILlt CHANTAL 143 NUE UOH CHAimEn IS11CO MUUt^EÎ-CHARTflE UN
IS BUE FBAHCOIS LEBlfU MONSIEUR SKOFUOUUIER
15 RUE PBANCOIS LEBIEU MMWME ÎKORA CORINNE PCfajEDElAoCZE 7MOO mALONVllLAKS
1S BUE 1-IUNC015 lEBUU UONSEUR BOLffiOLJIH NOËL
U RUE FRANÇOIS LEBUU MADBME BOUIlOUIIt IIEANA 14 B DUE AlfOED PECHn IWSOO BEAUCOURT
lî RUE FWHCOIS lEBLEU MONSIEUR BOJNMOTlUaEN VILU 1£S OUUIERS CHEMIN tieSiWlUEB laaUUMIWTINUWIME
1S RUE FflANC.OIS LEBUU MAOAME BOUIUtlCT hUKGUEnTE VILU LES OUUIEBS OIEMIN DES SAOUEDEE ItSllOSAIHTî MAXIME
15 RUE FBANCOIS LEBLEU MONSIEUR GUUANS »MW)E5 10 ROUTE DE LURE 70200 FIIOTCT.LES-LURE
1S BUE flUUJCOIS UBUU MADAME GUItLANG CHRBnNE
15 RUE F11ANCOIS LEBUU MONSIEUB G*RETSTEPM*HE .24DRUE[rEGUENISUE
15 DUE FMNCOIS LEBLEU MADAME GAHH NIATHAL1E 124 D BUE C'EGUENISUE

.15 RUE FRAIICOIÎ UBUU MONSIEUB VLMAdC MLIBOB
15 RUE FRANÇOIS LEBLEU MTOAME SOU CfflM M»Y*55* W QUAI CTHNOT ISUIDUINTCIOUO
15 BUE FIUWCC15 LEBUU MONaEURJWLLETJEflN.MAFtC riHE VERANCftH F 93 ÎCN SUKHUMUIT BANSKOK 1011C THAIUHDE
15 RUE fRANGOIS LEBLEU MADAME JIAILO7 NATHAUE THE VEWlNDdH F Sî SO] SL)IIHUMU[T BftNGKOK 10110 THAIUHDE
15 DUE FMNCOIS LEBUU MOWaEURDUIIANOTKOMAS III FAUBOUNS OE MOIOtlCUMÏl SOIDOBEU-OffT
15 RUE fHVWDIS UBUU ihWDIUIIEBAIUÏSABBIElA

, 15 DUE FRANÇOIS UBUU . MACAMEHKMOlNTMICDEll nuEDuronT*imfun 90000 BElTOflT
115 BUE FRANODU ItSUU IMAMME AOAM tAUREHO wooo BEifdnr

S BUE FRANÇOIS USUU IMONIIEURCHAÏS OURLES .9 RUE mNQPAtI TOWa CHAtONVIIUUtS

.5 BUE FRANÇOIS UBtEU ;M(tDAME CHAW NIAWE-FRANCOEE ' But winapAK Tonci owoNMUjws
. RUE FKANmiS 11SIÎU iMON51EURSILV*NT MICHEL iBnUEOESACACIAS WCCUBElTOtlT

S RUE FRANÇOIS LEUJLI IMAOAME SILVAfn BfllSmE iBBUECESAUCIM MOOO BELFORT

.5 BUE FIIANCOIS IfBlfiJ :MM>AME VUUAUMEJOSJANE
S KUE HIANCOIS IÎSI\1 !M «MEKEHHELLIU*NE . IRESICENCE Ln flOSEMOmUISE AVENUE OSCAB EHRET MaOOWtUIOIE

.5 RUE FRANÇOIS UBLEU IMOWSIEUR MftlNftTI MIOIAEL '90300 CBAVOHCME
5 nue fHANm<s usitu IMAD*ME RffilC MARÏTONNE i RUE DE PEROUSE WMO CHnSEMONT
5 RUE FRANÇOIS LEBLELI IMONSIEUn COHTEB IAU RENT 16 RUE CE PEROU5E 90340 CHEVREMOtdT

.5 BUE FKAWOOJS I^BLtJ ItUOAME HALM AGNES

.5 RUC FIU1NCOIS LEBIEU INTOUIEUn HALM BEBNARO PLACE DE U GMNDE FONTAINE MOOOBEUÏXÏT

.5 RUE FRANÇOIS LEaLEt) IM*D*M£ IA6BAYE CORINNE ;9IUBO WCfWW

.5 RUE FIUNCOB UBOU IhtONSOUftlEKHMI MEZ1ANE lanxKi BELnm
S RUE FRANCOS OBLEU IM»0«ME ZEKHMI KOUIA

.7 RUE FRANroE OB1£U IMONSIELR DICIEnjEROME
l? RUE RWNCOS 1ÏBUU IMONSIEURICHERKER BOMAIN

19 RUE RWNCDB lîBtiU IMtBflME TISSIERIAURENCE

lîl RUE RIANCOK 1ÎBLEU
123 BUE RWNCOB [IB1IU
U BUE BtANoiS LEBLEU MWCAME YAHÏAOUIIABBIN*

UnUEFMNCOtSLÎBLEU «WMME MAORU MON [QUE

17 RUE FIWNCOB LEBLEI
31 RUE FRBNCOIS LEBLEU
ÎS RUE RWNC015 LEBLEU
3S RUE FF1ANC015 LEBLEU ItUME ÏINEÎ SWIIEUE
35 RUE FMHCOIS LEBLEU MADAME LtONARO CHANTAI Isouu tELFonr

:FUU<COIS LEBLEU MON51EUD VINEÎJEAH^CUUCE 150000 BEITOFT

37 BUE fFIAWCOIS LEBUU MON51EUB NEDMUUinïVES
;43 RUE FKANCOIS UBUU
143 RUE FRANODU UBLEU IPAB MADAME ALUMUWT6ERAIDINE ISOtUB BELFQIT

143 RUE FRANÇOIS LEBUU
143 BUE FEIANOCMS LEBUU
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ADREÎSÇ.TEIUUUN FROPWETAfflE COMPLEMCHTJtBRESSE COIDEJUSTAL
131 AVENUE DU M»BECHALJUIN laMCO BANICIUT1N

NUE 0'«LTÏIIICH MADAME B*RBEROUSSE MABE.HEUNE ISOCOOBELFORT
III AVENUE D'ALTKIRCH MONSIEUR BERNABOdTBRl 13îAVENUEDUM»nECHALJUIN IÎ04UO IMNIOUDN

IIZRUEDESBUUETS ISOI60 BESSONCOUItT
14ÎRUEHWNC015LEBLÏU

MWMME PASC*L Jl YOUNS 111 RUE DE lAflflANCE fnNTAINE 150000 BELFORT
1E fMNCOB IEBLEU MONIIEUIlMUMGAimiER ERIC |40ItUEFIl*NCQISUBt£U 13BOOO BEimRT

NE» DOMIHICEJE IWRUEFIUNCOIS1ÎBLIU laonx) BEifonr
lîAVENUED'ALTBIlCH 190000 BELTOKT
136 RUE nWNCOIS LEB1TU ISOCtB BEUOKT

E FMNCOK IE8LEU MADAME MdtKTIN ANNE.MABIE M BUE FIUNmiS LEB1ÎU ISOOOO BEIFORT
)E WUtCOIS LEBIEU EIICTBIOTI BESEAU DISTniBJTION Fn*NCt llSaOÎTUlUCEDfK

137RUEDUGENEIIALGAULARO IBUCAMÉ lAVtlETTE LUCIENNE IZ5UDIOOUUK
137RUEDUSENERALGAULAnD MADAME M*THICÏI COMINUUE 137RUEDU6ENEIUU.6*ULAR[>

IMtDKME PAT015 TOLANDE lîTRUEDUGENEEIALSAULATO 190000 BEITORT
lî7 RUE DU GENERAL SAULARC IMOHSIEUB PIENÉ VINCENT
liï NUE DU 6ENERU SAUUBD IMONSIEUR BONNET VINCENT

137*RUEDUGEHEIUU.6AUUtRD
|37ABUEOUeENilUU. SAU1ARO 150000 BELfOKT

.THEICHEItJ^NINE 14 CHEMIN DU PURÏ DE ROULLE
lî7 NUE DU 6ENERAL SAUUBD IMONSEUR JOURNÛT OAUDE 133OTÎNUEJUNWUBE5

1IGENEIUIGAUURU IMtCAME A110NIU SIMONE 12<8nUEÛElAPAl>[ ISMOOVILttfflANCHE
133WENUEJE*NI*URES

131 BUE DU 6ENEML GAUUBD IhUDAME VE[T UNA |3T*flUEDUG6NEIUl6AUL*TO ISOOOO BEtfOBT
IMONSIEUBSTEINER PASCAL 14 MTî CE LTGUSC

137 BUE BU GEMERM. GAULABD IMOHSIEUR OHAN* OAUBE 3 CHEMIN DES adSQUEIS
GENEWU. GtUWRI IMrtDftME OHANW IS*BELL£ 13 CHEMIN BES BtBOUETS

137 RUE DU SîHEBAl SdULABD MÛN51EUB BIAltK 10U15 137*RUEDUS NE11ALSAUU[1D ISOOOU BEJ-OBfr
GENEMlSftUUND MADAME ICHLICHTIRJEANEnE 13 RUE CELA POMPE 13M10 S*INT MIMIRKE

MtDAME GEUN OAUOE 137CltUEOUGENERALG*UL*RD lancoc BEIKBT
137 RUt CU GENEML SftUUBD hUBAME BOBEftT MICHELE lUBAVENUEDEIAVtUSII 183MO DIUGUIGNAN

MMWME TOlffWS HWNCaiEE 151SUEDEVAU>0]E
137 RLB OU GENENU. SAUURD MONSIEUB NAUL1H »QBEKT III RUE JEAN MUUDE TJIBAOU imuu MEniCOUBT

NnnAME NAUUN «MNKA 111 RUE J EAN MMUE T11BAOU 170WO HEBICOUKT
137 RUE OU GENEML SAULKBD WIOAME aANKOVC UIIANE 137ARUEDUGENERALSALUU1D IBOOOO BElfOKT
137 NUE DU SENEIUU.SAULARD MMUUilE SCHMFTT COfilHNE 5 CHEMIN DE 1A UUDUE ISIB40 OimiEMOttT

MAD1AME MltUITJACWELINE 137*flUEDUGENERAL SAUURO IWOOO BEIKBT
137 RUE DU SENEULSAULARD MONSIEUB LHOMME MEItltE lt2 NUE PBINCIFA1I ]muo cmLnwiiiLAFS
lî7ilUEDUSENE[l*L SAUIABO MADAME PHILFPE PAULFTII lîÏAnUECUCENEIUlSAUUTO iMODOBEUOErr

ilUPPE ÎTEPHANIE 19 ROUTE DE BUU.Y [Uï'a FÎUSEIWILES^ULI.Ï
137 RUE DU GENEML SAULARO hWDAME PHILPPEGERAUHNE t BUE DU TOWJE BOB Ï7TJÛÛ ftAACKY4E-HQKSHE

137 BUE DU GENEWLaftULANO MONSIEUB PHUPFEJOHANN 151 RUE DE LAOIOBt CU TIUtUL [MUMBEUOfrr
l î7* RUE DU GENERAL SAIAABO

137 RUE DU GENEML SAUUWO MADAME BENCTTTÎ PATOCU IMMOO VEÎELCTS
MADAME CHARP10TYOLANDE 137ARUEDUGENERALGAU1ARB iaocoo BELFOHT

137 RUE DU SENEB*LSAU1AIIO MONSIEUBBEJFETIEAN IWFAUBOunaOEMONTBELKBD 130000 BflfOKT
137 KUE OU GEN6UILSAUIAI1D MMMME BEURET SIMONE l;7FAUSOUnSI>EUONTBEU*IIB IWUUBELTORT
W RUE DU GENEKALGAULAltO ItOAME VKCONCELET GENEVIEVE l Î7B RUE OU GENERAL SAULARC IBOUBBELFUIIT
137 RUE DU GENBWLSAUlAnO MONSIEUR AUEItIOtdl ANDRE 137BRUEBUaENElt«I.GAUI IMUBBELKinT

137 RUE DU GENEIWLSAUIABO
13Î RUE DU GENEIIALSMAWO

137 RUE DU GENERAL SAUUWO

137 RUE OU GENERAI SWAiUtO

137 RUE DU SEHEIWLGAUUnD
137 BUE BU SENEfWLaAULMiD
137 RUE DU SENEIWL6AUUHD
137 mjE DU SENEMILSWlAno

137 RUE DU GENEBALSAUIARO

liî BUE DU GENERAL GAUtABD
137 RUE DU GENERAL SWUWD

MMWME (ILBEKTONI WONNE
MADAME VAXELAIM DENSE
MONSIEUR MABINI PASUL
IWÎAME M1115CHI CftTHEmNE

MONSIEU1 MANHON PASOtl.
MADAME MiWTION Vm*NN£

MONSIEUIR PETITGLJTOTOMEH
MADAME PEIITSUYOT MKRIEJOSE
MONSIEUR MICHEL BRICE
MADAME BERHE11LET.B1ATEAU MABE FMNCOBE
MMMMEJAOIUOT M*RE
MADAME BESCOND CHWSTINE
MONSIEUnjACOIUOT JE*W-MAIIC

hWDAME SMMETZOIWH

IPAB MONSOUR REBOUO EMMANUEL

Ilî C10E DE UMOGES

137BF1UCDUGENERALSAULARC
137Bnui£tIUG£NEfULCAULAIU?

137B RUE DU GENERAL GAULAKC
137B11UEDUSENEIULSAU1AIIO
137B RUE OUSENBUlLGAUUUU)
lî7BRUEDUaENEKAtGAUlAIIO
19 RUE JEAN SEHAUO

13 RJE MUtCEAU

137CRUEOUGENEI>ALe*UL*BB
l Î7C RUE OU GENERAI SAULftBD

BUE 6EOIISES BUFFON
144 RUE DES FRANCBCAItdS
II81ÎUEMECHAIN
l U RUE DEÎ JARDINS
Il BUE MOWSEISNEUB KUCH

laOCOOBELPOBT
laiCCOBELFOBT
190GOO BElfOllT
1900B BELFOilT
IMXBOBELTOflT
ISOOOO BElfORT

150000 BELFORT
190000 BELFOItT
Isoaoo BEiroitT
190000 BElfORT
18000D BElfdtT
IseaootmNNEî
168100 MULHOUSE
l ;S*m OOUnCEUES-LEÎ.MONTBELI*RD
\T3aOO BESANCON
167200STitASBOUro
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N-PBOPWET f REF. CADASI Mm£SSE_TEBIUUN

137 RUE BU GENERAL GAUlAin
liPnUEDUGENEBALGAULARD
|37nUEDUÛENEnU.GAUUUID

' DUE DU GENERAL GAULADD
' BUE DU GENERAL SAUURD
' BUE DU 6ENEML 6AULABD
' DUE DU GENERAL GAULABO
' BUE DU GENEn«L SAUURU
' RUE DU GENERAL GAULKNO
' BUE DU GENERAL SAULARO
' BU6 DU 6ENERAL SAUUKO
' BUE DU GENERAL GAUURO
' BUE DU GENERAL SAUURO

' BUE BU GENERAL S*UURO
BUE BU GENERAL StUUBO

' RUE DU SENCRALSAUIARO
NUE CU GENEBALSAUlAnO
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8 - Rue des Tanneurs

Alignement &n vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vi9ueur

- Lis+e des propriétaires
Alignement proposé
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9 - Rue du Comte de la Suze

AlJ9nemen+ en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Liste des propriétaires
Alignement proposé
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10 - Documents annexes

Arrêté nol71350 du 9 août 2017

Publications du 13 et 15 seotembre 2017

Courrier type adressé aux riverains
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DB'ARTBOff

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Ubcrté - Éoailtâ ' FraternEtB J!.

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 2-2

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As
de Trèfle et des Jardins et à l'ahrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tauneurs et du Comte de la Suze - Commune de BELFORT.

Nous, Maire de la ViUe de BELPORT,

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière,

Les articles L 318-3 et R 318-7 rt suivants de l'Uri

Les pièces du dossier sounus à l'enquête,

IÎI^JSMISSUROK-ACTES

ARRETON
- S AOUT 2017

ARTICLE l . - n SCTB procédé à une enquêtiï puUUiiuii idstiw i la modification du
plan d'alignemart des lues de l'As de Tièfle et des Jardins et à l'ahrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze
pour une durée de 16 jouis, du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à 17h30.

ARTICLE 2.- M^ Gilles MAIRE est désignée en qualité de ccmnussaiTe-enquêteur.

ARTICLE 3.- Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'eaquête soit 16 jours
consécutifs, aux jours et heures habitaiels d'ouvertttre de la direction de l'Urbanisme (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12ÏOO et de
I3h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre.

Le dossier pourra être également consulté sur le site intemet http://bdfort-
offlcid. com/enqueteipubliques.

Chacun pouira prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - ÉgaBté - FïBisnfflé

ARRÊTÉ DU MAIRE

observations sur le registre d'enquête ou les adresser par étiit :
- soit au siège de l'eaquête : Mairie de Belfort - A l'attention de Nf Gilles MAffiE,

comnussaire enquiteur - Direcdon de l'Urbanisme - Place d'Aimes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du conunissaire enquêteur - à l'adresse
suivante ; enquete-alignfiment3@mairie-belfort. fr

Les éventuelles demandes d'infonnations pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbmisme - Place d'Armes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa demande et à ses fiais, obtenir commumcation du dossier
d'enquête publique à Cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le public en mairie - place d Aimes
àBelfort:

le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à llhOO,

le inardi 17 octobre 2017, de I5h30 à 17h30.

ARTICLE 5.- A l'expiradon du délai d'enquêfe prévu à l'article 1er, le registre sera
clos et signé par le Comxiussaire-Enquêtear. fl examinera les obsa-vations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour iTaasmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans
lequel figureroiit ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE A- Le rapport du Commissaire-&iquêtetir sera tenu à la disposition du
publie à la Mairie aux jours rt heures habituels d''ouverture de la Direction de l'Urbamsme et
sur le site ùitemet de la commune pendant im an à compter de la fin de l'enquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivanent sur le projet présenté. Si, dans sa déUbération, le ConseU Mumcipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Commissaire-Enquêtenr, sa décision devrait être molivée.

ARTICLE 8.- Un avis au public faisant connaître l'ouvertme de l'enquête sera publié
quinze jouis au moins avant le début de cell&-d, dms deux jounuux régonaoc ou locaux
diffusés dacs le département (Est RepubUcaia et La Terre de chez Nous). Un exemplaire de
ces jounaux sera annexé au dossier soinnis à l enquête.

Le présent anêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
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DEPARTB4ENT

Tem'toire de Belfort
CANTON

R E PUBUQUE FRANÇAISE

Ubeitt - Êgaïlé - f;^aterrftè 1713
ARRÊTÉ DU MAIRE

COMMUNE

Ville de Belfort

Il sera justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 9^ AmpUatiQfl du présent arrêté sera adressé i :
^îonsiem le Préfet du Département du Territoire de Belfort,
Monsieur le commissaire enquêteuT.

En Mairie, le MUT 2017

Pour le Maire

L'adjoint délégué,
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tdrn» Su cwfa d« la wllie muOin. BUT
ta tuntnlre de la cMninun» d» SfUNT
BORBO»! MAI» : Ai » *»»t>ml>r* *u f
DCtolutIOITindia.
PmitiHitcrtl» pTtBiin, l* doiaa- ifen.
qutte puMiqaB poiim îtn cBnuB*
11« mririe de SMM GOflSBN M*)N
wu hwiu iTnlnrtum dt la matria.
à-WT;
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aaNPOHBfflUBl
lAciiimilTiit» .nftoirbqmnNIIlm
* l* WïdBdB di B^artaaBit su
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l* NU d im nalaA «OBVW d« to <«*.
d» d6lm d* r-tute.
Lu pusannes i-tfiini pBumillt

cbtftw nnmivnîtlîoii Ai r^ppart d
nmcluthne du omnuia- uqul-
tou- a^rtsdii OffNINnmt du Bal**
IHttd A) DhnrttBiul 7. «nanua d> la
B-fEu ÎSBÎ1 8BÀHÇON culeri .
*at* tos dndUon pfeiu par ta W
lirî>-HSdulT|liiIrtin8lBtm1")
nU&r à h UnrtÉ d'icctsan dau-
Huntfdin-rtflti^

rdrfan^steuwnnK.

nHmnauiiBiw
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.»iN-;m^NI**UEfK<

Auctmmetrfim» dfciAn - *rta <u
3t dtcanAn 20l*. t^SBdi uflqun,
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».»; l'a dédas* d* UB nnndtrt «t a
pnnincé h dli-<« to UdiAUimt.
U»«amflu d« flqdd»ton nnmt dé-
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inam dclESWCOU - .mmin .u
R^prtn du ainmitn» « du-uïtfa,

ai*teCBBF<'8îffGL-
SUSs»a-
BffeMnâilMaM,

MB&aumrjauaiancKi

JCaSÉOBOTraiHBI

AintumBad:un*ct«'r»tii ffafWaîtf»
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lunn-ct t SJUW JEWil.EN ROÏANS
iDmStfaitl'SqitBBbnîlfÏ. ilaW
tnnrilirt im» SIH»(!  dKto iimnBbiUtn
ilwit lu ewartfmUqun «ont IM sul-
nntn:
ftnw wdM : Sndft* ChB* hninBbi-
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Wimnn«liB»:SCISM
Si^a «KM :JQUSHE tiSmit, T* bh
nnda te uifeie, LA FERHBtE 501US
JOU8NE.
OtsB t : L'aWiitiEim, r»lin»n »U»n,
la eBndiuton d« turta .»«nti«n d«
a'(dit-iiB|, but i dimtructmi. Inil
.nn(dVtSrfi|U« *t l* saBw pw to-
triâwi. «i^-iacatfDn au «utnnwit,
wal». <. tnus inmcublea el hiui»
îramayu«»Bi gfniralmnrt (autu
i»?tTaUa«iii qwfcunqw mnkiUàn» oy
iniin^Uamt BU tuniitnt, fBunnt

«e nUadur dBnctaimrtl BU mdimc-
lemuil t at riijat. PIUNU qu'ellïs m
»flrianl tiu dtunl* 1 owcdn dwl
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Ourit : W BBttf t aamftm- ito «on
amnrt'teidrthn «u R-CA. '
AppnrtB ; Bi nunAraira
^iMîi&OOSEuna
C^An <. Barti ; UB» tnbt aasBdis.
ApdmtBt du aaodfa in* tnn lu
tstHwaa.
Sbuice EflinniBilr Jwn-ffwltBts
VEHtET. Omwnnt* JOUGNE asiîn).
11 H* im te te crnBi», IA FBtKIEHE
5005 JOUBNE t llatom Sfcmlnt
BEFELUN. <«nrtn«ct A JOUCTE
VSSm. U Ka m <r<* tartlmi, IA
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hnmokiUSwi : ms BESANÇON
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L'AÏDttlM
ad»i»»n»»»t«tasN
fa aplB-«tfNf t MI tW
atruijdiaiuB*»»*
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B^aaU|rtâdh»itiuf
uputoiA-inaBaaBu*
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L'ABBemtlâa Stnlnlt Dnlimfra Ai 31
nuu-ï IMÏ a ïppniin* te umptt litff-
riBI d* laiulfct&n. lléchaiB* rtB iufeu-
BUIan HtolBEOT ite mn mniâït d* B-
qisdrtHB. ilnurfi w <iiiri«r qiâtutd*
in ysSas et aantitdacUhïedtla
lîitiri^rtîwi* cïWîrt»At)nuTdBlfl<tto

, ataunlilAk.
LU nanptesw lu|ul<taB an ont dip«-
.A» au sraJTa du Trâîunal d& umntBTC*
](. SESÀNCON, ni asuin au tegtitm
Al cmunen* tt dwodtoia «t l» S«-
afilé -ra mïftt dirft regislra.

»w^hII|rtlrtn;ii,
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L' E du oyn/ÏOl T . pri* «eu ito la
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ia»f»W»BaiBiiBijRiB
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Slniant acte reçu p»r MB ThlNTf tU-
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wdttt ag*n<nlBramttD«itun<rfm-
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«ihjat * <u ïWud d» ta ïttdftt LB.
TUSEA SodiU à W[wmaahflfti IKiHfc
auapitilitelAXUO C. dmth
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** tfidiant à l'obJBt nu Imltqui
BU t IBU* «dtwa BbWs S(inlaiiu-ou
tonntiai, ito ruhB» S finBriwr, dtnc-
hnwrt on indtnctainwt, la hut JMIUF»
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upttal te t 000 e tfwBfcitié* 12 nia
Sttphair Mallwmt i BESANCON.
OiBift. aOan. PminiTG*T* SW.
ALTER1HMO 12 ne Sdpihtni ktol.
lami* t Bnançim 1 awL UAaMMO
a nr Uonc* ffntnid à BnMçen.
U «BcUt* a pour «tjw Itdtrt'd'un lût
lit tWn nn du &inrtt Wwfn t B«-
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ttim du inmuMw lui apputenant,
imta plu» paTUcutItninmt tnutt*
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<»r ha** <. rn((wt . Bdal.
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unsBEaaismmuai
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Vite < L'EPSHJDN », tu u(iiWt *
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nant, mBtoplu* panicuUiunml toutes
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fiiundtn^ elrilm au tnnwninulc,
dire l* codn de l'aMet BodlL
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SOHeECtBHWr

-«^>««iii <iin*tmni <
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C^itriaieUiMDB.
Nauwll* muifinn
C^ilflNcnt;3TORU L

UtBUUla.
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awaioiï;
Pw acte ann nino prW «n data du
I1/0»/17. ut contihiéa. nu* EnniB-
tlans nupnnnm. la Socrtti prtun-
tant les anctfelttiiuiuïulnritu ;
R1RME i Sad*t< d'&nrcic» Ubéral A
RmpannUUttUmMa
CËNDMIKUBH : ETUBE REBNIER -
W.WC015
C»prttL:IB, {OTw»«*
SE8E : 32, nw Jun-Baotisle Pnnnl-
bon-'BESANCON tîSUCt
OUET ; fnwriiçB da t* (infBBriïn
d'HiBatanltJurta
OUREE:n*in
ÇOSBUNTS , Ma Chwlu REBH1ER
il«ridt 3ï, rua jBm-B»»t]irt* Pnud-
bm -BESANCON [îauil]'«t W« Brie*
KAHEAS tonidUé 12, Ouai S»irikrtt«
t OULON SUR aMNË ITlloai ASSO-
NES ; Me drrtu REQNIBt, M* Briu
KMIEAS, l» SE1ARL ALTÀNEOD *-
lî, _au«i Gmhetta t CIULON SUR
S*ONE tTIIOBI. la SEURL ALTANEO
3t «l***, mBnu>An*tid« Britnd 4
UNS-LE-^AUNieR laWKHM d K SE^
UUB. ALTANEO Ï1. A«2. nn Amhal
Binui>tnÏDU£»ll2 1 nuit."
MentiBn Mn faite au KCS d« BESAN-
CON.
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Direction de l'Urbanîsme
R.A.R.   «N du RAR »

« NOM PROPRIETAIRE »
« COMPLEMENT »
« ADRESSE PROPRIETAIRE
« CODE POSTAL »

Belfort
référence

affaire suivie par
téléphone
courriel

Le 14 septembre 2017
CW/MV 95/2017-AN
ChristelleWACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheim@mairie-belfort.fr

Objet Révision des alignements.

« CIViUTE »,

D après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement de la rue de l'As de
Trefle à Belfort.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son plan
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 2 octobre 2017 au 17 octobre
2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.
Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquête

- sait à de la direction de l'Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,
soit sur le site Internet à l'adresse : http://belfort-ofïïciel. com/enquetespubliques.

Vous pourrez également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
évenbjelles observations :

soit sur le registre d'enquête
sait par voie postale à ['adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX
soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianementSiamairie-belfort. fr

Madame Wachenheim (Direction de l'Urbanisme) se tient à votre disposition à
l'annexe de la mairie, rue de l'Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73'pour tout
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, « CIVILITE », l'expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG
Adjoint au Maire

PJ : Avis d'enquête publique.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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République Française

Département du Territoire de Belfort

Ville de Belfort

ooooOOOOOoooo

Enquête publique

Relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze.

oooooOOOOOooooo

Du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à17h30

oooooOOOOOooooo

RAPPORTl

Etabli par Gilles MAIRE, Commissaire enquêteur désigné par arrêté municipal

 

1771350 en date du 9 août 2017 de Monsieur le Maire de Belfort.

oooooOOOOOooooo
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Giîîes MAIRE, commissaire- enquêteur

l - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

1. 1 - Procédure de l'enquête
1. 1. 1 - Textes et décisions
1.1.2 - Publicité
1. 1.3 - Déroulement de l'enquête

1.2 - But du projet et cadre de l'enquête
1.2. 1 Le maître d'ouvrage et le maître d'ouvre
1.2.2 But du projet
1.2.3 Cadre historique et procédures ayant une influence sur
l'enquête.
1.2.4 Cadre local
1.2.5 Dossier

II - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE

2. 1. Le projet de modification du plan d'alignement
2. 1.1 Rue de l'As de Trèfle
2. 1.2 Rue des Jardins

2.2. Le projet d'abrogation du plan d'alignement
2.2. 1 Rue du Foyer
2. 2.2 Rue Lebleu
2.2.3 Rue des Tanneurs
2.2.4 Rue du Comte de la Suze
2.2.5 Rue Célestin Champion

2.3. L'intérêt général du projet
2. 3. 1 Les projets de modification des plans d'alignement.
2.3.2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.

m-ANALYSE DES OBSERVATIONS

3. 1 - Constat comptable
3.2 - Examen des observations

ANNEXES
Certificat d'afflchage

Enquête plan d'aîignement Belfort -2-
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
2. - Enoncé des facteurs de décisions
2. 1. - Régularité de la procédure
2.2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2.1 Rue de l'As de Trèfle

2.2. 1.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2.2.2 Rue des Jardins

2.2.2. 1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2.3 - le projet d'aiiénation du plan d'aiignement
2.3. 1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3. 1. 1 - Enjeux Ou aspects positifs des projets
2.3. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
2.4. - Conclusion générale

3. - Avis du Commissaire-enquêteur

Enquête plan d'alignement Beîfort

853



Giîles MAIRE, commissaire- enquêteur

ItRAPPORlll

l - GENERALITES

1. 1 - L^enfluête proprement dite et sa procédure

1. 1. 1 - Textes et décisions

ral été sollicité par Mme WACHENHEBI du Service Urbanisme à la ville de Belfort, pour
effectuer une enquête publique concernant plusieurs modifications ou abrogation du plan
d'alignement concernant les rues de l'As de Trèfle, des Jardins, Célestin Champioii, du Foyer,
Lebleu, des Taimeurs et du Comte de la Suze.

Cette procédure de désignation étant conforme à la législation en vigueur et n'ayant pour ma part
aucun intérêt particulier dans l'opération en cours, j'ai accepté cette fonction.
Cette désignation a été officialisée par arrêté municipal   171350 en date du 9 août 2017 de
Monsieur le Maire de Belfort (par délégation M. Jean-Marie HERZOG adjoint au maire) qui fixe
également les modalités de l'enquête

Cette enquête relève en particulier des dispositions des articles L 112-là Ll 12-8, L141-3 et R141-4
et suivants du code de la voirie routière.
Article Ll 12-1

L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public
routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un
alignement individtiel.

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de rétablissement public de
coopération intercommunale propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions
du code des relations entre le public et l'administration la limite entre voie publique et propriétés
riveraines.

L 'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement s'il en existe
un. En {'absence d'un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété
riveraine.

Article Ll 12-2

La publication d'unplan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité propriétaire de la voie
publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il détermine.
Le soi des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est attribué à la
collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en
matière dexpropriation.

Article L112-7

Lorsqu'une construction nouvelle est édifiée en bordure du domaine public routier, {'autorité
chargée de la conservation de la voie dispose des pouvoirs de vérification qui lui sont attribués par
l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme.

Section 2 : Droits des riverains.
Article L112-8

Enquête plan d'alignement Belfort -4-
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Les propriétaires riverains des voies du domaine publie routier ont une priorité pour l'acquisition
des parcelles situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de
ces voies ou de l'ouverture d'une voie nouvelle. Le prix de cession est estimé, à défaut d'accord
amiable, comme en matière d'expropriation.

Si, mis en demeure d'acquérir ces parcelles, ils ne se portent pas acquéreurs dans un délai d'un
mois, il est procédé à l'aliénation de ces parcelles suivant les règles applicables au domaine
concerné.

Lorsque les parcelles déclassées sont acquises par les propriétaires des terrains d'emprise de la
voie nouvelle, elles peuvent être cédées par voie d'échange ou de compensation de prix.

Les mêmes dispositions s'appliquent aux délaissés résultant d'une modification de l'alignement.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal.
Ce dernier est également compétent pow rétablissement des plans d'alignement et de nivellement,
l ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence déporter atteinte aux fonctions de
desserte ou de circulation assurées par la voie.
A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou
déclassement l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité
exécutive de la collectivité territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique.
L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enguête prévue à l'alinéa
précédent II en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une
expropriatton.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'ejfectue dans les conditions
fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquêle, la date à
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations.
La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.

Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze jours au moins avant l'ouvertwe de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du
maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6

Le dossier d'enquête comprend :
a) Une notice explicative ;
b) Un plan de situation ;
e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer,
d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.
Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies
communales, il comprend en outre :
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a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie
communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autrepart des limites projetées de
la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ;
e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des
parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande
d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs
ou syndics.
Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs
à bail rural.

1. 1.2 - Publicité

L'enquête a été annoncée par voie d'atîîchage de l'arrêté, en mairie et à l'annexe de l'hôtel de ville,
à compter du 7 septembre 2017 et pendant toute la durée de l'enquête, ainsi qu'en témoigne le
certificat d'afGchage et ainsi que j'ai pu le coiistater lors de chacune de mes pennanences. L'avis
d'enquête a également été affiché sur les différents sites faisant l'objet de l'enquête, en caractères
apparents sur fond jaune et visible de la voie publique. Une annonce légale a été publiée dans l'Est
Républicain le mercredi 13 septembre et La Terre de chez nous, le vendredi 15 septembre 2017.
Les riverains directement concernés par ces abrogations ou modifications de plan d'alignement ont
également été avisés par courrier recommandé de la tenue de l'enquête et de ses modalités. Cette
formalité inscrite dans les obligations du code de la voirie routière a permis d'assurer une
information ciblée aux personnes directement intéressées par cette opération.
L avis d'enquête publique, les différentes pièces du dossier et les documents annexes pouvaient être
consultés sur le site « portail citoyen de la ville de Belfort » rubrique enquête publique. Les
observations pouvaient être adressées sur l'adresse intemet « enquete-alignemenf3@mairie-
belfort. fr ».

1. 1.3 - Déroulement de l'enquête

L'enquête s'est déroulée du 2 au 17 octobre 2017 soit pendant 16 jours consécutifs.

Un registre d'enquête, ouvert et clos par le commissaire enquêteur, a été mis à la disposition du
public en mairie pendant toute la durée de l'enquête. Le registi-e était accompagné d'un dossier
comprenant dix pièces dont j'ai vérifié la constitution avant le début de l'enquête.

J'ai pu effectuer la visite extérieure des lieux et me renseigner sur les points techniques du dossier
auprès de Mme WACHENHEIM en charge du dossier au service urbanisme de la mairie de Belfort
le28sqïtembre2017.

J'ai assuré les permanences définies par l'arrêté, à savoir :
. le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

. le samedi 7 octobre 20)7, de 9h00 à l IhOO,

. le mardi 17 octobre 2017, de 15h30 à 17h30.

En fm d'enquête, j'ai pu faire un compte rendu rapide du déroulement de cette enquête à Monsieur
Herzog adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort et lui demander des compléments
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d'information concernant notamment les deux rues pour lesquelles le Maître d'Ouvrage préconise
de maintenir une partie du plan d'alignement existant.

1.2 - But du projet et cadre de l'enauête

1.2. 1 - Le maître d'ouvraee et le maître d'ouvre

La commune de Belfort est Maître d'Ouvrage et Maître d'Ouvre de ce projet de modification ou
d'abrogation du plan d'alignement. Le service de l'urbanisme de la ville de Belfort a réalisé le
dossier soumis à l'enquête publique.

1.2.2 - But du projet

Le projet présenté a pour objet de permettre une révision du plan d'alignement des rues de l'As de
Trèfle, des Jardins, Célestin Champion, du Foyer, François Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la
Suze, soit en y apportant des modifications, soit en prononçant l'abrogation des alignements
devenus obsolètes.

1.2.3 - Cadre historique et procédures antérieures avant eu une influence sur l'enauête

1.2.4 - Cadre local

Le service urbanisme de la ville de Belfort procède actuellement à une révision généralisée des
plans d'alignement en vigueur afin d'y apporter des modifications substantielles lorsque le bilan
actuel permet de constater que les travaux prévus ont été réalisés ou que les modifications apportées
à la voirie ne justifiaient plus le maintien en l'état du plan d'alignement en vigueur. L'ensemble des
dossiers b-aités figure sur le site intemet de la ville de Belfort. Cette procédure modificative des
plans d'alignement est une étape préalable à réaliser avant de procéder à la révision du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) qui se tiendra prochamement.

1.2.5 - Dossier

. Constitution du dossier

Le projet soumis à enquête publique intitulé « Modification du plan d'alignement des mes de l'As
de Trèfle et des Jardins / Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu,
des Tanneurs et du Comte de la Suze» comporte les pièces suivantes:
> Notice de présentation
> Plan de situation
> Rue de l'As de Trèfle
> Rue des Jardins

> Rue Célestin Champion
> Rue du Foyer
> Rue François Lebleu
> Rue des Taimeurs
> Rue du Comte de la Suze
> 10. Annexes

Le dossier est conforme aux dispositions de l'article R141-6 du code de la voirie routière. Les
pièces du dossier étaient suffisantes pour avoir une bonne compréhension du projet présenté.
Chaque dossier de rue comportait les pièces requises à savoir :

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en vigueur
Liste des propriétaires
Alignement proposé
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles (si nécessaire)
Plan rectificatif des alignements

Sa publication sur le site Internet de la ville de Belfort permettait à chacun d'en connaître les
points principaux. Le dossier était par ailleurs consultable au service urbanisme de la ville de
Belfort pendant les jours et heures d'ouverture de ce service, ainsi qu'en mairie lors des
pennanences.

11 - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE
2. 1. Le projet de modification du plan d'alignement

2. 1. 1 Rue de l'As de Trèfle
La rue de l'As de Trèfle dessert un quartier résidentiel situé dans la périphérie de la ville de Belfort
à partir de l'avenue de la Laurencie. Initialement cette rue desservait essentiellement deux quartiers
militaires soumis à des trafics réguliers de camions et d'engins blindés. La largeur de cette voie
dans sa partie imtiale a donc été fixée à 12 m pour tenir compte de ceUe desserte militaire.
Actuellement la largeur de voie qui est d'environ 10 m, dont 7 m pour la partie réservée à la
circulation routière et au stationnement, permet d'assurer cette fonction dans des conditions
satisfaisantes.

Le quartier Friedrich est actuellement dévolu à la Base de Défense de Belfort et le trafic routier est
essentiellement constitué de véhicules légers. L'accès de véhicules à l'intérieur de l'enceinte
militaire est réglementé, mais permet aux résidents ou visiteurs, de pouvoir y stationner leurs
véhicules. L'accès au second quartier où s'est installé l'EPIDE se fait directement à partir de
l'avenue de la Miotte et le portail d'accès à partir de la rue de l'As de Trèfle est inutilisé. De
nouveaux immeubles d'habitation ont été constouits sur la partie haute de la me de l'As de Trèfle et
génèrent un trafic supplémentaire facilement intégré dans la circulation de cette me.
Le plan d'alignement concernant cette voie a été validé en 1973 et comportait deux sections :

- Un tronçon de 482 m entre l'avenue de la Laurencie et l'intersection de la rue Picard d'une
largeur de 12 m
- Un tronçon de l'intersection de la rue Picard jusqu'à l'extrémité nord de la me de l'As de
Trèfle d'une largeur de 10 m.

Le constat effectué par le Maitre d'Ouvrage permet de proposer une abrogation du plan
d'allgnement pour la partie haute de la rue, où les travaux ont été réalisés, et le maintien du plan
d'alignement sur la partie basse de la rue. Cette option, qui n'apporte pas de nouvelles dispositions
par rapport à la situation existante pour la dizaine de riverains concernés, permet au Maitre
d'Ouvrage de se réserver la possibilité d'intervenir sur ce secteur si nécessaire, en fonction de
révolution future du quartier et des problèmes rencontrés. En l'état actuel du dossier, il n'existe pas
de projet arrêté pour modifier cette rue dans un avenir proche et c'est uniquement le « principe de
précaution » qui motive le choix du Maitre d'Ouvrage. Compte tenu du coût prévisible des tavaux
et de la gêne occasionnée aux riverains, la mise en ouvre du plan d'alignement siir cette portion de
rue ne devrait être utilisée qu'en dernier recours pour solutionner un problème majeur de sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les auû-es alternatives possibles.
Au vu des observations des riverains de ceUe voie de circulation, il apparaît que la circulation sur
cette partie de me reste difficile à certains horaires de la journée, essentiellement due aux problèmes
de sataration du trafic sur l'intersection avec l'avenue de la Laurencie. Néanmoins, une meilleure
fluidité de la circulation sur cette portion d'axe laisse également envisager des vitesses excessives
de certaùis conducteurs en contradiction avec l'efîet recherché.
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Le Maître d'ouvrage propose de maintenir le plan d'alignement existant sur cette portion de rue
permettant éventuellement de réaliser à tenne une largeur de rue de 12 m. Pour atteindre cet
objectif, il serait nécessaire d'acquérir l'emprise nécessaire aux travaux exclusivement côté impair
de la rue sur une largeur d'environ 2 mètres et sur un linéaire d'environ 200 m, des habitations
bordant le trottoir sur le côté opposé. Le coût d'acquisition des terrains et des travaux à réaliser pour
la remise en état des clôtures, portails et murets est estimé à 250 000   auxquels il conviendrait
d ajouter les coûts de modification de la voirie (déplacement du trottoir et réfection de la chaussée)
et des réseaux.

Deux visites des lieux effectuées en cours de journée m'ont permis de constater les points suivants :
- Le trafic en cours de journée est réduit à la circulation de véhicules légers.
- Les croisements entre véhicules légers peuvent s'effectuer, même à la hauteur des voitures
en stationnement, en adaptant la vitesse.
-La configuration actuelle de la rue accorde une priorité aux véhicules montant, le
stationnement n'étant réalisé que sur un seul côté de la voie.
- Les secteurs ou le stationnement n'est pas autorisé correspondent aux entrées de propriétés
et aux 50 premiers mètres de la rue.
- Le croisement avec des bus ou autres poids lourds nécessite de la part des autres conducteurs
d'adapter leur conduite pour faciliter le passage de ces véhicules dans ce type de rue et dans
sa configuration actuelle.

En conclusion, le maintien du plan d'alignement sur cette portion de rue est justifié par le souci de
garder cette possibilité, parmi d'autres, de pouvoir intervenir sur cet axe afin de régler un problème
majeur de sécurité pour les usagers de cette voie. Néanmoins les coûts importants des travaux à
réaliser et la gêne bien réelle qu'occasionneraient ces derniers pour les riverains en rapprochant
encore davantage leur propriété de l'axe routier sont à comparer avec les gains attendus sur la
fluidité du trafic et la sécurité des usagers. A l'heure où les municipalités cherchent à limiter les
vitesses dans les agglomérations en créant des obstacles artificiels (vitesse 30, chicaaes, gendarmes
couchés... ), il serait opportun d'envisager la mise en place de solutions alternatives (sens unique,
suppression ou modification du stationnement en alternant côté pair et impair... ) et d'en étudier les
effets, avant de recourir à la mise en ouvre du plan d'alignement, en ultime recours, sur cette
portion de voie. Tous ces éléments militent pour que la largeur de cette voie soit portée à 10 m,
comme pour le restant de la me.

2. 1.2 Rue des Jardins

Le plan d'alignement concernant la me des Jardins a été validé en mai 1957. Cette me en impasse
dessert un quartier résidentiel et une entreprise du bâtiment. La largeur de cette voie avait été fbté à
7 m. Actuellement cet alignement est réalisé, néanmoins la jonction au niveau de l'intersection avec
les rues du Fort Hatry et la rue des rosiers n'apporte pas toute satisfaction aux usagers en termes de
visibilité et d'évolution des véhicules. Le Maitre d'ouvrage souhaite donc maintenir le plan
d'alignement sur cette portion de voie, afin de remédier si nécessaire aux défauts constatés. La
réalisation de ces travaux imposerait l'acquisition d'une superficie de terrains d'environ 10 m2 et la
reconstruction d'un muret, d'une clôture et d'un espace arboré pour un coût estimé à 25000 .
La rue du Fort Hatry en sens unique est divisée en deux parties égales selon l'axe médian de la
route:

La partie droite est réservée aux cyclistes avec une circulation à double sens
La partie gauche est dévolue aux voitures

Deux alternatives s'of&ent aux automobilistes au niveau de l'intersection avec la me des jardins
- soit ils empruntent la rue du Fort Hatry en tournant à gauche
- soit ils empruntent la rue des Rosiers en tournant immédiatement vers la droite en créant une gêne
à la circulation pour les usagers de la rue du Fort Hatry. La mise en ouvre du plan d'alignement sur
cette portion de voie permettrait aux véhicules empruntant cet axe de ne plus interférer avec la
circulation de l'axe en sens unique.
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La propriété établie à l'angle de la rue des Rosiers et de la me des Jm-dins est incluse dans le
périmètre de protection des bâtiments historiques et les travaux de démolition et reconstruction du
mur et de la clôture doivent répondre aux critères établis par l'architecte des bâtiments de France.
En conclusion, le projet de maintien du plan d'alignement sur cette portion de voie semble justifié
par les difficultés de circulation sur ce carrefour. Néanmoins la mise en ouvre de ce plan
d'alignement nécessitera auparavant de s'interroger sur les autres solutions possibles pour améliorer
la circulation. Une simple obligation de tourner à gauche pour les usagers de la rue des Jardins
serait de nature à annuler les prescriptions de celui-ci et serait davantage confomie aux prescriptions
du code de la route, puisque les véhicules s'engageant rue des Rosiers circulent pendant quelques
mètres à contresens de la circulation en provenance de la me du Fort Haù-y, pour gérer le virage
permettant d'accéder à la rue des Rosiers.

Les conditions difGciles d'accès à la rue des Rosiers pour les usagers de la rue des Jardins sont à
relativiser par les critères suivants :

- Cette possibilité de tourner à droite est une facilité offerte aux riverains de la rue des Jardins
pour pouvoir rejoindre plus rapidement l'avenue du général Leclerc et non pas une obligation.
Ce sont donc surtout des personnes qui connaissent le lieu qui empruntent ce cheminement.
- La difficulté de la manouvre à effectuer pour s'engager dans la rue des Rosiers impose
actuellement une vigilance accme et une vitesse faible de la part des conducteurs. En
améliorant cet accès, il est prévisible que les conducteurs s'engageront plus rapidement dans
cette voie étroite et feront courir plus de risques aux autres usagers, en particulier aux cyclistes.
- Le trafic est faible et essentiellement limité aux véhicules des riverains de la rue des Jardins

Le maintien du plan d'alignement sur ce secteur permet à la municipalité de préserver sa possibilité
de modifier ce carrefour à l'avenir sans recourir à d'autres procédures. Pour les riverains concernés.
ce maintien n'apporte aucun changement par rapport à la situation existante, aucune échéance et
aucun projet n'étant arrêté par le Maître d'Ouvrage nécessitant de procéder dans l'immédiat à la
mise en ouvre du plan d'alignement.

2.2. Le projet d'abrogation du plan d'alignement
2.2. 1 Rue du Foyer

Le plan d'alignement datant de 2003 est aujourd'hui entièrement réalisé. Cette me en sens unique
qui relie l'avenue du Général de Gaulle à l'avenue d'Altkirch est utilisée principalement par les
riverains. Cette rue en sens unique de circulation répond aux besoins de desserte de ce quartier sans
rencontrer de problèmes particuliers pour les automobilistes ou les piétons.
Le Maitre d'ouvrage propose donc d'abroger le plan d'alignement concernant cette rue.

2.2.2 Rue Lebleu
Le plan d'alignement de cette rue date de 1946 et l'alignement a été réalisé en totalité.
Cette me en sens unique de circulation permet via la me des Tamieurs de rejoindre la vieille ville et
les cenû-es administratifs sans passer par le cenb-e-ville. Cet itinéraire de délestage permet d'éviter
les encombrements du Faubourg de Montbéliard pour transiter d'Est en Ouest dans la ville de
Belfort. La configuration de cette rue et son aménagement actuel permettent de maintenir de bonnes
conditions de circulation pour les automobilistes et les piétons.
Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger le plan d'alignement concernant cette me.

2.2.3 Rue des Tanneurs

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 20 mars 1972. Cette rue en sens unique dans le
prolongement de la Rue Lebleu a été aménagée pour ralentir la circulation. Cet axe qui dessert un
quartier périphérique de Belfort est également très emprunté par des véhicules en transit se rendant
vers la vieille ville et les centres administratifs. La largeur de 10 m fixée par ce plan d'alignement
pour la totalité de cette rue n'a pas été réalisé dans sa totalité, néanmoins rétablissement de la
circulation en sens unique et les aménagements réalisés n'apportent pas de conû-aintes particulières
pour les piétons, les cyclistes ou les automobilistes.
Compte tenu de ce constat le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger le plan d'alignement de cette rue.
Enquête plan d 'alignement Belfort . \ Q
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2.2.4 Rue du Comte de la Suze
Le plan d'alignement de cette me a été approuvé le 3 juin 1950 et prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13,65 m en sa partie ouest. Hormis une petite parcelle située au 3 de la me,
la totalité des aménagements a été réalisé. Compte tenu de la présence d'un bâtiment bordant le
trottoir actuel, il n'est pas envisageable de pouvoir élargir cette portion sans détruire l'immeuble.
La voie de circulation se décompose en trois parties distinctes :

une voie de circulation en sens unique
une piste cyclable en contresens
une zone de stationnement côté pair.

Cette rue transversale permet de relier le faubourg de Montbéliard à l'extremité sud du faubourg de
France. Le trafic dans ce secteur est essentiellement lié aux riverains et commerces locaux.

Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger ce plan d'alignement en raison de l'absence de problèmes
liés à la circulation dans ce secteur et à l'impossibilité actuelle de pouvoir procéder à
l'élargissement du trottoir pour la portion située au  3 de cette me.

2.2.5 Rue Célestin Champion
Le plan d'alignement de cette roe a été approuvé le 14 janvier 1959 et prévoyait une voie de 8 m de
largeur. Cette me qui borde le cimetière de Brasse pemiet de relier la Rue de l'égalité et la rue de
l adjoint Houbre en desservant un quartier résidentiel. La circulation se fait à double sens et le
stationnement est exclusivement réservé côté impair de la rue.
Le Maître d'Ouvrage propose d'abroger ce plan d'alignement constatant d'une part que la quasi-
totalité de ce projet a été réalisé et que d'autre part il n'est pas en mesure de pouvoir éliminer le seul
point particulier situé au  1 de cette rue. Il propose de créer un emplacement réservé au PLU qui
permettrait ultérieurement de modifier l'entrée de l'habitation pour supprimer cet empiètement de
l'escalier sur la voie publique.
Bien que le trafic ne soit pas très intense dans cette rue, les 50 m de jonction au niveau de
l'intersection avec la Rue de l'égalité présentent plusieurs points particuliers. Le passage des
piétons sur le trottoir est très restreint au niveau de cet escalier et nécessite d'emprunter la chaussée,
notainment pour les personnes avec des poussettes ou à mobilité réduite. Le croisement des
véhicules sur cette portion de voie est également difficile compte tenu de la présence de véhicules
en stationnement. En l'absence de solutions immédiates permettant de résorber le point particulier
que présente la saillie de cet escalier sur le domaine public, il semblerait donc opportun d'étudier
les conditions de circulation des piétons et véhicules dans ce secteur et d'y apporter d'éventuelle
solutions alternatives (sens unique ?, suppression du stationnement sur les 50 premiers mètres de la
rue et réalisation d'un élargissement du trottoir sur la chaussée...)

2.3. L intérêt général du projet
Le Maître d'ouvrage a établi un constat général concernant ces différents plans d'alignement afin de
les actualiser aux conditions de circulation actuelles dans ces différents secteurs et aux travaux déjà
réalisés. Sa démarche générale consiste donc à abroger les plans d'alignement qui paraissent
répondre aux conditions fnées initialement et de maintenir les secteurs des plans présentant encore
aujourd'hui des contraintes de circulation non résolues. Cette procédure permet à la municipalité de
Belfort de garder la possibilité d'intervenir sur ces secteurs, si le besoin est avéré et si d'autres
solutions alternatives ne peuvent être mises en ouvre, sans avoir à recourir à d'autres enquêtes
publiques (utilité publique du projet, expropriation). Néanmoins lorsque le maintien du plan
d'alignement porte sur un secteur déjà bâti nécessitant des expropriations très préjudiciables pour de
nombreux riverains et un coût élevé des travaux comme c'est le cas pour la Rue de l'As de Trèfle, il
serait préférable de s'en remettre à la déclaration d'utilité publique du projet justifiant les
expropriations, afin que les personnes concernées puissent s'exprimer et que l'intérêt général du
projet générateur de ces expropriations puisse être reconnu.
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2.3. 1 Les projets de modification des plans d'alignement.
Ces projets qui concernent la Rue de l'As de trèfle et la Rue des jardins concernent essentiellement
des secteurs de jonction avec les autres axes, dont les conditions de circulation pourraient
éventuellement être améliorées pour les riverains ou les usagers. Néamnoins les contraintes liées à
la circulation routière sur ces parties d'axes n'apportent pas de graves manquements à la circulation
des piétons ou des automobilistes, mais exige plutôt une attention soutenue de la part des
automobilistes empruntant ces axes. U est donc utile, pour satisfaire l'intérêt général, d'étudier
toutes les solutions pemiettant d'améliorer la cuculation sur ces secteurs, le maintien des
alignements sur ces secteurs permettant de n'exclure aucune possibilité d'intervention. Néanmoins
le coût des acquisitions et travaux à enteeprendre doit être justifié par des avantages substantiels à
obtenir en terme d'amélioration de la circulation.

2.3.2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.
Ces projets concernent la Rue Lebleu, du Foyer et des Taimeurs dans le nord Est de Belfort, la rue
du Comte de la Suze en centre-ville, et la Rue Célestin Campion dans l'ouest. Le constat effectué
par le Maître d'Ouvrage permet d'établir que ces plans d'alignement sont en grande partie réalisés
et que les conditions de circulation des usagers sont satisfaisantes aussi bien sur les voies routières
que sur les trottoirs. L intérêt général, des riverains et usagers, est donc satisfait.

Conclusion partielle : La ville de Belfort a entrepris une démarche permettant la mise à jour de
différents plan d'alignement dont la mise en place date de plusieurs dizaines d'année et dont il
convient de revoir aujourd'hui toute la pertinence. Sur les sept projets présentés, le Maître
d ouvrage propose 5 abrogations et deux maintiens partiels. Les propositions d'abrogation sont
largement acceptables et ne sont pas contestées par le public. Seuls quelques points particuliers, pris
en considération par le Maître d'ouvrage permettront encore d'améliorer les dispositions retenues
(cas de l'escalier rue Champion). Pour les deux modifications concernant la Rue de l'As de Trèfle
et la me des jardins, les riverains ont fait part de leur désaccord avec le projet présenté qui ampute
leur propriété d'une partie substantielle, surtout pour des résidences urbaines aux superficies
limitées. Ces propriétaires préconisent la mise en ouvre de solutions alternatives passant par des
réductions de vitesse, sens de circulation ou modification du stationnement plus en phase avec la
tendance actuelle de réduction de la circulation dans les centres villes et demande que le plan
d'alignementpour leur rue soit totalement abrogé.

III - EXAMEN DES OBSERVATIONS

3. 1 - Constat comptable

Cette enquête, pour laquelle les riverains avaient été avertis individuellement, a suscité une bonne
participation du public, soit pour présenter des points particuliers à prendre en considération soit
pour s'informer des projets en cours pour ce secteur. J'ai reçu au total 22 personnes lors des
permanences tenues en mairie de Belfort venues pour s'informer sur le projet concernant leur rue:

Rue de l'as de
Trèfle

Rue des jardins Rue Lebleu Rue Campion Rue des Tarmeurs

10 personnes 5 personnes 3 personnes 2 personnes 3 personnes

15 observations ont été inscrites au regisfre se décomposant ainsi
Rue de l'as de Trèfle
12 observations

Rue des jardins
3 observations

Rue Lebleu

l observation
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3.2 - Examen des observations

Constatant que la plupart des observations abordent sensiblement les mêmes thèmes, il ne sera pas
apporté de réponse individualisée à chacune. Une analyse synthétique des points abordés sera
réalisée suivie d'un avis du commissau-e enquêteur.

Observations se rapportant à la Rue de L'As de Trèfle :

Observation n°l de Madame KLEIN Annie l Bis Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Le projet prévoit de maintenir le plan d'alignement existant sur la partie basse de la rue de l'As de
Trèfle à la jonction de l'avenue de la Laurencie. Cette disposition a pour projet de réduire les
distances restantes entre les limites trottoir et propriétés. Si le projet se réalise, il sera nécessaire de
revoir en totalité le problème des barrières électriques, le rayon d'ouverture du portail principal
étant insuffisant pour permettre l'ouverture normale. Au constat de la fréquentation de la rue, il
n est pas utile d'engager des travaux et dépenses importantes sur ce secteur. D'autres solutions
pourraient être envisagées comme notamment une modification du sens de circulation, sens unique
ou du stationnement alterné ou éventuellement stationnement matérialisé à cheval sur le trottoir

Observation   3 de Monsieur Francis EHRMANDRAULT Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Un vent de révolte soufHe dans la rue de l'As de Trèfle.

Plusieurs riverains s'étonnent que beaucoup d'argent soit dépensé ailleurs pour obliger les
conducteurs à ralentir, avec la création de chicanes artificielles par exemple, alors que les
aménagements qui sont prévus dans la rue de l'As de Trèfle ne pourront que favoriser une vitesse
encore plus grande qu'elle ne l'est déjà aujourd'hui.
La sortie du virage au niveau de la caseme ME FAIT PEUR.
Déjà pas facile de s'insérer dans la circulation quand on sort de l'Impasse du Colombier, alors si ça
va encore plus vite . ..
Tout ça pour vous dire , qu'à l'instar de tous les autres riverains, je m'oppose à la réalisation de ce
plan d'alignement, fort coûteux semble-t-il, destmcteur de vestiges du passé ( même s'il ne s'agit
que de clôtures , la mienne n'a pas loin de 80 ans ), de végétaux et d'arbres âgés , et à l'utilité pas
si évidente que ça.
Si la circulation devait encore s'intensifier, peut-être vaudrait-il mieux partir d'une page blanche
poiir la faire passer ailleurs. N'existe-t-il pas une autre possibilité au niveau du terrain de l'EPIDE?

Observation n°4 de Madame Emmanuelle GAVEREAUX-SCHUSTER
4 impasse du colombier
90000 Belfort

Je m'exprime en tant que propriétaire des parcelles cadastrées 27 et 30.

l/ la rue de l'as de trèfle est de plus en plus passante; suite notamment aux nouvelles constmctions
du carré de l'habitat en haut de la Miotte et à la transformation de la caseme Friedrich en Base de
défense. Pour autant, cette augmentation de circulation concerne principalement des "petits"
véhicules (automobiles); il n'y a quasiment plus de transport de troupes dans de gros camions.
Il reste le bus de transport scolaire de l'école Jules Heidet qui circule plusieurs fois
quotidiennement. Dans les faits, c'est un grand bus qui transporte une poignée d'enfants dont la
plupart descendent devant la caseme; c'est un trajet qui pourrait largement être effectué à pieds par
les écoliers (la marche est d'ailleurs conseillée par tous les spécialistes de la petite enfance).
21 la configuration actuelle de la nie est la suivante: relativement étroite, sinueuse, avec des
véhicules garés d'un côté. Cette configuration est un ralentisseur naturel. En effet, 2 voitures
peuvent s y croiser mais elles doivent dès lors rouler doucement. En outre, il n'y a pas de passage
protégé pour piétons dans la rue.
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3, il n'est pas aisé pour les riverains de la me de sortir de chez eux avec leurs véhicules personnels
du fait de la circulation trop rapide des voitures qui circulent rue de l'as de trèfle.
4, L'impasse du colombier, parcelle cadastrée 27 dont je suis propriétaire, dessert 3 maisons avec
garages (4 véhicules y enb-ent et sortent). Il n'y a pas possibilité du fait de son étroitesse d'y faire
demi-tour, ceci sous-entend que nous entrons et/ou sortons en marche arrière avec une visibilité
restreinte du fait du statioimement des autos dans la rue de l'As de Trèfle. En outoe nous sommes
proches de la sortie du virage pris à trop grande vitesse par les voitures qui descendent de la Miotte.
En conclusion: le plan d'alignement de la rue de l'As de Trefle ainsi que sa modification préconisée
par la ville de Belfort me semble aberrant. Élargir cette voie et engendrer par le fait une
augmentation de la vitesse des véhicules qui l'empnmtent est un non-sens à l'heure où, partout, la
ville de Belfort cherche à réduu-e la vitesse des voitures en installant des dos d'ânes, chicanes, zones
30, ralentisseurs. Elargir la rue de l'As de Trèfle ne permettra pas d'augmenter le flux de véhicules
empruntant la dite me; ce flux étant lié au carrefour avec l'avenue de la Laurencie, extrêmement
passante, et lieu de bouchons quotidiens.
La configuration actuelle de la rue de l'As de Trèfle représente déjà en elle-même un ralentisseur
des véhicules qui l'empruntent.
Enfin il me semble que les 2500006 de coût prévisionnel pour ces travaux sont nettement sous-
estimés et qu'il serait plus juste et honnête de les multiplier par 2 ou 3. Une gabegie administrative
et financière à mon sens.

Observation n°6 de Madame Mme Martine LE MERDY 4 Rue de l'As de Trèfle 90000 BELFORT
l - le projet pour la rue de l'As de Trèfle prévoyant l'élargissement de la rue aboutira à une
augmentation sensible de la vitesse des voitures, de l'incivilité des conducteurs, et à une diminution
de la sécurité des piétons.
De plus pennettre aux voitures d'aller plus vite ne sert à rien puisqu'il y a un feu au bout de la rue.
2 - le projet défigure le cadre de vie de ses habitants en amputant plusieurs maison du côté impair
pour en faire une rue de façades grises et spolie les propriétaires.
3^ ̂  la création d'un lotissement en haut de la me nécessitait une réflexion en amont quant à la
circulation des voitures de ses nouveaux habitants.

Résoudre ce problème en pénalisant gravement les habitants du bas de la rue alors qu'une solution
alternative est possible, à travers le site de l'EPIDE, est aberrant.

Observation n°7 de Monsieur et Madame SOL Pafrick et Odette 3 Rue de l'As de Trèfle - 90000
Belfort

C est avec surprise que nous voyons réapparaître le plan d'alignement de la rue de l'as de trèfle
datant de 1973 ! Il pouvait être justifié à l'époque lorsque le 35ème régiment d'infanterie était présent
dans le quartier Maud 'Huy, avec ses chais, portes engins etc... mais à ce jour, il n'est pas judicieux
de modifier cette rue où la vitesse est déjà excessive.
En élargissant les virages et augmentant les voies, les véhicules vont arriver aux feux tricolores en
b-ombe, et les sorties de garages des riverains va être d'autant plus dangereuse pour l'avemr, et
pourtant, la politique de la ville est de bien réduu-e la vitesse sur l'ensemble de la cité.
Ce n est pas avec les teente-deux logements créés qu'il y a eu une surcharge de circulation dans cette
rue. En réduisant les terrains des riverains, beaucoup n'aurons plus la possibilité d'ouvrir leurs
portails du fait du peu de recul, et la verdure existante va disparaître, plusieurs arbres sont amenés à
être abattus dont mon houx presque centenaire et en parfaite santé, arbre fétiche de la me ! !
Pour conclure, si vraiment le projet est utile et afin d'abroger le plan d'alignement actuel, pourquoi
ne pas faire une ouverture en amont du numéro 17, et la faire déboucher sur les feux au bas de la
clinique sur l'avenue de la Laurencie, éventuellement pourquoi pas faire un sens unique ?
Entrée par la me de l'as de trèfle et sortie par cette nouvelle voie !
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Observation n°8 observation collective des riverains de la rue de l'As de trèfle (signée par 14
personnes)

Nous soussignés, riverains de la rue de l'as de trèfle, voulons faire part de notre indignation quant au
projet d'alignement soumis à enquête publique.
Amputer nos propriétés pour en faire un boulevard de vitesse dans un quartier résidentiel (avec de
nombreux enfants et personnes âgées...) nous semble aberrant.

Le projet tel qu'il est formulé ne ferait qu'accroître la vitesse. D'autant plus qu'une solution
alternative de déboucher sur l'avenue de la Laurencie est techniquement possible e travers le site de
l EPIDE. Nous demandons à la ville de Belfort d'abroger le plan d'alignement du bas de la rue de
l'as de trèfle.

Observation n°9 de Madame HAAZ Claudine 7 Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Agrandir la Rue de l'As de Trèfle qui compte déjà trois voies est aberrant pour les raisons suivantes
Cela augmentera la vitesse déjà trop importante. La politique actuelle à Belfort comme dans la
plupart des villes est justement de limiter la vitesse et le trafic en réduisant les voies de circulation
et en créant des sens uniques. Les exemples ne manquent pas (boulevard Kennedy, nombreuses
chicaaes, mes en sens unique...)
On veut donc augmenter la vitesse et le trafic et faire de la rue de l'As de Trèfle (dans sa partie
basse) un boulevard et ceci dans un quartier residentiel. Que fait-on de ia sécurité et de la
tranquillité des riverains ?
Plusieurs riverains dont je fais partie ne perdraient pas seulement des terrains d'agrément mais se
verront dans l incapacité d'ouvrir leurs grille et ne pourront accéder à leur garage.
La perte de terrain va placer les propriétés en bordure de route et de ce fait entraîner une perte de
valeur de celles-ci

Ne serait-il pas plus censé d'abandonner ce projet ou de créer une ouverture entre l'EPIDE et
l'avenue de la Laurencie (cf. plan joint à la lettre collective) ceci permettant éventuellement de faire
un sens unique entre cette nouvelle voie et la rue de l'as de Trèfle et de fluidifier le trafic.

Observation n° 10 de Monsieur Franck GAUMART et Stéphanie JEANNIN 15 Rue de l'As de
Trèfle 90000 BELFORT
Nous sommes domiciliés au 15, me de l'As de Trèfle 90000 Belfort face à la Caseme Friedrich.
Nous sommes les récents propriétaires (octobre 2015) de la parcelle figurant au cadastre n°032
d'une surface de 5 ares et 13 centiares.

Notre propriété est composée d'une maison datant de 1937 et d'un verger en contre-bas allant
jusqu'à l'entrée de la caseme (Cf. plan joint).
Nous avons pris connaissance de l'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement
de la me de l'As de Trèfle et du dossier relatif à ce plan qui date du 11 octobre 1973 qui « prévoyait
une voie de 12 m de large de l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard avec un élargissement
devant l'entrée de la caseme pour permettre la manouvre de eros véhicules », Lors de l'acquisition
de notre bien en 2015, c'est en effet le seul projet dont nous avions eu connaissance; l'activité de la
caseme se réduisant, nous n'étions pas inquiétés.
La me au niveau du 15 de l'As de Trèfle est facilement passante; le virage devant la caseme est
large; de même que celui devant le 17. La me n'est d'ailleurs pas utilisée dans toute sa largeur sur
cette portion.

Il est noté dans le dossier «la nécessité» d'améliorer l'accès aux 32 logements du programme
immobilier de la rue de l'As de Trèfle. Cependant ces nouvelles habitations ne semblent pas
impactées par les accès actuels.
Il nous semblerait plus opportun et moins coûteux d'ajouter un miroir afm de sécuriser les lieux et
éventuellement une « zone 30 », les voitures arrivant souvent très vite à la sortie du virage au
niveau du 17 de la rue.
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L'élargissement au niveau du début de la rue de l'As de Trèfle ne ferait qu'accroître la vitesse;
d'autant plus qu'une solution alternative de débouché sur l'Avenue de la Laurencie est
techniquement possible à travers le site de l'EPIDE. Lors de notre renconb-e du samedi 7 octobre
2017, vous ne nous avez pas apporté d'éléments complémentaires en ce qui concerne la pertinence
du projet.
Nous ne sommes pas favorables à ce projet conséquent qui imcacterait fortement notre cadre
de vie et celui de nos voisins.

Observation n°ll de Monsieur Michel ROUECHE l avenue des LUATS 94350 VILLffiRS SUR
MARNE

Je suis propriétaire de la maison située 3 avenue de la Laurencie dont une partie de la propriété
donne sur la rue de l'As de Trèfle. J'ai pris connaissance des documents concernant cette rue.
Beaucoup de dépenses pour une rue qui était beaucoup plus encombrée lorsque les chars et les
camions militaires l'utilisaient, n'était pas " étroite" à cette époque pour ce genre'de véhicules !
La partie que vous prenez à l'angle est très importante, elle diminue la valeur de ma propriété.
Pourquoi ne pas seulement réduire l'angle pour y installer les feux. Peut-être envisager un sens
umque avec une autre me en utilisant le passage de l'ancien ten-ain militaire, la ou les chars
sortaient c'est à dire près des feux de la me qui va à la clinique.
Il me semble que 20 000 euros représentent une somme bien légère pour indemniser les
propnétaires.

D'autre part vos services prennent -1 - ils complètement en charge la reconstmction des murets, la
remise en place des grilles et grillages, et le déplacement des portails, même ceux qui sont
électrifiés?

La modification de l'alignement côté gauche n'apporte rien à la vie des riverains!
A ma connaissance, il y a eu peu d'accidents aux feux de cette me. En 30 ans, je n'ai eu qu'une moto
qui a atterri dans ma clôture (elle venait de Mulhouse) et ces dernières années 2 voitures (Ne
respectant pas les feux) ont défoncé le muret et la grille.
Finalement, ce n'est qu'un problème d'esthétique, les deniers de la ville pourraient être mieux
utilisés pour d'autres urgences.

Observation n°12 de Monsieur Christophe GRUDLER Conseiller Départemental quartier de la
Miotte, 7 avenue de la Miotte 90000 Belfort

Le plan d'alignement du bas de la rue de l'As de Trèfle motive mon intervention. Je propose
d'abroger totalement le plan d'alignement sur cette partie, comme cela est le cas sur le haut de la
rue. L'unique motivation du maintien de cet alignement n'est pas la desserte (minimale) de la
caseme, mais uniquement la création d'un programme immobilier de 32 logements à l'extrémité
haute de la rue, selon la notice de présentation. Si c'est vraiment la motivation, pourquoi avoir
supprimé l'alignement dans la partie haute, où se trouve cette construction ? U y a là une
incohérence.

L'élargissement de la rue de l'As de Trèfle dans sa partie basse ne fera qu'accentuer la vitesse des
véhicules dans ce secteur accidentogène. Après avoir élargi, faudra - t-il poser des chicanes pour
réduire la vitesse ? Une bonne gestion des deniers publics consisterait à maintenir le statuquo en
matière de largeur de voie en renonçant aux expropriations. Par ailleurs, l'msertion des véhicules
entre la rue de l'As de Trefle et l'avenue de la Laurencie est toujours un problème. C'est pourquoi
j avais proposé à la ville (il a 3 ans) ime solution qui satisfera tout le monde.

l) Renoncer à l'alignement de la rue de l'as de trèfle
2) réaliser un débouché nouveau entre la rue de l'As de Trefle et l'avenue de la Laurencie à

travers le site de l'EPIDE (coté 18 sur le plan). Cette voie (autrefois militaire) existe déjà sur
le site. Elle déboucherait au niveau du carrefour à feu de l'avenue de la Miotte. U y aurait
alors la possibilité de mettre en place un sens unique de circulation sur le bas de la me de
l'As de toèfle, divisant par deux la circulation automobile (Plan joint dans l'observation)
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3) Je vous demande donc de bien vouloir abroger le plan d'alignement de la rue de l'as de
Trèfle sur toute sa longueur.

Observation n°15 de Monsieur LAMOLLE Bernard 3 avenue de la Laurencie 90000 Belfort

Par la présente, je tiens à vous faire part de mon désaccord quant au projet d'alignement de la me de
L'As de Trèfle.

Un agrandissement de cette rue amènera à n'en pas douter de forts risques d'accident dû à des
vitesses excessives des automobilistes. Alors que la tendance actuellement en France est de faire
des ralentissements de vitesse dans toutes les agglomérations par des zones 30, des ralentisseurs
etc... Nous au conti-aire, on envisage de leur domier par l'agrandissement de cette me toutes
possibilités de vitesses excessives dans cette me fréquentée par des enfants et personnes âgées.
Cette rue deviendrait, à n'en pas douter, une zone fortement « accidentogène »
Le passage et croisement dans cette me ne semble pas trop compliqué; seule la sortie vers 16 h 30,
17 h du personnel de l'armée provoque de très légères difficultés au feu. L'agrandissement du coin
de la me qui donne sur l'avenue de la Laurencie serait également une erreur. Les automobilistes
venant des glacis prennent cette rue à vive allure et totalement à gauche (solution de facilité pour
ces derniers puisqu'ils savent que les voitures sont arrêtées au feu).
Le projet obligerait de détruire un grand nombre d'arbres alors que la mairie a réalisé une plaquette
« A la découverte des arbres de Belfort» . Des solutions moins onéreuses pour nos impôts existent
plutôt que ce projet d'alignement.

Observation n°16 de M. Sébastien ROUSSELET et Mme Anne-Laure MAUVAIS 2 Rue de l'As
de Trèfle 90000 BELFORT
Par la présente, nous tenons à vous faire part de notre opposition au projet d'aligaement de
notre rue (rue de l'as de trèfle à BELFORT).

Notre me fait partie d'un quartier résidentiel. Le projet tel qu'il est prévu, en plus de priver de
nombreux habitants. d'une partie de leur propriété viendrait à transfonner noù-e rue en boulevard, et
par conséquent à accroitre la vitesse des véhicules y circulant. Ceci est inaccqîtable, quand on sait
par ailleurs que la rue telle qu'elle est maintenant pennet une circulation tout à fait normale. '
Pourquoi vouloir changer un système qui fonctionne bien? Élargir la voie de circulation augmentera
nécessairement la vitesse des usagers de la route, mettant en péril la sécurité de tous. Nous
comptons donc vivement sur votre clairvoyance pour que ce plan d'alignement soit purement et
simplement abrogé.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :
Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
Considérations sur la circulation dans cette rue : de l'avis général des personnes qui se sont
exprimées dans le cadre de l'enquête le trafic automobile dans cette partie basse de la rue, dans sa
configuration actuelle, ne présente pas de risques particuliers pour la sécurité des usagers
nécessitant de réaliser des travaux immédiats. Hormis quelques périodes de la journée
correspondant aux débuts et fin de journée, ou le trafic est intense dans cette rue, la circulation est
généralement fluide. Les croisements entre véhicules nécessitent une attention particulière des
conducteurs en raison du gabarit réduit des voies réservées à la circulation, surtout lorsque les
places réservées au stationnement sont occupées. Seule la circulation de quelques bvs scolaires ou
militaires dans cette rue nécessite de la part des autres usagers de faire preuve de courtoisie pour
leur faciliter le passage. Les ilots de stationnement, disposés côté impair de la rue, assurent un rôle
de ralentisseur naturel pour les usagers et de refuge pour les éventuels croisements avant
d'atteindre le feu à l'entrée de la rue. De fait l'écoulement du trafic de cette rue est largement
tributaire de la satwation de /'avenue de la Laurencie aux heures de pointe. D'autres alternatives
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s offrent aux riverains pour éviter ce point noir en utilisant la jonction entre la rue Picard et
l'avenue de la Miotte.

Enfin le plan d'alignement de cette rue a été établi en tenant compte du trafic généré par les engins
militaires qui occupaient le quartier Friedrich. C'est pour cette raison que la largeur de voie a été
portée à 12 m au lieu des 10m pour le restant de la rue. Aujourd'hui cette contrainte n 'existe plus,
la majorité des véhicules utilisés par la base de Défense étant du type VL.
De l'avis des riverains l'élargissement des voies de circulation apporterait davantage
d'inconvénients que d'avantages par rapport à la situation actuelle, en particulier en termes de
vitesse non adaptée à la sécurité de tous les usagers et de vigilance moindre des conducteurs.
Ils soulignent également les difficultés qu'ils rencontrent pour sortir de leur propriété, souvent en
marche arrière, et intégrer la rue en raison de la vitesse des véhicules descendant la rue. Ils
souhaiteraient notamment qu'un ralentisseur soit disposé au niveau des virages du quartier
Friedrich ou que soit instaurée la mise en place d'une zone 30.
Considérations sur les alternatives possibles : plusieurs observations mentionnent qu'il existe une
possibilité de détourner une partie du trafic de cette rue en ouvrant une nouvelle voie à travers le
quartier de l'EPIDE, permettant à terme de mettre en place un sens unique qui réglerait défait une
grande partie des problèmes existant et permettrait alors de sursoir à la mise en ouvre du plan
d'alignement. Cette considération n'est pas dénuée de fondement, mais nécessite pour le Maître
d'Ouvrage, outre la maîtrise foncière à s'assurer pour ce secteur, de définir le projet à mettre en
ouvre à terme pour {'ensemble de cette zone.
Considérations sur les atteintes aux propriétés : pour permettre un passage à 12 m de la voie
existante, le plan d'atignement prévoit d'acguérir une bande de terrain d'environ 2 m de largeur
sur un linéaire d'environ 200 mètres côté impair de la rue. La mise en ouvre de ce plan
nécessiterait de restaurer les clôtures, murets, portails et végétation pour tme dizaine de riverains.
Cette réalisation, qui aujourd'hui parait déraisonnable en raison notamment de son coût et des
bénéfices attendus restant à prouver, ne pourrait se faire que pour des motifs sérieux et légitimes de
sécurité auxquels le Maître d'Ouvrage serait confronté et qui ne pourraient être solutionnés par
d'autres alternatives.

Considérations sur le coût de l'opération : L'estimation énoncée dans le dossier semble largement
sous-estimée, car il convient d'y ajouter les réfections de voirie avec déplacement de trottoir, et
modification des réseaux sur un linéaire d'environ 200 m. L 'engagement d'une telle dépense serait
donc à mettre en comparaison avec les bénéfices attendus et ne pourrait servir qv 'un projet
parfaitement maîtrisé et correspondant à l'intérêt général.

Avis du Commissaire enquêteur :
Les riverains de la rue de S'As de Trèfle se sont largement mobilisés pour manifester toute leur
opposition à la réalisation de ce plan d'alignement... qui ne fait en définitive que maintenir des
dispositions existantes pow cette portion de rue. Comme me l'a confirmé M. HERZOG adjoint en
charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le maintien du plan d'alignement sur cette partie de la
rue de l'As de Trèfle permet au Maître d'Ouvrage de pouvoir inten'enir sur cette voie de
circulation en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres procédures administratives. Il
n'y a pas actuellement de projet identifié pour réaliser ces travaux dans un avenir immédiat. Le
Code de la voirie routière n 'impose pas de délais pour la réalisation de l 'opération et le maintien
du plan d'alignement sur cette partie de rue ne fait que reconduire une disposition existante, sans
garantir que des travaicc se réaliseront à l'avenir. Néanmoins les riverains concernés restent
toujours soumis à cette possibilité d'une expropriation concernant une partie de leur propriété avec
tous les désagréments qu 'engendrerait une telle situation.
Le coût de tels travaux, qui semblent largement sous évalués actuellement, et la gêne occasionnée
aux riverains sont à comparer avec les bénéfices escomptés d'une telle opération. Le problème réel
de circulation dans cette rue se situe actuellement au carrefour avec l'avenue de la Laurencie
souvent saturé aux heures de pointe et qui ne permet pas un écoulement normal du trafic. D'autres
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alternatives s 'offi-ent au Maître d'Ouvrage pour sursoir à cet aménagement, comme notamment une
modification du stationnement ou une circulation en sens unique dès lors que les conditions de sa
mise en place seraient réalisées. La situation actuelle peut donc perdurer tant que des éléments
nouveaux en termes de fluidité du trafic, de gêne à la circulation et de sécurité des usagers
n apportent pas de nouvelles données au constat actuel. En retenant une largeur de rue de 10 m au
lieu des 12 m prévus, le plan d'alignement de cette rue serait uniformisé pour la totalité de la rue et
pourrait être abrogé. Si à l'avenir, un besoin légitime et justifié d'élargir cette portion de rue pour
répondre à un projet d'intérêt général se déclarait, il serait alors toujours possible de recourir à la
procédure d'utilité publique et d 'expropriation permettant aux riverains de s'exprimer.

Observations se rapportant à la Rue des Jardins :
Observation n°2 de Monsieur MAUREL Jean-Claude 2 Rue des Jardins 90000 Belfort

La modification du tournant à l'intersection de la rue des jardins et de la me des rosiers me parait
inutile. La configuration actuelle présente l'avantage de forcer les voitures débouchant de la rue des
jardins et s'engageant rue des rosiers à rouler doucement pour éviter les cyclistes ou les piétons
venant à contresens. Le coût de ces travaux pourrait être utilisé pour des projets plus utiles.

Observation n°5 de Monsieur Villiseck 2 Rue des jardins 90000 Belfort

Comme convenu lors de notre entretien samedi matin, je vous joins le dossier concernant le projet
d alignement de la me des Jardins, de la part des propriétaires de l'immeubls concerné, parcelle
144. (Dossier Powerpoint contenant des photos du dossier agrémentées de commentaires)

Dans ses commentaires il mentioime en particulier que le virage pour rejoindre la rue des rosiers
n'est pas difficile à prendre, que le projet réduirait de 70% la superficie du jardin et mettrait la
propriété à 1,60 m de la voie, qu'il existe un trottoir inutile de 2,5 m devant le jardin. U propose de
revenir à la solution initiale avec la suppression du to-ottoir et le marquage du stop sur la chaussée au
niveau du pilier du jardin. En conclusion, il souligne le manque de pertinence d'un projet, en dehors
des tendances actuelles, qui supprime des espaces verts au profit de la voiture et qui ne manquera
pas de favoriser le stationnement illicite de véhicules en dehors des espaces réglementés.
Observation n° 13 de Monsieur Thierry BOUTTIER

Quelques remarques sur la modification envisagée au bas de la rue des Jardins.
Habitant cette rue, je ne qualifierai pas le carrefour objet du plan de modification d'extrêmement
difficile. Oui, il réclame de l'attention, du fait de l'étroitesse de la rue des Rosiers et de la possible
présence de cyclistes ou piétons. Certes, la modification proposée ne représente pas un
investissement considérable (une petite année d'animateur de périscolaire, peut-être ?).Néanmoins,
je crains que l'aménagement envisagé ne produise l'effet inverse de celui recherché. En effet, si
l'ouverture de la visibilité peut sembler une bonne chose, elle entraîne également l'ouverture de
l'angle du virage à prendre, incitant à une plus grande vitesse. Il me semble donc que quelques
aménagements de bon sens permettraient de limiter les risques et d'inciter les usagers à une plus
grande attention :

- La mise en place d'un miroir permettrait de visualiser les angles morts du carrefour à moindre
coût.

- Une meilleure matérialisation (piste matérialisée par une peinture au sol, par exemple) du
contresens cycliste permettrait de rappeler aux automobilistes qui s'apprêtent à prendre le virage à
plus de pmdence.

- Cet aménagement présenterait également l'avantage d'inciter les riverains à plus de civisme. A
ce titre, la photo d'illustration du dossier de consultation me semble représentative d'une
accumulation d'obstacles pas forcément majeurs, mais qui ajoutent à la difficulté (et au risque) de
fi'anchissement :
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- Véhicule stationné à remplacement même du carrefour (pas si rare que cela, puisque même
Google l'a relevé... ) ;

- Bacs à ordure entreposés sur la voie publique, incitant les cyclistes à faire un écart malvenu
vers le milieu de la chaussé ;

- Haie débordante, limitant plus encore la visibilité ;
En résumé, et considérant le faible fa-afic de ce carrefour, quelques aménagements et un peu de bon
sens (civisme ?) me semblerai être en mesure de remédier à un problème somme toute limité
(quelles sont les statistiques d'accidentologie, à ce carrefour ?) de façon tout aussi efficace que
lïntervention lourde envisagée génératrice, j'en suis convaincu, d'un risque plus grand encore.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :

Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
Difficulté de manouvrer : Cette manouvre permet en s'engageant par la droite dans la rue des
Rosiers de pouvoir rejoindre l'avenue du général Leclerc plus rapidement qu'en empruntant la rue
du Fort Hatry. Le rayon de virage très serré nécessite de la part des conducteurs défaire preuve
d'une grande prudence et d'aborder cette rue à vitesse réduite.
// convient pour les utilisateurs, de ne pas interférer avec le trafic montant de la rue du Fort Hatry
en sens unique pour ne pas être en infraction.
Une piste cyclable à contresens dans la rue des Rosiers permet aux cyclistes de rejoindre la rue du
Fort Hatry. Les cyclistes arrivent rapidement sur ce carrefour, cette portion de rue étant en
descente.

Visibilité réduite : Pour s'engager dans la rue des Rosiers, les conducteurs doivent s'assurer de
/ 'absence de cyclistes ou de piétons pouvant mterférer avec leur manouvre et donc faire preuve de
prudence. La mise en place d'un miroir apporterait peut être une réponse appropriée à ce souci
d'améliorer la sécurité sur ce point?

Trottoir inadapté : La nie des Rosiers est en grande partie dépourvue de trottoirs sur sa partie
droite hormis le long de la copropriété située sur la parcelle 144. Au niveau du carrefour, ce
trottoir se termine par une petite placette en arrondi. Sa suppression n 'est pas de nature à apporter
une solution satisfaisante, car elle correspond au rayon de braquage et à la trajectoire nécessaire
pour rejoindre la rue des Rosiers à partir de la rue des Jardins.

Suppression du jardin de la copropriété :
Le plan d'alignement prévoit de supprimer une partie du jardin de la copropriété afin d'élargir la
zone d'accès à la rue des rosiers. En dehors des bénéfices attendus de cette réalisation, ces travaux
ampuferaient de plus du tiers le jardin existant et nécessiterait de reconstruire le mur de
soutènement. Le coût des travaux est évalué à 20000  , ce qui semble sous-estimé. Le petit coin de
verdure qui borde ce carrefour disparaîtrait en grande partie alors que son apport paysager est
indéniable.

Cette réalisation favorisant les évolutions des automobihstes, pourrait entraîner une augmentation
de la vitesse et une moindre attention des conducteurs poiir aborder ce carrefour.

Avis du Commissaire enquêteur : Les points abordés par les riverains de la rue des Jardins sont
aisément vérifiables sur le terrain. En fait cet usage de tourner à droite pour rejoindre plus
rapidement l'avenue du Général Leclerc est généralement utilisé par les riverains qui connaissent
les lieicc. Cette manceuvre s'exécute généralement dans de bonnes conditions de sécurité car les
automobilistes sont avertis de la difficulté de la manouvre engagée et de la vigilance nécessaire
pour la mener à bien. Au vu du faible trafic généré sur ce carrefour, il ne semble pas opportun de
réaliser des travaux immédiats pour améliorer la situation existante. Certes, la pose d'un miroir
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permettant de visualiser l'entrée de la rue des Rosiers à partir du stop de la rue des jardins
apporterait très certainement un complément non négligeable pour les usagers au niveau de la
sécurité du carrefour.
Comme me l'a confirmé M. HERZOG adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le
maintien du plan d'alignement sur cette partie de la rue des Jardins permet au Maître d'Ouvrage
de pouvoir intervenir sur ce carrefour en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres
procédures administratives. Le Code de la voirie routière n'impose pas de délais pour la
réalisation des travaux nécessaires et le maintien du plan d'alignement sur cette partie de rue ne
fait que reconduire une disposition existante, sans garantir que des travaux se réaliseront à
/ 'avenir.

Le coût de tels travaux, qui semblent sous évalués, et la gêne occasionnée aux riverains sont à
comparer avec les bénéfices escomptés de cette opération.
D'autres alternatives s'offrent au Maître d'Ouvrage pour sursoir à cet aménagement comme
notamment l'obligation de tourner à gauche pour les usagers de la rue des jardins. La situation
actuelle, qui en fait correspond plus à une tolérance qu'à une obligation, peut donc perdurer tant
que des éléments nouveaux en termes de gêne à la circulation et de sécurité des usagers ne sont pas
établis.

Observation se rapportant à la Rue Lebleu :
Observation n°14 de Monsieur Sinan DUGANYIGIT Président de l'association CIMG
Monsieur le commissaire enquêteur, je me permets de vous écrire suite à l'avis de l'enquête public
concernant la modification du plan d'alignement de la me François Lebleu.
En effet, étant responsable d'une association se situant dans cette même rue au numéro 6, il est pour
nous très important de consulter ce dossier de modification qui peut entraîner des perturbations au
niveau de l'accès à nos locaux.

Par conséquent, nous vous serions reconnaissants, de nous fau-e parvenir le dossier comportant les
modifications exactes.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur : la suppression du plan d'alignement dans la rue
Lebleune devrait pas apporter de modifications à l'état existant pour cette association Les services
de l'urbanisme de la ville de Belfort ont transmis les pièces du dossier à l 'intéressé.

Conclusion partielle: La majeure partie des observations recueillies en cours d'enquête concernent
les projets de modification des plans d'alignement pour les mes de l'As de Trèfle et des Jardins. D
aurait probablement étéjudicieux d'expliquer davantage aux riverains concernes que le maintien du
plan d'alignement ne fait que reconduire les dispositions existantes et ne présage en rien des travaux
qui pourraient être réalisés à l'avenir nécessitant de mettre en ouvre les dispositions retenues dans
ce plan. Le maintien en vigueur du plan d'alignement entraine de fait des hypothèques touchant les
propriétés riveraines en cas de réalisation. De l'avis des riverains ces modifications ne sont pas
justifiées par un souci de sécurité immédiat que le Maître d'Ouvrage devrait résoudre dans
l'urgence. De plus le maintien de la situation actuelle pour ces deux rues permet de réduire la
vitesse et impose aux conducteurs de faire preuve de davantage de pmdence, ce qui est le but que
recherchent généralement les municipalités dans les modalités mises en ouvre pour améliorer la
circulation urbaine.

A Belfort, le 20 octobre 2017

Le Commissaire-enquêteur

^
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République Française

Département du Territoire de Belfort

ViUe de Belfort
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Enquête publique!

Relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze.

oooooOOOOOooooo

Du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à17h30

oooooOOOOOooooo

Conclusions motivées

?1 iLes-??r Giues MAIRE' Commissaire enquêteur désigné par arrêté municipal

 

1771350 en date du 9 août 2017 de Monsieur le Maire de Belfort.
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Conclusions motivées et avis

Les présentes conclusions résultent de l'étude du dossier, des constatations effectuées sur le site, des
observations du public, des propositions développées par le maître d'ouvrage et de la réflexion
personnelle.

Le déroulement de l'enquête et l'analyse des observations sont relatées dans le rapport auquel le
lecteur peut utilement se reporter. (Document joint en première partie)

Les conclusions et l'avis qui en découlent sont établis en s'interrogeant sur la pertinence de ces
projets d'aliénation ou de modification des plans d'alignement concernant 7 mes de Belfort.

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
Par arrêté n° 1771350 en date du 9 août 2017, le Maire de Belfort a décidé d'engager la procédure
d'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'Àsde Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des
Tanneurs et du Comte de la Suze. Les différents propriétaires et ayant-droits directement
concernés par cette opération ont été avertis directement de ce projet et de la procédure d'enquête
publique en cours par courrier recommandé.
Au terme de !a procédure, et pour tenir compte des conclusions de cette enquête, ie conseil
municipal sera appelé à délibérer pour se prononcer sur les suppressions ou modification proposées.

2. - Enoncé des facteurs de décisions
2. 1. - Régularité de la procédure
Le cheminement suivi pour aboutir à la concrétisation de ce projet est en totale conformité avec la
procédure réglementaire définie dans le Code de la Voirie Routière. Le dossier soumis à l'enquête
publique aborde tous les aspects nécessaires à une bonne compréhension du projet. J'ai procédé au
contrôle de l'affichage de l'avis d'enquête ainsi que du contenu du dossier d'enquête, mis en place
au siège de l'enquête.
J estime que le public:

. a été informé de l'ouverture et du déroulement de ['enquête,

. a bénéficié d'informations suffisantes sur le projet et a pu s'exprimer librement sur ce projet

. a eu la possibilité de prendre connaissance du dossier d'enquête, soit directement au service
urbanisme de l'annexe de la mairie de Belfort, soit sur le site intemet de la ville.
. a pu consigner librement ses observations éventuelles sur le registre d'enquête ou les
envoyer au siège de l'enquête par courrier ou par mail,
. a eu la possibilité de renconto-er le commissaire enquêteur lors des 3 permanences tenues à la
mairie de Belfort.

J'en conclus que le projet d'aliénation ou de modifications du plan d'alignement a été soumis à
l'enquête publique dans les formes prescrites par les articles L 112-là L112-8, L141-3 et R 141-4
du Code de la Voirie Routière.

Cette enquête publique a donné lieu à une bonne participation du public directement concerné par
ces projets, 22 personnes ont rencontré le commissaire enquêteur et 16 observations ou mail ont été
consignés au registre d'enquête publique portant essentiellement sur les deux secteurs de me soumis
au maintien du plan d'alignement

2. 2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2.1 Rue de l'As de Trèfle
2.2. 1.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La me de l'As de trèfle dessert un quartier résidentiel de Belfort ainsi qu'un quartier militaire où est
stationné le personnel de la Base de Défense de Belfort. La circulation est généralement limitée aux
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riverains et ne présente une saturation qu'aux heures de pointe, en particulier sur la partie basse de
la me assurant la jonction avec l'avenue de la Laurencie. Hormis pour les véhicules à fort gabarit
(camion et bus) le croisement des véhicules légers est possible, malgré les véhicules en
statioimement.

Le maintien du stationnement, uniquement côté impair de la rue, facilite l'écoulement des véhicules
montants. Les trottoirs sont adaptés à la circulation des piétons.
Actuellement l'écoulement du trafic dans cette partie de rue ne pose pas de problèmes particuliers
qui justifieraient de mettre en ouvre dans l'immédiat, le plan d'alignement en cours. En supprimant
le plan d'alignement sur la partie haute de la me largeur 10 m et enle maintenant en partie basse
'lans le secteur où la largeur de me est inférieure au 12 m prévus, le Maître d'ouvrage se réserve la
possibilité de pouvou- intervenir si nécessaire sur ce secteur sans avoir recours à d'autres
procédures. Le choix fait par la municipalité permet de reconduire une disposition existante, sans
pour autant garantir que des travaux se réaliseront à l'avenir nécessitant l'expropriation des
riverains concernés.

2. 2. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet

La largeur retenue pour la partie basse de la rue (12 m) correspondait initialement aux besoins liés à
la desserte des quartiers militaires et à la circulation régulière de poids lourds. Cette contramte n'est
plus d'actualité aujourd'hui et le plan d'alignement ne semble pas adapté à cette nouvelle donnée.
L'élargissement des voies de circulation pour atteindre 12 m ne peut se faire qu'en acquérant une
emprise d'environ 2 m sur les propriétés situées en partie basse de la rue, côté impair. Le coût des
acquisitions nécessaires et des travaux complémentaires de restauration des murs clôtures et
portails, et de déplacement du trottoir est estimé à 250 000   qui est probablement largement sous-
estimé. Le coût important de ces travaux semble disproportionné par rapport aux bénéfices attendus
et aux conto-aintes imposées aux riverains. Cette réalisation entraînerait également une suppression
partielle des arbustes et haies qui bordent la me et qui contribuent à améliorer l'aspect paysager de
ce lotissement. Par rapport à la situation actuelle, l'élargissement de la me entraînerait
probablement une vitesse supérieure des véhicules qui ne seront plus soumis aux mêmes règles de
prudence lors des croisements. Des solutions alternatives pourraient être étudiées, en particulier une
modification du stationnement sur ce secteur ou un aménagement d'une nouvelle voie à travers le
quartier de l EPIDE permettant la réalisation d'une circulation à sens unique. Les enjeux négatifs
qui sont dès à présent identifiables militent pour que ce plan d'alignement ne soit en définitive pas
mis en ouvre ou alors uniquement en dernier recours pour solutionner un problème lié à la sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les autres alternatives possibles. De plus l'ampleur des travaux
à réaliser et leur coût pour la collectivité militent davantage pour que les riverains de cette rue
soient informés des projets nécessitant une expropriation. En ce sens la procédure la plus adaptée
pennettant la concertation est celle de l'enquête d'utilité publique, plutôt qu'une autorisation tacite
donnée par l'adoption du plan d'alignement

En conclusion, le Maître d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé entre le carrefour de l'avenue de la Laurencie et le quartier
Friedrich pour se réserver la possibilité éventuelle d'intervenir sur cette voie de circulation en
fonction des évolutions futures de ce quartier. En parallèle, il étudie d'autres alternatives possibles
permettant d'améliorer la circulation dans cette rue.

Néanmoins, les contraintes financières et les atteintes aux propriétés individuelles d'un tel projet
sont aujourd'hui disproportionnées par rapport aux bénéfices attendus même en cas d'une
augmentation du trafic dans cette rue due à des réalisations de nouveaux projets immobiliers. Le
maintien à 10 m de cette voie de cu-culation à l'identique de la partie haute de la rue parait être
aujourd'hui la solution la plus satisfaisante à mettre en ouvre.

Enquêteplan d'alignement Beîfort -3-
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Giîles MAIRE, commissaire- enquêteur

2.2.2 Rue des Jardins

2.2.2.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La rue des Jardins dessert un quartier résidentiel de Belfort ainsi qu'une entreprise du bâtiment. Le
trafic est essentiellement lié aux déplacements des riverains qui rejoignent l'avenue du général
Leclerc en empruntant la rue des Rosiers. Cette facilité qui leur est accordée se fait grâce à un
aménagement du carrefour permettant de rejoindre la me des Rosiers sans emprunter la me du Fort
Hatry en sens unique. Néanmoins cette manouvre par la droite requiert de la part des utilisateurs
une maittise de leur ti'ajectoire et de leur vitesse ainsi qu'une attention soutenue pour éviter les
autres usagers de la me du Fort Hatry ou les cyclistes et piétons, empruntant la me des Rosiers en
sens contraire. Le plan d'alignement n'ayant pas été réalisé sur cette partie de rue, le Maître
d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions antérieures pour préserver la possibilité d'intervenir
sur ce secteur sans avoir recours à d'autres procédures.

2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
La configuration actuelle de ce carrefour permet de rallier la me des Rosiers en respectant des
règles de pmdence imposées par la configuration des lieux. Ce sont essentiellement des usagers
familiers des lieux qui empruntent ce cheminement. L'aménagement du carrefour en réduisant
d environ 1/3 le jardin de la copropriété faciliterait certainement la manouvre en offrant une
meilleure visibilité sur la rue des Rosiers, mais induirait une vitesse supérieure et une attention
moins soutenue pour les conducteurs. Cet aménagement réduirait considérablement un espace de
verdure contribuant à l'identité paysagère de ce secteur.

En conclusion, le Maitre d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé sur le carrefour de la me du fort Hatry et de la rue des Jardins
sans que sa mise en ouvre soit actuellement identifiée dans un projet planifié.

2.3 - Le projet d'aliénation du plan d'alignement
2.3. 1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3. 1. 1 - Enjeux ou aspects positifs des projets
Ces rues ont fait l'objet d'aménagement au niveau des voiries et souvent les modifications des sens
de circulation dans ces rues ont rendu caduques les dispositions des plans d'alignement.
2.3. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
Seuls quelques points particuliers subsistent qui ne pourront être solutionnés que par des
interventions ultérieures, suite à des droits de préemption ou des aménagements que pourrait faire
valoir la municipalité lors des reventes de bâtiments.

2. 4. - Conclusion générale
L'enquête publique portait sur sept projets distincts. Seuls les projets portant sur des modifications
de plans d'alignement existants ont suscité une vive réaction du public pour les secteurs où le
Maitre d'Ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuellement en vigueur pour se réserver la
possibilité d'intervenir si nécessaire. Par manque d'information, les riverains ont probablement
pensé que la mise en ouvre de ces expropriations avait un caractère imminent, alors qu'il ne s'agit
aujourd'hui que d'une possibilité parmi d'autres que se réserve le Maître d'Ouvrage pour apporter
des améliorations à la circulation des usagers dans ces secteurs. Les arguments développés dans les
observations militent d'ailleurs pour que ces plans d'alignement ne soient pas mis en ouvre.

Enquête plan d'alîgnement Beîforî -4-

-875-



Giîîes MAIRE, commissaire- enquêteur

3 - AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Vu l'étude du dossier soumis à l'enquête publique, l'analyse des observations, les entretiens avec
les personnes concernées et la connaissance tant des lieux que des projets,
Vu, la régularité de la procédure appliquée à l'enquête publique,
Vu les compléments d'information énoncés par le Maître d Ouvrage
Vu, les conclusions exposées supra,
J'ai l'honneur d'émettre :

Un avis défavorable pour la modification du plan d'alignement de la rue de l'as de Trèfle,
Recommandations : le maintien à 10 m de la largeur de la rue dans sa partie initiale à l'identique
de la partie haute semble sufGsant pour assurer un écoulement normal du trafic actuel ce qui
permettrait d'abroger en totalité le plan d'alignement de cette rue. Le principal obstacle à une bonne
fluidité du trafic sur cet axe se situe essentiellement au niveau de la jonction avec l'avenue de la
Laurencie souvent saturée aux heures de pointe et qui ne permet pas une intégration facile des
véhicules en provenance de la Rue de l'As de Trèfle. Une circulation en sens unique permettrait
indéniablement d'améliorer nettement les conditions de circulation pour les usagers de cette Rue.

Un avis favorable pour la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Foyer,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Lebleu,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue des Tanneurs,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Campion,
Recommandations : en plus de l'inscription en emplacement réservé dans le projet de PLU, il
serait utile d'aménager le trottoir en supprimant la possibilité de stationnement au droit de
l'escalier, permettant aux piétons et en particulier aux personnes à mobilité réduite où avec
poussettes de pouvoir circuler sans emprunter la voie de circulation.

Fait à Belfort, le 20 octobre 2017

Gilles MAIRE
Commissaire-Enquêteur

y

Enquête plan d'aîignement Seîfort -5
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-213

Présentation des résultats

des votes du budget
participatif- Edition

2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fneda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. TonyKNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Chn'sfiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. BasUen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

/Ibsenfs excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absmts :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patria'a BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Fneda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFÔRf
DGA ESU
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Delphine MENTRE, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DGAESU/DCSH/SP/CR -17-213
Citoyenneté - Conseils de Quartiers
8.5

Présentation des résultats des votes du budget participatif
Edition 2017

1. Bilan de la campagne 2017

a. L'appel à idées

La campagne d'appel à idées de la troisième édition du budget participatif s'est
déroulée du 1'"' juin au 31 juillet. Chaque habitant pouvait déposer des projets, via
un bulletin papier dans une urne à l'Hôtel de Ville, ainsi que via le site internet dédié
Belfort&Vous. com.

Ce sont 114 projets (74 en 2016) qui ont ainsi été déposés et instruits par les
services de la Ville. Après étude, 16 projets (14 en 2016) finalistes ont été soumis
au vote des Belfortains.

b. La campagne de vote

Le vote était possible entre le 13 octobre et le 15 novembre 2017

par bulletin papier, via une urne mobile lors des Conseils de Quartier
d'automne et à l'Hôtel de Ville,

sur Internet.

La règle : un habitant peut voter une seule fois et pour un seul projet parmi tes
16 flnalistes.

2. Les résultats du vote

Au total, il ya eu 1 438 votants (1 226 en 2016), se répartissant de la manière
suivante

Bulletins papier 405 28%
Votes par Internet 1033 72%

TOTAL 1438 100 %

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
^AWw.ville-be[fort. fr
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La répartition des votes par projet, et donc le classement final est le suivant :

Projets papier Internet total
Coût

projet
Budget cumulé * Lauréats

Base vrr . 30 336 ; 366 looooe M»oooe OUI

Boite à livres 27 178 205 3 000 C 13 000  OUI

Parc Canin Fort Hatry us 72 187 40000C 53 000  OUI

Jardin pédagogique ,
et jeux enfants à la Mtotte

12 1S4 166 10 000  63000 oui

Hfttel à insectes 73 113 sooe 71000  oui

Installer une table-échtquTer ,
avec tabouretsen Ville

37 55 S2 3 000  74 000  oui

Un city stade au parc François
Mitterrand (Champ de Mars) **

13 55 68 120 000  194 000  non

Mieux connaître les arbres

du square Lechten
28 16 44. s ooo e 79 000 £ OUI

Améliorer le city stade DardeÏ
et créer des jeux autour

25 12 37 35 000  114 ooo e OUI

PMR - Bancs en conférence
Place de l'Europe

12 21 33 5 000  119 000  oui

Ajouter de nouveaux équipements
place Baudin

18 23 5 000  124 000  oui

Réfectlon des ronds points pépinière 14 21 10 000  134 000  non

Amélioration de l'aire de jeux rue Payât 18 35 000  169 000  non

Réaménager l'aire de jeux et créer une
aire de pique nîque rue de Zaporojie

15 16 30 000  199 000  non

Restructuration de la place Poincaré 15 65 000  264 000  non

Terrain Basket rue de Moscou

nul 28 28

Total 405 1033 1438

* Budget cumulé ; somme des budgets prévisionnels de chaque projet. Donne un
aperçu de l'état de consommation de l'enveloppe globale.
** Le city stade se classant en 7e"" position, son coût trop important ne permet pas
de le réaliser, car le budget cumulé dépasserait les 130 000  . Dès lors, en
application du règlement du budget participatif, ce projet n'est pas retenu.

Objet: Présentation des résultats des votes du budget participatif- Edition 2017
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Le coût de chaque projet est estimatif et devra être précisé avec les Services
Techniques au moment de leur réalisation.

L'enveloppe budgétaire de 130000   allouée au budget participatif permettra de
financer 10 projets (en bleu dans le tableau).

3. Prochaines étapes du budget participatif : passer de l'idée à la réalisation
des projets

Le coût et les modalités de réalisation des «idées devront être affinés, afin de
correspondre à la définition d'un projet abouti, comme par exemple le type de
mobilier pour les aires de jeux, la localisation exacte, etc.

Pour pouvoir passer de l'idée à la réalisation, un temps de concertation avec tes
différentes parties prenantes des projets (habitant porteur de l'idée, services,
riverains... ) sera organisé en fonction des besoins.

Les projets seront mis en ouvre au cours de l'année 2018, selon un calendrier établi
par les services, et tenant compte du dimensionnement et des contraintes
techniques.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Jacqueline GALLIEN -mandataire de M. René SCHMITT-, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Yves VOLA -mandataire de Mme Marion VALLET-, Mme Samla JABER,
M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le résultat du vote et de permettre l'engagement des crédits pour la
réalisation des projets.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décisjot! peut faire
l'<}tefe<}iiWiP6qWg.,d.eYgn,t ,,
i4jBi6ëtE^àK'iâsba^4 01
dâfts-te-délffl-de-deuxmoia--,,
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

ySnTSSSnlSSoti des résultats des votes dû budget participatif - Edition 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-214

Programme de travaux
forestiers 2017 et assiette

des coupes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Franclne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Mane-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Mane HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOÏÏE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Sacrttaire de séance

M. Brice MICHEL

un OK.AC^
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passane des racports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-1 86).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n" 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFÔRf
Direction de l'Environnement

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/CS-17-214
Environnement
8.8

Programme de travaux forestiers 2017 et assiette de coupes

1. Programme de travaux 2017

Suite à l'offre de l'Office National des Forêts relative aux travaux forestiers 2017, le
programme suivant est proposé :

> Amélioration des peuplements ; 5 080, 73   HT- Intervention sur 14 ha dans
les forêts du Salbert et du Mont.

> Entretien du parcellaire : 3 439, 87   HT - Débroussaillement manuel
parcelles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 22 et 23 (Salbert).

> Travaux de sécurisation : 6475, 00 HT-Abattagesde sécurité en bordure
d'habitations et de routes départementales, interventions en urgence.

Programme 2017 investissement 5 080,73   HT
Programme 2017 fonctionnement 9 914, 87   HT
TOTAL Programme 2017 14 995, 60   HT
Rappel programme 2016 19 630,00   HT

Les crédits nécessaires à l'exécution du programme 2017 sont budgétés sur les clés
00866 et 00547.

2. Assiette des coupes - Programme 2017

En 2017, suite aux recommandations de l'ONF, il est proposé le programme suivant

Salbert parcelle n° 8 : 75 m3
Salbert parcelle n° 32 : 540 m3
Salbert parcelle n° 33 : 545 m3
Salbert parcelle n° 37 : 280 m3
Mont parcelle n° 26 : 395 m3
Mont parcelle n° 27 :170 m3
Miotte parcelle n° 30 : 70 m3

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Betfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-beifort. fr
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Localisation des parcelles concernées par des coupes

Assiette des coupes 2017 : 2 075 m3 (pour mémoire, en 2016, l'assiette des
coupes était de 1 700 m3, pour une recette de 41 855  ). Le bois issu de os coupes
sera mis en vente, par l'intermédiaire de l'ONF, sur pied.

Objet ; Programme de fravaux forestiers 2017 et ass/effe de coupes
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

le programme de travaux forestiers 2017,

l'assiette des coupes de l'exercice 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôme ï^^

TRÂNSIViiS SUR OK-ACTES
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Objet : Programme de travaux forestiers 2017 et as&ette de coupes
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.215

Convention de
Hnaacemenf des

conteneurs enterrés

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraSon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
3UIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne SALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(applicatkin de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n' 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Pan/in CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/JH/FR-17-215
Déchets
8.8

Convention de financement des conteneurs enterrés

Le Grand Belfort inscrit chaque année 300 k  TTC au Budget pour réaliser des
projets de points de regroupement enterrés des ordures ménagères. Les principaux
projets concernent le réaménagement de la gestion des déchets sur des habitats
denses. Dans ce cadre, les communes sont maîtres d'ouvrage. Une convention de
financement permet de partager les coûts du génie civil entre la commune, le bailleur
social et le Conseil Départemental, le Grand Belfort fournissant les conteneurs.

Vous trouverez, ci-joint, un modèle de convention de financement pour ce type de
projet.

Parallèlement, la liste mise à Jour des projets de points de regroupement enterrés
de 2017 à 2020 est jointe en annexe à la convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre e abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de
financement des conteneurs enterrés à venir,

d'approuver la liste de projets de conteneurs enterrés envisagés pour l'année 2018.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme BAI

/

Objet : Convention de financement des conteneurs enterrés
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GRAND
BÉLFÔRT

Néolia@
Groupe ActîonLogement

VILLE DE
BELFÔRT

;j Territoire de Betfort
Le ''îeiyrîeasenî

Convention type à
personnaliser (par bailleur)

CONVENTION

Entre

- le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sis place d'Armes - 90020 BELFORT
Cedex, représenté par son Président, M. Damien MESLOT, dûment habilité à cet effet en
vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date du 7 décembre 2017, ci-après
désigné par «Grand Belfort» ou «Grand Belfort Communauté d'AggIomération»,

_, sise

_, dûment habilité(e) à cet effet en vertu d'une délibération

Et:

- la Commune de

représentée par
du_
etci-après désignée par «la Commune» ou «la Commune de....................,

Et:

- Néolia, Société Anonyme d'HLM au capital de 15192 906  , dont le siège est à
MONTBELIARD (25200), 34 rue de la Combe aux Biches, identifiée au SIREN sous le
numéro 305918732 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
représentée par son Directeur Territorial du Patrimoine Locatif, M. Pascal BOURGEOIS,
dûment habilité à cet effet en vertu d'une subdélégation de pouvoirs en date du 1er janvier
2015, ci-après désignée par «Néolia»,

Et:

- le Département du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution Française -
90020 BELFORT, représenté par le Président du Conseil Départemental, M. Florian
BOUQUET, dûment habilité à cet effet en vertu d'une délibération du 12 octobre 2017.
ci-après désigné par «le Département» ou «le Département du Territoire de Belfort»

Ci-après conjointement désignées «les Parties» ;
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

// a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique de modernisation de la collecte des déchets et de
développement du tri sélectif, les Parties ont initié une démarche visant à ['installation de
points de regroupement de conteneurs enterrés en pied d'immeubles dans les quartiers
d'habitat social dense.

Eléments d'amélioration notable du cadre de vie, les conteneurs enterrés représentent
également des équipements favorisant la salubrité et la sécurité publiques, contribuant ainsi
à favoriser le tri, limiter les risques d'incendie et de dégradations.

Ce dispositif fait l'objet d'un partenariat, depuis 2012, entre les Parties à la présente
convention, et témoigne d'un objectif partagé par les co-contractants.

Le montant total des sommes allouées au financement de ces opérations par le
Département du Territoire de Beifort est piafonné à 170 277 euros HT pour la durée de
réalisation de l'opération, objet de la présente convention, soit pour les années 2017 à 2020,
et ce, sous réserve de l'obtention des crédits lors du vote annuel du Budget Primitif de la
Collectivité.

ARTICLE 1 - Objet de la présente convention

Les Parties à la présente convention conviennent de définir en commun une programmation
d'implantation de conteneurs enterrés, dont le nombre prévisionnel est défini en annexe
pour les locataires de Néolia sur le territoire de la Commune de

ARTICLE 2 - Financements accordés et modalités de versement

Le financement de ces opérations s'effectuera de la manière suivante

- achat et pose des conteneurs : financement à 100 % par Grand Belfort Communauté
d'Agg!omération,

- génie civil, sous maîtrise d'ouvrage de la Commune de ............. : financement par
tiers par la Commune de .................... le Département du Territoire de Belfort et
Néolia après accord des financeurs sur le coût des opération programmées et dans la
limite des inscriptions budgétaires de chacun des partenaires.

ARTICLE 3 - Modalités d'implantation des conteneurs

L'implantation précise des conteneurs enterrés fera l'objet d'une consultation des locataires
par Néolia. Des conventions spécifiques pourront être passées selon les modalités de mise
à disposition du foncier.
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ARTICLE 4 - Versement des fonds

La Commune de ........................... sollicitera, par courrier, les participations financières
du Département du Territoire de Belfort et de Néolia dans un délai d'un mois à compter de
la réception des travaux par le maître de l'ouvrage.

ARTICLE 5 - Contrôle

Les Parties établiront un programme prévisionnel des travaux, annexé à la présente
convention, sur la base duquel les travaux seront exécutés.

Les Parties s'engagent à faciliter les opérations de contrôle relatives, notamment, à
l'utilisation des fonds, ou à l'avancement des travaux.

Un accord express du Département devra être donné avant le commencement des travaux.

ARTICLE 6 - Durée de la convention

Le terme de la présente convention est fixé au versement par le Département de la somme
contractuellement prévue pour la réalisation des opérations, telles que définies par la
présente convention.

ARTICLE 7 - Modification

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant express, approuvé
par chacune des Parties.

ARTICLE 8 - Résiliation

L'inexécution ou le non-respect par l'une ou l'autre des Parties des présentes dispositions
entraîne la résiliation de plein droit de la présente convention, après mise de demeure de
s'exécuter restée infructueuse de plus de quinze (15) jours.

Sauf cas de force majeure ou motif d'intérêt général, la résiliation en cours d'exécution par
l'une ou l'autre des Parties présentes est prononcée à ses frais et risques.

La résiliation prend effet à ['expiration d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception
d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans l'hypothèse où une (ou plusieurs) action(s) ont reçu un commencement d'exécution
au jour de la réception de ladite lettre, la résiliation prendra effet à l'expiration de cette (ces)
action(s). La subvention allouée par le Département sera proratisée aux actions déjà
menées.
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ARTICLE 9 - Force Majeure

En cas de force majeure, caractérisé par un événement imprévisible et irrésistible,
échappant au contrôle du débiteur, si bien que sa survenance ne pouvait être
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être
évités par des mesures appropriées, les obligations du débiteur frappé par ['événement
seront suspendues jusqu'à la disparition, extinction ou cessation du cas de force majeure.

Le débiteur s'engage à en informer, concomitamment à la survenance du fait générateur de
la force majeure, et par tout moyen, les Parties. Celles-ci s'engagent à étudier les conditions
de d'aménagement ou de résiliation de la présente convention.

En cas d'impossibilité par le débiteur d'exécuter ou de faire exécuter le contrat dans un délai
de quinze (15) jours à compter de la survenance du cas de force majeure, les Parties
pourront à tout moment résilier le présent contrat par lettre recommandée avec accusé de
réception, envoyée à l'autre partie. La résiliation prendra effet à la réception dudit courrier.

ARTICLE 10 - Règlement des litiges

Les Parties s'engagent à tenter de régler a l'amiable toute difficulté ou litige qu'elles
pourraient rencontrer, concernant notamment l'interprétation et l'exécution de la présente
convention, et préalablement à toute saisine Juridictionnelle.

En cas d'échec du règlement amiable, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de
Besançon.

ARTICLE 11 - Election de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en
leur adresse et siège respectif.

Fait à
Belfort, le

Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération
Le Président,

Pour la Commune de

Damien MESLOT

Pour le Conseil Départemental
du Territoire de Belfort,
Le Président,

Pour Néolia
Le Directeur Territorial
du Patrimoine Locatif,

Florian BOUQUET Pascal BOURGEOIS
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Projets de conteneurs enterrés GRAND BELFORT 21/11/2017

Projets réalisés en 2017

nbre de

logements OM Emb Verre coût CAB
génie civil

(estim.)

BELFORT résidences Thomas Edisan (projet 2016) 24016

BELFORT rue de Stockohlm (TH90) 14000

BELFORT rues Massenet Sangnler (TH90) 92 ISÛOO

BELFORT 52 à 58 Foltz fTHM) 24 12000

BELFORT 5, 7, 8 et 10 Joliot Curie 0"H90l 18017

total 119 630 68000

Projets 2017 reportés début 2018

nbre de

logements OM Emb Verre coût CAB

génie dv:l

(estim.)

BELFORT rue Blum (3 points) (TH90) 70367

BELFORT rue Braille (TH90) 24 01G

BELFORT rue Rostand (DDUt (TH90)
total

24016

118 398 70 000
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Projets de conteneurs enterrés GRAND BELFORT 21/11/2017

planning nouveaux projets 2018-2020

demandes de TH sur 8ELFORT

 

TTC

nbre de

logements DM Emb Verre coût CAB

 

TTC budgets génie civil
génie civil

(estim.) 2018 2019 2020 2021
BELTORT 16 à 20 rue de la Paix FmSO)

BELFORT 39 à 49 rue de la paix fTHSO) 14000
BELFORT 35 rue de la Paix ̂ N30) 18017 12000 12000
BELFORT 12 à 18 frères Lumières (TH90) 18017 12000
BELFORT 20 à 30 frères Lumières, (TH90) 60 24016
BELFORT 32 à 38 frères Lumières (TH90) 40
BELFORT 40 à 44 frères Lumières rm90)
BELFORT 46 à 58 frères Lumières rTH90)

BELFORT 27, 29 Barcat (TH90), 33 rue du Barcot (Neolia) 12000 12000
BELFORT 19 à 25 Barcot, 29 frères Lumières (TH90) 24016 14000 U 000
BELFORT 62 à 68 Frères Lumière, 21 à 27 Gïramagny (TH90) 14000
BELFORT 31 Frères Lumière, 24 à 34 Giromaenv (TH90) 14000
BELFORT 7 à 19 Giromagny (TH90Ï 104
BELFORT 10 rue de Délémont (TH90)

BELFORT3ruedeMadrid (TH90) 28 000
BELFORT rue de Rome (TH90} 24016 14000
BELFORTbd Anatole France (TH90)

BELFORT Herrlot (G points) ITH90» 222
BELFORT 36 Faubourg de Lyon ÇTH90} 82 14000
BELFORT rue Stractman 36+?
BËLFORT Colette Laneevin (TH90) U 000
BEUORT Saint Sa&ns, 97 logts TH, 30M+2E+tv 3S5G6 15000 15000
BELFORT 5 à 13, 8à 12 et 16 à 20 rue Ejnstein (NEOUA) 25000
BELFORT Z à 12 rue Deferre (NEOLIA) 60 14000
BELFORT 2 à 8 rue Lescot (NEOLIA) 80 14000 14000
BELFORT 31 rue du Barcot et 20/252 rue du Vieil Armand (NEOUA) 24016
BELFORT 10 As de trêfle et rue Brassolette rTHSO)

TOTAL budget Grand Belfort en CTTC! 94000 184 000
1200C

BOOOOi 87 0001
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nsn
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-216

Programmation des
expositions 2018 -
Musées de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
QUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excuses ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire ; M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
'9"e<e>'

La séance est ouverte à 19 heures et levée à.23 h 30.

Ordre de passage des raoports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12. 2017

Direction Culture, Sports
Musées

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Musées/MV/CF-17-216
Actions Culturelles - Musées
8.9

Programmation des expositions 2018 - Musées de Belfort

La présente programmation s'inscrit dans les orientations de politique culturelle
municipale, notamment le thème «Romantlsme», et le Mois de la Photographie.

L'année culturelle 2018 étant placée sous le règne du romantisme, c'est-à-dire de
l'imagination au pouvoir, hasard et merveilleux, rêve et somnambulisme, expression
de la subjectivité et du moi intérieur seront à l'honneur lors de l'exposition estivale
de la Tour 46 intitulée «Imagination souveraine - Correspondances entre
romantisme et surréalisme» : tous ces thèmes popularisés par les auteurs et artistes
du XIXeT Siècle sont de formidables souros d'inspiration et permettent de tisser

des correspondances entre les arts et les lettres.

La Donation Jardot accueillera une courte présentation dédiée au «Livre pauvre»,
projet collectif municipal fondé sur la création et la médiation culturelle autour des
arts du livre.

Enfin, le Mois de la Photographie donnera lieu à un partenariat avec une Galerie
suisse dédiée à l'art contemporain, soutenue par le Canton du Jura et la Chancellerie
de Porrentruy, autour d'un photographe ayant pris Belfort comme source d'inspiration
dans les années 1970. L'exposition présentant des images récentes de la ville est
organisée au Musée d'Histoire.

L'ensemble de ces projets sont accompagnés d'une importante activité d'animation
et de diffusion culturelle. Le service des publics organise de nombreux rendez-vous,
tout au long de l'année, pour petits et grands, médiatisés sur le site Internet ou les
réseaux sociaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté de l'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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l. La programmation culturelle

« Peter Briggs. Brouillon général »
Du 22 mars au 21 mai 2018
Tour 46

Les Musées de Belfort s'associent aux Musées des Beaux-Arts d'Angers,
d'Issoudun et de Roubaix pour présenter en quatre étapes le travail du sculpteur
Peter Briggs. Né en 1 950 en Angleterre, ce dernier vit et travaille en France depuis
le début des années 1970. Sculpteur qui se tient à l'écart des courants dominants, il
occupe une place particulière et atypique sur la scène contemporaine française et
internationale.
Ses travaux, réunis sous forme d'installations, d'accumulations, voire d'hybridations,
interrogent l'histoire de la sculpture. Explorant les possibilités d'une gamme étendue
de matériaux, il assemble des éléments contemporains (récréations ou copies) et
des pièces historiques, pour donner un sens particulier à l'espace. Le dialogue en
passé et présent, ou encore entre pensée et matière, occupe une place centrale
dans sa réflexion.
Un rapport présenté au Conseil Municipal du 29 septembre 2016 a validé les
conventions de coproduction et de partenariat avec les structures institutionnelles.

« René Lièvre. Un photographe de l'ombre »
Du 1" au 30 avril 2018
Musée d'histoire

René Lièvre a débuté la photographie en juillet 1962. De ses débuts avec le petit
format, il passe ensuite au format 6x6, pour le garder jusqu'en 1977, année où il
décide de stopper cette passion pour s'investir dans la construction d'une maison.
Préférant le noir et blanc pour intensifier les contrastes, et muni de son Reflex, René
Lièvre photographie principalement la nature, mais essaie également de capter,
tantôt une personne, un enfant, une famille, bref, une situation où ['humain entre en
scène. «J'aurais aimé être invisible», se rappelle-t-il.

Malgré son statut d'amateur, le travail photographique de René Lièvre est
exceptionnel. Cherchant sans osse à s'améliorer, il est parvenu à transmettre sur
papier glacé des instants et des émotions hors du temps, attachés à une époque
révolue. René Lièvre immortalise la période qui s'étend de 1962 à 1977 au travers
d'un travail de rue, principalement à Belfort. Au marché aux puces, il arrive très tôt,
après avoir déposé sa femme infirmière à l'hôpital. Dès 7 h du matin, il se mêle aux
passants, laissant les sujets oublier sa présence. « C'était le matin que c'était
intéressant, les gens viennent à ce moment précis de la journée », explique-t-il. René
Lièvre capture également l'atmosphère des vieux quartiers de Belfort, choisissant
souvent les enfants, qui sont plus naturels et moins gênés, comme modèles.

Objet : Programmation des expositions 2018 - Musées de Beffort
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«Imagination souveraine. Correspondances entre romantisme et surréalisme»
Du 29 juin au 30 septembre 2018
Tour 46

Le poète surréaliste Tristan Tzara note, en 1931 : « les Romantiques avaient la
conscience qu'en dehors de l'exprimable, un pays du merveilleux, encore inexploré,
pouvait exister, peuplé de l'amour des fantômes, des sorcelleries, de l'occultisme,
de la magie, des voyages réels ou imaginaires, de ce bric-à-brac des merveilles ».

La thématique de l'ailleurs, que l'on découvre en rêve ou par de mystérieux voyages,
se situe au cour des romans de Julien Gracq (1910-2007), fln connaisseur de la
culture allemande et admirateur d'André Breton. Située au point de rencontre de ces
deux courants culturels enracinés en Allemagne et en France, son écriture est liée
par une « dette de reconnaissance » à l'égard du surréalisme et illustre également
la nostalgie d'un âge d'or où l'harmonie régnait entre l'homme et la nature, à portée
de main, grâce à l'art et à la création.
Littérature et art, France et Allemagne, surréalisme et romantisme : la comparaison
d'ouvres surréalistes issues des collections belfortaines (André Masson, Salvador
Dali ou encore Hans Bellmer) avec des prêts prestigieux (Odilon Redon, Max Ernst,
Caspar David Friedrich) crée un parcours stimulant mêlant fantastique et rêverie.

« Le Livre pauvre »
Octobre-déombre 2018
Donation Maurice Jardot

Un Livre pauvre est une création poétique sur papier, manuscrite et illustrée, conçue
en 5 ou 6 exemplaires. Son concept a été lancé par Daniel Leuwers en 2002, et
depuis cette date, plus de 2 200 livres sont conservés au Prieuré Saint-Cosme
(Indre-et-Loire). Sur un support papier qui peut être luxueux, ou ordinaire, un poète
écrit un texte qui sera prétexte à l'artiste pour créer son illustration ou inversement.
Un tel livre ne passe pas par les circuits éditeur - imprimeur - librairie, et ce dernier
est peu coûteux à réaliser : ce sont les principales raisons qui ont conduit au choix
de son appellation.
L'initiative belfortaine, menée conjointement par les Musées, la Bibliothèque
Municipale, l'Ecole d'Art Gérard Jacot et l'Inspection Académique, donnera lieu à un
appel à projets pour l'année scolaire 2018-2019 sur le thème de l'année culturelle
2019. Des'conférences, des ateliers de pratique artistique, des séances de
médiation culturelle sont prévus. Une courte présentation de livres d'artistes, issus
de la collection Jardot conservée au Musée d'Art Moderne de Villeneuve d'Ascq,
servira également de source d'inspiration aux candidats.

Objet : Programmation des expositions 2018 - Musées de Belforî
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II. Budget prévisionnel (TTC)

Un budget de 110 900   proposé au Budget Primitif 2018 nous permettra de mener
à bien ce programme d'expositions, à même de susciter l'intérêt tout au long de la
saison culturelle et de répondre à la demande des Belfortains et du public extérieur.

DÉPENSES RECETTES

Peter Briggs. Brouillon général

René Lièvre. Un photographe de
l'ombre

Imagination souveraine -
Correspondances entre
romantisme et surréalisme

Le Livre pauvre

39 000  

900  

61 000  

9 000  

Ville de Belfort
Conseil Régional

Droits d'entrée

88 900  
10 000  

12 000  

TOTAUX 110 900  TOTAUX 110 900  

Le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté est susceptible d'accorder une
aide financière au titre de l'année 2018 pour ce programme d'expositions
temporaires des Musées de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

CM. Bash'en FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la programmation proposée et la répartition financière des opérations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les conventions et
contrats afférents à chacun de ces projets.

Objet : Programmation des expositions 2018 ' Musées de Belfort
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme 3AIN

Objet : Programmation des expositions 2018 - Musées de Belforî
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-217

Recensement de la

population 2018 -
Barème de rémunération

des agents recenseurs et
contrôleurs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédénc Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, m. Bastien FAUDOT, Ui. Marc ARCh'AMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
v-&ef

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibéraBon n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n" 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service Etat Civii

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MM/GL7ML/JL-17-217
Etat Civil - Paie
9.1

Recensement de la population 2018 - Barème de rémunération
des agents recenseurs et contrôleurs

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122. 21 ;

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et
notamment son titre V

VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

VU le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les
besoins de recensement de la population ;

CONSIDERANT la nécessité de désigner des agents recenseurs afin de réaliser les
opérations du recensement 2018, qui se dérouleront du 18 janvier au 24 février
2018;

CONSIDERANT que la commune, pour la réalisation des opérations de
recensement, percevra une dotation forfaitaire de l'Insee ;

Il revient aux communes de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement.
Elles reçoivent, à ce titre, une compensation par une dotation forfaitaire versée en
une fois, dont le montant était de 10 190   pour l'année 2017.

Pour l'année 2018, le montant de la dotation forfaitaire s'élèvera à 9 873  . Elle
fait apparaître une baisse de 3,2 % par rapport à l'année précédente. Cette
diminution est due à la généralisation de la collecte par internet, la dématérialisation
permettant une réduction des coûts.

En effet, depuis 2015, le recensement de la population a évolué, en offrant aux
habitants la possibilité de répondre par Internet. Un nouvel outil appelé OMER (Outil
Mutualisé des Enquêtes de Recensement) a été mis à la disposition des mairies,
pour permettre un meilleur suivi de l'enquête de recensement. Ayant donné
satisfaction, il a été reconduit. Lors de la collecte de 2017, le taux de réponses faites
par Internet sur la commune de Belfort s'est élevé à 23, 5 %.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Pour les opérations de recensement, la commune mobilise :

des moyens logistiques : une salle de réunion sera affectée aux opérations
de recensement ;

des ressources humaines, avec le recrutement de 9 agents recenseurs et
de 4 contrôleurs placés sous l'autorité de la Direction des Affaires
Générales ; l'ensemble du dispositif sera placé sous la responsabilité du
Directeur Général Adjoint des Services en charge des ressources et moyens
généraux.

A cet effet, il vous est proposé de maintenir le barème de rémunération des agents
recenseurs appliqué l'année dernière :

2, 30   brut par bulletin individuel (dont 1, 72   remboursé par l'INSEE),
1, 70   brut par logement (dont 1, 13   remboursé par l'INSEE).

L'indemnité fori'aitaire des contrôleurs reste inchangée à 730   brut.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le barème de rémunération des agents recenseurs, ainsi que
l'indemnité forfaitaire des contrôleurs, pour l'année 2018, à savoir :

. 2, 30   (deux euros et trente centimes) brut par bulletin individuel, dont
1, 72   (un euro et soixante-douze centimes) remboursé par l'INSEE,

. 1,70   (un euro et soixante-dix centimes) brut par logement, dont1, 13 (un
euro et treize centimes) remboursé par l'INSEE,

. 730, 00   (sept cent trente euros) : indemnité contrôleurs,

d'inscrire les budgets aux chapitres correspondants.

Objet : Recensement de la population 2018 - Barème de rémunération des agents recenseure
et contrôleurs

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Recensement de la population 2018 - Barème de rémunération des agents reonseurs
et contrôleurs

3-

903



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-218

Signature de la
convention tripartite Ville

de Belfort-Etat-
Association Le Collectif
concernant le dispositif
du cartable connecté

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M^ Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT. M. René SCHMITT, Mme Franclne GALLiEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(applicatnn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

SecréfaffB de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à44.
Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n* 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme L'oubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12. 2017

VILLE DE
BELFORT
ESU
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe

Références

Mots clés
Code matière

Objet

MM/DGAESU/DCSH/SA/CR - 17-218
Assemblées Ville
8.1

Signature de la convention tripartite Ville de Belfort-Etat-
Association Le Collectif concernant le dispositif du cartable
connecté

Les Conseillers municipaux juniors élus pour ['année scolaire 2016-2017 ont
souhaité réaliser, au cours de leur mandat, une action à destination des enfants, et
plus particulièrement en direction des enfants hospitalisés.

Ils ont donc travaillé en lien avec l'Association Le Collectif, association qui a pour
objectif de lutter contre toutes formes de discriminations, et parmi elles, la maladie,
et plus particulièrement le cancer, lorsqu'il touche les enfants.

Suite au travail effectué par les Conseillers municipaux juniors, la Ville de Belfort a
souhaité disposer d'un cartable connecté qu'elle pourra mettre à disposition des
enfants concernés. Ce dispositif numérique, particulièrement innovant, créera un
lien indispensable entre un enfant hospitalisé pendant de longues semaines et sa
classe.

La présente convention a pour objet de régir les relations entre l'État, l'Association
Le Collectif et la Ville de Belfort, pour la mise en place du dispositif du cartable
connecté, dans les écoles de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

CM. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. te Maire, ou son représentant, à signer la convention tripartite Ville de
Belfort-Etat-Association Le Collectif, jointe à la délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme CAINTIGN

^^

:SÎ tiU?fiKÎ'S. C, f IÎÏ W. fi^'î'
"»i'lJ>iiÏi!iî ll'uîl't Vit't'l. f. -^:ï
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Objet : Signature de la convention tripartite Ville de Beffort-État- Association Le Collectif concernant
/e dispostif du carîabla connecté

-2-
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VILLE DE
BELFÔRf

l. , l*aiJ'»t*ft*an*l

ISWUXftl'WMSMM.

Région académique
BOUR60GNE-FRANCHE-COMTÊ

Convention cadre

pour la mise en place du cartable connecté

ENTRE :

- la Ville de Belfort, sise Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par son Maire en
exercice, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil
Municipal du 14 décembre 2017

ET:

- l'Académie de Besançon, représentée par M. Eugène KRANTZ, Directeur Académique du
Territoire de Belfort -place de la Révolution Française- 90000 BELFORT-, dûment habilité aux
fins des présentes,

- l'Association Le Collectif, Association Loi 1901, représentée par son Président, M. Abdel
AÏSSOU, et son Vice-président M. Raymond DOMENECH, ayant son siège social : Centre
Autorepair- 3 rue du Bataillon de France - 60200 COMPIEGNE, dûment habilités aux fins des
présentes ;

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Créée à partir de 2005, l'Association Le Collectif a pour objectif de lutter contre toutes
les formes de discrimination, en développant des programmes d'inclusion sociale.

La maladie, et notamment les cancers, peuvent créer les conditions d'une
discrimination objective, en raison par exemple de la rupture des liens sociaux.

Ces constats sont à l'origine du programme «Mon cartable connecté», initié et
développé par Le Collectif, avec le soutien de partenaires publics et privés. Cet outil
numérique permet à l'enfant, durablement éloigné de son établissement scolaire, de
rester en contact avec sa classe, grâce à une technologie innovante, notamment par
la qualité des liaisons et une totale sécurité du lien entre le jeune et sa classe.
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Ce programme fait l'objet d'une convention signée le 16 décembre 2016 avec le
Ministère de l'Education Nationale. Après une phase d'expérimentation sur les
territoires des Académies de Versailles et Nice, Mon cartable connecté va s'étendre
progressivement.

Dans le cadre de cette phase de généralisation, la Ville de Belfort a souhaité disposer
d'un cartable au profit de son Conseil municipal des Enfants. Ce dispositif vise à mettre
en place une réflexion et une démarche civique autour de la maladie, et dans un
second temps, à s'inscrire dans le lien qui sera établi entre un enfant de Belfort
hospitalisé au CHU de Nancy ou toute autre structure hospitalière prenant en charge
un jeune enfant scolarisé à Belfort pour les années scolaires 2017-2018 et 2018-2019.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de régir les relations entre l'Académie de
Besançon, l'Association Le Collectif et la Ville de Belfort pour la mise en place du
cartable onnecté dans les écoles primaires belfortaines.

Elle a pour objet d'en déterminer les conditions juridiques, techniques et financières.

ARTICLE 2 - DUREE

La convention, qui prend effet à compter de sa signature, est conclue jusqu'au
1er septembre 2019.

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DES PARTIES

3. 1 - Obligations de l'Association Le Collectif

Le Collectif s'engage à mettre à disposition de la Ville de Belfort un cartable connecté,
lequel comprend :

1 caméra HD

1 caméra mobile

1 micro Bluetooth

1 micro-cravate

2 tablettes
1 routeur 4G.

La Ville de Belfort fournira, quant à elle, une carte 4 G choisie avec l'opérateur de son
choix.

L'association assurera la maintenance du cartable connecté à compter de sa livraison,
et pendant toute la période définie à ['Article 2.
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L'ajout de programmes et outils numériques ne pourra se faire qu'avec ['accord de
l'Association Le Collectif, qui en tout état de cause, assurera ou supervisera leur mise
en place. Ces outils devront, en outre, être totalement en conformité avec les
orientations et programmes de ['Education Nationale.

En cas de panne, le signalement devra être effectué par ['utilisateur immédiatement,
en précisant la nature du problème rencontré, par mails simultanés aux adresses
suivantes : moncartableconnecte@gmail.com et contact@bistri.com, ou par
téléphone, aux coordonnées suivantes : 07 81 92 65 82.

L'Association Le Collectif assurera la maintenance en liaison avec le Service

Informatique de la Ville de Belfort.

La remise en service du cartable connecté se fera, sauf cas de force majeure dûment
Justifié devant conduire au remplacement de la totalité du matériel, au plus tard dans
les trois Jours ouvres suivant le signalement de la panne.

L'Association Le Collectif s'engage à associer la Ville de Belfort à toutes les opérations
de relations publiques et de plan de communication liées à «Mon cartable connecté»
et à associer la Ville comme partenaire officie] de l'association.

3. 2 - Obligations de la Ville de Belfort

La Ville de Belfori: s'engage à mettre le cartable connecté gratuitement à disposition
des élèves des écoles primaires de Belfort hospitalisés et de leurs familles. Une
convention spécifique sera passée avec les représentants légaux des élèves.

La Ville s'engage également à n'utiliser le cartable connecté que dans le cadre d'une
démarche centrée sur la préservation du lien pour un jeune durablement éloigné de sa
famille eVou de son école.

En contrepartie de la mise à disposition du cartable connecté, la Ville de Belfort versera
la somme forfaitaire de 2 625 euros TTC à ['Association Le Collectif, correspondant
aux frais de mise en service dudit dispositif.

3.3 Obligations de l'Académie

L'Académie s'engage à permettre et a favoriser la mise en place du cartable connecté
au sein des écoles primaires situées à Belfort. Elle s'engage également à signaler, à
la Ville de Belfort le nom des élèves susceptibles de bénéficier du dispositif.

ARTICLE 4 - ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Il est contractuellement convenu entre les parties que la Ville de Belfort ne sera
responsable que des dommages, perte, vol ou destruction du cartable connecté confié,
résultant de son fait ou de sa négligence.

Elle fera son affaire, le cas échéant, d'assurer les biens confiés dans le cadre de
l'exécution de la présente convention.
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ARTICLE 5 - SUIVI DU PROGRAMME

Un comité de pilotage se réunira au moins 1 fois par an afin d'analyser et partager le
développement du programme sur Belfort.

Ce comité de pilotage sera composé :

d'un représentant de la Ville de Belfort,
d'un représentant de l'Association Le Collectif,
d'un représentant de l'Etat.

ARTICLE 6 - RESILIATION

La présente convention prend fin au terme indiqué à l'Article 2.

En cas d'inexécution d'une ou plusieurs clauses de la présente convention, chaque
partie pourra toutefois mettre en demeure ses co-contractants de se conformer à leurs
obligations, dans un délai qui ne pourra être inférieur à quinze jours.

A défaut d'exécution dans le délai imparti, la convention pourra être résiliée pour faute
et sans indemnité.

Les notifications correspondantes seront faites par lettre recommandée avec accusé
de réception.

ARTICLE 7 - TRIBUNAUX COMPETENTS - LITIGES

La Ville de Belfort, l'Association Le Collectif et l'Académie de Besançon, représentée
par le Directeur Académique du Territoire de Belfort, s'engagent à régler à l'amiable
tous litiges pouvant survenir à l'occasion de la présente convention.

En cas d'impossibilité de règlement à l'amiable, le différend sera porté devant les
juridictions compétentes.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour Le Collectif
Le Président,

Pour le Recteur

et par délégation
Le Directeur Académique 90,

Damien MESLOT Abdel AÏSSOU Eugène KRANTZ
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-219

Règlement intérieur de la
Base nautique et de plein

air Imier Comte

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierra-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Bastien FAUDOT, M. IVIarc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ltés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

6W<>s''iis e! sa n»»' <<
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La séance est ouverte à 19 heures et levée ïïa-t^SO;-

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHAREHI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-219
Equipements Sportifs
9.1

Règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier Comte

Le règlement de la Base nautique municipale de l'Etang des Forges, rebaptisée en
2014 Base nautique et de plein air Imier Comte, date du 1" juin 2004.

Afin de tenir compte de révolution de la réglementation et des mesures de sécurité
nécessaires au bon fonctionnement de cet équipement, il est nécessaire d'actualiser
son règlement.

Aussi, vous trouverez en annexe la proposition de règlement intérieur applicable aux
utilisateurs de cet équipement, à savoir :

- les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées publics et
privés),

- les groupements sportifs belfortains (clubs et associations sportives),

- les utilisateurs libres (autres personnes physiques ou morales pour un usage
individuel ou en groupe).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au i/ofe/

DECIDE

d'approuver le règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier Comte
proposé.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme gAINTIG

^
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1 S OEC, 2017

Objet : Règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier Comte
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VILLE DE
If?

REGLEMENT INTERIEUR DE LA BASE NAUTIQUE ET DE PLEIN AIR
IVIIER COMTE

Vu:

> les Articles L.2121-29 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

> l'arrêté municipal n" 04-1058 du 1er juin 2004 édictant un règlement de la Base nautique des
Forges ;

Considérant qu'il y a lieu d'établir un nouveau règlement pour la Base nautique et de plein air Imier
Comte pour tenir compte de révolution de la réglementation et des mesures de sécurité nécessaires au
bon fonctionnement de cet équipement.

Article l - OBJET

Le présent règlement définit les modalités de mise à disposition et d'utilisation de la base nautique et de
plein air Imier Comte.

Article 2 - MISE À DISPOSITION

2. 1/Usagers

La Base nautique et de plein air Imier Comte est mise à disposition :

des établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées publics et privés), pour la
réalisation des programmes pédagogiques d'éducation physique et sportive ;

des groupements sportifs belfortains (clubs et associations sportives) ;

des utilisateurs libres (autres personnes physiques ou morales pour un usage individuel ou en
groupe).

2.2, Modalités d'attribution

Pour les établissements scolaires, les créneaux horaires sont attribués sur l'année scolaire (hors périodes
de vacances), suivant un programme spécifique validé par les instances éducatives permettant de répondre
au mieux aux besoins des établissements.

Pour les groupements sportifs, la mise à disposition des créneaux d'entraînement réguliers se fait pour
une saison sportive. Une convention spécifique relative à la mise à disposition de l'équipement est alors
établie en complément du présent règlement intérieur.

Pour les utilisateurs libres, l'accès à la base nautique et de plein air Imier Comte est possible, sur
réservation, uniquement pendant les heures de présence du personnel de la Ville.

Les conditions financières d'utilisation sont déterminées par le Conseil Municipal ou par le Maire, dans
le cadre des pouvoirs qui lui sont délégués.

l

914



Article 3 - CONDITIONS D'UTILISATIION

3.1, Respect du règlement et des consignes

Tous les usagers devront se conformer au présent règlement, aux consignes du personnel sur place, et
respecter scmpuleusement les horaires d'ouverture et fermeture du site.

3.2, Encadrement

Pour être admis sur le site en groupe, les usagers devront :

êtee accompagnés de leur professeur en ce qui concerne les groupes scolaires ;

être accompagnés d'un dirigeant ou responsable en ce qui concerne les groupements sportifs et
les utilisateurs libres.

3.3, Organisations de manifestations

Toute réservation pour l'organisation d'une manifestation exceptionnelle tera l'objet d'une demande
écrite préalable adressée par courrier au Maire de la Ville de Belfort, comportant les éléments constitutifs
du projet. Une convention spécifique de mise à disposition de i'équipement est aiors établie en
complément du présent règlement intérieur.

3.4 Locaux de stockage

Les locaux de stockage sont uniquement dédiés au matériel appartenant aux groupements sportifs ou à la
Ville de Belfort.

Après chaque usage, le matériel devra être rangé aux endroits affectés à ce stockage.

Article 4 - RESPONSABILITE

La Ville de Belfort ne peut être tenue responsable des accidents ou dommages qui pourraient survenir aux
utilisateurs de la Base nautique et de plein air, soit de leur propre fait, soit du fait de tiers.

Les dommages causés au matériel et aux instellations seront réparés aux frais des usagers qui en seront
reconnus responsables. Les établissements scolaires et les groupements (clubs, associations sportives ou
non, été) sont civilement responsables des dégradations occasionnées par leurs élèves ou membres.

La Ville de Belfort décline, en outre, toute responsabilité en ce qui concerne les vols susceptibles d'êû-e
commis dans la Base nautique et de plein air, et notamment dans les vestiaires.

Lors de manifestations sportives, festives ou autres, l'organisateur est responsable des dégradations
générées par les spectateurs ou tout autre tiers à l'intérieur et aux abords du bâtiment.

La Ville de Belfort n'est pas responsable des dégradations, pertes ou vol du matériel présent dans les
espaces de stockage visés à l'Article 3.4 du présent règlement.
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Article 5 -ASSURANCE

Tous les usagers s'engagent à souscrire une assurance responsabilité civile, pour les dommages pouvant
être causés aux tiers du fait de leurs activités et présence dans les lieux.

Il leur appartient également d'assurer, le cas échéant, leurs propres biens.

Tous les usagers devront êïre à même de produire, sur simple demande de la Ville de Belfort, une
attestation de leur assureur smctionnant ces dispositions,

Article 6 - SECURTE, ORDRE ET TENUE

L'accès à la Base nautique et de plein air Imier Comte est interdit :

aux personnes dont le comportement pourrait porter atteinte à la tranquillité et à la sécurité des
autres usagers, au bon fonctionnement de l'équipement ou aux bonnes mours ;

aux animaux.

Il est interdit :

de se baigner ;
d'accéder aux pontons sans autorisation (panneau de signalisation) ;
de pénétrer dans les locaux à accès réservé ou interdit ;
de modifier quoi que ce soit dans les dispositifs de sécurité ;
de manipuler les tableaux électriques ;
d'utiliser et d'allumer un barbecue, sauf autorisation délivrée à titre exceptionnel par la Ville de
Bel&rt ;
de vendre des boissons alcoolisées (sans demande d'autorisation temporaire d'un débit de boissons) ,
de coller des papillons ou tracts sur les bâtiments ;
de pénétrer dans l'enceinte de la Base nautique en tenue indécente ;
de troubler l'ordre public ;
de photographier ou filmer les locaux et les bâtiments de la base nautique ou les usagers sans
l'accord préalable de la Ville de Belfort ;

- de jeter ou laisser des détritus dans la Base nautique ou dans les vestiaires ;
de fumer conformément à la législation en vigueur ;
de consommer de l'alcool ou des substances illicites ;
de circuler ou stationner tout véhicule à l'intérieur de la Base nautique sans autorisation préalable
de la direction de la Base nautique et de plein air ;
de manquer de respect envers le personnel ;

- de désobéir aux injonctions du personnel responsable de la sécurité et de l'ordre de l'équipement.

Article 7 - RESTRICTIONS SANITAIRES

Le Maire pourra, par arrêté municipal, interdire la pratique des activités nautiques sur le plan d eau, en
cas de pollution présentant un danger pour les usagers ou d'étiage présentant un danger pour la faune
aquatique. Ces derniers seront infonnés de la cause et de l'interdiction, par affichage à l'entt-ée de la Base
nautique et de plein air.
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Article 8-PERSONNEL DE LA BASE NAUTIQUE ET DE PLEIN AIR

Le personnel de la Base nautique et de plein air est chargé de l'accueil des usagers, de la surveillance
générale de l'équipement, de faire respecter la sécurité des lieux et des personnes.

Le personnel de la Base nautique et de plein air a autorité sur les locaux et le plan d'eau et a la charge de
faire appliquer le présent règlement.

Article 9 - PUBLICATION DU REGLEMENT

L'utilisation de la Base nautique et de plein air Imier Comte de la Ville de Belfort oblige à la prise de
connaissance et au respect du présent règlement.

Va exemplaire du présent règlement sera affiché à l'enb-ée de la Base nautique et de plein air Imier Comte.

Avant tout début d'utilisation, les utilisateurs doivent prendre connaissance, outre du présent règlement,
des consignes de sécurité affichées dans la vitrine située sur le bâtiment d'accueil de la Base nautique et
de plein air.

La Ville de Belfort se réserve le droit de modifier ou compléter le présent règlement chaque fois qu'elle
le jugera nécessaire.

Article 10 - NON-RESPECT DU SEGLEMENT

Le non-respect du présent règlement entraînera, selon la gravité de l'acte :

un rappel à l'ordre,
une expulsion de l'équipement,

- une interdiction temporaire ou définitive d'accès à la Base nautique et de plem air.

Les sanctions prononcées ne se substituent pas aux éventuelles poursuites judiciaires.

Article 11 - ENTREE EN VIGUEUR

Le règlement entrera en vigueur à compter de sa publication.

Belfort, le

Le Maire de Belfort,

Damien MESLOT
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.220

Service des Sports -
Transformation de poste

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excuses :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ
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Absente :

M. François BORON
MmeLéaMANGUlN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports ; 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-220
Recrutements
4.1

Service des Sports - Transformation de poste

Afin d'assurer le fonctionnement et l'entretien courant de ses stades et gymnases, la
Direction des Sports, Ville de Belfort, emploie 16 agents d'exploitation titulaires, dont
un agent à temps non complet à 70 %.

Au regard des heures de vacation effectuées par cet agent en complément de son
activité principale, et afin de régulariser cette situation, il est proposé d'augmenter son
temps de travail à 80 % et de transformer ledit poste de 70 à 80 %, sachant que le
Comité Technique, réuni le 27 novembre 2017, a émis un avis favorable.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au fotej,

DECIDE

de valider la transformation du poste d'agent d'exploitation titulaire à temps non
complet à 70 % en poste d'agent d'exploitation titulaire à temps non omplet à 80 %,
au sein du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, Catégorie C,

de modifier le tableau des effectifs en conséquence.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme E

iîAsyîM'î vs
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Objet : Sen/ice des Sports - Transfomiation de poste
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.221

Bilan 2017 de l'activlté
ski scolaire - Perspectives

pour la saison 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastlen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectlvSés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Bn'gitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Frandne GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n" 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n* 17-211) et donne
pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code mab'ère

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-221
Actions Sportives
9.1

Bilan 2017 de l'activité ski scolaire - Perspectives pour la saison
2018

La Ville de Belfort propose aux élèves de cycle 3 (classes de CM2 et cours double
CM1/CM2), scolarisés dans les 16 groupes élémentaires de Belfort, un cycle de ski
au Ballon d'Alsace. Les enseignants ont la possibilité de choisir entre ski de fond ou
ski alpin, sur un cycle de 3 jours.

Ce rapport a pour objet de dresser le bilan de la saison 2017, de vous informer de
l'organisation pour la saison 2018.

l - Bilan de la saison 2017

a) Les séances

En 2017, l'activité ski scolaire s'estdérouléeduSjanvier au 10mars. L'enneigement,
insuffisant la première semaine, nous a obligés à annuler les séances ; néanmoins,
celles-ci ont pu être reportées. Ainsi, 24 classes de CM2 et cours double CM1/CM2,
soit 593 élèves, ont pu bénéficier d'un cycle complet de ski.

D'un point de vue pédagogique, les séances ont été encadrées par les éducateurs
sportifs de la Ville, avec le soutien technique des moniteurs mis à disposition par
l'Association Découverte de la Montagne et de ses Activités (DMA).

En termes de fonctionnement, la Direction des Sports a rencontré des difficultés
avec l'Association DMA, notamment en fin de saison. En effet, l'Association DMA
n'a pas été en mesure de mettre à disposition le personnel suffisant pour
l'encadrement des séances, ce qui a perturbé toute l'organisation.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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b) Les locaux d'accueil

Ski de fond :

Pour le ski de fond, le Syndicat Mixte Interdépartemental du Ballon d'Alsace (SMIBA)
met à disposition de la Ville un local de stockage pour l'ensemble du matériel. Cette
mise à disposition permet d'accueillir, à quelques mètres des pistes, les enfants dans
des conditions optimales pour les temps de préparation, et évite le transport et la
manutention des équipements.

Ski alpin :

Pour le ski alpin, auparavant, le matériel était stocké dans les groupes scolaires, et
chaque école était chargée de transporter le matériel lors des séances. Le parc
matériel n'était donc pas mutualisé, surdimensionné, et nécessitait beaucoup de
manutention. Le matériel était dans un état peu satisfaisant.

Depuis 2013, le matériel de ski alpin (chaussures, skis et casques) est entreposé
dans un bunga!ow spécialement installé pour la saison au pied des pistes de la
Gentiane.

Un deuxième bungalow est utilisé pour l'accueil des élèves. L'organisation du ski
alpin est depuis calquée sur celle du ski de fond, en attendant les travaux d'extension
et de réhabilitation du bâtiment d'accueil de la Gentiane, permettant d'entreposer le
matériel de ski et d'accueillir les élèves dans de meilleures conditions.

e) Les repas

Concernant la fourniture des repas, le partenariat avec l'hôtel du Sommet qui
comprend la fourniture, le service et ['entretien de la salle de restauration, a été
facturé à 6,66   /personne (coût pour la saison : 11 741,58  ).

d) Coût de la saison 2017

Pour la saison 2017, le coût total s'élève à 74 845, 58  , répartis comme suit :

Dépenses Montant

Location 3180, 65  
Transports 18 876, 00  

Personnel (ETAPS Ville - Moniteurs DMA) 31 039,80  
Prestations diverses (repas, forfaits, vignettes, fluides) 21 749, 13  

Il - Organisation de la saison 2018

a) Les séances

En 2018, l'activité ski se déroulera sur 3 journées, à partir du 8 janvier 2018, et se
terminera mi-mare. Les éventuelles séanos annulées pourront être reportées
jusqu'à la fermeture des pistes.

Objet : Bilan 2017 de l'actlvSé ski scolaire - Perspectives pour la saison 2018
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L'ensemble des groupes scolaires élémentaires participeront à l'activité ski, soit
672 enfants concernés, répartis de la façon suivante :

c» 14 classes sur la période du 8 au 26 Janvier, soit 317 élèves/semaine,
'=> 15 classes sur la période du 29 janvier au 9 février, puis du 5 au 9 mars,

soit 355 élèves/semaine.

Par rapport à la saison dernière, on compte 79 élèves en plus. Depuis quelques
années, le nombre d'élèves concernés par l'activité ski augmente en raison de la
multiplication des classes doubles (CM1/CM2).

S'agissant de ['encadrement des séances, et afin d'éviter les problèmes rencontrés
en fin de saison, la Direction des Sports a pris directement rattache de l'EcoIe de
Ski Français pour assurer l'encadrement des séances de ski, en complément de
l'intervention des éducateurs de la Ville.

Ce partenariat est officialisé au moyen d'une convention, dont vous trouverez un
exemplaire joint en annexe.

b) Les locaux d'accueil

Ski de fond :

La Ville de Belfort continuera de bénéficier de la mise à disposition des locaux du
SMIBA situés à l'auberge du Ballon (convention en cours jusqu'en octobre 2019).

Ski alpin :

A compter de janvier 2018, la Ville de Belfort pourra accéder à un nouveau local,
dont la construction a été intégrée au projet d'extension du bâtiment d'accueil de la
Gentiane, suite à un accord intervenu entre la Ville et le SMIBA en 2012.

Ce local, d'une superficie de 52 m2, remplacera les deux bungalows installés chaque
année au pied des pistes. Il permettra d'améliorer considérablement les conditions
d'accueil des enfants et de stocker à l'année l'ensemble du matériel de ski au pied
des pistes, facilitant ainsi les diverses tâches de manutention et de maintenance du
matériel.

Une convention fixant les modalités pratiques et financières concernant la mise à
disposition de ce local est en cours de finalisation et sera soumise à votre
approbation en 2018.

e) Les repas

Concernant la fourniture des repas, le fonctionnement reste inchangé par rapport à
l'année dernière. Seul le prix du repas passe de 6,66   à 7,00  /personne.

d) Coût prévisionnel de la saison 2018

Pour la saison 2018, le coût total est estimé à 89 000  .

Objet : Bilan 2017 de l'activité ski scolaire-Perspectives pour (a saison 2018
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan de la saison de ski scolaire 2017,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOTne prennent
pas part au rote^,

DECIDE

de valider le fonctionnement de l'actlvlté ski scolaire de la saison 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de prestation
établie avec l'Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace (ESF), pour assurer
l'encadrement des séances de ski scolaire.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

/^
Jérôme! g;IAINTIG

^^"
,
-s'^

^^^wvit.wwxailiWiii.iSISIISffSr-.

1 9 OEC. m'i

Objet: Bilan 2017 de l'activité ski scolaire -Perspectives pour la saison 2018
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yiLLE DE
KT.I

, û

CONVENTION
entre la VILLE de BELFORT et l'ECOLE DE SKI FRANÇAIS

DU BALLON D'ALSACE
pour la mise à disposition de moniteurs de ski

Entre les soussignés :

- la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par M. Damien
MESLOT, Maire en exercice, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du
14 décembre 2017, d'une part,

Et:

- l'Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace (ESF du Ballon d'Alsace) - Bâtiment La
Gentiane - 90200 LEPUIX, représentée par Mme Sophie FERRER, Directrice, d'autre part ;

Il a été convenu ce qui suit :

Dans le cadre de l'activité ski scolaire, l'Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace s'engage à
mettre à la disposition de la Ville de Belfort du personnel diplômé pour assurer l'encadrement
des séances de ski alpin et de ski de fond proposées aux élèves des écoles élémentaires de
Belfort.

Article l - Objet

La présente convention a pour objet d'organiser la mise à disposidon de moniteurs de ski à la
Ville de Belfort.

Article 2 - Durée

La convention est conclue pour la saison de ski 2018, soit du 8 janvier 2018, jusqu'à la
fermeture des pistes. Elle pourra être reconduite expressément l fois pour la saison de ski 2019.

Article 3 - Conditions d'encadrement des moniteurs de l ESF

Le moniteur de ski de l'ESF du Ballon d'Alsace mis à disposition d'une classe interviendra à
raison de 3 séances, selon les horaires définis ci-après, avec une marge de plus ou moins
',4 d'heure : de9h30à 11 h30etde 13 h 15 à 15 hOO.

Il est impératif que chaque classe bénéficie du même intervenant (moniteur ESF) pour les
3 séances de ski.
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Si l'ESF du Ballon d'Alsace est dans l'incapacité de fournir l'encadrement demandé, celle-ci
devra en aviser M. Slim MERZOUGUI -Tel: 06 18 91 12 34, ou M. Christian VFTTE -
Tel : 06 60 05 83 46 - mail : cvitte@mairie-belfort. fr, la veille, impérativement avant
14 h 00, afin que les classes et la compagnie de transport puissent être informées.

Dans le cas où les classes n'ont pu effectuer leurs 3 séances de ski, un planning de rattrapage
sera établi, en concertation avec l'ESF du Ballon d'Alsace.

Article 4 - Effectifs

Une réunion avec les représentants de la Ville et de l'ESF du Ballon, d'Alsace sera programmée
avant le début de la saison de ski.

Il s'agira d'arrêter la période, la répartition des classes (fond/alpin), les effectifs et le personnel
de l'ESF du Ballon d'Alsace nécessaire pour assurer, en complément des éducateurs sportifs de
la Ville, l'encadrement du ski scolaire.

Article 5 - Tarifs

La Ville de Belfort s'engage à payer l'mtervention des moniteurs de l'ESF du Ballon d'Alsace
sur la base suivante :

. Journée :

. ski alpin 165   par moniteur

. ski de fond 180   par moniteur

. Demi-journée :
ski alpin 100   par moniteur
ski de fond 100   par moniteur.

Les séances écourtées en raison de la dégradation des conditions météorologiques (pluie,
tempête, brouillard... ) seront facturées en demi-joumée.

Ces coûts se rapportent à la saison 2018. Ils pourront être actualisés par l'ESF du Ballon
d'Alsace pour la saison 2019, sans toutefois dépasser 2 % d'augmentation.

Article 6 - Règlement

Chaque fin de semaine, un relevé des interventions des moniteurs de l'ESF du Ballon d'Alsace
sera établi avec le responsable du secteur Plein Air de la Ville et la directrice de l'ESF du Ballon
d'Alsace.

A l'issue de la saison, l'ESF du Ballon d'Alsace adressera, sous quinzame, au Service des
Sports, un relevé des séances, accompagné de la facture correspondante.
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Les séances annulées pour les raisons suivantes ne seront pas facturées à la Ville de Belfort:

. arrêté préfectoral interdisant toutes montées des scolaires en bus au Ballon d'Alsace,
et/ou la pratique du ski de fond ou de l'alpin au Ballon d'Alsace,

. fermeture complète du domaine de ski de fond ou de l'alpin par le service des pistes de
la Régie : Destination Ballon,

. température ressentie si elle est de -l 8° (confirmée par les bulletins météorologiques de
Météo France),

. bus qui ne pourrait accéder à la station pour des causes diverses (arbre tombé en travers
de la route, camion bloquant la route, route non déneigée ... ),

. grève des enseignants de l'Education Nationale, sous réserve de prévenir 48 h à
l'avance.

Article 7 - Résiliation

La présente convention pourra faire l'objet d'uiie résiliation par l'une ou i'autre des parties par
lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet un mois après
réception de ce coumer, et ne donnera droit à aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties.

Article 8 - Litiees

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente
saisira le Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjomt délégué,

Pour l'Ecole de Ski Français
du Ballon d'Alsace
La Directrice,

Pierre-Jérôme COLLARD Sophie FERRER
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Objet de la délibération

  17-222

Accueil-Hébergement des
Sans Abri - Informations

sur le dispositif hivernal
2017-2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brlce MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitonales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

î"?tî't, l'i<Bitî. '>! i^iVSi^îlS
~'-~--. «-»..-,"

SIIU H's t,. »,:.-,
»»uti Viv<*'!r«'^"

<i.y t..
'.."SK-.Si-'sf, -, .....^.' "..'RBi.M5,.-^S,.

^-. <S»À-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n" 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.

-929-



CONSEIL MUNICIPAL
du14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGAESU/CCAS/JV/CB -17-222
Actions Sociales - Dépenses
8.2

Accueil-Hébergement des Sans Abri
dispositif hivernal 2017-2018

Informations sur le

Depuis 2013, le plan interministériel de lutte contre la pauvreté et pour l'inclusion
sociale a mis fin à la gestion « au thermomètre » de l'accueil et de l'hébergement
des Sans Abri. Depuis, une veille sanitaire et sociale est assurée durant la période
hivemale, qui s'ouvre cette année du 1er novembre 2017 au 31 mars 2018.

A cet effet, un comité de pilotage départemental s'est réuni le 7 novembre 2017 pour
permettre de mieux anticiper les vagues de froid, organiser l'action des servios de
l'Etat et coordonner la mobilisation des acteurs, en veillant à l'inconditionnalité de
l'accueil notamment.

La Fondation Armée du Salut assure, pour le compte de l'Etat, la gestion du dispositif
d'accueil et d'hébergement des Sans Abri, renforcé durant cette période hivernale.
Elle est également gestionnaire du Service Intégré de l'Accueil et de l'Orientation
(SIAO), qui examine toute demande d'hébergement (urgence et insertion) et du
numéro 115 destiné à la mise à l'abri des personnes.

A - Les capacités d'accueil :

. Le disoositif d'hébergement permanent :

Le pôle urgence : 68 places (contre 51 places en 2016/2017), dont.
. 9 places de mise à l'abri,
* 17 places d'hébergement d'urgence (pérennisées à la sortie de l'hiver

2016/2017),
* 42 places en centre d'hébergement et de réinsertion sociale.

Le pôle insertion : 58 places en centre d'hébergement et de réinsertion
sociale.

. Le dispositif d'héberaement hivernal :

47 places supplémentaires et exceptionnelles pour le pôle urgence
(contre 50 places en 2016/2017), qui sont réparties dans :
* 8 logements,
* 4 chambres d'hôtel en continu du 01/11/2017 au 31/03/2018,
* 2 chambres Habitat Jeunes Belfort.

L'extension horaire de l'abri de nuit à 7j/7 et 24h/24.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La Fondation Armée du Salut gérera donc cet hiver 115 places d'hébergement
d'urgence (68 places pérennes + 47 places exceptionnelles pour la période
hivernale).

Il est à relever que ces places sont d'ores et déjà largement occupées par des
demandeurs d'asile déboutés, invités à quitter le territoire. De ce fait, de
nombreuses personnes relevant du droit commun sont en attente d'un
hébergement. Cette question est actuellement à l'étude au niveau de l'Etat,
l'objectif étant de planifier les parcours des demandeurs d'asile.

B Autres services assurés :

. L'accueil de jour - 3 rue de l'As-de-Çarreau :

* du lundi au vendredi :de9hâ 12h-14 h à 19 h,
* lesamedi : de 16h à 19 h.

Les prestations assurées :

* entretien de premier accueil,
* ouverture de droits,
* domiciliation,
. douches,
* vestiaires pour dépannage,
* vêtements,
* casiers mis à disposition,
* possibilité de remise de tickets repas pour le restaurant social,
* lessives sur rendez-vous,
* salle de repos,
* activités sur inscription.

Le restaurant social-3 rue de l'As-de-Carreau :

. du lundi au vendredi : de 12hâ 13 h30.

Les maraudes :

Elles sont assurées par deux associations, la Croix-Rouge et l'Association
Départementale de Protection Civile, du 01/12/2017 au 31/03/2018, en lien
avec la Fondation Armée du Salut qui renforce ces maraudes.
Les maraudes auront lieu de 21 h à minuit, 4 jours par semaine, voire tous
les jours par période de temps froid et en fonction de la disponibilité des
bénévoles.
Par grand froid et « froid extrême », les interventions seront effectuées tous
les soirs, y compris les week-ends et jours fériés.

C prestations des partenaires :

Aides des associations de solidarité (Secours Populaire, Restas du Cour,
Secours Catholique, Crolx-Rouge, Saint-Vincent de Paul, Al Imane) pour
différents types d'aides (alimentaires, vestimentaires, tickets-sen/ices, aides
financières d'urgence... ).

Ces aides sont répertoriées dans une plaquette intitulée «Aides alimentaires
et hébergement d'urgence», éditée par le Conseil Départemental qui la
diffuse largement dans le département.

Objet : Accueil-hébergement des Sans Abri - fnformatsons sur le dispositif hivemal 2017-2016
-2-
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Point rencontre (douches, sanitaires, petits déjeuners) du Secours
Catholique :de9 hâ 11 h, du lundi au vendredi.

« Point Chaud » des Restas du Cour : distribution de soupe et repas deux
soirs par semaine (les mardis et vendredis, de20 h à 21 h 30). Il se tient au
restaurant social de la Fondation Armée du Salut durant l'hiver 2017-2018.

Interventions des Agents Locaux de Médiation Sociale (ALMS) de la Ville de
Belfort, qui s'effectuent uniquement le jour (notamment rencontres des SDF
dans les squares).

Intervention du SAMU sur demande des acteurs habituels de terrain
lorsqu'une personne à la rue refuse une mise à l'abri. Le SAMU évalue l'état
de santé de la personne et sa situation de mise en danger. Il apprécie la
nécessité de la faire hospitaliser, avec ou sans son consentement,
conformément aux instructions ministérielles.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d'information relatif à l'accueil-hébergement des Sans
Abri et au dispositif hivernal 2017-2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait confomne
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

^
Jérôme

^
tAINTIG

"i -1} ^ i/_ft. :f"v'i'.'.
svrï'w s ;->^

Objet : Accueif-hébergement des Sans Abri - Informations sur le di^ositif hivemal 2017-2018
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-223

Interventions du service

Jeunesse dans les

collèges -
Conveationnement

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christlane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY- mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

/Ifesente :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
Ï>"AA-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de nassaae des rapDOrts : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.

/ y;, s%c^c, '^
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12. 2017

VILLE Di
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse

DELIBERATION
de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

IB/DGAESU/SM/GF/VD/SG -17-223
Enseignement - Jeunesse
8.1

Interventions du service Jeunesse dans les collèges
Conventionnement

En date du 29 juin dernier, le Conseil Municipal a validé te principe de pérennisation
du projet d'action du service Jeunesse au sein des collèges, et a autorisé M. le Maire,
ou son représentant, à signer les conventions et actes afférents à la mise en place
de ce projet. Les collèges'concernés par cette intervention sont ceux qui sont situés
à Belfort, 'à savoir Signoret, Léonard de Vinci, Rimbaud, Vauban et Châteaudun.

En tant que gestionnaire des bâtiments de collèges, il a été acte de proposer la
convention également à la signature du Président du Conseil Départemental.

Des aménagements mineurs concernant la durée et les modalités de reconduction
de !a convention, ainsi que des précisions concernant les responsabilités
respectives des parties signataires, ont été souhaités.

Ainsi, une nouvelle version de convention intégrant ces éléments est proposée à
l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au rotej,

DECIDE

d'approuver la convention type jointe en annexe, qui sera établie pour chaque
collège,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes y
afférents.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 . Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme SaiiNTIGN

yA"!i!^R/l^<î 'si !iS rl ><>'i_<î
nhi^t;l\fi;j 3U;i Usfft ^^ï
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Objet : Inten/entions du sen/ice Jeunesse dans tes collèges - Conventionnement

-2
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Convention
entre la Ville de Belfort

et le Collège.................

dans le cadre
des interventions

du Service Jeunesse
lors de temps éducatifs

Territoire de Belfort

^^^^e Département

ENTRE :

- la Ville de Belfort, sise Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, représentée par son Maire, M. Damien
MESLOT, agissant en otte qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du
14 décembre 2017,

d'une part,

ET:

M.
le Collège ................................. sis.

., Principal, ..................................... -90000 Belfort,
représenté par

- les Services de l'Education Nationale, sis place de la Révolution Française - CS60129
90003 BELFORT CEDEX, représentés par M. Eugène KRANTZ, Directeur Académique du Territoire
de Belfort,

- le Département du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution Française - 90020 BELFORT
CEDEX, représenté par M. Florian BOUQUET, Président, dûment habilité à l'effet de la présente par
une délibération du Conseil Départemental en date du 14 décembre 2017

d'autre part,

Coniointement dénommées «les Parties»,

Préambule

Afin de favoriser une cohésion éducative entre les interventions du Service Jeunesse de la Ville de
Belfort et les demandes du collège, il est souhaitable de se rapprocher des Services de l'Education
Nationale, dans le but d'établir un projet d'ensemble plus riche et diversifié, mais également dans
une optique de complémentarité des temps scolaires, périscolaires et extrascolaires.

La présente convention de partenariat vise à formaliser les relations entre les Parties, en précisant
les conditions d'interventions des agents municipaux et les conditions d'utilisation des différentes
installations du collège.
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

ARTICLE 1

Afin d'offrir la possibilité aux jeunes de pratiquer des activités encadrées par des professionnels de
l'animation tout au long de l'année :

les animations proposées et encadrées par les agents de la Ville sont gratuites pour le
collège,

les animations se feront dans l'enceinte du collège, sous l'autorité du chef d'établissement ;
les agents du Service Jeunesse de la Ville de Belfort peuvent intervenir dans rétablissement
potentiellement, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 12 hOOà 14 hOO (vacances scolaires
non comprises), dans le cadre de projets établis en commun ; ils peuvent également intervenir
exceptionnellement sur d'autres plages horaires.

ARTICLE 2

La présente convention prend effet en septembre. Son terme est fixé en juin. Sa durée est calquée
sur l'année scolaire, qui s'étend de septembre à juin.

Pour l'année scolaire en cours (2017/2018), ladite convention prendra toutefois effet au 1er janvier
2018.

Une reconduction pourra être envisagée pour l'année scolaire suivante (2018/2019).

Cette reconduction est soumise à l'accord express des parties, 15 jours au moins avant la fin de
chaque année scolaire.

ARTICLE 3

La Ville de Belfort, par le biais de son Service Jeunesse, propose des animations dans le collège
durant la pause méridienne sur les temps éducatifs.

Le collège informera le Département, au minimum 15 jours avant le démarrage, des activités, des
animations prévues, en lui transmettant une description de la nature des activités, des personnes
mobilisées pour l'animation et de sa situation dans le collège (localisation).

L'agent de la Ville de Belfort prend connaissance du règlement intérieur de rétablissement et veillera
à son respect. Les animations proposées rentrent dans ce cadre.

L'agent de la Ville de Belfort assurera durant l'animation la sécurité physique et morale des élèves.

L'éiève garde son statut de collégien durant les animations ; les présences seront transmises à la
vie scolaire.

ARTICLE 4

Le collège met à disposition, après en avoir préalablement informé le Département par écrit, au
minimum 15 jours avant le démarrage des activités, un lieu d'animation.
Ladite disposition est entendue à titre gracieux.
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Il sera établi un inventaire quantitatif/qualitatif du matériel et mobiliers nécessaire à chaque
animation. Cet inventaire comprendra deux parties :

la liste du matériel appartenant au Collège,
la liste du matériel appartenant à la Ville.

Il est convenu que le matériel pourra être utilisé par les deux parties, chacun prenant soin de le
remettre à sa place, ou éventuellement de le remplacer.

ARTICLE 5

Les élèves gardant leur statut de collégiens durant les activités proposées par les animateurs du
Service Jeunesse de la Ville de Belfort, celles-ci s'effectuent sous la responsabilité pleine et entière
du chef d'établissement, dans les créneaux horaires qui leurs sont attribués.

La Ville de Belfort n'est en aucun cas responsable des éventuels vols pouvant intervenir pendant
les activités supervisées par les animateurs du Service Jeunesse de la Ville, ou des incivilités
susceptibles d'intervenir lors des activités.

La Ville de Belfort sera toutefois responsable des dommages causés du fait ou de la négligence des
animateurs du Service Jeunesse lors des activités placées sous leur surveillance.

ARTICLE 6

La Ville de Belfort ne pourra transmettre ses droits à qui que ce soit, et notamment céder ou partager
tout ou partie des installations mises à disposition.

ARTICLE 7

Préalablement à l'utilisation des équipements, la Ville de Belfort reconnaît .

- avoir noté que le Collège ..................... et son assureur ne garantissent pas les détériorations
ou vols de matériels appartenant à la Ville de Belfort et entreposés dans les équipements ; la Ville
de Belfort devra faire son affaire personnelle de l'assurance de ses biens propres,

- avoir pris connaissance du règlement intérieur du Collège

Par ailleurs la Ville de Belfort s'engage

- à procéder, avec le représentant du Collège, ...................... à une visite des équipements
effectivement utilisés,

- à constater, avec le représentant du Collège, .......................... remplacement des dispositifs
d'alarme, des moyens d'extinction des feux, et à prendre connaissance des itinéraires d'évacuation
et des issues de secours.

ARTICLE 8

La durée de la présente convention est fixée suivant les dispositions de l'Article 2. Toutefois, elle
pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties avant son terme, en cas de force majeure, ou
si la fréquentation est insuffisante.
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ARTICLE 9

Le Collège s'engage, conjointement avec les Services de la Ville de Belfort, à transmettre au
Département, à la fin de chaque année scolaire, un bilan annuel des opérations menées objet de la
présente convention.

ARTICLE 10

Si chacune des parties y consent, la présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant,
préalablement approuvé.

ARTICLE 11

En cas de difficulté quelconque liée a l'interprétation ou a l'exêcution de la présente convention, il
est convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement
amiable. Pour ce faire, les parties s'obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des
négociations aux fins de résoudre leur différend.

ARTICLE 12

A défaut de règlement amiable, visé à l'Article 10, le Tribunal Administratif de Besançon sera seul
compétent pour connaître du contentieux.

ARTICLE 13

Les documents et justificatifs visés dans la présente convention sont à transmettre à l'adresse
suivante :

Monsieur le Président du Département du Territoire de Belfort
Direction de la Jeunesse, de l'Education, de la Culture, du Sport et de la Vie Associative
Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 BELFORT Cedex

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour le Collège
Le ou la Principale,

Damien MESLOT

Pour le Conseil Départemental
du Territoire de Belfort
Le Président,

Pour les Services
de l'Education Nationale
Le Directeur Académique
du Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET Eugène KRANTZ
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération
  

17.224

Questions diverses -
Modification de la taxe de

séjour communale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzlème jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M, lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa SILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teiritoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance

M. Brice MICHEL

î^â!''l'8''A"»-? fi
t.niï^iViià àî

fs' ''a^'îî. ^. isma.ie "
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n* 17-204) et
donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 17-207) et
donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération n° 17-211) et donne
pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 12.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/SB-17-224
Tourisme
7. 10

Questions diverses
communale

Modification de la taxe de séjour

En date du 28 septembre 2017 le Conseil Municipal a adopté une délibération
augmentant la taxe de séjour pour les hôtels de catégorie 4 étoiles.

Or, les réservations ont d'ores et déjà été faites par les clients aux anciens tarifs.
Aussi, je vous propose de maintenir la taxe de séjour à 1, 50   pour 2018, et de la
passer à 2  au 1«r janvier 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Christiane EINHORN, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de maintenir la taxe de séjour à 1,50   (un euro et cinquante centimes) pour 2018,
et de la passer à 2   (deux euros) au 1" janvier 2019.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 décembre 2017, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômei; AINTI

Objet: Questions diverses - Modification de la taxe de séjour communafe
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ARRETES
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Date

2. 10. 2017

20. 10.2017

16. 11. 2017

16. 11.2017

23. 11.2017

23. 11.2017

23. 11. 2017

28. 11. 2017

1. 12. 2017

13. 12.2017

15. 12. 2017

18. 12. 2017

18. 12. 2017

19. 12. 2017

19. 12. 2017

19. 12.2017

21. 12. 2017

21. 12.2017

22. 12. 2017

17-1635

17-1749

17-1888

17-1889

17-1927

17-1928

17-1929

17-1969

17-2001

17-2069

17-2082

17-2104

17-2105

17-2116

17-2117

17-2118

17-2131

17-2132

17-2140

Objet

Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues Colbert, de
l'Espérance, du Général Foltz, de la Miotte et à l'abrogation du plan d'alignement des
mes Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand, Commune de Belfort

Mise à disposition des stades et gymnases pour les associations sportives belfortaines

l Arrêté de voirie portant alignement - 3 me Galilée à Belfort

l Arrêté de voirie portant alignement -13 rue des Capucins à Belfort

Rue des Bons Enfants - Sens unique - Réglementation permanente de la circulation

Grand'Rue - Sens unique - Réglementation permamente de la circulation

Rue de Copenhague - Durée limitée - Réglementation permanente du stationnement

Réglementation de la mendicité

Arrêté municipal permanent - Rue de Badonvillers - Contresens cydable - Circulation
permanente

Règlement municipal des cimetières de la Ville de Belfort

Service Environnement - Interdiction de passage sur le chemin du parcours VITA du
Salbert

Ouverture des concessions automobiles cinq dimanches en 2018

Ouverture des commerces de détail dix dimanches en 2018

Rue James Long - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Rue de l'Ancien Théâtre - Aire de livraison - Réglementation permanente

Rue Frédéric Auguste Bartholdi - Réglementation permanente du stationnement

Salles municipales - Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention d'une salle
municipale à titre gratuit en période de campagne électorale

Règlement intérieur de la base nautique et de plein air Imier Comte - Abrogation de
l'arrêté municipal n° 04-1058 du 1er juin 2004

Arrêté portant sur la répartition des hébergements soumis à la taxe de séjour
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité ^

ARRÊTÉ DU MA RE

CW/JMH
Code matière : 2-2

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues Colbert,
de l'Espérance, du général Foltz, de la Miotte et à l'abrogation du plan d'alignement des rues
Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Arman(>Gacunune de BELFORT.

^^
Nous, Maire de la Ville de BEL,!

vu

Les articles L 141-3 et R 141 -4 et suivants du code de la voiiîi

Les articles L 134-1, L 134-2 et R 134-3 à R 134-30 du code des relations entre"
l'administration,

Les articles L 318-3 etR 318-7 et suivants du code de l'urbanisme,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

ARTICLE l . - Il sera procédé à une enquête publique relative à la modification du
plan d'alignement des mes Colbert, de l'Espérance, du général Foltz, de la Miotte et à
l'abrogation du plan d'alignement des mes Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du
Vieil Annand pour une durée de 16 jours, du 30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 inclus à
17h30.

ARTICLE 2. - Mme Rolande PATOIS est désignée en qualité de commissaire-
enquêteur.

ARTICLE 3.- Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'enquête soit 16 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisme (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 hors jours fériés), me de l'Ancien théâtre.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le dossier pourra être également consulté sur le site intemet http://belfort-
officieLcom/enquetespubliques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigper éventuellement ses
observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de M Rolande PATOIS,
coinmissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électTOiûque à l'attention du commissaire enquêteur - à l adresse
suivante : enquete-alignement5@mairie-belfort. fr

Les éventuelles demandes d'informations pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanisme - Place d'Aimes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa demande et à ses fi-ais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le publie en maine - place d'Armes
àBelfort:

le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à 10h30,

le mardi 14 novembre 2017, de 15h30 à 17h30.

ARTICLE 5. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article l , le registre sera
clos et signé par le Commissaire-Enquêteur. Il examinera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans
lequel figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
public à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site mtemet de la commune pendant un an à compter de la fin de l'enquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Conseil Municipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Coinmissaire-Enquêteur, sa décision devra être motivée.

ARTICLE 8. - Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze jours au moins avant le début de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
difEùsés dans le département (Est Républicain et La Terre de chez Nous). Un exemplaire de
ces journaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le présent arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'afGchage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 9.- Ampliation du présent arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Belfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le
-2 OCT. 2017

Pour le Mau'e

L'adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG

-947-



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

ARR

Direction des Sports
Code matière : 3.3

Objet: Mise à disposition des
sportives belfortaines

stades r les associations

Nous, Maire de la Ville de BELFORT

Vu

Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22, alinéa 5 dudit

Code,

La délibération du Conseil Municipal en date du 17 Avril 2014 portant délégation d'attribution
au Maire de BELFORT pour les matières définies à l'article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales,

La délibération du Conseil Municipal en date du 10 Décembre 2015 arrêtant les tarifs de mise
à disposition des équipements sportifs et les conditions applicables aux associations ayant
leur siège à Belfort

ARRETONS

Article 1er

La Ville de Belfort met à disposition des associations sportives belfortaines listées en annexe, à
titre précaire et provisoire, les stades et gymnases indiqués dans l'annexe jointe, aux jours et
heures indiqués dans le tableau et repris dans la Convention.

Article 2

La mise à disposition est réalisée dans les conditions fixées par la Convention signée entre les
deux parties.

Article 3

Les lieux mis à disposition sont exclusivement destinés aux activités de l'association, au profit
exclusif des adhérents de l'association.

Artiçle4

La mise à disposition est consentie à titre gratuit en raison de i'implication des associations
concernées dans les projets et l'animation de la Ville de Belfort ainsi que de leur implantation
sur Belfort. A titre indicatif, le coût de cette mise à disposition est évalué à 737 804   à l'année
pour l'ensemble des associations belfortaines. Elle est consentie à compter du 29 Août 2017
pour une durée d'un an, non renouvelable.

-1-
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

N'

l*' 4 1~

ARRÊTÉ DU MAIRE

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Article 6

Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière du Centre des Finances
Publiques de Belfort Ville sont chargés, chacun pour ce qui Is concerne, de l'application du
présent arrêté.

BELFORTIe 200CÎ. 2017

Pour le Maire de BELFORT,
L'Adjoint délégué,

Pierre-Jérôme COLLARÈ
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SenlcBS da« aporta

Llsto des organismes

Liste des organismes

Slgle

A9he

Actlw

Aetiw

ftctwe

Actwe

AcSro

Acffife

Acttw

AS des LIBANAIS à BELFORT (ALBE)

ASM BELFORT DANSE et BALLET aurGlAGE

Àctire

Active

A«Me
ActhW

ftdîw

Acttca

... :^4-

Afîwe

Acttw

Aetm

Actwe

Actr"

IZGREW

,
CADB<IE D'AIKISHIMTAISO DE FRANCHE^OMTE

.CSPOFfTUGAISBELFORT

ASM BELFORT FOOTBALL CLUB

ft3M@Ei.FORT.IUDO

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE

BELFOKT

BELFOTtT

BELFORT

BELFOffi"

BELFORT

ASUBELFORTTENNfâ .

ASMB- FROIDEVAL aeetion TENNIS DETABLE

ASMBaectufl BASKET : . .

ASMS saction BOULES LYONNAISES

ASMBsedionESCRIME . ;

ASMB section GYMNASTIQUE

ASM&séctlonWCKEY SUR GLACE

ASMB section KARATE

ASMBBscbqnPATINnSEARTISnOUE

ASMBwctlonPETANQUE

ÂSMB wctton TIR

iËLFÔRT

FamBs ! S-FamiIe

iELFORT

ÎELFORT

BELFORT

BELFORT

BELFOKT

BELFORT

BEUORT

BELFORT

Groupa de suivi

SPORT

SPORT

SPQRT

BELF&RT

BELFORT

BELFÛOT

BELFORT

BELFORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

Aefire
ASMGBaclionVOU-EY BELFORT

Adwe

Actiw

Acfee

Acttw

ASPTTBELFORT

ASSOCIATION BËLFORT SUD

ASSOCIATION JACQUES BREL

ASSOCIATION MULTISPORT BELFORT (AM8)

Services des sports

BELFORT

BEU:ORT

BELFORT

3PORT

SPORT

SPORT

SPORT
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Lista des organismes

Etat Groupe de suivi

ASSOCIATION SAN BAO- 8ÉUORT SPWtT

ASSOCIATION SPORTIVE DE FOOTBALL CLUB DE BELFORT BELFORT

BELFORT'Aothé

Aciive

BttDWINTON CLUB BEIFQRTAIH

BASKET CLUB 8ELFORT

'SPQRT

SPORT

AcBvi

SActw

.e [s
:[W

BCJSESTA SËf.FORT SPORT

BELFORTAIRE URBAINE HANDBALL

SELFPRTflTHt-E

ËELFORT

BËLFORT:

SPORT

S^QRT

Active

Acfhwi

Actwe

BELFORT BASKET LOISIRS BELFORT

BELFtMT

SPORT

SPÛRTBELFOPTBOXIMSQLACIS .

BELFORT LION FUTSAL CLUB

ACtlW

Actt 

l BFG KM

Active

ActhfB

Active

Actlw

BFC KRAV-MAGA

CLUBALPIN FRANÇAIS DE BELFORT

BELFDRT

CLUBOLYMIQUEEIELFÇHÏTDÉLUrrc BBJORT

SPORT

SPORT

COJEP BELFORT

COMTE DEPARTEMENTALATHLEnSMË .

COMITE DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE

SPORT

flclwè

Actwe

COMITE DEPARTEMENTAL DE JtfflO

COMITE DEPARTEMENTAL DE KARATE DU 90

ËËLFOKT

Actirt

AcUva

Acfee

Actwe

Active

Acthe

ACilUS

Acithie

Adivf

'COMITEBEPART^ENTAL DE LA UGUE CONTRE LE CANCER

COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE

BELFORT

COIrflTEMORD FRÀNCHÈ-COMTÉ HAHDBALL

COMPAGNIE BELFORT LOISIRS

SPORT

COMPA6NIE DE? ARCHERS DU UON

COMPAGNIE EXCAL1BUR FRANGHE-COMTE

BELFORT

Baj"ORT

DISTRICT DE FOOTBALL

BBJORT

BELFORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

ECOLE DE COMBAT DE BBJORT

ECOLE DE Lft OEUït^MË. ChfANCE

BELFORT

BELFORT

Ssn/fces dss sports

SPORT

 

ORT
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Lista des organismes

ENTENTE MONTBEUARG BELFORT ASCAP RUGBY

ËSCALEN

CTRE ET BIEN ETRE

FCOOMMERCANETS

FCSMOATHLET1SME

BËLFOTtî

BELFORT

Groupe de suivi

SPORT

SPORT

FONDATION ARMEE DU SALLJT

FOYER COMMUNAL DE BAVIUERS

8ELFORT

BELFORT

QAKKO.PENTO

GLS CLUB 90

ÛROUPE ALPIN BELFORTAIN

BSLFORT

BELFORT

BELFORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

EiPORT

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE BELFORTAINE

GYM.PLUS . . : . .. .

BELFORT

SELF6RT

SPORT

SPORT

KIHON WAZA BELFORT

KINOKENKYUKAI

IA RECRE DES UONCEAUX

BELFORT

3ELFORT

LES ARCHERS DE LA SAVOUREUSE BELFOKT

LIGUE DE FRANCKE-ÔOllfTE .

MONTBEUARD BELFORT ATHLETISME

MSPQRT

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS

OIKQS

PHYSIC CLUB

PLUMEVOLANTE :, .

ROLLER DERBY BELFORT

ROLLËRWCKEK'CLUB BELFORT

ROYAL TEAM8ELFORT

BELFORT

BÉLFORT

BELFORT

8ELFORT

BELFOKT

BELFQRT

BELFÛRT

BELFORT

SPORT

SPOST

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT.

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

Services des sports
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Lista des organismes

Sigle Groupe de suivi

Adnre

Activa

Adiw

Adwe

Adiïé

RUGBY CLUB GÈEPE BELFQRT

SAVATE BOXE FRANÇAISE DE BELFORT

:SAVCTR ?A1RË ALK FORQE8

BËLFORT

BSLFÔftT

BELFORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

Active

Actwe

SCHMIT2 FtGHTING TEAM BELFORT

S C ÔFtsEMONT-US OPTYMO

SEIKEN KARATE DO

SOCIÏTS DE TIR U MfOTTE BÊLroRT

BELFORT

KLFORT

SPORT

Actîire

Adwe

AcflW

Aciwa

Activa

SOUTIEN A L1NSERT10N PAR LES ACTIVITES PHYSIQUES

TAEKWONDOCLUBBELFORTAIN . .

BELFORT

KLFURT SPORT

SPORT

mtiw

AcBve

Actwe

Actwe

Actm

Acthe

.Aetiw

TAEKWONDO CLUB DU UON BELFORT

TAIKIDQSÔ BËLfôRT

TRIUON BELFORT BELFORT

TVflRUNÇ CLU8 BBJ:ORTAIN BÉLFORT

USQMSECTOMF1TOESS

SPORT

SPORT

SPORT

SPORT

SPORTUSOM SECTION MUSCUIATION

USOM SECTION VOU. ËY SPORT

SPORT

SPORT

USOM TRAIL BELFORT MARATHON

YUSHIKAN KENOO Ci,UB DE KLFORT BELFQRT

Sen/fces des sports
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Bf. l-Fwrr

Service! dea apnrts

Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Ressources ; sélection multiple

Planning hebdomadaire du 04/09/17 au
10/09/17

SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

STADE DES 3 CHENES

Stade des 3 Chênes

Lundi
04/09/2017

08 00/12 00
4 septembre au 21
octobre et 23 avril
au 30 juin 2018
LYCEE ST JOSEPH

15 00/17-00
avec Follereau de
16h à 17h
COU.EGE
CHATEAUDUN

16-00/18 00
avec classe foofc
collège Chateaudun
de 16h à 17h
LYCEE FOLLEREAU

18 00/19 30
U13/ Blanchard
ASM BELFORT
FOOTBALL CLUB

19L30/21 00
SENIORS F et U18/
Buisson
ASM BELFORT
FOOTBALL CLUB

21 00/22 30
Vétérans
ASSOCIATION
BELFORT SUD

Mardi
j 05/09/2017

08 00/12 00
4 septembre au 21
octobre et 23 avril
au 30 juin 2018
LYCEE ST JOSEPH

13 30/16'00
4 septembre au 21
octobre et 23 avril
au 30 Juin 2018
LYCEE ST JOSEPH

16 00/18 00
CLASSE FQOT
LYCEE FOLLEREAU

18 00/19 30
U12-U15 Filles/
Chan
A5M BELFORT
FOOTBALL CLUB

19-30/21-00
Seniors A et B /
Marthey, Bentin
ASSOCIATION
BELFORT SUD

21 00/22 30
Seniors / Atasoy

ASSOCIATION
SPORTIVE DE
FOOTBALL CLUB DE
BELJORT

Mercredi
06/09/2017

13-30/15'00
Ecole de foot U7-U9
/ Errassa, Reguieg
ASSOCIATION
BELFORT SUD

IS'00/16-30
. U11-U13/
Mahrouchi.Menzer
ASSOCIATION

. BELFORT SUD

16 30/18'00
. U15/ Chekouat
ASSOCIATION
BELFORT SUD

18 00/19 30
U17-U18-U19

Bounekafa
ASSOCIATION
BELFORT SUD

19 30/21 30
Entraînement/
Bettevy
ASFTT BËLFORT

19 30/21 30
Vetérans / Yahya

ASSOCIATION
BELFORT SUD

Jeudi
07/09/2017

14 00/16 00
EPS
IUT BELFORT

16-00/18 00
CLASSE FOOT
LYCEE FOLLEREAU

18 00/19 30
U15/ Ctiekouat

ASSOCIATION
BELFORT SUD

19-30/21 00
Seniora A et B /

Marthey, Bentin
ASSOCIATION
BELFORT SUD

21 00/22 30
Seniors / Atasoy

ASSOCIATION
SPORTIVE DE
FOOTBALL CLUB DE
BELFORT

Vendredi
08/09/2017

08'00/12 00
4 septembre au 21

. octobre et 23 avril
au 30 juin 2018
LYCEE ST 30SEPH

13;00/15-00
4 septembre au 21
octobre et 23 avril
au 30 juin 2018
LYCEE ST JOSEPH

15 00/17 00
classe football
COLLEGE
CHATÎAUDUN

17 30/19 00
Ull/Manzlnali

ASM BELFORT
FOOTBALL CLUB

. 19'00/22.00
Seniors A et B /
Marthev, Bentin
ASSOCIATION
BELFORT SUD

Dimanche
10/09/2017

10 00/11 30
U 19 H
ASM BELFORT
FOOTBALL CLUB

29/08/2017 Services des sports
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date du 04/09/201 Paul 0/09/201 7
Ressources : sélecHan multiple

SEMAINE T/PE SAISON 2017/2018

GYMNASE BONNET
Dojo Bonnet

GYMNASE BONNET
firande salle Bonnet

SYMNASE BONNET
Petite salle Bonnet

GYMNASE BONNET
SAE Grande Salle

Bonnet

GYMNASE BONNET
Terrain Rambur

Lundi
04/09/2017

Mardi
05/09/2017

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

18:00/20:00
Taekwondo
TAEKWONDO CLUB
BËLFORTAIN

20:00/22:00
sports de combat avec R.
SCHMFTZ
SCHMFTZ FIGHTING TÎAM
BELFORT

oa:00/12LOO
EPS
COLLEGE VAUBAN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

18:00/20:00
Taekwondo

TAEKWONDO CLUB
BELFOR.TAIN

20:00/22:00
Alkldo
TAIKIDO 90

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

12:00/17:00
EPS

; COLLEGE VAUBAN

17:00/18:30
EPS
CEMTRE DE FOIIMATION
MUNICIPAL DES
APPRENTIS

18:30/20:00
Entraînement Basket

BASKET CLUB BELFORT

20-00/22:00
Sports de combat/

l Damas

: COMPAGNIE EXCALIBUR
IFRANCHE-COWTE

108:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

12:00/17:00
l EPS
l COLLEGE VAUBAN

! 18:00/20:00
Entrainement Basket

BASKET CLUB BELFORT

20:00/22:00
Relier Derby
ROLLER DËRBY BELFORT

-ro8:oo7i2Îoa
eps

l CENTRE DE FORMATION
l MUNICIPAL DES
l APPREMÏÏS

13:00/18:00
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES

l APPRENTIS

18:00/20:00
Budo taljutsu L. PERNEL
GAKKO-DENTO

20:00/22:00
Entraîneur : Meguellati
BELFORT BOXING GIACIS

20:00/22:00
Escalade / Minor
ESCALE N

08:00/12:00
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES
APPRENTIS

13:00/18:00
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES
APPRENTIS

18:00/20:00
à confirmer
GYM PLUS

_r

120:00/21:30
iGym Douée/ Bengel

ETRE ET BIEN ETRE

19:00/21:00
Escalade / Roubaudl
CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
BELFORT

Tos:~m7îï\m

08:00/12;QO
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES
AppRErms

08:00/12;GÛ
EPS
COLLEGE VAUBAK

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

13:00/18:00
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES
APPRENTIS

19:30/21:30
Entrainement foot
BDS UTBM

eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES

l AppRErms

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAM

112:00/17:00
l EPS

COLLEGE VAUBAN

13:00/18:00
eps

; CENTRE DE FOAMATION
l MUNICIPAL DES
l APPRENTIS

29/08/2017 Services des sports
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GYMNASE BONNET | GYMNASE BONNET
Dojo Bonnet ! Grande salle Bonnet

Mercredi

OG/09/2017

Jeudi
07/09/2017

Vendredi

08/09/2017

OB:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

18:30/20:00
Gym Douée/ Bengel
ETRE EV BIEN ETRE

20:00/22:00
sports de combat avec R.
SCHMFTZ
SCHMFTZ FIGHTING TEAM
BELFORT

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAU8AN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

108:00/12:00
l EPS
j COLLEGE VAUBAM
l

13:00/18:00
EPS
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES

l APPRENTIS

18:30/20:00
Entraînement Basket

BASKET CLUB BELTORT

20;00/22:00
Entraînement Basket

BASKFT CLUB BELFORT

i08:00/12:00
EPS

l COLLEGE VAUBAN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

GYMNASE BONNET
Petite salle Bonnet |

GYMNASE BONNET
SA E Grande Salle

Bonnet

18:00/20:00
taekwondo

TAEKWO^DO CLUB DU
LION

20:00/22:00
BudO tayutsu L. PËRNEL
GAKKO-DEMTO

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBA^

12:00/17:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

18:00/20:00
sport de com bat
KI MON WAZA

20:00/22:00
: sports de combat avec R.
l SCHMFTZ
SCHMP-Z FIGHTING TEAM
BELFORT

18; 00/20:00
l Entrai nement Basket
l BASKET CLUB BELH3RT
l

120:00/22:00
Roi 1er Derby
FIOLLER DERBY BELFORT

08:00/12:00
eps
CENTRE DE FORMATION

l MUNICIPAL DES
APPRENTIS

16:00/18:00
Entraîneur : Meguellatl
BELFORT BOXING GLACIS

118:00/20:00
l sport de combat
KI HO N WAZA

20:00/22:00
Sports de combat/
Do m as

COMPAGNIE EXCAUBUR

08;00/12:00
EPS
COLLEGE VAU8AN

12:00/17:00
EPS

l COLLEGE VAUBAN

19:00/20:00
Pîlates / Ftachel

l GYM PLUS

20:00/22:00
Entrai n eme nt boxe

BDS UTBM

J 18:15/20:15
Escalade / Lortezlc
CLUB ALPIN FRANÇAIS DE

108:00/1. 2:00
IEPS.
: COLLEGE VAUBAN
l

l 12:00/17:00
l EPS
COLLEGE VAUBAN

18:00/20:00
Entrai nement Basket

l BASK&T CLUB BELFORT
20:00/22:00
Entraînement Basket

! BASKET CLUB BELFORT

08;00/12;00
l eps
CEWRË DE FOFIMATION
MUNICIPAL DES

1 AppREmrs

29/08/2017

il7;00/18:00
Body Zen / Sylvie

l GYMNASTIQUE
1 VOLONTAIRE

BELFORTAINE

19:00/20:00
; Zumba / Sarah
: GYMNASTIQUE
: VOLONTAIRE
1 BELFORTAENE

20:00/22:00
Entrafneur : Meguellatl
BELFORT BOXING GLACIS

18:00/20:00
ESCALADE
GIIOUPE ALPIN
BELFORTAIN

18:00/20-00
ESCALADE
GROUPE ALPIN
BELFORTAIN

GYMNASE BONNET
Terrain Rambur

08;00/12;00
EPS

l COLLEGE VAU SAN

l 08:00/12:00
l eps
l CENTRE DE FORMATION
l MUNICIPAL DES
i APPRENTIS

13:30/16:30
rencontres UNSS

IUNSS

: 19:30/21:30
l Entraînement font
l BD5 LTTOM

08:00/12:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

|12;00/17:00
'ICK
l COLLEGE VAUBAN

19:30/21:30
football
GLS CLUB 90

08:00/12:00
eps
CENTRE DE FORMATION
MUNICIPAL DES
APPRENTIS

08:00/12:00
! EPS

COLLEGE VAUBAN

12; 00/1. 7:00
EPS
COLLEGE VAUBAN

Services des sports
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GYMNASE BONNET
Dojo Bonnet

_^__ __ ._""""_"__. "_..-
10:00/12:00
sport de combat
KIHON WAZA

Samedi

09/09/2017

>----

Dimanche

10/09/2017

CYMNA5E BONNET
Grande salle Bonnet

GYMNASE BONNET
Petite salle Bonnet

09:00/10:30 110:30/12:00
Entraînement Basket u 15 ! Entraînement Basket u 6
etul7
BASKET CLUB BELFORT

10:30/12:00
Entraînement Basket u 9

: et u 11
BASKET CLUB BELR3RT

12:00/12:15
l Entraînement Basket u 9
] et u 11
\ BASKET CLUB BELFORT

etu8
BASKET CLUB BËLFORT

12:00/12:1.5
Entraînement Basket u G

et u 8
BASKET CLU8 BELFORT

GYMNASE BONNET
SA E Grande Salle

Bonnet

09-00/12; 00
Escalade / Delaunay ;
ponctuelle
CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
BËLFORT

29/08/2017 Services des sports
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Types de location : sélection multiple
Ressources : sélection multiple

SEMAINE TfPE SAISON 2017/2018

[ COMPLEXE COUBËRTIN
Coubertin Piste

08:00/12:00
du 4 septembre au 30
novembre 2017 et du 15

mars au 30 Juin 2018
LYCEE NOTRE DAME

COMPLEXE COU8ERTIN
Dojo Barthuldi Aire l

Lundi

04/09/2017

!i4:oo/is;ao
l du 4 septembre au 30
l novembre 2017 et du 15
mars au 30 juin 2018
LYCEE NOTRE DAME

18:00/19:00
Entraînement

ASM BELFORT PATENAGE
VITîSSE

08:30/11:30
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

13:30/1. 5:45
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

COMPLEXE COUBERTIN
Dojo Barthoidl Aire 2

^Co1îpLixÉCOUBERTÎNTcOMPLEXECOuiE fm[N7cO^
firande salle du

fiymnasa Coubertin

08:30/11:30
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

13:30/15:45
sport de combat
ECOLE PfU MAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

l8;00/ZO:00 118:00/20:00
karaté enfants R.. ! BUJUTSU ADULTES . JP
TRULLAS l REUILLARD
ECOLE DE COMBAT DE | ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT l BELFORT

20:00/22:00
aikido
IRPS 90

20:00/22:00
BUJUTSU ADULTES . 1P
REUILLARD
ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT

l 08:30/11;45
: EPS
: ECOLE PRIMAIRE
l DREYFUS-SCHMIDT

13:30/15:4ï
EPS
ECOLE PRIMAIRE

l DREYFUS-SCHMIDT

|lS:4S/17;30
! PASS'SPORT FORME
l MAIRIE DE BELFORT -
l DIRECTION SPORTS
!

] 17:30/18:30
l SPORTS CO
ASM BELFORT PATTNAGE
VITESSE

18:30/20:00
U1S / Ahmed-Seid
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/22:DO
Entraînement

BELFORT LION RJTSAL
: CLUB

Petite Mlle du
Gymnase Coubertin

08:30/11:45
EPS
ECOLE PfUMAIftE
DREYFUS-SCHMIDT

13;30/15;45
EPS
ECOLE PFU MAI RE
DREYFUS-SCHMIDT

15:45/17:30
Passport'Famn
MAIRIE DE BELFORT-
DIRECTION SPORTS

18:00/19:00
fltness

GYM PLUS

19'00/20:00
fltneas

GYM PLUS

20:00/22:00
1 kobudo kyudo
, GAKKO-DENTO

Terrain Entraînement
Coubertln

19;30/22-00
Entrai ne ment rugby
BDS UTBM

COMPLEXE COUBERTIN |
Terrain Honneur |

Coubertln l

19; 30/21. :30
Entraînement

ENTîNTE MONTBEUARD
BELFORTASCAP RUGBY
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COMPLEXE COUBERTIN | COMPLEXE COUBERTIN
CouberUn Plate | Dojo Bartholdi Aire l

12:00 ! 0108:00/12:00 ! 08:00/12:00
du 4 septembre au 30 \ sports de combat
novembre 2017 et du 15 i COLLEGE LEONARD DE
mars au 30 juîn 2018 ] VINCI
LYCEE NOTRE DAME

13:30/15:45
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE

08:00/12:00
PISTE avec Lycée Notre

Mardi
05/09/2017

Dame et Ecoles primaires
COLLEGE LEONARD DE

l VINCI

|14;00/18:0a
! du 4 septembre au 30
j novembre 2017 et du 1.5
mars au 30 juin 2018
LYCEE NOTRE DAME

l 08-00/12:00
] du 4 septembre au 30
l novembre 2017 et du 15

! mars au 30 juin 2018
i LYCEE NOTRE DAME

18:00/19:00
Entraînement

l ASM BELFORT PATI^AGE
! VITÏSSE

l

Mercredi

OË/09/2017

DREYFUS-SCHMIDT

18:00/20:00
Karaté ADULTES JM
COIN US
ECDLE DE COMBAT DE
BELFGRT

20:00/21:30
l Alkido
l ACADEMIE D'AIKI DO
SHIN TAISO DE
FRANCHE-COMTE

08:00/12:00
sport de combat avec
Mouchlr Cottaz

\ POLICE MUNiaPALE

[13:30/14:30
j Entraîneur ; E. Chaverot
IASMBËLFORTJUDO

114:30/15:30
Entratneur : E. Chaverot

[ASMBELFORTJUDO

|15;30/1G:30
; Entraîneur : E. Chaverot
IASM BELFOIITJUDO
1

17:00/18:30
Entraîneur : Lemaîre
ASMBELFORTJUDO

18:30/20:00
Entraîneur ; Lemaire

:ASMBELFORT]UDO

20:00/22:00
. Taekwondo
ITAEKWONDOCLUB
l BELFORTAIN

COMPLEXE COUBERTIN l
Dnjo Bartholdl Aire 2

08:00/12:00
sports de combat

l COLLEGE LEONARD DE
: VINCI

13:30/15:45
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

118:00/20:00
l BUJUTSU ADULTES . JP

REUILLARD
ECOLE DE COMBAT DE
BELFOilT

y COMPLEXE CÔUBËRÏÏ N |
Grande salle du |

Gymnase Coubertin

08:30/11:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

13:30/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

15:45/18:30
: CLASSE SPORT
HANDBALL

l COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

COMPLDOCÔUBEFtTÏNT COMPLEXE COUBERTIN
PeHte salle du ! Terrain Entraînement

Gymnase CoubartEn | Coubertin

08:30/11:45 ! 19:30/21:00
EPS i Rugby féminin - M.
ECOLE PRIMAIRE i GUERRIN
DREYFUS-SCHMIDT ;ENTENTEMONTBELIARD

BELFORTASCAP RUGBY

COMPLEXE COUBERTIN l
Terrain Honneur l

Coubertln i

20:00/22:00
AIKIDO ADULTES . F.
RICHARD

i ECOLE DE COMBAT DE
j BELFORT

l 08:00/12:00
sport de combat avec

l Mouchir Cottsz
l POUCE MUNICIPALE

13:30/14;30
Entraîneur : E. Chaverot
ASM BELFORTJUOO

14:30/15:30
Entralneur ; E. Chaverot

ASMBELFORTJUDO

15:30/16:30
Entraîneur ; E. Chaverot

IASMBELFORTJUDO
! 17:00/18:30
l Entralneur : Lemalre
lASM BELFORT]UDO

18:30/20:00
Entraîneur : Lemaire

ASM BELFORTJUDO

20:00/22:00
Taekwondo

ITAEKWONDOCLUB
BELFOIITAIN

118:30/20:00
U15 / Ahmed-Seîd
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/21:30
i Seniors 3 / Daza

l BELFORT AIFIE URBAINE
HANDBALL

06:30/09:30
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

09; 30/12; 00
EPS
ECOLE DE LA DEUXIEME
CHANCE

13:30/16:30
Adivites sportives
municipales
MAIRIE DE BËLFORT -
DIRECnON SPORTS

16:30/18:00
U 18 C / Launnont

BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

118:00/20:00
! U1B À/Hunnbert
BELFORTAIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/22:00
Badminton

8ADMINTON CLUB
BËLFORTAIN

12:00/13:15
SPORT / SANTE
MAIRIE DE BELFORT -
DIRECTION SPORTS

13:30/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

18:00/19:00
fltness

GYM PLUS

19:00/20:00
fitness

GYM PLUS

20:00/22:00
Talchi chuan

l GAKKO-DËNTO

|08;30/09:30
EPS
ECOLE PRIMAIRE

l DRËYFUS-SCHMIDT

[09:30/10:30
fitness

l GYM PLUS

10:30/11:30
fltness

GYM PLUS

13:30/16:30
Activités sportives
municipales
MAIRIE DE BELFORT
DIRECTION SPORTS

i 17:30/18:30
flbiess

GYM PLUS

118:30/20:00
fltness

GYM PLUS

18:00/19:30
entraînement RUGBY M 10

Mil M. HISSEL
ENTENTE MOMTBEUARD
BELFORTASCAP RUGBY

18:00/19:30
M14/DEMKO
ENTîNTî MONTBEUARD
BELFORT A5CAP RUGBY

19:30/21:30
enb-aînement RUGBY

SENIORS M. ABBAMONTE
ENTENTî MONTBELIARD
BELFORTASCAP RUGBY

l 20:00/22:00
! Talchl chuan
i GAKKO-DEN10

.L.T-..
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COMPLEXE COUBERTIN [ COMPLEXE COUBERTIN
Coubartin Piste | Dojo Bartholdi Aire l

08:00/12:00
du 4 septembre au 30
novembre 2017 et du 15

mars au 30 juin 2016
LYCEE NOTRE DAME

14:00/18:00
du 4 septembre au 30
novembre 2017 et du 15

mars au 30 juin 2018
LYCEE NOTRE DAME

Vendredi

08/09/2017

To8:3a/ll:30
] sport de combat

ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

14:OD/1. 6; 00
Entrai nement sport de
combat

BDS UTBM

18:00/20:00
Kobudo ADULTES H.

ITIIUTT
ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT

20:00/22:00
Karaté ENFANTS . R.

:TRULLAS
ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT

COMPLEXE COUBERTIN

_°T'!^"-"1*_2-L6Y"';"
îoiwLixi^OUBÉRirai^COMPLEXEc6ÛBiR Ti\! COMPLEXE COÙBËRTIN | COMPLEXE COUBËRTIN |

Grande *alle du ! Petite aalle du : Terrain Entrainemcnt l Terrain Honneur
Gymnase Coubertln

COLLEGE LEONARD DE
VINCI

08:00/12:00
du 4 septembre au 30
novembre 2017 et du 15

mars au 30 juin 2018
LYCEE NOTRE OAME

1.4:00/18:00
du 4 septembre au 30
novembre 2017 et du 15
mars au 30 juin 2018
LYCEE NOTRE DAME

08:00/12:00
EPS
COLLEGE LEONARD DE
VINCI

i8:00/20;ao
Entraîneur : Lemaire
ASMBELFORTJUDO

20:00/22:00
EntraTneur ; Lemaire

ASMSELFOIITJUDO

08:30/11:30
sport de combat
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIOT

14:00/16:00
Entrainement sport de
combat

BDSUTBM

18:00/20:00
KARATî ADULTES . 5.
STOLZ
ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT

20:00/22:00
BUJUTSU ADULTES JP
RËUILLARD
ECOLE DE COMBAT DE
BELFORT

08l00/12LOO
EPS
COLLEGE LEONARD DE
VINCI

18:00/20:00
Entraîneur : Lemaîre
ASMBELFORTJUDO

20:00/22:00
Entralneur ; Lemaire

ASMBELFORTJUDO

108:30/11:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

13:30/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
DREYFUS-SCHMIDT

1S:4S/18;30
: CLASSE SPORT
HANDBALL

l COLLEGE SIMONE
l SIGNORCT

! 18:30/20:00
: U15 / Ahmed-Seld
l BËLFORT AIRE URBAINE
! MAIMDBALL

20:00, 22l 00
Badmlnton

BADMINTON CLUB
l BELFORTAIN

108:30/11:30
l EPS
l ECOLE PRIMAIRE
l DREYFUS-SCHMIDT

13:30/15:30
CLASSE SPORT
HANDBALL

l CDLLEGE SIMONE
SIGNORET

17:1. 5/18:45
U13 B
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

18:45/20:00
Entraînement U18c

BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/22:00
UlSA/Humbert
BËLFOR.T AIRE URBAINE
HANDBALL

Gymnase CouberUn

08:30/11:45
! EPS
l ECOLE PRIMAIRE

j DflEYFUS-SCHMIDT
13:30/1. 5:45
EPS
ECOLE PRIMAIIIE

E DREYFUS-SCHMIDT
il5:4S/17;30
Passport'Form

! MAIRIE DE BELFORT -
l DIRECTION SPOR.TS

IB:00/19:00
fitness
GYM PLUS

|l9;00/20;0a
lfltness
\ GYM PLUS
!ZO;00/21;00
l fitness
GYM PLUS

08:30/11:30
EPS
ECOLE PRIMAIRE

E DREYFUS-5CHMIDT

18;00/19:00
ftness

GYM PLUS

19:00/20:00
fitness

GYM PLUS

,
20:00/22:00
kobudo kyudo

IGAKKO-DENTO

Coubertin

18:30/20:30
entraînement RUGBY à 5

M. JACQUES
ENTENTE WONTBELIARD
BËLFORT ASCAP [IUGBY

Coubartln

_J_
i 15:30/17:30 :19:30/21:30

EPS l enh-atnement RUGBY
COLLEGE RIMBAUD l SENIORS M. ABBAMONTE

ENTENTE MONTBEUAKD
18:15/19:30 ] BELFORT ASCAP RUGBY

l entrafnement RUGBY MIS |
l MIS M. PEUT
] ENTENTE MONTBELIARD i
BELFORT ASCAP RUGBY S

19:00/21:00
rugby avec E M BAR.
RUGBY CLUB GEEPE

19:00/21:00
entraînement RUGBY
LOISIRS M. BRINGARD
ENTENTî MOIffBELIARD
BELFORT ASCAP RUGBY

_L-
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COMPLEXE COUBERTIN
Coubartin Piste

Samedi

09/09/2017

Dimanche

10/09/201.7

''+1

COMPLEXE COUBERTIN | COMPLEXE COUBERTIN
Dojo Bartholdi Aire l | Dojo Bartholdi Aire 2

10:00/12:00
Entraînement

TAEKWONDO CLUB
BELFORTAIN

12:00/14;GO
Entraînement

TAEKWONDO CLUB
SELFORTAIN

15:00/18:00
Entralneur : Lemalre

ASM BELFORT3UDO

10'00/12:00
Entraînement

TAËKWONDO CLUB
BELFGRTAIN

12:00/14:00
Entraînement

TAEKWONDO CLUB
BELFORTAIN

COMPLEXE COUBERTIN
Grands salle du

Symnase Coubcrtin

is:oa/is;oo
Entraîneur : Lemaire

IASMBELFORTJUDO

COMPLEXE COUBERTIN | COMPLEXE COUBERTIN
Petite «allé du Terrain Entralnemant

Gyfnase CoubarUn l CouberBn !
-----\-

09:30/10:30
Entraîneur : Magueur
ASM BELFOÎIT DANSE e;
BALLET sur GIACE

14:00/16:00
entraînement RUGBY M6
MB M. HISSEL
ENTENTE MONTBELIAîlD
BELFORTASCAP RUGBY

COMPLEXE COU8ERTIN |
Terrain Honneur !

Coubcrtin

14:00/16:00
M6-M8 / HISSEL
ENTîNTî MONTBEUARD
BELFORT ASCAP RUGBY
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date du 04/09/2017 au 10/05/2017
Ressources ; sélection multiple

SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

SYMNASE DIDEROT
Dojo Gymnase Diderot

GYMNASE DIDEROT
Grande salle Gymnase

Diderot

GYMNASE MDEIIOT
SAË Gymnase Diderot

GYMNASE DIDEROT | SYMNASE DIDEROT
i Salle de Boxe Gymniise | Salle de Gymnastique

Diderot | fiymnase Diderot

GYMNASE DIDEROT
Salle de musculation

Gymnase DIdarot

GYMNASE DIDEROT :
Salle Prima [re Gymnase l

Diderot

Lundi

04/09/2017

Wardî
05/09/2017

'08:00/12:00
l EPS
l COLLEGE SIMONE

SIGNORET

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE

l SIGNOIl&T

20:00/22:00
Entralneur ; Kamel El
Yaalaoul

MSPORT

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

13:30/17:30
11 CYCLE déterminé en
concertation avec le

collège Signoret
LYCEE DIDEROT

13:30/17:30
EPS l cycle déterminé en
concertation avec

DIDEIUÏT
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

18; 00/19; 30
Sce Jeunesse Antenne

SIgnoret
MAIEUE DE BELFORT -
SERVICE JEUNESSE

08;00/12:00
EPS

] COLLEGE SIMONE
] SIGNORET
]

! 13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

18;00/20:00
\ Escalade / Gehin
l CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
i BELFOFIT

\20. 00/22:m
î Escalade / Mahe
l CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
BELFORT

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

! 13:30/17:00
!ÉPS~
l LYCEE DIDEROT

|17;00/19;00
Entraîneur : Ctiaverot

IASM BELFORTJUDO

l 20:00/22:00
KRAV MAGA MM
POINSOT, CAPE LLO et
BONNOT
BFC KRAV-MAGA

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

! 18:00/20:00
HANDIBASKET
SOUTIEN A L'INSERTION
PAR LES ACnVFTES
PHYSIQUES

20:00/22:00
badmînton

FOYER TOMMUNAL DE
BAVILUERS

08LOO/12:00
i EPS
l COLLEGE SIMONE
SIGNORET

113:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

18:00/20:00
l escalade

] FOYER COMMUNAL DE
l BAVILUERS

20:00/22:00
Escalade /Vaillant
CLUB ALPIN RIANCAIS DE
BELFORT

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORBT

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

18:00/20:00
boxe A. CHEVRIER
ROYAL TEAM BELFORT

20:00/22:00
boxe compéUteurs H.
TtllYAKI
flOYALTEAM BELFORT

EPS

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

13;30/17;30
EPS
LYCEE DIDEROT

18:00/20, 00
boxe loisirs ADULTîS H.
MOU5SAOUI
ROYAL TEAM BELFORT

20; 00/22 ;QO
boxe loisirs  ULTES A.

LDUAIL
ROYAL TÎAM BELFOFIT

COLLEGE SIMONE
SIGNORET

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

08; 00/12; 00
EPS
COLLEGE SIMONE
5IGNORET

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

i 17:30/19:30
i Entralneur ; Magueur
; A5M BELFORT DANSE et
[ BALLET sur GLACE

19;30/21;30
l Entrai neme nt

ITAEKWONDOCLUB
l BELFOFITAIN

03:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE

! SIGNORCT

13;30/17;30
EPS
LYCEE DIDEROT

18:00/20:00
Musculatlon

EIOYALTEAM BELFORT

08:30/11:45
[EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PËRGAUD

13:30/15:4!;
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

17:30/18:30
danse, fltness . C.

CARLOT
COMITî DEPARTîWEWTAL
DE LA LIGUE CONTRE LE
CANCER

20:00/22:00
danse fitness

ROYAL TEAM BELFORT

08:30/11:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

13:30/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louîs
PERGAUD

18:00/20:00
Kcav maga . POINSOT,
FRANÇOIS, COULARDOT
BFC KRAV-MAGA

20:00/22:00
à mnfirmer

GYM PLUS
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GYMNASE DIDEROT
Dojo fiymnasa Diderot

i08:00/12:00
: EPS
i LYCEE DIDEROT

113:00/17:00

IEPS.
l COLLEGE SIMONE
SIGNORET

20:00/22:00
AIkldo M. Jaeger
KINOKENKYUKAI

Mercredi

OG/09/2017

Jeudi
07/09/2017

108:00/12:00
l EPS
l LYCEE DIDEROT

i13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE

l SIGNORET
!

118:00/20:00
l taekwondo
iTAEKWONDOCLUB

BELFORTAIN

20:00/22:00
l taekwondo

[TAEKWONOOCLUB
\ BELFORTAIN

GYMNASE DIDEROT
i Grande salle fiymnase

Diderot

GYMNASE DIDEROT
SAE Gymnase Diderot

rGTCMHAM DIDEROT

l Salla da Boxe Gyninaae
Diderot

08;00/12:00
EPS
LYCEE DIDEROT

13:00/17:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

i 13:30/16:30
rencontres UNSS

UNSS

17:00/18:30
! sports collectjfs

BREL

20:00/22:00
Futsal

l ASM BELFORT FÛCHBALL
i CLUB

08:00/12:00
EPS
LYCEE DIDEROT

14:00/17:00
escalade

COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

18:00/20:00
escaiade

FOYER COMMUNAL DE
BAVILUERS

20:00/22 ;00
Entraînement escalade

BDS UTBM

liai

08:00/12 ;GO

08:00/12:00
EPS
LYCEE DIDEROT

|13;3a/17;30
i EPS
: COLLEGE SIMONE
: SIGNORET

l 18:00/19:30
l Sce Jeunesse Antenne
Slgnoret
MAIRIE DE BELFORT -
SERVICE JEUNESSE

[20:00/22:00
Ultlmate
ESCALEN

108:00/12:00
l EPS
LYCEE DIDEROT

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

17:30/19:30
ESCALADE
MAIRIE DE BELFORT
DIflECnON SPORTS

|20;00/Z2;00
ïscalade / Minor

ESCALEN

: 00/12 ;GO
l EPS
LYCEE DIDEROT

13:00/15:30
EPS
LYCEE DIDEROT

15:30/17:00
boxe

GLS CLUB 90

17:00/18:00
BABYMUAYTHAI- H.

i TIRYAKI
ROYAL TEAM BELFGRT

18;OQ/l9-30
Boxe éducative - H.

MOUSSAOUI
l ROYAL TîAM BELFORT

! 20:00/22:00
i Entratneur : All Bourouba
l crêneau partagé avec
RoyalTeam
MSPORT

20:00/22:00
Boxe COMPETTTEURS . H.
TIRYAKI avec M SPORT
ROYAL TEAM BELFORT

rOBlOO/ïzToO"
l EPS
LYCEE DIDEROT

l 13:30/17:30
: EPS
l COLLEGE SIMONE
SIGNORET

GYMNASE DIDEROT
l Salin de Gymnastiqun
l Gymnase Diderot
108:00/12:00
i EPS

LYCEE DIDEROT

13:00/17;00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

20:00/22:00
Entraînement gym
BDS LTTBM

GYMNASE DIDEROT | G
l Salle de musculation |Sal|i

Gymnase Diderot

08:00/12:00
l EPS
l LYCEE DIDEROT
! 13:30/17:30
IEPS
l COLLEGE SIMONE
l SIGNORET

108:00/12:00
!EFS'_
l LYCEE DIDEROT

13:00/17:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

_i_

18:00/20:00 118:00/19:00
l BOXE LOISIRS . A. ! prépa Physique
! CHEVRIER l ASM BELFORT PATINAGE
1 ROYAL TEAM BELFORT ! VTTESSE

20:00/22:00
BOXË LOISIRS . A.
LOUAI L

i ROYAL TËAM BELFORT

GYMNASE DIDEROT
il le Primaire Gymnase

Diderot

!0'8:'30/09:~30'
1 EPS

ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

08:00/12:00
EPS
LYCEE DIDEROT

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

18;00/20;0a
Musculation

ROYAL TEAM BELFORT

08:30/11:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

13:30/15:45
EPS
ECOLE PEU MAIRE Louis
PERGAUD

17:30/19:00
danse, fitness . C.

CARLOT
COMITE DEPARTEMENTAL
DE LA LIGUE CONTRE LE
CANCER

19:30/22:00
QI Gong
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Vendredi

08/09/2017

Samedi

09/09/2017

GYMNASE DIDEROT
Dojt» Gymnase Diderot

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

17:30/18:30
Entratneur : Demesy
ASMB section KARATE

18:30/20:30
Entraîneur : Mercier

ASMB section KARATE

20:30/22:00
Krav maga MM PO [N SÛT,
CAPPELLO, BONNOT
BFC KRAV-MAGA

10-00/12:00
l Entraînement baby rugby
l ENTîNTE MONTBELIARO
l BELFORT A5CAP RUGBY

GYMNASE DIDEROT
Grande salle Gymnase

Diderot

08-00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
5IGNORET

13;30/17l30
EPS

E LYCEE DIDEROT

117:30/18:30
Isports collectifs
[ ASSOCIATION JACQUES

BREL

18:30/20:00
badnnlnton

GYM PLUS

20:00/22:00
badminton

FOYER COMMUNAL DE
BAVILLIER5

GYMNASE DIDEROT
SAE Gymnase Diderot

Q8:00/lî:0a
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORET

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

20:00/22:00
escalade

FOYER oMWUNAL DE

Dimanche l

10/09/2017 \

09:00/12:00
Escalade / Delaunay :
ponctuelle
CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
BELFORT

GYMNASE DIDEROT
Salin de Boxe Gymnase

Diderot

08:00/12:00
EPS
COLLES E SIMON E
SIGNORET

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

18:00/19:30
BOXE EDUCATIVE H.
TIRYAKI
ROYAL TEAM BELFORT

20:00/22:00
BOXE COMPETFTEURS A.
WEISS
ROYAL TîAM BELR311T

GYMKASE DIDEROT
Sall< de Gymnastique

Gymnase Diderot

08:00/12:00
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNOIIET

13:30/17:30
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNOilFT

17l 30/18:30
Fntraîneur . Demesy
A5MB section KARATE

20:00/22:00
Médltatlon ou Eventail
GAKKO-DENTO

GYMNASE DIDEROT
Salle de musculation

Gymnase Didorot

Î087db7l2700-
EPS
COLLEGE SIMONE
SIGNORFT

10:00/12:00 [11:30/12:00
Boxe sawatte l Entraîneur Doeuff

SAVATE BOXE FRANÇAISE l ASWB section PATINAGE
DE BELFORT l AFtTTSTIQUE

12:00/13:30
Entraîne ur Doeuff

ASMB section PATINAGE
ARTISTCQUE

13:30/17:30
EPS
LYCEE DIDEROT

18:00/20:30
musculatlon

BFC KRAV-MAGA

GYMNASE DIDEROT ;
Salle Primaire Gymnase l

Diderot

08:30/11:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

13:30/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE Louis
PERGAUD

16:15/18;1S
activités sportives avec
Julie Chevaux

REPPOP

20:00/22:00
AIDKIDO Adultes . R.
RICHARD
ECOO DE COMBAT DE
8ELFORT

10;00/12:00
danse, fitness . C.

CARLOT
COMn-E DEPARTEMENTAL
DE LA LIGUE CONTRE LE
CANCER
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Planning hebdomadaire du 04/09/17 au
10/09/17

Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Ressource ; Gymnase FRFTSCH

GYMNASE FRITSCH SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

Gymnase FRITSCH

Lundi
04/09/2017

08-00/12-00
EPS
LYCEE ST JOSEPH

18-00/20 00
tennis de table
ASMB- FROIDEVAL
section TENNIS DE
TABLE

20'00/22 00
TENNIS DE TABO
ASMB- FROIDEVAL
section TENNIS DE
TABLE

Mardi
05/09/2017

08'00/12 00
EPS
LYCEE ST JOSEPH

12'00/13 30
EPS
IUT BELFORT

13 30/17 Où
EPS
LYCEE ST JOSEPH

17 30/20'00
EPS
IUT BELFORT

20 Oû/22 00
Entraînement N3 /
Pentcote
ROLLER HOCKEY
CLUB 8ËLFORT

Mercredi
06/09/2017

12 00/13 30
EPS
im" BELFORT

13-30/16'30
RENCONTRES UNSS
UNSS

17 30/20-00
TENNIS DE TABLE
COMITE
DEPARTEMENTAL DE
TENNIS DE TABLE

20-00/22 00
TENNIS DE TABLE
ASMB- FROIDEVAL
section TENNIS DE
TABI±

Jeudi
i 07/09/2017

12 00/1800
EPS
IUT BELFORT

18 .00/20-00
Entremement
TWIRLJNG CLUB
8ELFORTAIN

20'00/22 OÙ
Entraînement N4 /
walch
ROLLER HOCKEY
CLUB BELFORT

Vendredi
08/09/2017

08'00/12 00
EPS
LYCEE ST JOSEPH

13-30/16-00
EPS
LYCEE ST JOSEPH

16-00/18-00
futsafl
SDIS

18 00/20-00
TENNIS DE TABLE
COMFTE
DEPARTtMENTALDE
TENNIS DE TABLE

20-00/22 00
TÏNNÎS DE TABLE
ASMB- FROIDEVAL
section TENNIS DE
TABLE

Samedi
09/09/2017

10. 00/12 00
Entraînement/
Walch
ROU.ER HOCKEY
CLUBBELFORT

Dimanche
10/09/2017

19 00/20:30
Entraînement /
Walch
ROLLER HOCKEY
CLUB BELFORT
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Sarvlces das aporta

Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Types de location ; sélection multiple
Ressource : Stade la Mécfiette

Planning hebdomadaire du 04/09/17 au
10/09, i7

STADE DE LA MECKELLE
r ........ l Lundi

04/09/2017Ressources
Mardi

05/09/2017

09 00/10'30
football
SDIS

Stade la Méchelle

Mercredi
06/09/2017

Jeudi
07/09/2017

09 45/11 45
eps
C.FA.I/AD FP

15-00/17 00
Entraînement

Ull-U13/Bayian
ASSOCIATION
SPORTIVE DE
FOOTBALL CLUB DE
BELFORT

17 00/19-00
Entraînement U15 /
Baylan
ASSOCIATION
SPORTIVE DE
FOOTBAU. CLUB DE
BElTOflT

19:00/21 30
football vétérwis
ACS PORTUGAIS
BELFORT

15 00/17-00
Entraînement foot
BDS LTTBM

Vendredi
l 08/09/2017
19 00/22 00
footljall "étérans
ACS PORTUGAIS
BELFORT

Samedi
09/09/2017

Dimanche
10/09/2017
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date rfu 04/09/2017 au iO/09/2017
Ressources : sélection multiple

'SEMAINE TCPE SAISON 2017/2018

Lundi
04/09/2017

Mardi
05/09/2017

GYMNASE LE PHARE
Grande Salle du Phare

08:00/12:00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

13:30/16:30
EPS

l COLLEGE RIMBAUD

17:00/18; 1-5
U9
BËLFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

! 18:15/20:00
1 U18 National / Humbert-
: BELFORT AIRE URBAINE
HAND6ALL

120:00/22:00
Entrai n eme nt handball
BDS UTBM

108:00/12:00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

17:00/18:15
U 13 A,Q / Pêcheur
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

18:15/20 LOO
Nl/Vassilev
BËLFORTAIRE URBAINE
HANDBALL

120:00/22:00
basKet
BDS ESTA

GYMNASE LE PHARE
Petite Salle de
Réunion- Phare

l GYMNASE LE PHARE
ISalle de Musculation du

Ptiare

17:00/19:00
! Réunion

BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

__.. i--
l 08:00/11:00
l musculation

lPHYSIC CLU9

15:00/17:00
Muscu CCS RB

! OIKOS
l

i 18:00/20:00

IEPS-
UPFR DES SPORTS

!20:00/22:00
Musculation / Max
Bourquln
USO M SECTION
MUSCULAHON

rio~:oo/ïiioo
|Nl/VassI!ev
i BELFORT AIRE URBAINE
lMANDBALL

18:00/20:00
Entraînement

ENTENTE MONTBEUARD
BELFORT ASCAP RUGBY

20:00/22:00
Musculatlon / C. BOCTSCH
ASFTT BELFORT

.L-._^. _.--

lGYMNASE LE PHARE
Salle d'àchauffcmcnt

du Phare

] 08:30/11:30
EPS
ECOLE PRIMAIIIE
SCMOËLCHER

13:30/16:00
EPS
ECOLE PRIMAIRE
SCHOELCHER

16:00/17:30
Ecole sportive
MAIRIE DE BELFORT -
DIRECTION SPORTS

17:30/20:00
entraînement GR
ASMB section

GYMNASTIQUE

20:00/23:00
Entraînement basket

BDS LTTBM

108:30/11:30
l EPS
: ECOLE PRIMAIRE
lSCHOELCHER

12:00/13:00
fltness M. CHEMLEL
FCSMO ATHLEÏÏSME

l
|13;45/16:15
[EPS
: COLLEGE RIMBAUD

|16:15/20:00
entraînement GR
ASMB section

GYMNASTIQUE
.i----.
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6YMNASË LE PHARE
Grande Salle du Phare

GYMNASE LE PHARE
Petite Salla de
Réunion- Phara

Mercredi

OG/OS/2017

Jeudi
07/09/2017

l3LOO/17;00
enb-aînement GR
AS MB section

GYMNASHQUE

17:00/18:15
U 11/ Pecheux
BELFORTAIRE URBAINE
HANDBALL

18:15/20:00
N1 / Vassilev
BELFORTAIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/22:00
Pré-National / Santos
BELFORTAIRE URBAINE
HANDBALL

08:00/12:00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

17:15/18:15
U13A/Pecheux
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

18:15/20:00
NI / Vassllev
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

20:00/22:00
Entraînement handball

BDS UTBM

SYMNASE LE PHARE
! Salle de Musculation du

Phare

08; 00/11 LOO
musculatlon

PHYSIC CLUB

! 14:00/18:00
l Muscu CCSRB
l OIKOS

20:QO/22;GG
Seniors / Lejeune

IASMB section VOLLEY

6YMNASE LE PHARE
Salle d'échauffament

du Phare

08:00/12:00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

13:30/16:30
rencontres UNSS

UN5S

17:30/20:00
EPS
UPFR DES SPOR.TS

20:15/22:00
l Entraînement basket
BDSLFTOM

ia;00/l. l;00 |08:30/11;30
Nl/Vassîlev | EPS
BELFORT AIRE URBAINE | ECOLE PRIMAIRE
HANDBALL l SCHOELCHER

"-t-

14:00/16:00
Entraînement

BDS yTGM
[
[16:00/18:00
l EPS
l IUT BELFORT

18:00/20:00
EPS

i UPFR DES SPORTS

20:00/22:00
l Musculatlon / Max

Bourquin
USOM SECTION
MUSCULATION

_-L

12;00/13;00
fltness M. CHEMLEL
FCSMO ATtiL^USMË

13:45/16:15
EPS
COLLEGE RIMBAUD

16:00/18:00
EPS
UPFR DES SPORTS

18:00/20:00
en&ïînement GR

ASMB section
GYMNASTIQUE

20:00/22:00
badmfnton et volley
8DS ESTA
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Vendredi

08/09/2017

Samedi

09/09/2017

GYMNASE LE PHARE
Grande Salle du Phare

17:15/18:15
U 11/ Pecheux
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBALL

18:15/19:45
NI / Vassilev
BELFORT AIRE URBAINE
HANDBAU.

19:45/21:45
Pré-NaHonal / Santos
BELFORT AIRE URBAINE
MANDBALL

09:00/12:00
entraîne ment G R à titre

exceptionnel
AS MB section

i GYMNASTIQUE
12:00/13:00
entrafnement G R à titre
exceptionnel

l AS MB section
GYMNASTIQUE

|13:30/l6;30
l entraînement G R à titre

excepta onne l
AS MB section
GYMNASTIQUE

GYMNASE LE PHARE
Petite Salle de
Réunion- Phare

GYMNASE LE PHARE
Salle de Musculation du

Phare

08:00/11:00
musculatlon

PHYSIC CLUB

12:00/13:45
EPS
UPFR DES SPORTS

18:00/20:00
Muscuiatlon / C. BOETSCH
ASFTT BELFORT

Dimanche

10/09/2017
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Services des sports

Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Ressources : sélection multiple

Planning hebdomadaire du 04/09/17 au
10/09/17

GYMNASE LAGRANGE SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

Lundi
04/09/2017

Mardi
05/09/2017

Mercredi
06/09/2017

Jeudi
07/09/2017

Vendredi
08/09/2017

Samedi
09/09/2017

Dimanche
10/09/2017

Grande salle Léo
LAGRANGE

08 00/12 00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

12-00/16 30
EPS

. COLLEGE RIMBAUD

la 00/20'oo
VOLLEY
ASMB section
VOLLEY

08 00/12 00
EPS
COLLEGE RIMBAU&

12 00/16 30
EPS
COLOGE RIMBAUD

18 00/20 00
VOLLEY
AS MB section
VOLLEY

20 00/22 00 20 00/22 00
Entraînement Volley VOLLEY
/ BETTEVY A5MB section

. ASFTT BELFORT VOLLEY

Salle d'EscHme Léo
LAGRANGE

108:00/12:00
lEntraîneurs : Vidai,
Mfoungouo

: ASMB section
: ESCRIME

; 12:00/19:30
; Entrafneurs : Vidai,
l Mfoungouo
l ASMB section
ESCRIME

08:00/12:00
Entraîneurs : Vidai,
Mfoungouo
AS MB section
ESCRIME

12:00/21:30
Entrafneurs : Vidai,
Mfoungouo
ASMB section
E5CRIME

08 00/12 00
EPS
COLLEûE RIMBAUD

13:30/16 30
rencontres UNS5
UNSS

18-00/20'00
VOLLEY
ASMB section
VOLLEY

20 00/22 00
VOLLEY
ASMB section
VOLLËY

08:00/12:00
Entraîneurs : Vidai,
Mfoungouo
AS MB section
ESCRIME

12;00/19:30
Entraîneurs : Vidai,
Mfoungouo
ASMB section
ESCRIME

08 00/12 00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

12-00/16. 30
EPS
COLLEGE RIMBAUD

18 00/20 00
VOLLEY
ASMB section
VOLLEY

08-00/12 00
EPS
COLLEGE RIMBAUD

12 00/17.30
EPS
COLLEGE RIMBAUD

17 30/20 00
VOLLEY
ASMB 5ection
VOLLEY

09 00/12 00
Entraînement
AS des UBANAIS à
BËLFORT<ALSE)

20'00/22 00 20 00/22 00
Entraînement Volley VOLLEY
/BHTEVY ASMB section
ASPTT BELFORT VOLLEY

20 00/22 00
matches uniquement
BELFORT BASKET
LOISIRS

108:00/12:00 108:00/12:00
Entratneurs : Vidai, JËntratneurs : Vidai,
Mfoungouo

l A5MB section
! ESCRIME

12:00/18:30
JEntraîneurs : Vidai,
'Mfoungouo
l ASMB section
l ESCRIME

i Mfoungouo
l A5MB section

1ESCRIME

i 12:00/22:00
Entraîneurs : Vidai,
Mfbungouo

l ASMB section
i ESCRIME
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Types de location : sélection multiple
Ressources ; sélection multiple

SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

Lundi

04/09/2017

STADE MATTLËR
Boulodromo Mattler

14:00/17:00
Entraînement

ASMB section BOULES
LYONNAISES

STADE MATTLER
Salle Grandclaude

STADE MATTLER
Stand de TIR Simon

+-.

STADE MATTLER
Terrain Honneur stade

Mattler

io;oo/i2:oa
National 2 / Goldman

l ASM BELFORT FOOTBALL
l CLUB

STADE HATTLER
Terrain Synthétique

stada Mattlcr

S 17:30/19:00
U 11
ASM BELFORT FOOTÏALL
CLUB

19:00/20:30
footDHetl9ansNatM.

!DEMUTH
l ASM BELFORT FOOTBÂL.L
l CLUB

10:00/12:00 109:00/1-0:30
National 2 / Goldman l fbottiall
ASM BELFGRT FOOTBALL | SDIS
CLUB

117:30/19:00
!u 15
IASM BELFORT FOOTBALL
! CLUB

119:00/20:30
i U 19 ans honneur ET U 17 |
l ASM BELFORT FOOTBALL

Mardi
05/09/2017

14:00/1. 7:00
Entrai n ement

AS MB section BOULES
LYONNAISES

._:_
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STADE HATTLER
Boulodrome Mattler

l 14:00/17:00
Entraînement

l ASMB section BOULES
l LYONNAISES

Mercredi

06/09/2017

STADE MATTLER
Salle Granilclaude

STADE MATTLER
Stand de TIR Simon

i4;ao/is;oo
entraînement tir sportif
ASMB section TIR

STADEMÀTTLÉRT
Terrain Honneur stade

Mattler

10:00/12:00
National 2 / Goldman

l ASM BELFORT FOOTBALL
l CLUB

STADEMATTLERT
Terrain Synthétique

stade MatUer

13:15/14:30 [
U9
ASM BELFORT FOOTBALL
CLUB

13:15/14:30 il4l30/16:00
U7 lU 11
A5M BELFORT FGOTBALL g ASM BELFORT FOOTBALL
CLUB l CLUB

16:00/17:30
|U 13
l ASM BELFORT FOOTTBALL
1 CLUB

17:30/19:00
ul7H

: ASM BELFORT FOOTBALL
CLUB

13:00/20:30
|footDHetl9ansNatM.
DEMUTH
ASM BELFORT FOOTBALL

! CLUB

20:30/22:00
Seniors / Vétérans /
Barramou

S. C OFFEMONT-US
OFTYMO

Jeudi

07/09/2017

14:00/17:00
i Entraînement
l AS MB section BOULES
j LYONNAISES
18:00/20:00
Entraînement

BDS UTBM

l 20:00/22:00
l Entraînement floller / M.
lCLAUDEL

JASFTTBELFOIIT

Vendredi
08/09/2017

29/08/2017

14:00/17:00
Entraînement

A5MB section BOULES
LYONNAISES

17:30/1. 9:00
U 13

; ASM BELFORT FOGTBALL
l CLUB

19;a0/20;30
19 ans Nat

l ASM BELFORT FOCTTBALL
i CLUB

120:30/22:00
! football Loisirs
l CSLG GENDARMERIE

BELFORT

17:00/19:30 |17:3Q/19;00
National 2 / Goldman j U 15
ASM 3ELFORT FOOTBALL i ASM BELFORT FOOTBALL
CLUB l CLUB

19:00/20:30
! foot DH et 19 ans Nat M.
D EN UTM

! ASM BELFORT FOOTBALL
! CLUB
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Samedi

09/09/2017

Dimanche

lO/Otl/2017

STADE HATTLER
Boulodrome Mattler

14:00/17:00
Entraînement

ASMB section BOUOS

STADE MATTLER
Terrain Honneur atade

Mattler

STADE MATTLER ; STADE MATTLER
Salle Grandclau de i Sland de TIR Simon

l0;00/12;0a 114:00/18:00
Entraînement Roller / M. | entraînement Ur sportif
CLAUDEL l ASMB section TIR
ASFTT BELFORT

l 09:00/12:00
entraînement tir sportif

l ASMB section TIR

STADE MATTLER
Terrain Synthétique

stade MatUer

09:00/10:15
U7etU9
ASM BELFORT FOOTBALL
CLUB

10; 15/12; 00
ul7 et u 17 H
ASM 6ELFORT FOOTBALL
CLUB

section TiR | _L_-_
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
Date du 04/09/20^7 au 10/09/2017
Ressources : sélection multiple

Lundi
04/09/2017

SYMNASE PARROT
i Grande Salle Gymnase

Parrot

08:00/12:00
EPS

l COLLEGE CHATEAUDUN
l

|12;00/17;30
l EPS
\ COLLEGE CMATEAUDUN

118:00/20:00
basket ul3 m L. MILALSKI
ASMB section BASKET

20:00/22:00
Entraînement

BELFORT BASKET
LOISIRS

GYMNASE PARROT
Petite Sdlle Gymnase

Parrot

08;15/11;15
EPS
ECOLE PRIMAIRE
CHATEAU D UN

13:45/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
CHATEAUDUN

15:45/17:30
ART DU CIRQUE
MAtEUE OË BELFORT -
DIRECTION SPORTS

17:30/20:00
entraînement GYM

ASMB section
GYMNACTIQUE

SEMAINE TYPE SAISON 2017/2018

GYMNASE PARROT
Salle de gymnaatlque

Gymnase Parnrt

08:00/12:00
EPS
COLLEGE CHATÎAUDUN

i2;ao/i-6:oo
EPS
COLLEGE CHATEAU D UN

16:00/22:00
Entraînement

gymnastique
AS MB section

GYMNASÏÏQUE

120:00/22:00
! Boxe savatte
! SAVATE BOXE FRANÇAISE
DE BELFORT
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Mardi
05/09/2017

GYMNASE PARROT
Grande Salle Gymnase

Parrot

08:00/12:00
EPS
COLLEGE CHATEAU D UN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE CHATÎAUDUN

18:00/20:00
l basket u9 etu 11 D.
l JAIIDOT et J. DEGOlff
:ASMB section BAS KïT

20:00/22:00
Badminton

ËSCALEN

GYMNASE PARROT
Petite Salle Gymnaae

Parrttt

108:15/09:15

IEPS.
l ECOLE PRIMAIRE
1 CHATEAUDUN

|09:15/1Z;00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

17:00/19;00
entraînement

gymnasaque
AS MB section
GYMNASTCQUE

i

[19:00/20:00
Ifltness

l UNION SPORTIVE
: OMNISPORJS

MUNICIPAUX

20:00/22:00
Ka raté

SEIKEN KARATE DO

GYMNASE PARROT
Salle de gymnastique

Gymnase Parnrt

08;00/12:OG
EPS

l COLLEGE CHATEAUDUN

12:00/17;00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

17:00/22:00
Entraînement

gymnastique
l ASMB section
l GYMNASTIQUE

__J
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GYMNASE PARROT
[ firande Salla fiymnaae

Parrot

GYMNASE PARROT
Petite Salle Gymnase

Parrot

GYMNASE PARROT
Salle de gvmnastique

Gymnase Parrot

Mercredi

06/09/2017

i 08:00/12:00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

12;00/15;30
EPS
COLLEGE CHATÎAUDUN

13; 30/16; 30
rencontres UNS S

UNSS

16:30/17:30
basket baby P. DAL
GOBBO
ASMB section BASKET

17:30/19:00
! U15 Filles/Quentin DAL
IGOBBO
l ASMB section BASKET

19:00/20:30
U17 Filles / Jean-MIchel
DAL GOBBO
ASMB section BASKFT

! 20:30/22:00
! Badminton

! ESCALE N

08:00/12:00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

15:30/19:00
entraînement GYM
AS MB section
GYMNASTIQUE

19:00/22;00
Karaté

SEIKEN KARATE DO

08:00/10:00
EPS
COLLEGE CHATEAU ÛUN

1D; 00/12:00
Entraînement

gymnastique
ASMB section

GYMNASTIQUE

13:30/15:30
IShlS si accord avec

ASMB GYM
COLLEGE CHATîAUDUN

15:30/22:00
Entraînement

gymnastique 15til5 si
accord avec collège
Chateaudun
AS MB section

GYMNASTIQUE

29/08/2017 Services des sports
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Jeudi

07/09/2017

GYMNASE PARROT
Grande Salle Gymnasa

Parrot

108:00/12:00
l EPS
l COLOGE CMATEAUDUN

12:00/17:30
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

118:00/20:00
l basket u 1S G V. TRULLAS
l ASMB section BASKET

120:00/22:00
j basKet Senlors M Q. DAL
GOBBO
ASMB section BASKET

6YMNASE PARROT
Petite Salle Gymnase

] Parrol
TQ87r5 /09:T5

EPS
ECOLE PRIMAIRE
CHATEAUDUN

09; 15/12:00
i EPS
: COLLEGE CMATîAUDUN

12:00/13:45
EPS

l COLLEGE CHATîAUDUN

13:45/15:45
EPS
ECOLE PRIMAIRE

: CHATEAUDUN

15:45/17:30
ART DU CIRQUE
MAIRIE DE BELR3RT -
DIRECTION SPOR.TS

17:30/19:00
entraînement GYM
ASMB section

GYMNASTIQUE

19:00/20:00
fitness

UNION SPORTIVE
OMN l S PORTS
MUNICIPAUX

20:00/22:00 !
Boxe savatte !

SAVATE BOXE mANCAISE j
DE BELFORT

GYMNASE PARROT
Salle de gymnastique

Gymnaae Parrot

108:00/12:00
l EPS
l COLLEGE CHATîAUDUN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE CHATEAU DUN

17:00/22:00
Entraînement

gymnastique
j ÀSMB section
l GYMNASTIQUE
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GYMNASE PARROT
Grande Salle Gymnase

Parrot

GYMNAsipÀRRÔTiGYMHASËMlRROT

Petits Salle Gymnase ! Salle de gymnastique
Parrot ! fiymnasc Parrat

Vendredi

08/09/2017

08:00/12:00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

12:00/17:30
EPS
COLLEGE CHATEAU DU N

18:00/20:00
U17M / José GARCIA
ASMB section BASKET

20:00/22:00
basket SENIORS F . P.
MUNCH
ASMB section BASKET

08:15/09:15

IÊPS.
ECOLE PRIMAIRE
CHATEAUDUN

! 09:15/12:1
l EPS

. COLLEGE CHATÎAUDUN
l 12:00/1.7:00

EPS
COLLEGE CHATîAUDUN

117:00/20:00
l entraînement gym
l ASMB section
! GYMNASÏÏQUE

120:00/21;30
! Karaté
SEIKEN KARATE DO

Q8;GO/12;00
EPS
COLLEGE CHATEAUOUN

12:00/17:00
EPS
COLLEGE CHATEAUDUN

17:00/22:00
Entraînement

gymnastique
ASMB section
GYMNASTCQUE

-I-

Samedi

09/09/2017

09:00/12:00
entraînement gym
AS MB section

! GYMNACTIQUE

12:00/15:00
entraînement gym

[ ASMB section
iGYMNASÏÏQUE

! 15:00/18:00
: Entraîneur : Calame
l 9Z CREW

Dimanche

10/09/2017

i 09:00/12:00
Entraînement

gymnastique
ASMB section
GYMNASÏÏQUE

12:00/14:00
entraînement

Gymnastique
COMFTE DEPARTîMEMTAL
DE GYMNASTIQUE

112:00/19:00
i Entraînement

E gymnastique
:ASMB section
l GYMNASTIQUE

09:00/12:00

l Entra ine ment
l gymnastique /
l occasion ne l ement

l AS MB section
l GYMNASTIQUE
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Planning global du 04/09/17 au 10/09/17
l Date du 04/09/2017 au 10/09/20^7
Ressources ; sélection multiple

' SEMAINE T/PE SAISON 2017/2018

Lundi

04/09/2017

Mardi
05/09/2017

COMPLEXE SERZIAN
Grande Salle Gymnase

Snrzlan

18:30/20:00
Badmlnton

BADMINTON CLUB
BELFORTAIN

20:00/22:00
Badminton

BADMINTON CLUB
BELFORTAIN

COMPLEXE SERZIAN
Petite Salle Gymniue

Serzlan

08:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE

, COURBET

114:00/17:45
iEPS-
i LYCEE GUSTAVE
lCOURBET

17:30/20:00
Entraînement benjamins à
se n [ors
BELFORT ATHLE

20:00/22:00
Badminton

BADMINTON CLUB
BELFORTAIN

i08;00/12;00
l EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

14:00/17:45
EPS
LYCEE GUSTAVE

i COUIIB&T
[17:30/20:00
Entraînement

BELFORT ATHLË

20;aa/22;oo
Twiriing

iîWIRLINGCLUB
: BELFORTAIN

COMPLEXE SERZIAN | COMPLEXE SERZIAN
Plate d'athlàtlsmc du îSalle du Musculatlon du

stade Senlan i Stade Seneian

16;00/17:45
section sportive
athléb'sme

LYCEE GUSTAVE
COURBET

17:30/20:00
courses

BELFORT ATHLE

18:00/19:00
course à pieds jeunes
TRILEON BELFOIIT

18:00/20:00
course à pieds avec L.
TRIBOULËY
USOM TRAIL BELFORT
MARATtiON

19:00/20:30
course à pieds adultes M.
DOMANICO

14:00/16:00
MusculaUon ou Course à

pieds
LYCEE GUSTAVE
COURBET

17:30/20:00
courses

BELFORT ATHLE

16:00/17:45
section sportive
athlétlsme

LYCEE GUSTAVE
l COURBCT

:i7;3û/ZO:00
! musculation
: BELFORT ATHLE

|i8;aa/20:oo
musculation awec L.

ITRIBOULEY
USOM TRAIL BELFORT
MARATtiON

19:00/20:30
MUSCULATION adultes M,
DOMANICO (salle
partagée avec Belfort

: Athlé)
:TTULION BELFORT

COMPLEXE SËRZIAN
Terrain stabilisé

Seraian

16:00/17:45
section sportive
athlétlsme
LYCEE GUSTAVE
COURBET

14:00/16:00
Musculatlon ou Course à
pîeds
LYCEE GUSTAVE
COURBET

17; 30/20:00
musculation

IBELRDRTATHLE

120:00/21:30
. ntors RUes, U18 /

! Buisson
! ASM 6ELFOIIT FOGTBALL
CLUB

17:30/20:00
lancers marteau

BELFORT ATHLE

20:00/22. 00
Entraînement

ASSOCIATION BELFORT
SUD
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COMPL^isiR ^N T COMPLEXE SERZIAN^
Grands Salle fiymnasB j Pettte Salle Gymna«e

Sarzian l Serïian

COMPLEXE SÊRZIAN l COMPLBtËSËRZIAN f
ISalle du Musculation du l Terrain stabilisé

Stade Seraian l Sarzlan

17:30/20:00 |l3;30/16;30
musculatîon ! rencontres UNSS

] BELFORT ATHLE i UNSS

Mercredi

G6/'09/2017

Jeudi

07/09/2017

08:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

13:30/16:30
rencontres UNSS

UNS5

16:00/18:00
Entrainennent benjamins à
sénlors
BELFORT ATMLE

20;00/22;a0
futsall
BDS ESTA

10:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

14; 00/16; 00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

; 17:30/20:00
Entraînement benjamins à
sénlors

BELFORT ATHLE

20:00/22:00
nnultIsport/J-CIUNG
avec CE DES Marronnlers

l ASSOCIATION
! MULTISPORT BELFORT

(AMB)

20; 00/22; 00
Badm!nton avec A MB

! CE DES MARONNIER5

108:00/12:00
l EPS
l LYCEE GUSTAVE
i COURBFT

13:30/16:30
rencontres UNSS

UNSS

16:00/18:00
Entraînement

BELFORT ATHLE

10:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

14:00/16:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

17:30/20:00
Entrai ne ment

BELFORT ATHLE

20:00/22:00
Entraîneur ; Calame
9ZCREW

COMPLEXE S ERZIAN
Pi*te d'athlétisme du

stade Seraian

13:30/16:30
rencontres UNSS

UNSS

16;00/ZO;00
courses

BELFORT ATHLE

is:aa/20:oa
course à pieds avec L.
TOIBOULEY
USOM TRAIL OELTORT
MARAThON

18:00/20:00
Entraînement Course à
pieds
AS FÎT BELFORT

19; 00/20; 30
course à pieds adultes M.
DOMANICO
TRILION 6ELFORT

10:00/12:00
Musajlation ou Course à

pieds
LYCEE GUSTAVE
COURBFT

14:00/1S:00
Musculation ou Course à

pieds
LYCEE GUSTAVE
COUKBËT

17:30/20:00
courses

QELFORT ATtiLE

18:00/20:00
musculaHon avec L.

i TTUBOULEY
USOM TFUUL BELFORT
MARATHON

119:00/20:30
MUSCULATION adultes M,
DOMANICO (salle
partagée avec Belfurt

l Athlé)
l TTUUON BELFORT

10:00/12:00
Musculation ou Course à
pieds
LYCEE GUSTAVE
COURSFT

14:00/16:00
Musculation ou Course à

pieds
LYCEE GUSTAVE

17:30/20:00
musculatlon

BELFORT ATtiLÊ

17:15/19:00
U 15
ASM BELFOR. T FOOTBALL
CLUB

19:00/20;30
U 19
ASM BEI FORT FQOTBAl.L
CLUB

17:30/20:00
lancers nnarteau

BELFORT ATMLE

29/08/2017 Services des sports

980



COMPLEXE SERZIAN
Grande Salle Gymnase

Senian

COMPLEXE SERZIAN
Petite Salle Gymnase

Seraian

T COMPLEXE SERZIÀN
Pi»te d'athlétisme du

»tade Senlan

COMPLEXE SERZIAN
iSalle du MusculaUon du

Stade Serzlan

COMPLEXE SËRUAN
Terrain stabilisé

Serzian

Vendredi

06/09/2017

! 08:00/12:00
l EPS

LYCEE GUSTAVE
COURBET

14:00/17:45
EPS
LYCEE GUSTAVE

lCOURBET

18:30/20:30
Badmînton

BADMINTON CLUB
BELFORTAIN

Samedi

09/09/2017

Dimanche

10/09/2017

20:30/22:00
Badmlnton

i BADMIMTON CLUB
l BËLFORTAIN

10:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBFT

13;30/16;30
Twîrling
TWIRLING CLUB
BELFORTAIN

16:30/20:00
badmlnton loisirs

PLUME VOLANTî

09:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

14:00/17:45
l E.ps-
! LYCEE GUSTAVE
j COURBET

]18:30/20:00
Gadminton

BADMINTON CLUB
BELFORTAIN

16:00/17:45
section sportive
athlétisme

LYCEE GUSTAVE
COURflET

17:30/20:00
courses
BELFORT ATM LE

18:00/19:00
course à pieds jeunes
TRIUON BELFORT

18:00/20:00
course à pieds avec L.
TRIBOULEY
USOM TRftIL BELFORT
MARATHON

19:00/20:30
course à pieds adultes M.
DOMANICO

10:00/12:00
EPS
LYCEE GUSTAVE
COURBET

13:30/17:30
Twîrling
TWIRLING CLUB
BELFORTAIN

16:00/17:45
section sportive
atrtlétlsme
LYCEE GUSTAVE
COURBET

[17;30/ZO:00
nnusculatlon

BELFOdT ATHLE

18:00/20:00
musculatlon avec L.

[TRIBOULEY
USOM TRAIL BEU:QRT
MARATHON

19:00/20:30
MUSCULATION adultes M.
DOMANICO (salle
partagée avec Belfurt

l Athlé)
l TRIUON BELFORT

16:00/17:45
section sportive
athléUsme

l LYCEE GUSTAVE
l COURBET
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BEi^tinî

Planning hebdomadaire du 04/09/17 au
10/09/17

Services du aportï

Date du 04/09/2017 au 10/09/2017
Ressources ; sélection multiple

GYMNASE THURNHERR
SEMAINE VfPi SAISON 2017/2018

Gymnase Thurnherr

Stade Courtot

29/08/2017

04/09/2017 \ 05/09/2017
-J--

Mercredi
06/09/2017

Jeudi ! Vendredi
07/09/2017 i 08/09/2017

Samedi
09/09/2017

Dimanche
10/09/2017

08 30/11 45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
MFTZGER

13 30/15 45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
METÏGER

16-00/17 00
sports collectifs
CENTRE CULTUREL
ET SOCIAL DE LA
PEPINIERE

17 00/20 00
Entraînement

ASMB section
VOLLEY

20-00/22 00
Ke n do avec M
LANGUE
YU5HÏKAN KENDO

. CLUB DE BELFORT

iTnioo/izîOO
l Classe football
1 COLLEGE LEONARD
DE VINCI

112:00/13:00
l Classe football
l COLLEGE LËONARD

13 30/15 45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
MH'ZGER

16. 00/17:00
sports collectifs
CENTRE CULTUREL
CT- SOCIAL DE LA
PEPINIERE

18-00/20 00
U15/U17/CANAC
AS MB section
HOCKEY SUR GLACE

20 00/22 00
ULTIWATE / A
MAURY
ASPTT BELFORT

08 00/12 00
EPS
COLLEGE LEONARD
DE VINCI

08 30/11-45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
METZGER

'16 45/17:45 13'30/15 45
U7 EPS
BELFORT AIRE ECOLE PRIMAIRE
URBAINE HANDBALL METZGER

18 00/20'00
U15 B/ Bruey
BELFORT AIRE
URBAINE HANDBALL

20 00/22'00
Volley
ESCAL£N

-T16:00/17:30

18 00/20-00
sports collectifs -
collégiens
CENTRE CULTUREL
ET SOCIAL DE LA
PEPINIERE

20:00/22; 00
Kendo avec M
LANGUE
YUSHIKAN KENOO
CLUB DE BELFORT

11;00/12:00

08 30/11 45
EPS
ECOLE PRIMAIRE
METZGER

18'00/20-00
rotler
COMPAGNIE
BËLFORT LOISIRS

,
20 00/22'OÛ
volley avec T
COLUN
USOM SECTION
VOLLEY

09 00/12-00
Gymnastique
Rythmique
AS MB section
GYMNASTIQUE

12 00/17'00
Gymnastique
Rythmique
AS MB section
GYMNASTIQUE

l Entraînement U15F / l Classe football
Grasseler

!ASM BELFORT
l FOOTBALL CLUB

18:00/20:00
Entraînement

l COLLEGE LEONARD
l DE VIN CI

12:00/13:00
Casse football

i COLLEGE LEONARD

16;00/1S;00
j football
iSDIS

09 00/11 00
Entraînement

.
TWIRUNGCLUB
BELFORTAIN

11-00/12 00
Roi 1er Derljy
ROLLER DERBY
BELFORT

12'00/14'00
Ro!ter Derby
ROLLER DEEIBY
BELFORT

Services des sports
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Ressources

GYMNASE THURNHERR
^~-~-^^~
l 04/09/2017

l DE VINCI

18:00/20:00
l ULTIMATE / A.

MAURY
ASFTT BELFORT

Mardi
05/09/2017

Mercredi
06/09/2017

A5M BELFORT
FOOTBALL CLUB

Jeudi
07/09/2017

DE VINCI

18:30/20:30
Entraînement /
créneau partage
avec As m b Foot
FC COMMERÇANTS

18:30/20:00
Seniors Filles +
U17G/ créneau
partagé avec Fc
Commerçants

i ASM BELFORT
FOOTBALL CLUB

Vendredi
08/09/2017

Samedi
09/09/2017

Dimanche
10/09/2017

29/08/2017 Services des sports
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 3 rue Galilée - Belfort

Nous, Maire de la Ville de

vu

la demande par laquelle maître Edouard Bohl-Kutin~n;
demandé l alignement au droit de la propriété cadastrée section BO, numéro
me Galilée,
- le code de la voine routière,
- le code général des coUecdvités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
-1 arrêté n 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 19 juillet 2017,

ARRETONS

ARTICLE l".- Alignement

L alignement de la rue Galilée au droit de la propriété cadastrée section BO, numéro 168 est défini par la
ligne passant devant le nu extérieur des piliers de la clôture.

ARTICLE 2. - Responsabilité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessan-e, aux
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - VaUdité et renouveUement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa délivrance, dans le cas
où aucune modificadon des lieux n'interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être
effectuée.

ARTICLE 5. - Publicité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la vflle de Belfort.

ARTICLE 6.- Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le
î 6 NOV 2017

Pour le Maire,

L'adjoint délégué,
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté ~ Égs!ité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 13 rue des Capucins - Belfort

Nous, Maire de la Ville de Bfifc]

vu

- la demande par laquelle mritre Fabrice PERREAU-BILLARDTnôràlïe-à-SaiBtAIaitin
de Re (17), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BK,
numéro 22, sise 13 me des Capucins,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Publie communal,

l'état des lieux en date du 31 mai 2017

ARRETONS

ARTICLE 1er.- AUgnement

L'alignement de la rue des Capucins au droit de la propriété du bénéficiaire est défini
par l emprise au sol du bâtiment existant à l'exception du débord de toiture, des modénatures,
des descentes d'eau et des enseignes qui empiètent sur le domame public communal.

ARTICLE 2. - ResponsabiUté

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité
n

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 3. - FormaUtés d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellemeut de ('arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché confonnément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le 1 6 NOV 2017

Pour le Maire,
L'adjoint délj

Jean-Marie HE
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DÉPARTEMEWT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égafîfé - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

e?'?
t7 r'. l'

OBJET : RUE DES BONS ENFANTS - SENS UNIQUE - Réglementation permanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant la nécessité de sécuriser l'intersection avec la rue de la GRANDE FONTAINE et en
cohérence avec les travaux de réaménagement de la chaussée et des trottoirs, il y a lieu d'ajuster le
plan de circulation RUE DES BONS ENFANTS

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule est remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- RUE DES BONS ENFANTS, entre la RUE DE LA GRANDE FONTAINE et PLACE DES BOURGEOIS
et dans le sens.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le 3 NOV, 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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ARRÊTÉ DU MAIRE

(.J

OBJET : GRAND' RUE - SENS UNIQUE - Réglementation permanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté ie 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant la nécessité de sécuriser l'intersection avec la rue de la GRANDE FONTAINE et en

cohérence avec les travaux de réaménagement de la chaussée et des trottoirs, il y a lieu d'ajuster le
plan de circulation GRAND' RUE.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- GRAND RUE, entre la RUE DU ROSEMONT et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE, et dans ce sens

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le 2 3 NOV. 2017
^±-!^s
^ 'S^^\ Pour le Maire

:^^_ î ^:'"

II^SI i~î] le Conseiller Municipal Délégué
signé: Guy CORVEC

ÏSw^

<^M-
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ARRÊTÉ DU MAIRE

'71 <î 9t|
V . * ». ' </ ÇJ1

OBJET : RUE DE COPENHAGUE - DUREE LIMITEE - Réglementation permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-l, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre la rotation du stationnement ponctuel dans le secteur, il y a lieu
d'instaurer des emplacements à "DUREE LIMITEE"

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : II est instauré une aire de stationnement à "DUREE LIMITEE" :

- RUE DE COPENHAGUE, à hauteur du n°12, sur 2 places

Sur ces emplacements, le stationnement de tout véhicule est interdit plus de dix minutes minutes. Ces
prescriptions sont applicables entre 08 heures et 19 heures.
Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le 23
, 20)7

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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ARRÊTÉ DU MAIRE

GP/JJL/LC/MM - 2017/263

OBJET : Réglementation de la mendicité

Code matière : 6.1

Woiu, Maire de (a. VïSe de S'EC.'FCySJ',

f^V

[y Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ̂ s5s--aitisjtes
L. 2122-24, L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-4, L. 2214-3 et L. 2214-4,

^ Le Code pénal et notamment les articles 225-4-1, 312-12-1, 227-15, R. 610-5
et R 644-2,

CO'N'SKD'E'R^-NT

3" que les espaces publics et commerciaux de la Passerelle des Arts, des rues de
Cambrai et République, Boulevard Camot, Pont Sadi Camot, Place Corbis, Faubourg
de France, Allée Proudhon, Place de la Commune, me Jules Vallès, parking des
Nouvelles Galeries, Avenue Wilson, me de Port Arthur, rue de Madagascar (du 2 au
lOet du l au 9), me de la Croix du TiUeul (du l 10 au 124 et du 57 au 63), me Dubail-
Roy, rue de l'Etoile, rue Antoine Parmentier (du l au 19 et du 8 au 28), Place
Parmentier, rue du Haut-Rhin, me d'Hanoï (du 2 au6 etdu l au 17), me de Bordeaux,
rue de Toulouse, Place des Vosges et Avenue Jean Jaurès (du 101 au 141 et du 124 au
172), rue Paul Lépme (du 2 au 8 et 7), sont des secteurs quotidiennement fréquentés
par des centames de citadms et de touristes, ce qui attire une population significative
de personnes cherchant à recueillir des dons des passants par la mendicité et susceptible
d'occasionner des ta-oubles à l'ordre public,

®' la recrudescence de la gêne occasionnée à la circulation des piétons sur la voie
publique, ainsi que leurs récrùninations et doléances,

.». les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la
police nationale pour gérer ces troubles et les plaintes des riverains,
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ARRÊTÉ DU MAIRE

v- l'obligation faite au Maire de Belfort de veiller au maintien du bon ordre et au
respect de la to-anquillité, de la sécurité et de la salubrité publique,

®- la présence de personnes se livrant à la mendicité, souvent de manière
agressive, dans le centre ville en particulier sur les zones citées supra,

«. la présence de personnes accompagnées d'enfants de moins de 6 ans en les
maintenant sur la voie publique dans le but de solliciter la générosité des passants,
dans le cenb-e-ville en particulier sur les zones citées supra,

c*~ qu'il convient de préserver de l'ensemble de ces troubles les habitants,
visiteurs, commerçants et touristes de ces sites particulièrement fréquentés dans
l'intérêt de l'ordre publie,

.s- qu'il convient de renforcer les mesures prises afin de prévenir les désordres et
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité et à la salubrité
publiques,

ASS'E'I'OWS

ARTICLE ler : La mendicité, lorsqu'elle trouble la ù-anquiUité des personnes,
ou ento-ave leur passage dans les entrées et les sorties des lieux publics, ou gêne la
circulation des piétons des cyclistes et des véhicules, est interdite pour une période
limitée à sue mois, du 1er décembre 2017 au 31 mai 2018, et sur une partie limitée du
territoire de la Ville de Belfort.

Cette partie du Territoire de la Ville de Belfort correspond aux secteurs figurés dans les
plans joints en annexe au présent arrête.

ARTICLE 2 : Durant cette période, la mendicité est mterdite de 09h00 à19h00.

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies
par tout officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser
procès-verbal conformément aux lois et règlement en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administa-atif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Il peut également fau-e l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes
conditions de délai.
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ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Belfort et sera publié
au recueil des actes administo-atifs de la Ville de Belfort.

ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté sera ta-ansrmse a
Me la Préfète du Territoire de Belfort, M. Le Directeur Général des Services de la Ville
de Belfort, M. le Chef de la Police Municipale de Belfort et M. Le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, le 28 NOV, 2017

Le Maire,

DamienMESLOT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Libsrté - Égalité . Frglernitê

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT

Rue de Badonvillers - Contresens cyclable - CIRCULATION PERMANENTE

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et m particulier les articles portant sur la conservation et la surveillance du
Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Génétal de la Circulation et du Statioimemmt de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'ii convient de prendre toutes les dispositions utiles afin de garantir la sécurité des cyclistes sur cette voie

ARRETONS

Article l : La bande cyclable unidirectiormelle située :

- RUE DE BADONVILLERS, entre la RUE DE SAINT AMARIN et LA RUE DE ROUBAK,
est réservée aux cycles à deux ou trois roues non motorisés.

Sur cette voie, la circulation est interdite à tous véhicules à moteur, sauf véhicules de service et de secours. Le stationnement et la livraison y
sont interdits.

Sur cette voie, la circulation des cydistes s'effectue à contresens de la circulation générale, de la RUE DE SAINT AMAMN vers LA RUE DE
ROUBAIX, sur 30 mettes.

Article 2 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de ['application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller IVTunicipal Délégué
signé : Guy CORVEC

DEC. 2017
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M.L.

OBJET : Règlement municipal des cimetières de la Ville de Belfort

Code matière : 6.4

icles

Wous, Maire de Ça '[Wk de <BE£'Fi

- le Code Général des Collectivités
L.2213-7 et suivants et R. 2223-1 et suivants,

- le Code Pénal, et notamment ses articles 225-17, 225-18 et R. 610-5,

- le Code Civil, et notamment ses articles 78 et suivants,

- l'arrêté du Maire n°252 du 7 mars 2000 modifié relatif au règlement
municipal des cimetières de la Ville de Belfort,

Considérant qu'il y a lieu de faire évoluer le règlement des cimetières pour
prendre en compte les nouvelles pratiques et besoins des usagers.

Ji<S.. S. SÎONS

ARTICLE 1er. - Dans l'article 9 de l'arrêté précité, la phrase
« Exceptionnellement, les l , 2 et3 novembre : les cimetières resteront ouverts
jusqu'à la tombée de la nuit » est remplacée par la phrase suivante :
« Exceptionnellement, les cimetières resteront ouverts jusqu'à la tombée de la nuit le
l novembre et jusqu'à 17h30 les 31 octobre, 2 et 3 novembre ».

ARTICLE 2. - Les dispositions de l'article 118 de l'arrêté précité sont
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« Les cases des columbariums ne doivent en aucun cas faire l'objet de modifications
ou d'adjonctions de la part du concessionnaire.

Un massif de fleurs ainsi que les plantes prévues dans l'aménagement du
columbadum doivent être respectés et évitent aux familles de déposer des vases à
titre individuel. Est seulement autorisée une petite applique porte-fleur.

Les familles sont autorisées à apposer des omementations sur les cases des
columbariums.

Ces omementations peuvent comprendre : le nom, prénom, année de naissance et de
décès du défunt, une petite applique porte-fleur, une photographie.
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Au cimetière de Bellevue, ces omementations ne doivent pas dépasser la plaque ou
l'opercule fennant la case.

Au cimetière de Brasse, la photographie apposée a une taille maximale de 5cm x
7cm. Les lettres doivent être en relief et en bronze, ne pas dépasser 2.5cm et
respecter le modèle graphique fourni par l'administration municipale.

Dans tous les cas, ces omementations ne doivent pas porter atteinte à la sécurité ou
la solidité de l'ouvrage, elles doivent pouvoir être ôtées sans dégrader ce dernier et
ne doivent pas déborder de l'espace alloué compte-tenu du nombre d'umes pouvant
être contenu dans chaque case.

Tout projet d'omementation devra être soumis à autorisation préalable de
l'admimstration municipale. »

ARTICLE 3. - Toutes les autres clauses de l'arrêté précité demeurent
inchangées.

En Mairie, le
1 3 DEC. 2017

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal Admmistratif

de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Le Maire, yffv^'S^

^sff,^

Damien MESLOT
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Réf service : Environnement
Code matière : 3.5

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

ARR

Objet : Service Environnement -TnIêîfflction-de-passageLSlHje_çhf
VTTA du Salbert

n du parcours

Le Maire de la Ville de Belfort,

vu

i=> le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L2212-1,
L2212-2, L2213-1, 2213-2, L2214-3,

c> le Code Forestier,
c» te Code de i'Environnement ,

CONSIDERANT

> la dangerosité du travail de débardags sur le site du parcours VITA,
> que la Ville de Belfort doit prendre toute mesure nécessaire à garantir la sécurité

des sportifs et promeneurs cheminant sur le parcours VITA ;

ARRETE

Article 1 ; Le chemin du parcours Vita sera interdit à tous les passages sur
l'emprise du chantier d' exploitation entre les barrières mises en place par
['entreprise forestière, jusqu'à la fin du chantier dont la fin est estimée au
19 janvier 2018 inclus.

Article 2 : La pré-signalisation, la signalisation de position et les barrières de
protection nécessaires à la bonne exécution du présent arrêté seront fournies,
mises en place et maintenues en état par l'entreprise mandatée.

Article 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Article 5 ; M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté.

1 5 DEC. 2017
En Mairie, le

Pour le Maire,
L'Adjoint délét

Yves VOLA
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ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : Ouvertures des concessions automobiles cinq pimanches en

Code matière : 6.1

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code du travail, notamment les articles L.3132-2^fc3t32a2Z^t R. 3132-21 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-1 et
L.2131-2etR. 2122-7

VU l'avis émis par le Conseil Municipal du 16 novembre 2017 ;

VU la demande des garages belfortains et du Conseil National des Professions de l'Automobile (CNPA)
tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des salariés pour plusieurs dimanches en
2018;

VU les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés dans le cadre de la
consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du Code du travail ;

CONSIDERANT qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article L.3132-29 du
Code du travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le territoire de la commune de
Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est sollicitée ;

CONSIDERANT que les concessions automobiles n'ont pas épuisé au titre de l'aimée 2018 le contingent
annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail ;

ARSETONS

Article l : Les concessions automobiles, établies sur la commune de Belfort, sont autorisées à ouvrir et à
employer du personnel les 21 janvier, 18 mars, 17 juin, 16 sq)tembre et 14 octobre 2018, toute lajoumée.

Article 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent travailler le dimanche.

Article 3 : Chacun des salariés privés du rqios dominical bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le
dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien habituel
d'une durée minùnale de onze heures consécutives.

Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une période qui ne
peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos compensateur sera donné ce
jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour autant amenés à travailler plus de six jours
pendant la semaine où le dimanche est travaillé.
Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scmtin national ou local, l'employeur prendra toute
mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement leur droit de vote.
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En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une rémunération au moms
égale au double de la rémunération normalement due pour une durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventionnelles ou contractuelles
ou qu un usage voire une décision uiulatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les salariés.

Article 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches susvisés les
apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du travail, monsieur le
Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à
Madame la Préfète du Territoire de Belfort.

En mairie, le
1 8 OEC. 2B17

DamienMESLOT
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Objet : Ouvertures des commerces de détail dix dimanches en 2018

Code matière : 6.1

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code du travail, notamment les articles L.3132-26, L. 3132-27 et R. 3132-21 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-1
etL.2131-2etR.2122-?;

VU l'arrêté du Préfet en date du 7 octobre 2014 abrogeant l'arrêté préfectoral du 30 mars 1993 portant
fermeture hebdomadaire des commerces de détail ;

VTJ l'avis émis par les Conseils Municipaux du 16 novembre 2017 et du 14 décembre 2017 ;

VU l'avis conforme émis par l'organe délibérant du Grand Belfort Communauté d'Agglomération le
7 décembre 2017;

VU la deinande en date du 19 sq}tembre 2017 présentée par la Chambre de Commerce et d'Industrie du
Territoire de Belfort et les échanges avec les commerçants et associations de commerçants tendant à obtenir
la dérogation au principe du repos dominical des salariés pour plusieurs dunanches en 2018 ;

VU les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés dans le cadre de la
consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du Code du travail ;

CONSIDERANT qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article L.3132-29 du
Code du travail, n'mterdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le territoire de la commune de
Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est sollicitée ;

CONSIDERANT que les commerces de détail n'ont pas épuisé au titre de l'année 2018 le contingent
annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail ;

CONSroERANT que les circonstances locales rendent nécessaires une activité accme et donc l'ouverture
des magasins les premiers dimanches des soldes d'hiver et d'été, le dimanche de l'évènement Belflorissimo
organisé par la Ville de Belfort, le dimanche de la rentrée scolaire et les dimanches avant les fêtes de fin
d'année;

ARRETONS

Article l : Tous les magasins, sans exclusion, de vente au détail, alimentaires et non alimentaires, établis
SUT la commune de Belfort, sont autorisés à ouvrir et à employer du personnel les 14 janvier, 6 mai,
l juillet, 9 septembre, 25 novembre, 2, 9, 16, 23 et 30 décembre 2018, toute la journée.

Article 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent travailler le dimanche.
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Article 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées
le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien habihiel
d'une durée minimale de onze heures consécutives.

Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivemmt, soit par roulement, dans une période qui ne
peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dunanche veille d'un jour férié, le repos compensateur sera donné ce
jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour autant amenés à travailler plus de six jours
pendant la semaine où le dimanche est travaillé.

Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scratin national ou local, l'employeur prendra toute
mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement leur droit de vote.
En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une rémunération au moms
égale au double de la rémunération nonnalement due pour une durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réser-v's que des dispositions conventioimeiles ou contractuelles
ou qu un usage voire une décision unilatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les salariés.

Article 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches susvisés les
apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

Article S : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du travail, monsieur le
Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à
Madame la Préfète du Territoire de Belfort.

En mairie, le
1 8 DEC, 2017

Maire
Damien MESLOT
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : RUE JAMES LONG - STOP - Réglementation permanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du secteur de l'ancien hôpital, il y a lieu de déposer le
carrefour à feux et d'installer un nouveau régime de priorité.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Tout conducteur de véhicule sortant de LA RUE JAMES LONG devra obligatoirement marquer
un temps d'arrêt et de sécurité, et céder le passage aux véhicules circulant RUE DE MULHOUSE

Article 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
1 9 DEC. 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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DÉPAKTîMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : RUE DE L'ANCIEN THEATRE - Aire de livraison - Réglementation permanente
du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 etL2214-3,
Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Statioimement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour faciliter les opérations de livraison du secteur et garantir de bonnes conditions
de circulation pour piétons et automobilistes, il convient d'aménager un emplacement réservé aux
véhicules effectuant des opérations de livraison.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : II est instauré une aire de livraison:

- RUE DE L'ANCIEN THEATRE, à hauteur de l'entree de la Mairie Annexe.

Il est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter à cet emplacement.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
î 9 DEC. 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : RUE FREDERIC AUGUSTE BARTHOLDI - Réglementation permanente du
stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu i'arrêté interministériei du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le stationnement des véhicules affectés à un service public.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit, à l'exception des véhicules sérigraphiés et
clairement identifiables, affectés à l'exercice exclusif d'une mission de service public pour la Préfecture:

- RUE FREDERIC AUGUSTE BARTHOLDI, sur deux places, à hauteur de l'entrée du personnel de la
Préfecture

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
1 9 DEC, 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

Gestion du Domaine Publie
LR/AR/2017/1394

Code matière : 3.5

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ D

SALLES MUNI&IPBOS-~
ARRETE MUNICIPAL FIXANT LES CONDITIONS D'OBTENTION

D'UNE SALLE MUNICIPALE A TITRE GRATUIT
EN PERIODE DE CAMPAGNE ELECTORALE

vu

c> Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ['article L2144-3, relatif aux conditions
d'utilisation des locaux municipaux par les partis politiques ;

[=> La délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2017 actualisant les tarifs municipaux pour
l'année2018

CONSIDERANT

La nécessité de fixer les conditions permettant l'obtention d'une salle municipale à titre gratuit par les partis
politiques dans le cadre de l'élection législative partielle ;

ARRETONS

ARTICLE 1 : DATES DE GRATUITE

La mise à disposition de salles municipales pourra se faire à titre gratuit à partir .

du 2 janvier 2018 et jusqu'au 2 février 2018.

ARTICLE 2: CONDITION RELATIVE AU DEMANDEUR

Pour chacune des élections concernées, le demandeur doit être un parti politique présentant un candidat.

ARTICLEAl CONDITION RELATIVE AU DELAI ET A LA FORME DE LA DEMANDE

Toute demande de mise à disposition de salle municipale doit être confirmée par coumel ou courrier reçu au
moins 3 jours ouvrés avant la date d'utilisation de la salle. Cette confirmation doit comporter les informations
suivantes :

nom de la salle, date, heure de début et heure de fin de l'utilisation,
adresse postale du parti politique pour renvoi du titre d'occupation et de l'attestation de gratuité,
la mention « dans le cadre de la campagne électorale »,
nom du candidat à l'élection,
nom, adresse mail et coordonnées téléphoniques de la personne chargée du dossier.

En outre, pour la salle des fêtes et la salle de spectacle de la Maison du Peuple, un formulaire doit être
renseigné par l'utilisateur.

Toute demande parvenant incomplète ou hors délai sera refusée.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belforf

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 4: DISPONIBILITE DES SALLES

Si les conditions précédentes sont réunies, les salles demandées peuvent être attribuées si elles sont
disponibles. Le planning d'occupation respecte l'ordre chronologique des demandes.

ARTICLE 5 : TITRE D'OCCUPATION ATTESTATION DE GRATUITE ET CAUTION

Un titre d'occupation et une attestation de mise à disposition gratuite sont délivrées pour chaque utilisation.
Pour la salle des fêtes et la salle de spectacle de la Maison du Peuple, une convention de mise à disposition
est rédigée, un chèque de caution du montant fixé dans la délibération des tarifs municipaux est remis par
l'utilisateur. Ce chèque n'est pas encaissé. Il est ensuite restitué selon les modalités prévues dans la
convention.

ARTICLE 6 : FRAIS DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL ET DE WIATERIEL

Quelle que soit la salle utilisée, la mise en place du mobilier, le rangement et le ménage à l'issue de
l'utilisation sont à la charge de l'utilisateur.

Le cas échéant, les frais relatifs à la mise en place de personnel de sécurité incendie ainsi que les autres
frais éventuellement engagés par la Ville en faveur de l'utilisateur (mise à disposition de personnel, de
matériel, etc. ) sont facturés à l'utilisateur selon les tarifs en vigueur votés par le Conseil Municipal.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE

La responsabilité de l'organisation et de la sêcurisation de la manifestation appartient a l'utilisateur. Toute
dégradation de la salle, de son mobilier ou de ses abords immédiats constatés sur l'état des lieux ou le jour
suivant la manifestation donne lieu à une facturation des frais de nettoyage, réparation, remplacement ou de
remise en état.

La responsabilité de la Ville de Belfort ne peut en aucun cas être recherchée pour des faits provoqués ou
subis par le locataire ou les participants qu'il s'agisse d'accidents, vols et toutes dégradations.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9 :

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de police municipale et les agents de police municipale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

DEC. 2017
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fralernité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Direction des Sports
Code matière : 6.1

Objet : Règlement intérieur de la base nautique et de plein air Imier Comte
Abrogation de l'arrêté municipal n°04-1058 du 1er juin 2004

Le Maire de la Ville de BELFORT,

Vu:

> les articles L 2212-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;
> l'arrêté municipal n" 04-1058 du 1er juin 2004 édictant un règlsmsnt intérieur de la Base

nautique des Forges ;

Considérant la délibération n°17-219 en date du 14 décembre 2017 portant règlement intérieur de la
base nautique et de plein air Imier Comte ;

Considérant qu'il y a lieu d'abroger l'arrêté municipai n° 04-1058 du 1er juin 2004 susvisé compte
tenu de rétablissement d'un nouveau règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier
Comte pris par voie de délibération

ARRÊTONS

Article 1 - OBJET

L'arrêté municipal n° 04-1058 du 1er juin 2004 est abrogé et remplacé par les dispositions du
règlement intérieur validé par le Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017.

Ce règlement intérieur définit les modalités de mise à disposition et d'utilisation de la base nautique
et de plein air Imier Comte.

ARTICLE 2 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le ribunal Administratif de
Besançon dans les deux mois de sa publicité.

/trt»c/e 3 - EXECUTION

Le Directeur du Service des Sports, le Directeur Général des Services de la Ville de BELFORT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

BELFORT, le
DEC. 2017

1 '' OEC. 20Î7
Le Maire de BELFORT

Damien MESLOT

-1 -
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fratemiié

ARRÊTÉ DU MA RE

DM/JS/MR/LC/NM

Objet : Arrêté portant sur la répartition des hébergements soumis à la taxe de séjour

Code matière : 7. 10

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

t> Les articles L. 2333-26 et suivants du code général des collectivités territoriales,
^ Les déiibérations n" 17-143 et n" 17-224 du Conseil Municipal portant sur ia modification de la
taxe de séjour communale,

ARRETONS

Article 1er : Les aires, espaces, locaux et autres installations accueillant des tounstes soumis à la
taxe de séjour aux tarifs définis par les délibération susvisées sont mentionnés dans la liste annexée
au présent arrêté.

Article 2 : Cet arrêté entre en application au l janvier 2018.

Article 3 : Cet arrêté sera transmis à Madame la Préfète du Territoire de Belfort.

En Mairie, le
2 2 DEC, 2017
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Annexe à l'arrêté portant sur la répartition des hébergements soumis à la taxe de séjour

Nom de l'hébergement Adresse de l'hébergement Tarif applicable

Brit Hôtel Belfort Centre Le Boréal
4 étoiles

2 rue du Comte de la Suze 90000
Belfort

l, 50  

Grand Hôtel du Tonneau d'or
4 étoiles

l rue Reiset 90000 Belfort l, 50  

Groupe PSH
Quality Hôtel Belfort Centre

4 étoiles

2 avenue Jean Moulin 90000
Belfort

1,50  

SARLNOHA
Hôtel Best Westem

4 étoiles

9 avenue WILSON 90000 Belfort 1,50  

SOC GESTION DES CENTRES
ATRIA

Hôtel Novotel Atria
4 étoiles

Avenue de l'Espérance 90000
Belfort

.,50 

Meublé de la SCI UMG de Monsieur

Grégory REICHERT
3 Clés Clévacances

7 rue Noblat 90000 Belfort
1 

Meublé de Madame Micheline
BUHOT
3 étoiles

31bisroeduSalbert90000
Belfort

1 

Meublé de Monsieur Christian
VUILLIER DEVILLERS

3 étoiles

4 rue de Rome 90000 Belfort 1 

Meublée L'Orée du Parc de Madame

Dominique REBRASSIER
3 Clés Clévacances

l rue de Sofia 90000 Belfort 1 

Meublé Les Ecureuils de Monsieur
Bernard MADELENAT

3 Clés Clévacances

28 me Emile Parrot 90000 Belfort 1 

SARL CAP NEUF
Hôtel Les Capucins

3 étoiles

20 Fbg de Montbéliard 90000
Belfort

1 

SARL Hôtel Restaurant de Belfort
Hôtel Ibis Style

3 étoiles

Rue Gaston Defferre 90000
Belfort

1 

SARLKAT
Kyriad Hôtel

3 étoiles

55 bis Fbg de Montbéliard 90000
Belfort

1 

Hôtel Belfort 2009
Hôtel Ibis Budget

2 étoiles

23 avenue de la Laurencie 90000
Belfort

0,90  

Hôtel Vauban
2 étoiles

4 rue du Magasin 90000 Belfort 0,90  
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SARL PABAST

Hôtel Saint-Christophe
2 étoiles

Place d'Annes 90000 Belfort 0,90  

SAS B&B HOTELS
Hôtel B&B de Belfort

2 étoiles

20 rue Xavier Bichat 90000
Belfort

0,90  

Au Pied de la Tour, chambre d'hôtes
de Madame et Monsieur PETIT

3 chemin de la Tour 90000
Belfort

0,75  

SARL Les Glacis du Château
Hôtel Première Classe

l étoile

16 me Xavier Bichat 90000
Belfort

0,75  

Auberge de jeunesse
assunilée à un meublé sans classement

6 rue de Madrid 90000 Belfort 0,40  

Gîte du Lion 90 de Madame et
Monsieur DUBOIS DIT LAROY

sans classement

72 rue de la Première Armée

Française 90000 Belfort
0,40  

Meublé de la SCI UMG de Monsieur

GrégoryREICHERT
sans classement

27 rue Denfert Rochereau 90000
Belfort

Meublé de la SCI UMG de Monsieur

GrégoryREICHERT
sans classement

27 rue Denfert Rochereau 90000
Belfort

0,40  

0,40  

Meublé de Monsieur Pascal VALLET
sans classement

14 me Roger Salengro 90000
Belfort

0,40  

Meublé de Monsieur Patrick SAINT-
JULIEN

sans classement

21 boulevard du Maréchal Joffre
90000 Belfort

0,40  

Résidence du Parc, meublé de
Monsieur Philippe RUI

sans classement

13 me François Géant 90000
Belfort

0,40  

Résidence du Parc, meublé de
Monsieur Philippe RUI

sans classement

13 rue François Géant 90000
Belfort

0,40  

Résidence du Parc, meublé de
Monsieur Philippe RUI

sans classement

13 rue François Géant 90000
Belfort

0,40  

EURL Heitmann Philippe
Camping de l'Etang des Forges

3 étoiles

4 me Béthouart 90000 Belfort 0,20  
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CONVENTIONS DE SUBVENTION
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Date
transmission

Préfecture

 

délibération

Date
Conseil

Municipal
Objet

2. 10.2017

3. 10. 2017

3. 10. 2017

3. 10. 2017

6. 10. 2017

25. 10. 2017

26. 10. 2017

26. 10.2017

20. 11. 2017

28, 11.2017

1. 12. 2017

5. 12.2017

6. 12. 2017

6. 12. 2017

7. 12. 2017

7. 12. 2017

8. 12. 2017

19. 12. 2017

28. 12.2017

16-209

16-51

16-51

16-51

16-51

17-133

16-209

17-152

16-51

17-166

17-166

16-51

17-166

16-209

17-166

16-51

17-166

17-194

17-221

15. 12. 2016

19. 5.2016

19. 5.2016

19. 5.2016

19. 5. 2016

28. 9. 2017

15. 12. 2016

28. 9.2017

19. 5.2016

16. 11.2017

16. 11.2017

19. 5. 2016

16. 11.2017

15. 12. 2016

16. 11. 2017

19. 5.2016

16. 11.2017

14. 12. 2017

14. 12. 2017

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Régie des Quartiers
de Belfort

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/MADAME LA SOURIS

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/LMC DU LION

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/Boulangerie de la BAROCHE

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/Pharmacie SAINT-CHRISTOPHE

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Maison de Quartier
Centre Ville-Avenant n° 3

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfbrt/Sports Réunis Belfortains

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Livres 90

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/Pharmacie L'OR EN CASH

Contrat de partenan'at d'athlète de haut niveau Ville de Belfbrt/Joséphine
FOURNIGUET-Année 2017

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Maison de Quartier Centre
Ville - Avenant n° 4

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/ENDERLIN MAROQUINIER SARL

Avenant n° 1 à la convention d'objectifs et de moyens du 7 mars 2017 Ville de
Belfort/ASMB

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Escalen

Avenant n° 1 à la convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Office
Municipal des Sports du 24 mars 2017

Convention relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)
Ville de Belfort/SASTHESIS

Avenant n° 3 à la convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association
OIKOS

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Cinémas d'Aujourd'hui -
Avenant n° 1

Convention Ville de Belfort/Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
Année 2017

A^Fï
SSUROK-ACïL'S

2 OCT, 2017

ENTRE:

la Ville de Belfort représentée par son }Maire en exercice, M. Damien MESE -OT,

ET
d'une part,

l association Régie des Quartiers de Belfort, association de la loi 1901 dont le siège social est
situé 3, rue André Parant - 90000 BELFORT, désignée ci-après l'association et représentée
par son Président en exercice, Monsieur Gérard THQîJVEREZ,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit

Article l

La Régie des Quartiers et la ViUe de Belfort ont signé le 23 mars 2017 une convention d'objectifs
et de moyens au titre de l'aimée 2017.
En mai 2017, la Ville de Belfort et la Régie des Quartiers de Belfort ont envisagé conjointement
une coopération supplémentau-e pour la réalisation d'un chantier éducatif éco-citoyen.

Le présent avenant actualise les éléments de la convention initiale d'objectifs et de moyens 2017
pour intégrer cette coopération supplémentaire.

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir fmancièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2017 :

et

une subvention annuelle de fonctionnement d'un montant de 76 000   (sobcante-seize
mille euros),

une subvention complémentaire d'un montant de 11 260.80   (onze mille deux-cent-
soixante et quatre-vingt centimes) au tito-e de l'action «chantier éducatif éco-
citoyen ».
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Article 3

La subvention complémentaire d'un montant de 11 260. 80   (onze mille deux-cent-soixante et
quatre-vingt centimes) sera versée sur le compte bancaire de l'association (BPFC-Belfort -
Banque 10807 - Guichet 00038, numéro de compte 52019372524 ; clé 50).

Fait à Belfort, le ~ 2 °CT. 2017

Pour la Ville de Belfort

Le Député - maire,

Pour l'association Régie des
Quartiers de Belfort

Le Président,

Damien MESLOT Gérard THOUIVEREZ

RÉCiE BES QUPRTiERS
3 rue Parant - 90 000 BELFORT

Tél. 03 84 22 52 43 - Fa» 03 84 22 50 50
regie-belfort@orange. fr
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fRANSMiS SUR OK-ACTES

3 OCT. 2017

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice. Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil
Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : MADAME LA SOURIS
Nom et prénom du gérant : CALDIERA Laure
Adresse du gérant : 6 Impasse Sassi Marina 90 300 VALDOIE
Enseigne : MADAME LA SOURIS
Adresse du commerce : 15 rue Dreyfus Schmidt 90 000 BELFORT
Tél. portable : 06 74 44 25 19
Email : laure. caldiera@gmail. com
Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
(SIRET) : 828 997 411 000 16
CodeAPE:4778C

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants beltortalns d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces (FBSEC).
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ARTICLE!" -OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces [FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le ler janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le l" décembre 2017

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
- une facture du professionnel,
- un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,
- une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permeUre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation (limitation au matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de l 000   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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Laide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1er décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le -2 OCT 2017

Le commerçant,
Laure CALDIERA

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT
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VILLE DE

Direction du Développement et de l'Aménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice, Monsieur Damien MESLOT, dûment atttensé-^ar décision du Conseil
Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : LMC DU LION

Nom et prénom du gérant : GAUTIER Céline
Adresse du gérant : 9 rue Ehlinger 90 400 ANDELNY
Enseigne : La Mie Câline
Adresse du commerce : 4 Place Corbis 90 000 BELFORT
Tél. : 03 84 28 55 01 Tél. portable : 06 84 04 10 33
Email : belfort@lamiecaline. net

Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
(SIRETJ:48762451200017
CodeAPE:1071B

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces (FBSECJ.
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ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces [FBSEQ.

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
- un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017.

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date
une facture du professionnel,

- un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,
une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation [limitation au matériel et à la main d'ouvre], plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de 718,80   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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L aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1er décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le

Le commerç
Céline GAt

fl-

k-d°e

gh^'
1-< ^ÏL

^

-2 OCT. 2017

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT

TRANSMIS SUR OK-
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VILLE DE

Direction du Développement et de l'Aménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice, Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil
Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : BOULANGERIE DE LA BAROCHE
Nom et prénom du gérant : CHASSARD Mickaël
Adresse du gérant : l rue Dreyfus Schmidt 90 000 BELFORT
Enseigne : L'EPICURIEN
Adresse du commerce : l rue Dreyfus Schmidt 90 000 BELFORT
Tel : 03 84 23 81 53 Tél. portable : 06 76 33 94 04
Email : mickaelchassard@gmail. com
Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
CSIRET) : 788 959 542 000 10
CodeAPE:1071C

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces (FBSEC).
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ARTICLE l" - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSECJ.

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
une facture du professionnel,
un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,

- une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation (limitation au matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de l 000   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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VILLE DE

Laide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le l" décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le

Le commerçant,
Mickaël CHASSARD

-2 OCT. 2017

lULAt
LA B^ROCHE

L EPICttRIEN
7E8959542 00010

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

Le Premier Adjoint,
Sébastien VIVOT

iTRAT!S SUR OKÏCTES1

1025-



VILLE DE

BELFÔRf

Direction du Développement et de l'Aménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice. Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil
Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : DEJEUX
Nom et prénom du gérant : DEJEUX Hélène
Adresse du gérant : l rue de l'Eglise
Enseigne : Pharmacie ST CHRISTOPHE
Adresse du commerce : l rue de l'Eglise
Tél. : 03 84 28 07 00 Tél. portable : 06 62 16 54 00
Email : pharmacie. dejeux@orange. fr
Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
[SIRET) : 493 869 291 000 10
CodeAPE:4773Z

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces [FBSEQ.
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ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
- un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
- une facture du professionnel,
- un extrait KB1S de son commerce datant de moins de trois mois,
- une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation [limitation au matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de 570   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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L aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l'équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1er décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le ^ o t^~-cï~^<_

Le commerçant,
Hélène DEJEUX

larmaçJe^S. t-G-hîîstophe
-SED\RLDÈJEUX

Place d'Armes
90000 BELFORT

902001080
Tél. 03 8428 07 00
Fax 03 84 22 74 12

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

Le Premier Adjoint,
Sébastien VIVOT
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
AVENANT  3

ENTRE

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT désignée ci-aorès la
VILLE DE BELFORT,

ET

L'Associatipn « Maison de Quartier Centre Ville », association de la loi 1901, dont le siège est situé 39, faubourg
de Montbéliard - 90000 BELFORT, représentée par sa Présidente, Madame Claudine ROLLIN, désignée ci-après
l'Association,

D'AUTRE PART

Préambule

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée le 30 décembre 2016 afin d'attribuer une subvention au titre
du fonctionnement de celle-ci, conformément à la décision du Conseil Municipal du 15 décembre 2016.

Article 1 - Objet de l'avenant

La VILLE DE BELFORT a décidé de soutenir financièrement l'association au titre de l'exercice 2017,
conformément à la décision du Conseil Municipal du 28 septembre 2017, en attribuant une subvention de 1 300  
au titre de la fête de quartier.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort Centre, code banque : 10278 ;
code guichet : 07003 ; numéro de compte : 00033362545 ; clé RIB : 43).

Article 2

Le présent avenant étant conclu pour l'année civile 2017 son terme 4si fixe

Article 3

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Pour l'Association,
La Présidente

Belfort, le
[Fait en trois exemplaires)

Pour la VILLE DE BELFORT,
L'Adjoiqte au Mairp

Claudine ROLLIN Marie-Hélèfls IVOL

Hôtel de ViUe et de Grand Belfort Commimaut&idJAfi^>mération- Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
J^ J ^ll/^T^/ ^^ fïdrt^ M^ Mf
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CONVENTION D'OBJECTIFS ElTîFTViOTÊWS

ENTRE

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT. et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

L'Association loi 1901, SPORTS REUNIS BELFORTAINS, représentée par Monsieur Yves CAYOT.
dont le siège social est situé, 3 rue de Dannemarie, 90150 REPPE, ci-après dénommée

l'Association »

est convenu ce qui suit :

Préambule

La Ville de Belfort a fait le choix, depuis plusieurs années, de l'accompagnement des associations
sportives sur son territoire. L'objectif de cet accompagnement est multiple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort.
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,
Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de
tous les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des
subventions de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et l'Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n° 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n'2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l : Objet

La présente Convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et
l Association. Celui-ci se concrétise par :

La détermination d'objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,
La mise en place d'une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la
Commission Européenne.

Article 2 : Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l ai

Article 3 : Objectifs et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encourager l'essor de la pratique physique et sportive auprès de
l'ensemble de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par
la Ville, en collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du
débutant non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être
développés dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Assodation, accompagnement des
meilleurs athlètes de l'Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratique compétitive ouverte à tous : donner la possibilité à tous de pratiquer la discipline en
compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,
Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer
la citoyenneté, le respect, l'autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au
respect (arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du
sport organisées par la Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,
Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
club.
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Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,
Ne pas sexposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la
réglementation sportive ou de la Ville,

Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 : Communication et image de la Ville

L'Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L'utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou privés.

L'Association devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être
présenté au Service des Sports.

L'Association prendra l'attache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équipement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Association, celle-ci devra
impérativement signaler l'intervention de la Ville oralement (annonce micro) et visuellement
(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site Internet le logo de la
Ville et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 ; Engagements de la Ville

La Ville versera à l'Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le

montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pour l'année 2017, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 15 décembre 2016, d'attribuer
à l'Association :

Fonctionnement

14 000, 00  

Investissement

0, 00  

Organisation des

manifestations

0,00  

Projets de

développement

0,00  
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Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de la
disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements sportifs
permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s engage à soutenir le plus possible l'organisation des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisationnel à l'Association,
Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
l'événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.

L ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront
l objet d une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour ['année précédente.

Article 6 : Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra

nécessairement envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces Justificatives nécessaires
en lien avec les obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement début février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'article 3.

Le montant des subventions d'investissement sera versé sur présentation d'une facture
correspondant au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre
impérativement à l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la

réalisation de celui-ci. L'Association devra transmettre à la Ville ['ensemble des pièces justificatives
du bon déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 : Evaluation des actions et bilans

L'Assodation percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs délais :

Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux
Comptes si l ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à
153 000  ,

Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,
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Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Association devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du
programme Sport / Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel l'Association
participe).

La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L'Association s engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objectif notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Association à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans ie courant de i'année, en fonction des besoins.

Article 8 : Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre
National des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la
présente Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 9 : Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Association.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par l'Association à l'objet pour
lequel elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement
de tout ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être demandé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Association, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.

1034



Article 10 : Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Association, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l'Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l'année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.

Article 11 : Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou ['application de la présente Convention entre les deux
parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties ont la
faculté de saisir le Tribunal compétent.

Fait à BELFORT, le 2 6 OCL 2017

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué

Pour l'association

SPORTS REUNIS BELFORTAINS
le Président

Pierre-Jérôme COLLARD
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

Entre :

^ja Ville de Belfort, sise HOtel de Ville, place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, représentée par son
Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du
Conseil Municipal du 28 septembre 2017, d'une part,

Et:

- l'Association Livres 90, dont le siège social est au 1 rue de l'As-Bër;
sa Présidente en exercice, Mme Josiane FRANCHI, désignée cï-ff^

a-BelfortrMpresentée par
îittfiom, tfautt8Dar

Il a été arrêté et convenu ce aiii suit :

Préambule 2 6 OCT. 2U)7
La Ville de Belfort organise, depuis 1994, le Festival du Livrçf-Get-éuéD&ment, né de la volonté de
promouvoir la culture de l'écrit et la pratique de la lecture, propose chaque'autoîSîîi
avec les auteurs, des expositions, des animations thématiquesjet un concours littéraire.

L'Association Livres 90 a créé, en 1980, la grande Foire aux Livres de l'EsTcëtte~m3fflfBstaH8fl-
proposant un choix varié d'ouvrages à des prix attractifs, contribue à une large diffusion du livre
auprès du grand public.

Article 1 : Objet de la convention

La Ville de Belfort et l'Association Livres 90, par leurs initiatives, visent des objectifs communs :
redonner au livre son importance et susciter le goût et le plaisir de la lecture. Elles ont donc décidé de
développer durant le Mois du Livre, leur collaboration dans le cadre de Bibliothèque en Fête, organisé
par la Bibliothèque municipale de Belfort, et la Foire aux Livres, initiée par l'Association Livres 90.

PartiGulier. les deux signataires conviennent de renforcer leur partenariat pour développer la
qualité des animations et des expositions, ainsi que dans le choix des auteurs accueillis, de façon à
assurer un rayonnement populaire à ces manifestations.

Article 2 : Engagements de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort s'engage à apporter son concours financier à l'organisation de la Foire aux Livres
de l'Association.

La contribution communale porte sur :

- le versement d'une subvention de 8 000   pour l'organisation de l'édition 2017 du Salon des Auteurs
du Nord Franche-Comté "Savoureusement Lire", associé à la remise d'un prix littéraire de la Ville de
Belfort ;

- la prise en charge du coût de location de la grande salle d'exposition et des salons Gide du Centre
de Congrès ATRIA, pour un maximum de 24 jours ;

- la prise en charge du coût de location des salons Camus du Centre de Congrès ATRIA, pour une
durée de 12 jours ;

- la prise en charge du forfait "dossier sécurité et du chargé de sécurité" à hauteur de 50 % ;

- la prise en charge d'un agent "SSIAP 2" (Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personnes) à
hauteur de 50 % ;

- la prise en charge d'un agent "SSIAP 1 " à hauteur de 33, 33 % ;

- la mise à disposition de 35 places de stationnement dans le parking situé au sous-sol du Centre de
Congrès.

Elle s'engage également à inclure la promotion de la Foire aux Livres dans ses supports de
communication.

1
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Article 3 : Engagements de l'Association

L'Association s'engage à :

- organiser l'édition 2017 du Salon des Auteurs du Nord Franche-Comté "Savoureusement Lire" et
associer la Ville de Belfort et la Bibliothèque municipale au prix littéraire de la Ville de Belfort ;

- participer à ['organisation du concours, en vue d'attribuer le Prix Littéraire de la ville de Belfort 2017
lors de ce salon :

inviter des auteurs locaux, régionaux ou nationaux ;

inscrire ses animations en cohérence avec la programmation du Mois du Livre

- prendre en charge le coût de location des autres espaces nécessaires à la présentation des
ouvrages, les frais d'installation et d'emballage, les frais d'accueil des auteurs et de toute autre
personne invitée par ses soins ;

- mentionner le programme du Mois du Livre et apposer le logo de la Ville dans tous ses supports de
communication ;

- communiquer chaque année à la Ville de Belfort, dans les 6 mois suivant la date d'arrêt des
comptes, ses bilan et compte de résultats de l'exercice, ainsi que son bilan d'activité ;

- communiquer à la Ville de Belfort les décisions de ses Conseils d'Administration ;

- informer la Ville de Belfort des avancées de l'organisation de la Foire aux Livres 2017, à travers ses
projets et son budget,

Article 4 : Incessibilité des droits

La présente convention étant conclue "intuitu personae", l'association ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit.

Article 5 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à
l'expiration d'un délai de 8 jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception
valant mise en demeure. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux parties, elle comprend les
périodes de montage/démontage des installations, son terme est fixé au 8 novembre 2017

Fait à Belfort. le
23 OCT. 2017

Pour ['Association Livres 90
L@ Présidente,

Livres 90
2, Impasse de la Nayatte

90ÏOO VETRIGNE

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjointe Déléguée,

^
^

±1
OCHETTE de LEMPDES



VILLE DE

BELFÔRf

Direction du Développement et de ÎAménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES ;

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice. Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil

Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : L'OR EN CASH
Nom et prénom du gérant : Christelle FEBVRE
Adresse du gérant : 6 rue Jean Jaurès 03 200 VICHY
Enseigne : L'OR EN CASH
Adresse du commerce : 33 Faubourg des Ancêtres 90 000 BELFORT
Tél. : 03 84 54 29 57 Tél. portable :
Email : belfort@orencash. fr

Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
[SIRET):51241262800954
CodeAPE:4677Z

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces (FBSEC).
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VILLE DE
BËLFORT

ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces [FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
- un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
une facture du professionnel,

- un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,
- une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation (limitation au matériel et à la main d'ouvre], plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de l 000   TTC.

Ce soutien financier est réseryé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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VILLE DE
BELFÔRf

L'aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1er décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE S - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le 03 . 11. 1~:^~

Le commerçant,
Christelle FEB'/C£

ws^^^
S'ret

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,
L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT
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VJU. E DÉ
BELFÔRT

Contrat de partenariat d'athlète dé^Tîatit-niyeau
année 2017

La Ville de Belfort, ville « mordue de sport », encourage la pratique sportive de
toutes les catégories de sa population, à tous les âges, dans toutes les
disciplines, pour toutes les formes de pratique, du loisir à la compétition
internationale.

Reconnaissant les contraintes spécifiques à la pratique de haut niveau et rapport
de celle-ci au rayonnement de la ville, elle a mis en place une aide financière aux
sportifs inscrits sur les listes ministérielles « haut niveau ». Le soutien de la ville
doit leur permettre d'atteindre leurs objectifs sportifs en leur donnant la
possibilité de compléter et parfaire leurs entraînements.

En contrepartie, la Ville de Belfort demande aux athlètes concernés de soutenir
l'action sportive municipale et de contribuer à la promotion de la ville.

Tel est l'objet du présent contrat de partenariat.

Article l : critères d'éligibilité

Les critères d'éligibilité à l'aide municipale telle que définie par délibération du
Conseil Municipal en date du 20 novembre 2014, sont les suivants :

Etre adhérent d'une association sportive belfortaine ou de la section
belfortaine d'un club multi-communal.

. Etre inscrit sur l'une des listes ministérielles « partenaires
d entraînement », « sportifs espoirs » ou « sportifs de haut niveau »
(catégories « élite », « sénior », « jeune » ou « reconversion ») au
moment de la demande d'aide.

. Adresser une demande écrite à Monsieur le Maire de Belfort, faisant état
de la qualité au titre de laquelle cette aide est sollicitée (en précisant la
liste et la catégorie concernée), d'une éventuelle sélection nationale pour
les prochains Championnats d'Europe, du Monde, ou Jeux Olympiques (le
Justificatif doit être Joint à la demande), de l'adhésion à un club sportif
belfortain (un justificatif doit être joint à la demande d'aide) et précisant le
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palmarès de l'athlète, ainsi que ses objectifs pour l'année, ainsi que la
nature des contreparties à l'aide sollicitée qu'il se propose d'offrir à la Ville
de Belfort.

La demande d'aide est valable une année. Elle doit donc être renouvelée
annuellement si l'athlète est éligible à l'aide financière plusieurs années de
suite. Concernant la catégorie « reconversion », l'aide n'est pas
reconductible ; elle ne peut être versée qu'une année.

. ne pas avoir subi de contrôle anti-dopage positif ou de suspension pour
quelque cause que ce soit au cours des deux dernières années.

Joséphine FOURNIGUET, adhérente de l'ASMB section Escrime inscrite sur la
liste ministérielle Espoir et réunissant l'ensemble des critères énumérés au
présent article, est déclarée éligible à l'aide municipale aux sportifs de haut
niveau pour l'année 2017.

Article 2 : durée de la convention

La présente Convention est valable à compter de sa signature et Jusqu'au 31
Décembre 2017.

Article 3 : montant de l'aide

Les montants des aides sont les suivants :

. l 500   pour les sportifs faisant partie de la liste des « partenaires
d'entraînement »,

. 3 000   pour ceux inscrits sur la liste des « sportifs espoirs »,

. 6 000   pour ceux inscrits sur la liste des « sportifs de haut niveau »,
catégories Elite, Sénior, Jeune ou Reconversion.

De manière complémentaire, une aide spécifique est accordée aux athlètes
inscrits sur les listes ministérielles de haut niveau et présélectionnés, à titre
individuel, pour une compétition internationale importante :

. 6 000   en cas de présélection pour la préparation d'un Championnat
d'Europe,

. 8 000   en cas de présélection pour la préparation d'un Championnat du
Monde,

. 10 000   en cas de présélection pour la préparation des Jeux Olympiques.

Cette aide complémentaire n'est versée que l'année de la compétition concernée.
Les aides complémentaires ne sont pas cumulables.

Enfin, en cas d'accession en finale, au podium ou d'obtention d'un titre dans un
Championnat d'Europe, du Monde ou aux Jeux Olympiques, l'aide peut être
majorée d'un montant qui sera décidé par délibération du Conseil Municipal.
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En vertu des dispositions du présent article, une aide de 3 000   sera versée à
Joséphine FOURNIGUET pour l'année 2017.

Le bénéficiaire fournira au service un RIB afin d'assurer le paiement de cette aide
financière dans le meilleur délai.

Le bénéficiaire s'engage à supporter [a charge de tous les frais, impôts, taxes et
contributions de toute nature que le présent contrat de partenariat serait
susceptible de générer, afin que la Ville de Belfort ne puisse en aucun cas être
mise en cause à cet égard ou appelée à une subvention complémentaire à ce
titre.

Article 4 : engagements du sportif de haut niveau

Le bénéficiaire de l'aide s'engage à :

Participer aux différentes épreuves nationales et internationales de sa
discipline pour ia saison

Tout mettre en ouvre pour assurer sa participation aux épreuves
internationales pour lesquelles il (elle) est qualifié(e)
Respecter la déontologie du sport, le droit en vigueur, les règlements
Internationaux

Défendre les valeurs éducatives du sport et présenter une image
exemplaire tant dans les propos que dans les comportements

Le bénéficiaire s'engage à citer la Ville de Belfort comme l'un de ses principaux
soutiens à l'occasion de toutes les manifestations sportives auxquelles il
participe.

Le bénéficiaire s'engage à tenir informée la Ville de Belfort de ses résultats aux
compétitions auxquelles il participe, dans un délai maximum d'une semaine, par
courriel à l'adresse suivante ; achiesa@mairie-belfort. fr

Il autorise la Ville de Belfort à utiliser son image et son nom (vidéos, photos,
enregistrements sonores, articles de presse ou tous autres supports) pour la
promotion des actions sportives municipales. L'utilisation de ['image et du nom
de l'athlète devra être respectueuses de sa personne et de sa réputation. La Ville
de Belfort s'engage d'ailleurs à prévenir celui-ci préalablement à toute
publication. L'athlète concède à la Ville de Belfort, pendant la durée du présent
contrat de partenariat et sans autre contrepartie que celles fixées au présent
contrat, l'ensemble des droits de reproduction et de représentation de son
image, de sa voix, de sa réputation, de ses titres sportifs dans le cadre de la
promotion de l'action sportive de la Ville de Belfort.

L'athlète fournira, dans la mesure du possible, des images qui pourront être
utilisées par la Ville de Belfort sur différents supports de communication.
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Lathlète s'engage à être présent et à participer aux grandes manifestations
sportives durant le présent contrat, en fonction des possibilités (liste non
exhaustive) :

Les événements de la programmation sportive estivale 2017
. Sportissimo, début Septembre
. Le Lion, le 24 Septembre
. La Trans Territoire, le 1er Octobre

Lors de ces événements, la Ville de Belfort pourra réaliser des prises de vue,
photographies et interviews de ['athlète qui pourront être publiées dans les
supports de communication municipale.

Pour toutes les compétitions officielles, l'athlète s'engage à faire figurer le logo
de !a Ville de Belfort sur différents supports : tenue sportive,, équipement,
véhicule éventuel...

Article 5 : engagements de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort s'engage, de son coté à :

Assurer une utilisation de l'image de l'athlète dans le respect scrupuleux
de sa vie privée et de sa réputation
Verser l'aide dès la signature de la présente Convention
Proposer, en cas de podium sur un Championnat d'Europe, du Monde ou
aux Jeux Olympiques, une prime de résultat dont le montant sera voté au
Conseil Municipal

Article 6 : suspension, résiliation du contrat de partenariat et
reversement de la subvention

En cas d'immobiïTs^tion prolongée~ae~[^lTlë^^cTurië-pêj-io(îë~cô'nsêcûETi/e-'a'au'
moins soixante jours calendaires, la Ville de Belfort se réserve le droit de

suspendre tout ou partie du présent contrat, par lettre recommandée avec
accusé de réception, sous réserve d'un préavis d'au moins quinze jours.

La Ville de Belfort se réserve le droit de ne pas verser la subvention au
bénéficiaire, ou de faire mettre en recouvrement par le Trésor Public, sur
présentation d'une annulation de mandat ou par le biais d'un titre de recette
émis par la collectivité, le montant total ou partiel de la subvention, dans les
hypothèses suivantes :
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en cas de manquement du bénéficiaire aux engagements prévus par le
présent contrat,

en cas d'inexactitude des informations fournies et des déclarations faites

par la bénéficiaire à la Ville de Belfort,
en cas de cessation de son activité sportive,
au cas où l'athlète serait impliqué dans un litige pouvant porter préjudice
ou nuire à l'image de la ville de façon directe ou indirecte, notamment en
cas de suspension par sa fédération sportive, pour quelque raison que ce
soit.

Article 7 : litige

A défaut d'accord à l'amiable pour le règlement de différends dans l'exécution de
la présente convention, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de
Besançon.

Fait à Belfort le ^M'K\\

Pour le Maire, l'adjoint
délégué

Le bénéficiaire ou son

représentgntjégal

^
Pierre-Jèrôme

COLLARD
Joséphine

FOURNIGUET
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE IVIOYENS
AVENANT  4

ENTRE

La VILLE DE BELFORT représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT désignée ci-aorès la
VILLE DE BELFORT,

ET

L'Association « Maison de Quartier Centre Ville », association de laftoi-iaûl^dont le siège est situé 39, faubourg
de Montbéliard - 90000 BELFORT, représentée par sa Présidente, ^^i^lgjÇJ^BinB-R©LUfcLdesignée ci-après
l'Association,

D'AUTRE PART

Préambule

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée le 30 déc^nbre 2016 afin d'attribuer une sub7eîiirorr<au titre
du fonctionnement de celle-ci, conformément à la décision du CoFisBtMMtmiciRaljy 15 décembre 2016.

Article 1 - Objet de l'avenant

La VILLE DE BELFORT a décidé de soutenir financièrement l'association au titre de l'exercice 2017,
conformément à la décision du Conseil Municipal du 16 novembre 2017, en attribuant une subvention de 671   au
titre de ['accueil des habitants.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort Centre, code banque : 10278 ;
code guichet : 07003 ; numéro de compte : 00033362545 ; clé RIB : 43).

Article 2

Le présent avenant étant conclu pour l'année civile 2017, son terme est fixé au 31 décembre 2017

Article 3

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Belfort, le 23 novembre 2017
(Fait en trois exemplaires)

Pour l'Association,
La Présidente

Claudine ROLLIN

:LFORT,
aire

Marie-Hélène IVOL

Hôtel de Ville et de Grand Bclfort Communuité lig^gnéntion- Place d'Anncs - 90020 Belfort Cedex



VILLE DE

Direction du Développement et de l'Aménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice, Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil

Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : ENDERLIN MAROQUIN1ER SARL
Nom et prénom du gérant : Jean-Paul DITNER
Adresse du gérant : 20 rue des champs 68 700 CERNAY
Enseigne : ENDERLIN
Adresse du commerce : 3 boulevard CARNOT 90 000 BELFORT
Tél. : 03 89 42 22 68 Tél. portable : 07 7111 72 36
Email : maroquinerie. enderlin@orange. fr
Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
(SIRET) : 313 751 638 ex» sti
Code APE: Cf-îÏ Z&

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'amêliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces [FBSEC).
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VILLE DE
BELFÔRT

ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,

- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017.

II doit également fournir à la Ville, avant cette date :
une facture du professionnel,
un extrait KB1S de son commerce datant de moins de trois mois,
une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Vilie de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation [limitation au matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de l 000   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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L'aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1er décembre 2017, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTREE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le - 5 DEC, 2017

Le commerçant,
Jean-Paul DITNER

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT

DEC, 2017
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AVENANT

A LA CONVENTION D'OBJECTÏFS ET DE MOYENS

DU 07 MARS 2017

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, d-après
dénommée « la Ville »

D'une part

Et

L'Assodation Sportive Municipale Belfortaine, association de la loi 1901, dont le siège social est
situé, 10 rue de Londres - 90000 BELFORT, ci-après dénommée « l'assodation »

D'autre part,

Il est convenu que l'article 5 CEngagements de la Ville) est modifié comme suit :

Pour la saison 2016/2017, il est accordé à l'assodation :

Une subvention de fonctionnement d'un montant de 98 000   à verser aux sections de

l'ASMB Générale selon la répartition d-jointe en annexe
Une subvention d'investissement d'un montant de 2 000   à verser à la section escrime.

Une subvention d'investissement d'un montant de 4 000   à verser à la section gymnastique.
Une subvention de l 000   à verser à la section plongée dans le cadre de la compétition
d'apnée

Une subvention de 3 000   à verser à la section tennis de table dans le cadre du Championnat
de France

Une subvention complémentaire de 300   à verser à la section tir sportif dans le cadre de sa
participation au Championnat de France à Lorient

Une subvention complémentaire de l 000   dans le cadre de la soirée des reompenses de
l'ASMB Générale.

Pour le Maire

L'Adjoint délégué

^santtcesec A.
Pierre-Jérôme COLLARD

Fait à Belfort, le 25 octobre 2017

ASMB Générale
Le Président

Charlie GOUIN
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VIU,EDE
BELFORT

CONVENTION

ENTRE

-S DEC, 2017

tîfCT+FS-ET-OEJYliOYENS

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT. et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

L'Association Escalen, association de la loi 1901, dont le siège social est situé, 4 rue du
Chanoine Bernard - 90000 BELFORT, ci-après dénommée « l'Association »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La Ville de Belfort a fait le choix, depuis plusieurs années, de l'accompagnement des associations
sportives sur son territoire. L'objectif de cet accompagnement est multiple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort.
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,
Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de tous
les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des subventions
de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et l'Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n° 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n'2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l ; Objet

La présente Convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et l'Association.
Celui-ci se concrétise par :

La détermination d objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,

La mise en place d une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la
Commission Européenne.

Article 2 ; Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l an.

Article 3 ; UBjectits et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encou rager l'essor de la pratique physique etsportive auprès de l'ensemble
de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par la Ville, en
collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du débutant
non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être développés
dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Association, accompagnement des
meilleurs athlètes de l'Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratiqu-eompetiïiveoïVert?âtous:don-ner1a-p6ssibilitéârausdeprâtiquerlaîlisEip1
compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,

Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer la
citoyenneté, le respect, l autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au respect
(arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du sport
organisées parla Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,
Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
club.

Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,

Ne pas s exposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la réglementation
sportive ou de la Ville,
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Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 : Communication et image de la Ville

L Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou privés.

L'Association devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être
présenté au Service des Sports.

L'Assodation prendra rattache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équlpement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Assoclation, celle-ci devra
impérativement signaler i'intervention de ia Ville oralement (annonce micro) et visueiiement
(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site Internet le logo de la Ville
et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 Engagements de la Ville

La Ville versera à l'Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le
montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pourl'année 2017, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 15 Décembre 2016, d'attribuer
à l'Association :

Une subvention d'investissementd'un montant de 400  

Une subvention de fonctionnement d'un montant de 100  

Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de
la disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements
sportifs permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s engage à soutenir le plus possible l'organisatlon des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisatiannel à l'Association,

Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
l'événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.
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L ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront l'objet
d'une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour l'année précédente.

Article 6 : Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10 000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra nécessairement
envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces justificatives nécessaires en lien avec les
obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement début février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'artide 3.

Le montant des subventions d'investissementsera versé sur présentation d'une facture correspondant
au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre impérativement à
l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la réalisation
de celui-ci. LAssociation devra transmettre à la Ville l'ensemble des pièces justificatives du bon
déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 ; Evaluation des actions et bilans

L'Association percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs délais :

Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux Comptes
si l'ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à 153 000  ,
Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,
Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Associatlon devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du
programme Sport / Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel l'Association
participe).
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La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objedif notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Association à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans le courant de l'année, en fonction des besoins.

Article 8 : Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National
des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la présente
Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 9 ; Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Assodation.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par l'Assodation à l'objet pour lequel
elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement de tout
ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être dernsndé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Assodation, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.

Article 10 : Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Assodation, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l'Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l'année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.
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Article 11 : Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'applicatlon de la présente Convention entre les deux

parties, celles-ci s engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté
de saisir le Tribunal compétent.

Fait à BELFORT, le 15/11/2017

Pour le Maire,

L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLUARD

Escalen
La Présidente

Karlne VICQ
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AVENANT l

A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

DU 24 MARS 2017

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, ci-aprèi
dénommée « la Ville »

D'une part

Et

L'Associatlon Office_MunicipaMe^Sports, Association de la loi 1901, dont le siège social est situé, 10
rue de Londres - 90000 BELFORT, ci-après dénommée « l'association »

D'autre part,

Il est convenu que l'article 5 (Engagements de la Ville) est modifié comme suit :

Pour la saison 2016/2017, il est accordé à l'association :

Une subvention de fonctionnement d'un montant de 7 500  

Une subvention complémentaire de 25 000   dans le cadre de l'organisation de la soirée des
Trophées de l'OMS

Fait à Belfort, le 28 novembre 2017

Pour le Maire
L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLLARD

Pour l'Assodation Office Municipal des Sports
Le Présider

1057-



Direction du Développement et de {'Aménagement

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, représentée par son maire
en exercice. Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil
Municipal, en date du 19 mai 2016,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale : SAS THESIS

Nom et prénom du gérant : Marie-José FLEURY
Enseigne : L'OCCITANE
Adresse du commerce : 35 faubourg des Ancêtres 90 000 BELFORT
Tél. : 03 84 22 71 64
Email : mariefleurvl2(a)email. com

Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
[SIRET) : 444102 412 00012
Code APE:

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur
commerce, la Ville de Belfort, par délibération en date du 19 mai 2016, a acte la mise en
place d'un fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces [FBSEC].
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VILLE DE
BELFORT

ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Dsux dispositifs nûn cuînuîsbi es su chûiX Sûïït éîigiuiÊS :
- un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 1er décembre 2017

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
- une facture du professionnel,
- un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,

- une copie de son RIB, pour le versement de l'aide.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITÉS FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation (limitation au matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000  
TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de 1000   TTC.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité et de détail belfortains, qui
doivent prouver leur enregistrement au registre du commerce.
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L'aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l'équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture,

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 1e1' décembre 2017, l aide ne sera
pas versée.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le Q^[ | J^J <tQ^4

Le commerçant,
Marie-José FLEURY

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
AVENANT  3

ENTRE

La VILLE DE BELFORT, représentée p
après la VILLE DE BELFORT,

ET

éxereiCB;-MBnsteur-DamienJ\4ESLOT, désignée cl-

LAssociation dénommée "Oikos - Ma Maison des Centres Socîoculturels de Belfort", association de la loi
le siègent sBue 10 rue de Londres - 90000 BELFORT, représentée-pa7sa"Présldente,'

Madame Bernadette SÉVERIN, désignée cl-après l'Association, -. ---.-r- - ..-., ~,

D'AUTRE PART

Préambule

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée le 26 décembre 2016 afin d'attribuer une subvention
au^tjtre du fonctionnement de celle-ci, conformément à la décision du Conseil Municlpard u'l'S'decembre
2016.

Article 1 - Objet de ravenant

Le Conseil Municipal du 16 novembre 2017. a. validé, au titre du «Soutien aux centres socioculturels et
m^sons-de-quartier", \ 

l'attributto" dss subventions suivantes à l'associatlon O'ikos, 7éparties~entrew les'
différents Centres Socioculturels tel que précisé dans le tableau cl-dessous :

ACTION = LOCATION DÉ SALLES
PORTEUR MONTANT SUBVENTION

OIKOS - CSG Belfort Nord 2 323  

OIKOS - MQ Jean Jaurès 1 638  
OIKOS - CSG Barres et Mont 868  

OIKOS - MQ Jacques Brel 433  

OIKOS - CSG Résidences Bellevue 2 193  
QIKOS-CSG Pépinière

OIKOS - MQ Olacis du Château
842  

823  

TOTAL 9 120  

ACTION = SOIRÉE CONVIVIALE DE RENTRÉE

OIKOS - MQ Jean Jaurès 1300 e
TOTAL 1 3001

Hôld de Ville a de Orailll Bcll'on Communauté d'Agglomfialion- Place d'Annes - 90020 Belfon Celle»
Tél. 03 84 54 24 l^. fw.yi 84 21 71 71



^versement sera effectu_ésur le compte bancaire de l'association (CAISSE D'EPARGNE : code
; code guichet : 00300 ; numéro de compte : 08003824452 ; de RtB:87).

Article 2

Le présent avenant étant conclu pour l'année civile 2017, son terme est fixé au 31 décembre 2017.

Article 3

Les autres clauses de la convention restent Inchangées.

Belfort, le 5 décembre 2017
(Fait en trois exemplaires)

Pour ['Association,
La Présidente

r.

Pour la VILLE DE BELFORT,
L'Adjointe au Maire

10, rue dBèt!nàtt8;ttfPS^âiWORT^
Direction générale : asso. csc. belfo7tiagmall. com
'Secrétariat : secretariat. csc. belfort@gmail. c^m_

Tél. 03 62 81 0014
Siret 823 307 954 OOOÎ9 - APE 9499Z
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1 'JLL, iWCONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
J

AVENANT  1 ,l-- --

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,

ET

d'une part,

- Cinémas d'Aujourd'hui, association de la loi 1901 (SIRET 378566756 00029), dont le siège social
est situé Hôtel de Ville, Place d'Armes, 90020 BELFORT Cedex, représentée par son Président,
Monsieur Gilles LEW

d'autre part,

l] a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Cinémas d'Aujourd'hui a pour but d'aider
et de soutenir la diffusion de la culture cinématographique.

Article 2 - Subventions

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement ['objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2017, et conformément aux décisions du Conseil Municipal
du 15 décembre 2016 et du 14 décembre 2017 :

- une subvention de fonctionnement d'un montant de 15 000  , qui sera versée à la signature de la
présente convention,

Cette subvention sera versée sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort Centre - code
banque : 10278 - code guichet : 07003 - numéro de compte : 00032450945 - clé RIB : 25).

- une subvention pour l'organisation du festival du film Entrevues d'un montant de 200 000  , qui sera
versée selon le calendrier suivant :

- 18r versement en février 2017 : 67 000  
-2'T versement en juin 2017: 67 000  
-solde en septembre 2017: 66 000  

- une subvention exceptionnelle d'un montant de 4 000   pour la prise en charge des services d'un
comptable, dans le cadre de l'organisation du festival du film Entrevues.

Ces différents versements seront effectués sur le compte bancaire du festival du film Entrevues
(CMDP Belfort Centre - code banque : 10278 - code guichet : 07003 - numéro de compte :
00032525845-clé RIB: 74).

Article 3 . Obligations de l'association

L'association s'engage à utiliser les subventions octroyées exclusivement à la réalisation de ses
missions.

L'accès à la culture est au cour de la politique municipale. Il s'agit d'un levier majeur pour favoriser
l'autonomie et la citoyenneté, et pour participer à la cohésion sociale et à l'éducation.
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Aussi, l'association s'engage, dans la limite de ses moyens humains et financiers :

à participer aux projets initiés par la Ville de Belfort, lorsqu'ils sont compatibles avec ses missions,

à s'inscrire, dans la mesure du possible, dans les dispositifs ayant vocation à toucher les publics
éloignés de la culture, et à le valoriser dans ses bilans.

Article 4 - Communication

Le logo de la Ville de Belfort doit être apposé sur tous les supports de communication, en respect de
sa charte d'application. D'une manière générale, l'association s'engage à mentionner la participation
de la Ville de Belfort lors de ses différentes communications, écrites ou orales.

Article 5 - Modalités de contrôle

L'association dont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1 janvier au 31 décembre
communiquera à la ville de Belfort dans les 6 mois suivants la date d'arrêt des comptes ses bilan et
compte de résultats de l'exercice, le compte d'emploi de la subvention attribuée et un bilan d activité.

D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment sur demande de la Ville de
l'utilisation de la subvention reçue. Elle tiendra sa comptabiiité à sa disposiiion.

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention étant conclue pour l'année civile 2017, son terme est fixé au 31 décembre

2017 _.. _... ' 9 DEC. 2017
Fait à Belfort, le

Pour l'association,
le Président

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjointe au Maire déléguée à la Culturç,

/^

Gilles LÉVY Marie ROCHETTE^P^ËMPDES

^"'

7BW!M'ssusoî. Acre
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VILLE DE
BELFÔRf

CONVENTION
entre la VILLE de BELFORTL&tllECOLE DE SKI FRANÇAIS

DU BALLON D'ALSACE
pour la mise à disposition de moniteurs de ski

Entre les soussignés :

- la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération - Place d'Amies - 90020 BELFORT Cedex, représentée par M. Damien
MESLOT, Maire en exercice, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du
14 décembre 2017, d'une part,

Et.

- l'Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace (ESF du Ballon d'Alsace) - Bâtunent La
Gentiane - 90200 LEPUIX, représentée par Mme Sophie FERRER, Directrice, d'autre part,

// a été convenu ce qui suit :

Dans le cadre de l'activité ski scolaire, FEcole de Ski Français du Ballon d'Alsace s'engage à
mettre à la disposition de la Ville de Belfort du personnel diplômé pour assurer l'encadrement
des séances de ski alpin et de ski de fond proposées aux élèves des écoles élémentaires de
Belfort.

Article l - Objet

La présente convention a pour objet d'organiser la mise à disposition de moniteurs de ski à la
Ville de Belfort.

Article 2 - Durée

La convention est conclue pour la saison de ski 2018, soit du 8 janvier 2018, jusqu'à la
fermeture des pistes. Elle pourra être reconduite expressément l fois pour la saison de ski 2019.

Article 3 - Conditions d'encadrement des moniteurs de l'ESF

Le moniteur de ski de l'ESF du Ballon d'Alsace mis à disposition d'une classe interviendra à
raison de 3 séances, selon les horaires définis ci-après, avec une marge de plus ou moins
'A d'heure : de9h30 à 11 h30etde 13 h 15 à 15h00.

Il est impératif que chaque classe bénéficie du même intervenant (moniteur ESF) pour les
3 séances de ski.
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Si l'ESF du Ballon d'Alsace est dans l'incapacité de tbumir l'encadrement demandé, celle-ci
devra en aviser M. Slim MERZOUGUI -Tel : 06 18 91 12 34, ou M. Christian VITTE -
Tel : 06 60 05 83 46 - mail : cvitte@mairie-belfort.fr, la veille, impérativement avant
14 h 00, afin que les classes et la compagnie de transport plussent être infomiées.

Dans le cas où les classes n'ont pu effectuer leurs 3 séances de ski, un plamiing de rattrapage
sera établi, en concertation avec l'ESF du Ballon d'Alsace.

Article 4 - Effectifs

Une réunion avec les représentants de la Ville et de l'ESF du Ballon d'Alsace sera programmée
avant le début de la saison de ski.

Il s'agira d'arrêter la période, la répartition des classes (fond/alpin), les effectifs et le personnel
de l'ESF du Ballon d'Alsace nécessaire pour assurer, en complément des éducateurs sportifs de
la Ville, l'encadrement du ski scolaire.

Article 5 - Tarifs

La Ville de Belfort s'engage à payer l'intervention des mouteurs de l'ESF du Ballon d'Alsace
sur la base suivante :

. Journée :

. ski alpin 165   par moniteur

. ski de fond 180   par moniteur

. Demi-jouruée :
ski alpin 100   par moniteur
ski de fond 100   par moniteur.

Les séances écourtées en raison de la dégradation des conditions météorologiques (pluie,
tempête, brouillard... ) seront facturées en demi-joumée.

Ces coûts se rapportent à la saison 2018. Ils pourront être actualisés par l'ESF du Ballon
d'Alsace pour la saison 2019, sans toutefois dépasser 2 % d'augmentation.

Article 6 - Règlement

Chaque fin de semaine, un relevé des interventions des moniteurs de l'ESF du Ballon d'Alsace
sera établi avec le responsable du secteur Plein Air de la Ville et la directrice de l'ESF du Ballon
d'Alsace.

A l'issue de la saison, l'ESF du Ballon d'Alsace adressera, sous quinzaine, au Service des
Sports, un relevé des séances, accompagné de la facture correspondante.
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Les séances annulées pour les raisons suivantes ne seront pas facturées à la Ville de Belfort :

. arrêté préfectoral interdisant toutes montées des scolaires en bus au Ballon d'Alsace,
et/ou la pratique du ski de fond ou de l'alpin au Ballon d'Alsace,

. fermeture complète du domaine de ski de fond ou de l'alpin par le service des pistes de
la Régie : Destination Ballon,

. température ressentie si elle est de -l 8° (confinnée par les bulletins météorologiques de
Météo France),

. bus qui ne pourrait accéder à la station pour des causes diverses (arbre tombé en travers
de la route, camion bloquant la route, route non déneigée. ..),

. grève des enseignants de l'Education Nationale, sous réserve de prévenir 48 h à
l'avance.

Article 7 - Résiliation

La présente convention pourra faire l'objet d'une résiliation par l'une ou l'autre des parties par
lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet un mois après
réception de ce courrier, et ne donnera droit à aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties.

Article 8 - Litiges

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente
saisira le Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le
6 DEC. 2017

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjoint délégué, ^^5Ï~S
/y\

Pierre-Jérôme COLLARD

Pour l'Ecole de Ski Français
du Ballon d'Alsace

La Directrice,

Sophie FERRER

\du ?ais
BALt;Çr<'OTALSACE

Bâtiment Gehtiâne 90200 LEPUIX
Tel: 03 84 29 06 65

Siret: 433 896 578 00021
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